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DE~ RENVOI.

CAsURE DES

Rsotu, Qu'un comité spécial composé da-

IL SMITH, (Selkirk), E
Ron. M. cAMERON, (Cardwell),

M. BOWELL,
Hon. M. ABBOT1,

M. JoNES, (alifa )

CoMMUN ES,
Mercredi, 1er avril 1874.

-

on. M. BLA E,
M. ikSS,
M. tEoFFEI0N,
M. pia.ssoN,

soit nommé pour s'enquérir des c gses ~des troubles du Nord-Ouest en 1869 et 1870, -et
de celles qui ont retardé l'octroi de l'amnistiè, annoncée dans la proclanation émise par le
ci-devant Gouverneur-Général du Canada, Sir John Toiing ; et- pour s'enqurir, de plus,
jusqu'à quel point d'autres promosses d'amLnistie ont été faites ýdepuis ; avec pouvoir
de faire quérir peràonnes et papiers.

Certifié.
ALFRED PATaRcE,

Greffier de la Chambre.

Lundi, 1l mai 1874.

,Ordonna, Que le dit comité ait la permission de faire rapport de temps à autre.

Certifié.
ALFRED PATRICI,

Greffier de la Chambre.

ORDRE



RAPPORT.

Le comité'spécial de la Chambre des Communes nommé pbur s'enq érir des causes
des troubles du Nord-Ouest en 1869 et 1870, a l'honneur de faire rappurt -

Qa'il a tehu triente-sept séances, examiné vingt et un témoins, et qu'il s'est occupé
de l'enquête, depuis sa formatioii, avec toute le diligence possible.

- Qu'il a, autant que possible, recueilli les dépositions sous trois chefs d'enquete
distincts, savoir : Premièrement -la cause des troubles dqNord-Ouest en 1869 et 1870.
Secondement-les caus qui ont retardé l'octroi de l'amnistie annoncée dans la proclama-
tion du Gouverneur.Général du Canada, Sir John Young, maintenant Lord\ Lisgar; et
troisièmement-si d'autres promesses d'amnistie ont été faites et jusqu'à que point elles
ont été faites. p

Qu'en conformité de l'interprétation qu'il a donnée au premier chef de l'enquête,
il s'est efforcé de restreindre les dépositions recueillies sous ce chef aux ci onstances
survenues, ou à la condition du pays, avant la réAistance armée à l'entrée de l'hon.
William McDougall daus le territoire, car il a cru que les troubles mêmes, dont l'histoire
û'est-pas du domaine de ses recherches, étaient alors commencés.

Qu'il a examiné plusieurs témoins ýet rega beaucoup de documents importants sous
ce chef comme sous les'autres chefs mentionnés, et qu'il n'a pu compléter l'enquête, bien
qu'il ait pu se procurer beaucoup de renseignements précieux, vu que plusieurs témçins
importants, qui se trouvent en Europe et dans le Nord-Ouest> n'ont-pu comparaître evant
le comité.

Le, comitéa aussi recueilli des dépositions s usle troisième chef d'enute qu sans
être strictement applicales, semblent se ittacher àla question de savir dne oblz saon
implicite d'accorder'l'amnistie ne *ressort pas des circonstances qui n'ont pas constitù$ une
promesse directe d'amnistie.

Le coirité soumet les dépositions qu'il a reçues des témoins examinés, et les locu-
ments produits devant lui, et il laisse à la Chambre de décider si, dans les. circonstances,
dautres mesures doivent être prises, ou si les travaux de ce comité doivent se conclure
par ce rapport et par les témoignages y annexés

Le tout respectueusement soumis.
F. GEOFFRIOI

Pré
CHAMBRE DEs COMMUNES,

22 mai 1874.

sident.
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TÉMOIGNAGES RENIUS DEVANT JE COMITÉ
DU NCRD-OUEST.

CH1AMBRE DE CoMTm .
10°avril.1874.

Interrogatoire de JoRN H. McTAvIsi:
Le témoin dit qu-il se nomme John Henry MeTavish, et qu'il est un -facteur de

la compagnie de la, Baie d'Hudson. Il a résidé pendant dix-sept adnées à Fort-Garry, et se
trouvait là en 1869 et 1870. Il connaît bien la popubWtindeFQrt-Gary d-
r.n&Cet-populatiou-secirïpsed'Anglais, de Métis anglais et- de Métis français. Les
deux premières fractions sont probablement égales en nombre à lat dernière. Jusqu'alors
leurs relations avaient été amicales. La population canadienne était.très-peu nombreuse et
habitait principalement Winnipeg et le Portage.

Il n'y avait aucun sentiment d'animosité entre la compagnie de la Baie d'HRudson et la
population. Ii y avait un sentiment de malaise dans tous. les esprits "elativement au projet
de transfert du pays. Les premiers symptômes de mécontentement se manifestèrent dans
l'automne, quand on connut les faits 'relatifs au transfert projeté. Dans le même été, une
~assemblée publique fut convoquée par M. William Dease, mais peu de personnes y prirent

$-t. A cette assemblée, M. Dease parla contre l'admi*istration du conseil d'As-iniboia,
;-mais ne donna aucune preuve sérieuse de plainte ou d'animosité contre cette administration.
Il n'y avais aucun sentiment d'animosité contre le Canada à cette- époque.

Quand on entendit parler de la nomination du gouverneur McDougall, un sentiment de
malaise corn mença à s'accentuer fortement, et on résolut, dans des réunions privées, de s'oppo.
ser à son entrée dans le pays.

Des arpentagea qui se faisaient alors sur les terres des Métis français, mécontentaient aussi
ces derniers. La nomination du gouverneur McDougall qui suivit de près ces arpentages,
causa un grand mécontentement. Ce mécontentement des métis provenait- du fait que lears
terres étaient ainsi arpentées sans qu'il leur fût donné d'explication sur le but que l'on avait
en vue; ces terres étaient cultivées par les Métis français.

-Oi ne sut presque rien des préparatifs de l'insurrection jusqu'au jour où elle se mani-
feEta dans une assemblée publique qui eut lieu à 9 milles du Fort-Garry, et à laquelle on se
montra déterminé à s'opposer à l'entrée du gouvernetS .

Le témoin était constamment en rapport d'aff lit es avec la populati:n et savait que le
mécontentement de celle-ci provenait de ce qu'on ne l'avait pàs consultée sur la question du
transfert.

Le mécontentement des Métis anglaissur le même sujet ne prit aucune forme définie, et
le témoin- igtiore s'ils tinrent aucune assemblée dans ce but. I pense que le mécontente,
ment' fut produit:

1o Par les arpentages;
2o Par la nomination d'un lieutenant-gouverneur;
3o Par le fait que le transfert devait s'opérer sans que la population fut préalablement

consultée.
Les Anglais voyaient --aussi les arpentages d'un mauvais eil, mais le sentiment

d'opposition ne se manifesta'ouvertament que parmi les Métis framçais.
Lé témoin n'a pas eu connaissance qu'il y ait eu, avant cette époque, aucune assemblée

à laquelle les' Metis frang ds et anglais prirent part au sujet 'de cette affaire. Les
employés du gouvernement arpentèrent à la Pointe-du-Chêne une grande étendue de ter-
rains' que les Métis français réclamaient et qu'ils croyaient être destinés à leur pro,
pre 'usage. Ces terrains furent subséquemment cultivés et transformés en fermes par
les Métis eux mêmes. On najoutait pas toi, généralement, à l'opinion exprimée que les Métis
seraient mis de côté par le Canada, afin de faire place aux Ca.jadiens. A la fia de nove'bre,
les Métis anglais et français envoyèrent des délégués à une conventioa, et à bette convrention
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une déclaration de droits fut rédigée et adoptée. Eie exposait les conditions en vertu desquelles
M. McDougall þourait pénétrer dans le pays. Cette déclaration de droits devait être soumise
à M. McDougall lui-même, et ce dernier devait y répondre. Ceux qui prirent part à la con-
vention étaient les représentants de toute, la population anglaise et française. Il n'y eut pas
d'Anglais, cependant, qui voulurent se joindre aux délégués français -pour aller porter la
déclaration des droits à M. McDougalL Après que cette déclaration'de droits eût été prépa-
rée, ce fut le désir général de toute la population que rien de plus ne fut fait jusqu'à ce
que l>on eût reçu la réponse de M. 1cDougall. La déclaration des droits ne fut, er réalité,
jamais envoyée à sa destination. Les Anglais et les Français, après'la convention, agirent
indépendamment les uns des autres.

La raison ostensible-de la continuation du premier soulèvement fut le séjour de M.
McDougall à Pembina, ce qui indiquait sa persistance à>predie possession du territoire sans
le consentement de la population. Cela échauffa fortement le sentiment public. Le conseil
d'Assiniboia fit tous ses efforts pour calmer le mionvement. Il n'y avait que deux officiers
d-laompagie-de-la-Baie-d'Madson dans -ce-conseil, composé de 14ed15c-membres--Dané
le conseil, il y-avait, entre autres, l'évêque de la Terre de Rupert, l'archevêque Taché, et MM.
Bannatyne, Fraser, Macbeth, Tait et Sutherland. Ces messieui-s n'étaient en aucune manière
liés à la compagnie de la Baie d'Hudson.

Le gouverneur McTavisb, gouverneur du conseil d'Assiniboiaret gouverneur intérimaire
de la compagnie de la Baie d'Hudson, afin de dissuader le peuple de se soulen r, lança une
proclamation au commencement de novembre. Le conseil d'Assiniboia envoya aussi quérir
les chefs de la population, MM. Bruce et Riel, s'efforça de leur expliquer la situation, et le r
fit des remontrances sur leur conduite.

M. William Dease était considéré comme l'un chefs du parti français.
J. H. McTAIsa.

CHAMBRE DE CoMITÉ,
lb avril 1874.

L'honorable hEcToR L.-LANGEVIN est appelé devant le comité,' et dépose comme suit;

(A.)
Prerier chef de l'enquête.

J'ai fait partie du ministère canadien jusqu'en novembre 1873. J'ai été ministre des
Travaux Publics pendant quatre ans.

Je ne connais rien personnellement de la cause des troubles au Nord-Ouest, parce que
je n'y suis jamais allé moi-même. Mais je suis porté à croire qu'il y en avqit plusieurs.

. Une de ces causes a été le long règne de la compagnie de la baie d'Hudson, jui, à mon
avis, était défavorable à la colonisation du pays, et partant, n'était pas aimée de la popula-
tion du Nord-Ouest.

Une autre cause, je crois, est due à l'inactivité des autorités de la compagnie de la Baie
d'Hudson, quand l'excitation a commencé parmi les Métis. -

Je crois que si les autorités de la compagnie de la baie d'Hudson s'étaient affirmées,
&mme en fermant les portes du Fort Garry, ces troubles auraient été arrêtés.

Une autre cause, je crois, est le manque de tout, et, en certains cas, le fanatisme de
certains employés canadiens qui, au lieu de montrer aux Métisqu'ils n'étaient pas envoyés
pour les troubler dans la possession de leurs. terres, agirent cdmme s'ils eussent reçu instrun-
tion de les dépouiller de leurs propriétés.

Encore une autre cause de ces troubles est, je n'en ai aucun doute, la pi-oclamation lan-
cée par l'honorable William MeDougall, sans autorisation, et avant d'avoir prêté serment
comme lieutenant-gouverneur de la province.

Autant que je puis m'en souvenir, je pense qu'il y eut une 8bmmunication lors du sou-
lèvement, entre le -gouvernement et le gouverneur UeTavish, relativement -aux arpenteurs.
Je crois que cette communication était par écrit. Je ne me rappelle -pas avoir vu le gou-
verneur à Ottaw& à cette époqe.-Je na me soùviens d'aucune communication personnelle
avec lui, à la demande du ministère des Colonies. Les difficultés s'étaient élevées avant que
la proclamation fat lancée. Quelqués-uns des Métis avaient pris les armes.



* (B.)

&econd chef de l'enquête.

La proclamation d'amnistie, en date du 6-décembre 1869, fut lancée longtcmps avant la
mort de Thomas Scott, ef quand elle le fut, elle n'avait certainement pas en vue de s'ap1liquer
à d'autres.aêtes qu'aux actes illégaux commis jusqu'à l'époque de son émission.

Les raisons qui ont retardé l'amnistie, selon cette proclamation, furent : Io. Que les
circonstances étaient complétement changées après la mort de Thomas Scott; Que la conces-
sion de l'amnistie, selon cette proclamation, n'allant pas jusqt' ý"Udcnner aux personnes qui
auraient pu servir d'instruments pour donner la mort à Scott. n -um;it pas satisfàit la popula-
tion qi a mnni nrnmpnt Pwdi reten conséquence, aurait été inutile en tant que
la paix du pays et la satisfaction de la population pouvaient ê;re concernées.

Par actes illégaux, j'entends la posession illégale de biens meubles ou immeubles, et
aussi la violation de droits prives jusqu'à cette époque. Je pense que les insurgés avaient, à
la date de la proclamation, pris possession du Fort Gar-ry.

- Je pense que la prbclametion devnit affecter tous les actes de la même nature
que nous savions avoir été commis jusqu'à l'époque où on aurait pu faire connaitre à la po-
pulation de cette province les conditions de la proclamation.

Si à cette époque -l'organisation d'un gouvernement- provisoire avait eu lieu, la procla-
mation devait nécessairement la comprendre. Je pense que nous avons dû savoir u'il y
avat une organisation quelconque. i 7

La dispersion immédiate et paisible, dont faisait mention la proclamation, n'eut pas lieu.
Je ne pense pas que le fait de ne s'étre pas conformté à cette condition ait eu quelqiue in-
fluence pour empêcher toute autre action de la proclamation.

- Je ne sais pas si la prcglaiàation a. été lancée avant ou ,près la mort de Parisien ou
Sutherland. Le gouvernement ne savait pas,.iors du départ de Monýeigneur Teché. d'Ottawa>
pour le Nord-Oaest, si la-population avait profité dé l'offre de mettre bas les armes. On savait
à cette époque qu'il y avait encoie une organisation armée. Je pense, mais je n'en suis pas
sûr, qu'on la connaissait alors sous le nom de gouvernemenf provisoire.

(C.)

Troisième chef de l'enquête.

Je ne sache pas que le gouvernement ait fait d'autre promesse d'amnistie que celle
contenué dans la proclamation du 6 décembre 1869, -ou qu'aucun de ses membres ait fait
aucune promesse au nom du gouvernement. .Au commencement de la session du par!ement,
en octobre dernier, j'eus deux entrevues ave una grand nombre de partis:ns du gouvernemeat
de la province de Québec au sujet de lamnistie ralative aux -troubles du Nord-Ouest.
Après avoir exprimé nos opinions et discuté la question, je dis aux messieurs présents-que si
l'amnistie n'était pas aceordée dans un temps raisonnable après la session dá parlement, je rési-
gaerais mon siége comme membre du gouvernement, 3t que mon collègue, l'hon. M. Rob itaille
était prêt à faire et ferait comme moi. La raison pour laquelle je pensai pouvoir adpter cette.
ligne de conduite est que j'avais toujours cru que pour établir la paix et'donner satisfaction
au-Nord-Ouest, une amnistie complète était nécessaire ;. qu'une amnistie compidte ne pouvait
êtrè obtenue tant que l'excitation causée par la mort de Scott existerait. Pour calmer l'agi-
tation et faire tout en mon pouvoir dans les circonstances, je fis décider deux ou trois des amis
les plus influents du député.actuel de Proveneher, d'user de leur influencé auprès de lui pour
l'empêcher de venir à Ottawa et d'y prendre son siége.

De plus, je savais de Sa Grâce '4archevêque Taché, queil se proposait d'agir dans ce sens,
comme il l'avait toujours fait. en préparant un mémoire et une péttin,à Sa M;ajesté, où il don-
nerait les raisons pour lesquelles une amu nistie devait être accordée: Je pense que Sa Grâce s'at-
tendait à ce que Son Excellence le Gouverneur-G énéral, comme-représentant de la Reine dans C
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pays, transmettrait ce document et le déposerait aux pieds du trône, avec les observations que
Son Excellence jugerait à propos de faire.

Je savais aussi que Sir John A. Macdonald, lepremier ministre, avait l'intention d'aller
en Angleterre après la session et qu'il se proposait de représenter aux autorités impériales que
cette question du Nord-Ouest était du domaine impéri il ; et qu'elle- causait des troubles et de
l'inquiétude dans une partie de la Puissance; que les plus grands intérêts de l'empire exigeaient
que le gouvernement impérial se saisît de la question. Connaissant cela, je pensai que le gou-
vernement impérial, qui avait reçu les documents et les représentations plus haut mentionnées,
sentirait que c'était son devoir d'agir en cette affaire, et que, partant, la question serait bientôt
réglée. Il va sans. dire que je savais très-bien qu'il y avait des obstacles.et de grands obstacles
qui s'opposaient à l'octroi de cette amnistie; mais j'étais tellement convaincu que les plus
chers intérêts du Canada exigeaient le règlement immédiat de cette affaire que, bien qu'une
amnistie complète ne put être ac-ordée à l'époque dont j'ai parlé, j'étais déterminé, de même
que mon collègue 'M. Robitaille, à donner ma résignation pour avoir une 'décision. Je savais
très-bien que les députés de la province de Québec étaient tous d la même opinion àce sujet.
Je n'ai jamais fait de promesse, et autant que je puis le savcir, -aucun de mes cQllègues n'a
jamais fait de promesse d'amnistie à l'archevêque Taché, au Père Richot-ou.à aucune autre
personne. Je ne sache pas que rien de ce genre ait eur lieu, et cette assertion comprend
tout le temps qui s'est écoulé, depuis le 6 décembre 1869. Dans chaque conversation que j'ai
eue avec lui, l'archevêque Taché m'a toujours dit que Sir Geo. Cartier et Sir John Mac'donald
avaient promis une amnistie quand ils reçurent, au nom du gouvernement canadien, les délégués

-de la population du Nord-Oucst; mais je dois déclarer que mes collègues Sir Geo. Cartier
et Sir John Macdonald m'ont toujours dit n'avoir jamais fait une telle promesse. L'ar-
chevêque Taché continua de répéter cette assertion en plusieurs occasions, après que j'eusse
demandé à mes collègues s'ils avaient fait cette promesse, et qu'ils m'eussent répondu que non,
et je vois que l'archevêque Taché réitère l'assertion dans un mémoire qu'il vient de publier,
et produit des documents dont il tire cette conclusion.

Je savais, d'après ce que m'avait lit Sir John Macdonald lui-même, qu'il devait partir
sous peu pôur l'Angleterre après la clôture de la session,[et qu'il devait faire les représenta-
tions dont j'ai parlé plus haut. J'appris cela, quelques semaines avant la session, mais je ne
puis dire exactement la date. C'était pendant l'été. Il n'était pas en bonne santé et c'est
ce motif, joint à d'autres considérations, qui le fit songer à- partir.- Sans la session d'au-
tomne, je n'ai aucun doute qu'il serait parti plus tôt, mais le pailément étant convoqué,
il lui fallait nécessairement rester. Je crois que j'eus avec lui deux ou trois conversations au
sujet de sou voyage projeté en Angleterre et des représénta4ions qu'il ferait. Je pense-qu'une
de ces conversations eut lieu au temps de la réunion, avec mes amis, dont j'ai parlé tout à
l'heure.- Je le vis une seconde fois pour m'assurqr si j'interprétais fidèlement sa pensée au sujet
de ce que je viens de mentionner. Cette entrevue eut lieu avant cette déclaration à mes
partisans, -afin de pouvoir traduire exactement les idées de Sir John et me baser sur ce qu'il
me dirait. Il sapait que je devais réunir mes partisans. Il ne me mentionna aucune époque par-
ticulière pour son départ pour l'Angleterre. Ce devait être peu de temps après la session, non
pas immédiatement après, car les membres du gouvernement ont toujours à s'occuper, après
chaque sèssion, des uffaires qui résultent de la session. I Était -entendu qu'il partirait aussi-
tôt que possiblc,.purco que sa; santé était très-sérieusement affectée à cette époque. - Il parla
seulement de la nature des représentations qu'il se proposait de faire au gouvernement impérial
dans le qens que jYi indiqué, savoir: que nous n'avions riet à faire avec.cette question comme
gouvernement, attendu que l'afiaire.avait eu lien avantquele pays fut remis en notre possef' n,
et que, partant, c'était au gouvernement impérial; et non à nous, dé résoudre la questior. Je
savais qu'il y avait eu des communications à ce sujet entre le gouvernement canadien et'le gou-
vernement impérial. Par exemple, je connaissais le télégramme qui avait été envoyé parle gou-
vernement impérial au gouvernement canadien avant la. proclaimation. De fait, j'ai en con-
naissance.de toutes les communications qui ont eu lieu. Je ne pense pas qu'une réponse ait
été envoyée à une réponse du gouvernement impérial à une communication -du gouverne-
ment canadien au sujet d'un mémoire de la législature de iManitoba relatif à 'amnistie. Je



pense que la réponse venue d'Angleterre était que, sauf certaines exceptions, l'amnistie pour-
rait être accordée sur certain avis requ' d'illeurs. Il ne s'en suivit aicune inesure, pour la
raison que nous prétendions toujours n'avoir rien à faire ici. comme gouvernement, avec la
question de l'amnistie ; que cette question était du ressort impérial, et que, partant, elle ne nous
regardait pas. D'un autre côté, le fait que, dans notre opinion, une amnistie partielle seule-
ment ne satisferait pas la demande qu'on faisait, nous convainquit qu'il nous était inutile
de prendre quelque action ou donner suite à une proposition de ce genre.- Je ne pense pasqu'il
ait été entendu que cette correspon'dance ne se ferait pas par écrit, mais qu'on devait atteudre
la visite projetée de Sir John pour diseuter plus longuement la question. Je ne pense pas
qu'il y eut quelque relation entre cette visite et l'autre question. Nous résolûmes de cesser
Saute négociation avec le gouvernement impérial, dp moins pour le moment.

Je. crois avoir mentionné aux membres du parlement que je rencontrai, comme je l'ai
déjà dit, le fait que Sir John Macdonald se rendrait bientôt en Angleterre et qu'il y traite-
rait la quesion. Je crois leur avoir dit qu'il partirait peu d3 teinps après la session.Sir-
John savait très-bién que je devais faire cette déclaration. Je voulais montrer à mes amis que
j'avais-raison de leur faire cette a rtion et que j'rgissais de bonne foi.à leu-égard conime en-
vers ceux dont nous soutenions la ,U e, et pour cela je leur dis: " Voici mon portefeuille et
celui de mon collègue, M. Robita' le. ' J'étais autorisé par Sir John à dire à mes amis ce
que je déclarai à propos de son vo ag -projeté en Angleterre.

Je pense avoir appris qu'à l'époqu e la délégation de la popu Nord-Ouest ou
de l'entrevue avec l'archevêque Taché, il y eut quelque discussion sur l'extension 'alnis-
tie. Autant que je puis me le rappeler, Sir Geo. Cartier et Sir John Macdonald ne dirt, et
je ne do7ute pas qu'ils l'aient dit à d'autres de aos collègues, que la question d'amnistie était
venue sur le tapis, et qu'ils avaier t déclaré que cette, question ne nous rezardait pas comme
gouvernement, vu que les actes illégaux pour jesquelson demandait l'amnistie avaient été com-
mis avant que le Canada eût pis ou fût sur le point de prendre le gouvernement du
pays. : Cette question fut soulevée en présence des-délégués, le Père Richot; M. Black et M.
Scott. Si je né me trompe, l'amr.istie fut une des qûestions que les délégués soiniirent à
mes deux collègues, Sir John et Sir George, et ils la discutèrent entrc eux. - Je ne suis pas
certain que la-discusson ait eu lieu finalement avec Sir.John Macdonaid, mais je.suis certain
qu'elle eut lieu avec Sir George Cartier. Je ne puis me rappeler si Sir Joh'n Macdonald m'a
dit ue cette question avait été discutée avec les délégués, mais Sir George'C4rtier me l'a dit.
Sir eo. Cartier et Sir John Macdonald étaient- conjointement aubriâés à agir au nom du
gouvernement, mais Sir John devint bien maladé vers cette époquê; et je ne -puis me rap-
peler si la discussion eût lieu avant ou après sa maladie. Je puis dire positivement, pour ce
qui regarde Sir Geo. Cartier, qu'il répondit que le gouvernement n'avait pas le pouvoir
d'accorder l'amnistie, que' cette question était du ressort du gouvernement impérial, à
cause des droits qu'il avait sur le territoire à cette épnque. Sié Geo. Cirtier ne m'a pas dit
s'il avait ou s'il n'avait pas fait connaître quelle serait, dans son opinion. la politique du gon.'
vernenent impéri·il à ce sujet. Je ne pense pas qu'il m'ait dit avoir déclaré autre chose
que les bons offices du gcuvernement ou de quelques membres du gouvernement, non
officiellement ou autrement, seraient dirigés auprès du gouvernement -impérial dans ce sens.
Je pense, d'après ce qu'il me relata ensuite, qu'il dit aux délégués que cette question étant
néce ssairement du ressort impérial, il n'avait aucun doute qu'on s'en emparerait en Angle-
terre et qu'il se basait, pour dire cela, sur le désir qu'avait montré le gouvernement impérial
de régler les difficultés du Nord-Ouest. Je ne me rappelle pas avoir jamais reçu infor-
mation qu'aucune promesse oü -qu'aucune assertiori ait été faite à l'effet de mettre
en jeu auprès du gouvernement impértal les bons offices, l'influence -ou les représentations
du gouvernement ou d'aucun membre du gouvernement dans ce sens. Je crois que
Sir Geo. Cartier et Sir John Macdonald'eurant, d'après ce qu'il m'ont-dit-des conversations
réitérées avec l'archevêque Taché, au sujet de l'amnistie, avant son dép'art p:ur -mission à
lalUrière-Rouge. Scott n'était pas mort, à cette époque. --Je pense, que sa mort n'eûr lieu
qu'une journée ou deux avant l'arrivée de l'archeyêque à Fort-Garry. - Les coniversations
au sujet de l'amnistie, autant que je puis ine rappeler,-je n'étais pas présent, -comportaient
seulement que la proclamation du 6 décenibre 1869 était encore en force. Sir George Cartier
ue m'avait pas dit s'il avait ou non autorisé l"archevêque à faire quelque représentatiow à la po-
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pulation du territoire du Nord-Ouest, ou it n'importe quelle personne au sujet de la procla
mation ou des promesses qu'elle contenait. Je compris de Sir George qu'il insistait
auprès de 'archevêque Taché pour lui faire accepter la tâche de se rendre au Nord-
Ouest et d- faire son,possible pour faire comprendre à la population que les dispositions dii
gouvernemet canadien ct du peuple canadien à son égard étaient amicales. Je compris asssi
qu'il lui avait demandé de faire circuler la proclamation parmi la population à son arrivée,
et de' s'efforcer d'induire le peuple à se conformer aux conditions qu'elle contenait. Les con-
versations que j'eus avec Sir John Macdonald à ce sujet étaient dans-le même sens. - Il ajouta
qu'il s'était servi d'expressions analogues avec Farchevêque. L'archevêque Taché vint à plu-
sieurs reprises à Ottawa après cela. une, deux ou trois fois, je pense, etje sais qu'ils eurent des
entretiens avec'lui ; mais toute la discussion revenait toujours à ce point. Il insistait beau-
coup pour que l'amnistie fut accordée à la population, parce qu'il voyait que les troubles
continueraient, et que l'amnistie rétablirait la tranquillité dans -le pays:; .et, d'un autre
côté, mes collègues, aussi bien que moi, nous lui répondions que nous ne pouvions pas inter-
venir comme gouvernement,, parca que c'était un-a question impériale, et ainsi de suite dans
le Eens déjà mentionné. Ceci avait lieu" aprés 'son retour du Nord-Ouest:. Il -ne fut pas
'dit que le gouvernement, ne pouvant i:ntervenir comme gouvernement, ferait tout ce qu'il
pourrait pour obtenir la considération favorable du gouvernement impérial. J'ignore ce que
Sir John et Sir George ont pi dire; mais j'insistai auprès de l'archevêque sur l'oppor--
tunité et la nécessité de préparer le mémoire dont je viens de 'parler. J'insistai beau-
coup auprès de lui, avInt la convocatiou dos ch mbres, en octobre -dernier, pour lui faire
faire ce travail, afin que sou miémoire put êtrxŽ transmis en Angleterre par le Gouverneur,
avec qui l'archevêque m'avait dit avoir eu une con-ersation. C'est pourquoi je crus qu'il
importait beaucoup au succès de ses efforts qu'ou eut.ce mémoire dans lequel l'affaire, comme
il voulait l'exposer, pourrait être mise devant le gouvernentimpérial. Je sais qu'il y eut
des entrevues à ce sujet avec le Père Ritehot à diverses époques. En tant que j'y suis- con-
cerné, ces conversations étaient dans le mêm:e sens que celles avec l'archAévêque, qui insistsit de
plus en plus pour obtenir l'amnistie. Je puis ajouter qu.e j'étais présent à une entrevue qu'il
eut avec le Gouverneur-Général. Mais comme j'étais là en nma qualité de ministre de la
Couronne, je déclinerai respectueusement de donnei aucune informatiourelative à cette entrevue.

M. Blakeý-Je vous demande ce qui s'est passé en votre présence entre le Pèi'e Ritchot
et 'e Gouveineur-Général ?

M. Langevin.-Je ne crois pas pouvoir répondre à cette question, car j'étais-là en ma
-ualité de ministre de la Couronne, et c'est en cette qualité que- j'avais été mandé par le
Gouverneur.

- Dans mes conversations avec le Père Ritchot, j'ai toujours essayé de le convaincre de la
né.sité d'empêcher toute diticäulté nouvelle et de calmer l'aritation des -esprits; car tant
que la population, ouune partie de la population, ferait de l'agitationýet souleverait cette question,
j'étais d'opinion que la solution de la difficulté serait encore bien lo .gtemps retardée. Je lui
dis, comme je dis à l'archévêque, que c'était une questiou en dehorsi du contrôle du gouverne-
ment canadien, mais que j'étais surpris que la population ne signt pas 'des pétitions à<
la Reine, mentrant qu'elle était ferme dans le désir de voir.accorder son pârdon aux personnes
impliquées dans les troubies de 1869-70; que j'étais persuadé que cesý pétitions feraient
plus pour attirer l'attention du gouvernement impérial sur ce sujet et amenee
une solution de la difficulté que tcut autre moyen qui pourrait être employé.
Le Père. Ilitchot me, dit, autant que je puis- maintenant me le rappeler, qu'il y avait,
déjà eu des représeatations de faites à ce sujet, mais qlue la population devónait impaý
tiente, et que la position des personnes qu'on supposait impliquées dans la mort de
Thomas Scott était devenue intolérable, que ces personnes craignaient constamment
de perdre la vie, et qu'en conséquence la paiX du pays d2mandait la solution immédiate
de la question. Je áreprésentai ,à plusieurs reprises au Père Ritehot la difficulté d'une

,action collective des-membres dus !in-onlvrnment sur une question de ce gerire, et cette
action collective, il désira à plusieu's re praedobtenir. Je lui démon trai que dans ube certaine
partie ou dans certaines parties de la Puissance, l'opinion publique, sur cette question, était
dans un sens, pendant qu'elle était dans un sens tout à fait contraire sur la même question
d4ns d'autres parties dui pays i que partant, il devait voir la difficulté d'une action ¿ollective
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sur une pareille question, et que le temps seul pouvait, dans mon opinion amener une solution,
comme la chose était arrivée pour les tronbles ou l'insurrection de 18378. Quelques années
après ces troubles, une pétition du parlements de la province du Canada ayûit obtenu une
amnistie qu'il aura'it été impossible d'obtenir un, deux, ou trois ans immédiatement après les
troubles. Je dis au Père Ritchot que ces difficultés du Nord-Ouest étaient de nature à
rendre impossible une action, collective à alette époque, et qu'à cause des divergences de
l'opinion publique, le gouvernement ne pouvait pas ag:r comme gouvernement à cette époque.
Il 'n'a pas dû comprendre, d'après cela, qu'une partie du ministère agirait. Je lui
expliquai expressément qu'il lui était impossible d'avoir les bons offices du gou-
vernement ou d'aucun membre du gouvernement pour obtenir l'amnistie à cette époque.
C'est pourquoi je lui dis, comme je l'avais dit à l'archevêque. que j'étais d'avis que Riel ne
vînt pas prendre son siége au parlement ou ne vînt*pas à Ottawa, parce qu'une telle démarche
de sa part surexciterait certainenieit de nouveau la population. Je ne puis dire la natui-e des
réponses de Sir Geo. Cartier au Père Ritchot, parce qu'il eut à plusieurs reprises des conver-
sations avec lui; mais j'étais présent à une ou deux entrevues, de Sir John Macdonald avec
le Père Ritchot, surtout pour servir d'interprête à ce dernier, qui ne comprenait pasbien
l'anglais, et la nature de ces conversations était la même que celle dont je viens de par.-
que comme gouvernement nous ne pouvions intervenir, et que le temps est un grand maîte,
dans des questions de ce genre. Je ne puis me rappeler qu'on ait dit quelque chose daùs
cette conversation au 'sujet de la visite projetée d'un membre du gouvernement qui aurait
eu pour objet une mission dont le gouvernemunt ne pouvait s'occuper comme gou-'
vernement. C'est dans l'une de ces conversations que j'exprimai l'opinion que Riel 3e devait
pas prendre son siége après son élection dans Provencher. Je n'aijamais vu Riel et ne lui ai
jamais parlé. Je donbai~cet avis 1 Mgr. Taché et à d'autres de ses amis. Je ne pense pas
avoir été présent quand d'autres de mes collègues ont discuté cette question avec l'archevêque
ou quelque autre ami de Riel. Aucun de mes collègues ne m'a dit avoir en d'entrevue avec
personne sur cette question, autre que celle que j'ai mentionnée. Je ne sais pas si quelques-
uns de mes collègues ont lait quelque chose pour empêcher Riel de prendre son siége; tout ce
que je sais, c'est que Lai f«it mon possible dans ce sons. . Je n'ai eu aucune connaissance
d'aucune négociation pour faire partir Riel du Nord-Ouest ; je n'en ai jamais.entendu parler.
Je ne suis jamais allé à Manitoba et n'ai-jamais entendu de discussion à ce sujet. Je n'ai
jamais eu d'entrevue avec les délégués à l'époque de la délégation. Je ne sache
pas que le mémoire, quej'avais suggéré de préparer, ait jatnais été envoyé. Le mémoire dont
j'ai pailé, il y a un instant, comme venant de Mgr Taché, devait être préparél'automné dernier.
Je-ne sais pas s'il l'a ou non préparé et envoyé. Je n'ai jamais eu de discussion, et mes
collègues ne m'ont jamais dit qu'ils en avaient eu avec aucune de ces personnes ou autre: -
relativement A la position à prendre au sujet del'adresse de la législature de Manitoba. Je neme'
rappelle pas la late du départ de Mgr. Taché d'Ottawa ou de la province d'Ontario, ou de la
province de Québec pour. le Nord-Ouest. Je ne puis dire si le gouvernement sut, après le
départ de Mgr. Taché de Montréal et avant son arrivée à Fort-Garry, qu'il y avait plusieurs
personnes, retenues en prison'et qu'une d'elles avait été condamnée à mort. Je suis dispose
à vous donner toutes les informatious que je possède, mais je n'ai pu retenir les dates de cinq
ou six ans. Je ne pense pas que nous fussions informés de la condamnation à mort de Boulton
à l'époque du départ de Mgr. Taché, ou après son départ, lorsque nous pouvions enèore lui
écrie avant son arrivée à Fort-Garry.

(Signé,)
H1ECTOR L. LANGEVIN.

CH1AMBRE DE COMITÉ.
J<udi, 16 avril 1874.

Par M. Geafrion. -Je n'ai eu connaissance d'aucun mémoire ou document au sujet de
la mort de Scott ou de l'amnistie, signé par Sir George (ztier, qui ait été remis au Gouver-
neur-Général et transmis par ce dernier aux autòrités ip rnales..

(Signé,) HJECTOR L. LANGEVIN.



CRAMBRE DU CoMITÉ,
17 avril 1874.

Le très-rév. ALEXANDRE TACHÉ, archevêque de St. Boniface, dans la province de
Manitoba, etc., dépose comme suit:

Je possède quelques renseignements sur les causes qui ont donné lieu aux troubles du
Nord-Ouest. ,Quelques-unes remontent à une époque plus ou moins éloignée; d'autres sont
venues à ma connaissance d'une manière plus directe. Je mets au nombre des causes les plus
éloignées la formation, il a des années, d'un parti d:uis la province d'A ssiniboia, qui s'inti-
tulait l'I "parti canadien.' Ce parti canadien eut d'abord lés sympathics des habitants du
pays, parce que toutela population dé,irait s'annexer au Canada à une certaine époque. Ce
parti créa subséquemment une certaine animosité parmi la population par sa résistai-ce aux
iois.- Ce'parti comprenait, entre autres, ceux qui brisèrent les prisons et anenacèrent ensuite
les Métis de les chasser du pays: Il se composait de peut-être dix Canadiens et de quelques
Métis qui se joignirent à eux. Le premier bris de prison eut lieu le 20 avril 1863, le second,
le 21 avril suivant, et le troisième en 18fi7 ou 186S. Ces troubles furent cause que la popu-
lation comamença'à éprouver des craintes sur son union avec le Canada. Cela se passait
quatre ou cinq ans avant 1869. Voilà en peu de mots ce que je connais des causes éloignées
des troubles.

Cette cause 'plus éloignée a été suivie d'une autre plus directe, et on peut dire qu'elle
da'e de l'arrivde du premier arpenteur qui se rendit dans i t colonie d' Assiniboia. Cela avait
lieu dans l'automne de 1868. Le pays était alors dans la plus profonde détresse. Un ar-
penteur qui y arriva, dit qu'il allait exécuter des tr-.'vtux au nom du gouvernem uw einadien
et que les travailleurs seraiént payés avec de l'arent canadien. Les tra ;aux commencèrent,
mais à la grande surprise des- habitants, l'arpentcur fit quelque chisa qui donna lieu à des
soupçons. En premier lieu, le prix que l'on paya pour l!ar travail, c ius t. un mécontente-
ment général. Les gages étaient non seulement faibles, mais la pc'p,'ation était forcée d'eu
recevoir le montant en effets, qu'on l'obligea d'acheter dans u -n mtg isin qu'elle n'aimait pas
à fréquenter. Cependant, la détresse étant universelle, la population dut se plier à ces con-
ditions. Le mécontentement s'accrut durant l'hiver, parce qu'on était-informé que l'arpen-
teur et ses employés avaient passé des traités avec 1es Sauvages pour l'achat des terres qui
app zrtenaient en partie aux Métis. De fait, un traité a été conclu avec les 8 tuvages. Cer-
taines terras furent arpentées par cet employé du gouvernement. On disait de plus que l'on
avait enivré les Sauvages afin de pouvoir obtenir plus facilement la cession de leurs terres.
Ce fait était non-seulement géneralement répandu, mais l'arpenteur fut tiaduit devant les
tribunaux et convaincu d'avoir vyndu des liqueurs enivrantes aux S iuvages au mépris de la
loi. Cet arpenteur était M. Sno. J'ai oublié de signaler une autre circonstance relative à
ce que j'ai déjà affirmé, et qui con ribua fortement à créer le, mécontentement. C'est le fait
qu'un individu qui accompagnait . Snow,je ne sais en quelle qualité, publia des correspon-
dances dans les journaux d'Ontario dans lesquelles it insultait toute la population de la pro-
vince, tant française qu'anglaise, s eut les 'Métis.

Bien que je ne .connaisse pa, la nature des fonctions de cct individu, je sais
qu'il était un employé du gou rnement. Le mécontentement cusé par l'achat
des terres des Sauvages a été te que la population se souleva contre ce procédé
à la Pointe-du-Chêne. Les habita ts de -la Pointe-du-Chene se rendirent auprès de
M. Snow-et de la personne qui l'accompagnait, et les forcèrent'd'abaidonner les lieux. Le
comprgnon de M. Snow se rendit alors chez moi et sollicita mon intervention. Il me dit'
aussi qu'il avait demandé aux Métis de la Pointe-du-Chêne de l'accompagner à ma résidence,
mais qu'ils avaiet refusé de le faire en disant : "Nous savons bien que Sa Grandeur obtien-
dra de nous que nous demeurions tranquilles, et cependant, nous sommes i certains d'a% oir le
droit pour nous que nous ne ref userons pas d'obéir à Sa-Grandeur, pas plus que nous n'aban-
donnerons lakigne dec.nduite que nous avons adoptée."

Quelques j>urs plus tard, M. Snow était condamné par les tribunaux, puis, peu de temps
après, il entra en négociation avec lks Métis de la Pointe-du-Chêne, et se rendit avec eux
auprès du gouverneur, M. McTavish. Après qu'il eût donné des explications et l'assurance

- qu'il s'occuperait exelusivement de ses travaux, les métis lui dirent: "Contentez-vous main-



tenant d'exécuter l'ouvrage ordonné par le gouvernement. Non-seulement nous ne vous
ferons plus maintenant d'opposition, mais- nous vous protégerons contre toute personne.qui
voudrait s'immiscer dans vos opérations." Et c'est ce qu'ils firent durant la s-ison subsév
queute, alors que M, Snow faillit perdre la vie à la suite du mécontentement de quelques-
uns de ses hommes. Voili, je crois, un court exposé de la seconde cause qui a suscité
les troubles.

La troisième cause a trait à l'action du gouvernement canadien lui-mêmé. Lorsqu'on
apprit que des négociations avaient eu lieu entre le gouvernement c:anadien et celui de l'An-

S. gleterre, au sujet de l'acquisition du ,territoire, sans même avoir tenté de consulterja popu-
lation de la province qui se croyait civilisée et qui l'était, il s'en suivit beaucoup de mécon-
tentement non seulement parce qu'elle n'aviit pas été consultée, mais parce qu'elle n'avait~
pas même été mentionnée dans les négociations. Autant que j'ai pu le constater, le mécon-
tentement était général, et je suis de plus d'opinion que ceux qni prirent ensuite une attitude
différente furent justement ceux qui furent d'abord le plus méëontents. Ce mécontentement,
s'accrut lorsqu'au retour à Ottawa des délégués envoyée par le -gouvernement canadien en
Angletérre, on apprit qu'un acte avait été passé par les trois branches de-la législature cana-
dienne pour le gouvernement proyisoire du territoire. Le mécontentement, éclata avec une
telle intensité sur différetits points à cette époq;e, que je crus bon de quitter le territoire et
de me randre au Canada pour informer los autorités d l'état des affaires et du mécontente-
ment qui régnait. Je m'efforg i de démo itrer qu'il s'en suivrait des troubles sérieux, mais
en vain. Je reçus ici, en Canada, vers le commencement du mois d'octobre 1869, une lettie
du gouverneur du territoire, M. McTavish, dans laquelle il affirmait que le mé.onteutement
ne faisait qu'augmenter, et énuméfait en même temps les faits'qui en étaient la cause. Cette
lettre fut comnmuniiquée au gouvernement canadien. Une partie de cette lettre était d'une
nature privée, mais je poumrai soumettre le reste au comité. Je puis faire observer que cette
lettre n'a p.s été officieilement communiquée au gouvernement. Je la montrai à un mem.bre
4u gouvernemen, et une cop*e fut transuise à un autre membre du gouvernement. - Je la
montrai à l'honorable M. Lang, vin, l'honorable Sir George Oartier m'ayant accu-illi de ma-
Pière que je ne pouvais plus conférer avec lui sur ce sujet; un ami de l'un et de l'autre prit
une copie, le la lettre, laquelle est comme suit

(No. 1.)

"FoT-GAaRY, 4 septembre, 1869.

"MONSEIGNEtR,-Je remarque les succès que vous avez obtenus dans le Bas-Canad& (la
province de QuAbec plutôt, comme je devrais l'appeler, je crois) en recueillant des souserip-
ticns pour le comité de secours ici; mais je pense que mon respecté compatriote, l'hon. John
S. Macdonald s'est montré trop opiniâtre. Pas e>coi e de nouvelles au sujet des $5,00, votées
par le gouvernement d'Ontario. Lonorable ministre n'a pas encore répondu à ma lettre
et on m'informe que quelques journaux du H1aut-Canada prétendent qu'il faut re-
tenir cet octroi, vu que les colons de la Rivière-Rouge n'en ont pas besoin, Je puis leur
dire que je suis l'une opinion contraire, car le moyen .de satisfaire au réclamations' pré-
sentées au comité de secours a été pour moi le sujet de beaucoup de solliuitude.

" J'ai passé l'été, au milieu d'occupations très laborieuses, ayant à lutter contre des
contre-temps plus qu'ordinaires dans l'expedition des affaires. En outre de cela, vous avez
sans doute appris qu'il y a eu ici, et qu'il ya encore beauco':p d'agitation. Malheureusement,
chaque officier du gouvernement fé léral, en arrivant, se lie avec le Dr. Schultz, et continue
évidemment de s'entendre parfaitement avec lui. Nos amis, les Métis canadiens trançais, se
doutent vec raison qu'une pareille alliance ne peut avoir pour eux de bonsrésultats, et en
conséquence, ils deviennent de . plus en plus ho-tiles ai C adi. Si l'honorable Wm-
McDougall, en arrivant ici, montre le même faible, il y aura des troubles, et dans tous
les cas, au point de vue des intérêts de vos compatriotes, je prendrai la liberté de dire que jé
crois qu'il serait de la plus haute importance, tant pour eux quo pour tous les autres qui
peuvent être concernés, que vous fussiez ici, lorsque le nouvel ordre de choses sera inauguré.
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"Il peut se faire que vos autres devoirs rendent la chose impossible, mais s'il en estainsi,
nous devons le regretter infiniment, car, pris à point, vous pourriez contrôler les évènements
qui, autrement, présenteront des difficultés plis t ird. Nous avons eu, comme vous le savez,
notre période d'agitation, mais je n'ai encore jam us vu la popuiation ici, en proie à une aussi
fiévreuse agitation que celle qui se -manifeste aujourd'hui. Aucun de ceux à qui j'en ai
parlé n'a pu. me faire connaître clairement ce qu'ils désirent, m·is il est- évident qu'ils
s'attendent que rien de bon ne leur arrivera. J'ai, fait tout mon ýpossible pour leur faire
coniprendre qu'il est de l'intérêt de M. McDougall ou de tout ,utre qui peut venir comme
gouverneur, que son administration réussisse, et qu'on ne saurait compter sur le succès
si on commettait des injustices envers un grand nombre des goivernés ; que l'a liance appa-
rente entre le Dr. Schultz et -les officiers arrivés dans le territoire, provenait seule-
- ment du fait que le docteur s'était montré affable et obligeant à leur égard, mais que 3é
bons procédés n'influeraient en rien sur leur conduite officielle. Mais je trouve que mes re-
présentations demeurent sans effet, et qu'ils sont encore sous le coup du soupçon..c Le colonel Dennis, qui est arrivé ici en qualité d'arpenteur, a rencontré le' Dr. Schultz
en route après être parti de St. Paul, ou plutôt il a été rejoint par le docteur. Celui-ci offrit
au colonel une place dans son wagon, que le colonel s'empressa d'accepter, heureux de
quitter un convoi lourdement chargé. Comme de raison, en arrivant ici, le docteur l'em-
mena chez lui et le garda jusqaà l'arrivéc de son pa'ti. Dans le même temps, nos amis de
la Pointe-du-Chêne firent parvenir une lettre au colonel Dannis, dans laqu'lle ils lui con-
seillaient de ne pas venir ici en compagnie de Sclultz, de Hallet ou de Hall, et que s'il y
venait,.ils le renverraient chez lui. Je crois qu'Augustig Nolin était l'auteur de cette lettre.
Se souvenant de leurs prétentions et de la vente des terres qui avait eu lieu le printemps pré-
cédent, il crut qu'il était de son- devoir d'agir ainsi. Quoiqu'il en soit, lé colonel Dennis n'y
est pas allé, mais quelques jours après, se's hommes s'y -readirent avec leurs chevaux,
et on dit- que pour passer- leur temps, ils commencèrent à se choisir pout eux-mêmes
des' lots de terre, sur quoi les Métis leur intimèrent de se retirer, et ils revinrent en
toute hfte. On m'a dit aujourd'hui qu'un certain major Wallace, qui était à la tête des
hommes ,qui sont allés à la Pointe-du-Chène, est parti pour aller à la rencontre de M.
McDougall, que l'on attend vers le 15 octobre; msis je ne puis dire si véritablement
le major WallaQe est parti. et encore moins, dans le cas où il le serait, si son voya•e a quel-

, que rapport avec l'échec subi à la Pointe-du-uhêne:'

"W. McTAvian.
A l'évêque de St. Boniface,

"Bouherville, Montréal, Canada.

J'arrivai au Canada au milieu de juillet. Je no me rappelle pas précisément le jour.
Je me rendis de suite à Ottswa où j'eus l'honneur de Ëencoutrer Sir George Cartier. Je lui
fis part alors de mes appréhensions,; et il me dit îiu'il était à ce sujet beaucoup mieux rensei-
gné que je pouvais l'être et qu'il n'avait pas besoin d'autres informations.

Je me rendis subséquemment à Québec dans le cours du mois de septembre. Je me
trouvai chez le lieutenant-gouverneur en compagnie de l'archevêque de Québec. Son Ionneur
me posa alors quelques questions sur l'état du pays. Je lui fis les réponses que mna connais-
sance des faits me mettait en mesnre de donner. Son Honneur me dit, alors: -il est abso-
lument nécessaire que le gouvernement soit informé de ces faits." Je lui dis que telléétait
-aussi mon opinion, que c'était même dans ce but que j'avais fait le voyage, mais qu'ond n'avait
pas plus écouté mes craintes que mes opinions., Alors Son Honneur le lieutenane-gouverneur
me dit: " Sir George Cartier est ici ; il est absolument nécessaire que vous lui disiez cela."
Il fit alors mander Sir George Cartier et il me. posa devant lui les mêmes qrestions, auxquelles
je répondis de la même manière, et je reçus une réponse de Sir George semblable à celle qu'il
m'avait déjà faite à Ottawa.

Plus tard, j'ignore si c'est à la fin de septembre ou au commencement d'octobre je reçus
cette lettré de M. McTavish, le gouverneur, que j'ai produite, et certaines autres lettres
privécs que je n'ai pas en ma possession.



En présence de ces faits, je crus qu'il était de mon devoir,-en dépit de la réception peu
agréable que j'avais eue, de faire de nouveaux efforts pour faire connaître ces faits. Comme
je ne pouvais plus en conférer avec Sir George Cartier et que je ne connaissais pas d'autres
membres du gouvernement que M. Langèvin ot m Ch iil je me pn& voir, je me rendis
à Québec où se trouvait alors M. Langevin, espérant qjue j'obtiendrais plus de succès auprès
de ce monsieur qu'auprès deSir George Cartier. Ce fut en cette circonstance que je montrai
ma-lettre à M..Langevin, au-connonccment-du-moisloctobre. C'était la pfemière fois que
je parlais à M. Langevin d'une affaire de quelque importance. M. Langevinime demanda
s'il ne me serait pas possible de retourner à la Rivière-Rouge. 'Je lui dis que j'étais forcé de
me rendre à ]Rome pour assister au coieile oeuménique, et de plus que, comme on n'avait
pas cru devoir me donnedr aucune réprnse qui put s ,tisftire la population de la Rivière-Rouge,
je ne croyais pas que ma présence à la Rvière-louge put avoir quelque bon effet.

M. Langevin me'demanda alors si je ne consentirais pas à -revenir de Roine, si l'on trou-
vait que je pusse iinndre cdes services à la Rivière-Rouge, dans le cas où le gouvernement
m'en ferait la demande. Je répondis affirmativement.

Je me rendis ensuite auprès de M. Chauveau et dYI.¯Ouimet, que je connaissais, et je
leur communiquai les renseignements que j'avais en mains, et les priai, vu les hutes -posi-
tions qu'ils occupaient, d'insister auprès du gouvernement pour lui faire comprendre la néces-
sité d'adopter quelques mesures. J'étais en compae e plusieurs amis à Montréal (je ne
me rappelle pás si c'est avant mon départ pou -yage-à Québee ou iès mon retour), avec
lesluels je causais des dangers qui, je croyais, inenaçaien la Rivière-Rouge. Après leur
avoir communiqué la lettre de M. McTavislh, le gouverneur du pays, l'un d'eux me dit : "Il
est absolument n'écessaire que le gouvernement connaisse tous ces faits"' Je dis: " Oui, cela
est certain, mais je ne puis faire plus que je n'ai fait. Si vous connaissez quelque autre mé-
thode qui réussisse mieux à 1 ur communiquer ces renseignements, je l'adopterai volontiers."

L'un d'eux me demanda permission de copier cette lettre dans le but de.l'envoyer à Sir
George Cartier à Ottawa. Je la lui donnai, il la copia, e* il me dit deux jours plus tard
qu'il avait reçu une réponse de Sir George Cartier ainsi conçue: "i Nous savons tout, et nous
avons pris les mesures voulues à ce sujet." Le lendemain, les journaux d'Ottawa annon-
çaient qu'une .certaine quantité de carabines et de munitions avaient été envoyées à Fort-
Garry, en même temps que M. McDougall.

Les reneignemuents que j'avais communiqués à M. Langevin et à Sir Geo. Cartier sont
en substance ceux que j'ai soumis au comité ; et je fis part à ces messieurs des craintes que
j'éprouvais sur les troubles qui pourraienu surgir par suite des causes susmentionnées, et du
mécontentement qu'elles avaient fait naître.

Naturellement, pendant tout ce temps, les difficultés ne faisaient que s'cceroître à la
Rivière-Rouge, pour la bonne raisonl que le soi-disant parti canadien, dont j'ai parlé, voyant
que l'époque approchait où il aurait probablement la prééminence, deveuait de plus en plus
insultant.

Ce parti avait fait, dans l'intervalle, dle nombrei -c adhérents, et s'était grossi graduelle-
ment jusqu'àl'époque de mon départ; et j'ai appris ' )uis qu'il s'était rapidement développé
pendant l'été de 1869._

Lorsque le bris le prison eut lieu, au printu a de 1868. ce parti ne comptait que
vingt à vingt-cinq partisans, au meilleur de ma connaiîance, en outre des quelques Métis
qui s'étaient alliés à lui.

Ce parti n'hésitait pas à dire que les Métis seraient bientôt chassés du pays ou gardés
comme charretiers pour conduire les voitures qui devaient amener les nouveaux immigrants.
C'est vers cette époque que les arpenteurs furent arrêtés dans leurs travaux, et on a dit alors,
mais je ne puis rien affirmer par moi-même, qu'ils furent interrompus dans leurs travaux
parce qu'ils arpentaient dcs terrains déjà occupés. 1

Dès que l'on apprit que l'honorable M. McDougall était en route avec desarmes et des
munitions, pas n'est besoin de dire que l'agizion devint encore plus intense. Elle
ne fit que s'acerc;itre, lorsqu'un certain nombre de jeunes Canadiens dirent faussèment, il
est vrai, mais direut, dans tous lcs cas, ga'ils étaient. déjà enrôlés, et qu'à l'arrivée de
M. McDougall, ils prendraient les aimes et chasseraient les Métis. Ou crut dans la colonie
que tous cesjeunes Canadiens étaient des cadets de l'école militaire. Quelques-unsmême avaient



des uniformes dans leurâ porte-manteaux, et il . fut rumeur une fois qu'ils devaient
-assister à une assemblée, reivêtus de leurs uniformes, et qu'ils commenceraient une espèce do
gueire contre les 31tis. Je -le puis dire si 'asseuilée était publique. Je n'étais pas alors
dans le pays, mais je crois que l'assemblée était publique. Bile eut lieu aumois d'octobre.
Presque tous ces jeunes- gens étaient aiu service des arpeute'îrs. M. Snow était non-seulement
dans le pays à cette époque, mais il y avait même un grand nombre d'autres arpenteurs.

Il était en ce temps-là, et les faits ont prouvé plus tard que la chose était bien
fo , que les arpenteurs avaient reçu instruction d'arpenter immédiatemnt les meilleures
terres situées i la Pointe-du-Chêne, sur les rivières Rouge et Sale, pour leur établissement
immédiat. Il était bien connu que ces terres étaient la propriété des IN étis. C'est alors que
le soulèvement commaçi et que les' Métis prirentles armes.

Tel est le précis clair de la cause dos troubles.
Je ne partage pas l'opinion for-nulée par M. Lang~vin daps son témoignage,.que le long

règne de la conpagnie de la Baie~d'Hudson a occasionné -les troubles. Je soumets les faits
suivants à l'appui de mon opinion le

Quelques mois avant le commencement des troubles, une pétition -p rre par le
soi-disant parti canadien à la suite du bris de prison,-qmi-avait-erlieu dans le but d'assurer
l'élargissement de M. Schultz. Cet tituuivie d'une autre. Ce&te dernière a été
sigr.ée, je crois, par envi r800Tsbabitants les plus respectables de la colonie, tant français
qu'anglais. Je ne puis dire s'iis étaient tous d'anciens colons, ou si un certain nombre étaient des,
Canadiens récemment arrivés; mais on peut constater ce fait, vu quela pétition a été publiée.
L'adresse eivoy#1e à cette époque disait¡ que la population xvait confiance dans l'administration
de la ccmpagnie (le la B.de d'lHudson--et la respectait. Les difficultés qu'amena ce bris de
prison, jointes à ces pétitions, furent la causé des troublesqui éclatèrent, car la population
disait: " Tels sont lPs hommes quic l'on va nous envoyer pour gouverner le pays". La raison
pour laquelle on a pu désirer un changement de gouvernement, est que le peuple préférait
naturellement un gouvernement auquel il put prendre,p!rrt.

Je dois dire qu'à une certaine époque, il y eut du mécontentement contre la compagnie de
la Baie d'H udson, avant et jusqu'à 1s53ret 186(). vu que la compagnie conserv it le monopole
,e la traite despelleteries et que la population n'était pas représentée d'une manière satisfai-
sante dans le.conseil d'Assiniboia. Mais je nombre de conseilles ayant été augmenté'plus tard
et les nouveaux eneilr1 aymante nis-p-armiles- hommes les plus importants du pays, le
mécontteuttentdiininua naturelleinent, Je puis ajouter que le monopole en question cessa
en 1849 dans la colonie, mais pas dans tout le Xord-Ouest; il cessa graduellement dans tout
ces territoires, et il était disparu bien des années avant le trau-sfert de ce pays au Canada La
compagnie de la Baie d'Hudson n':tait pas impopulaire à l'épo lue m3me qui a p -écédé les

'troubles. Elle devnt cependant impopulaire durant les troubles parmi les Métis franç·is.
Cette impopularité était due aux nég-ciations qui eurent lieu entre la compagnie et e gou-
vernemient canadien. La populatioà se plaignait que la compagnie l'avait, vendue et que le
goavel-nement l'avait achetée.

Je.e pense'pas qu'il y eut du mécontentement parmi les officiers de la compagnie, rela-
tivement aux négociations avec le Canada. Ils ont été parfaitement satisfaits, parce que les
négociations leur étaient favorables. Les facteurs étaient d'opinion qu'ils auraient dû avoir
leur part des trois cents mille louis que le gouvernèment avait payés à la compagnie; mais
cela ne les- irrita pas contre le gouvernement. Ils étaient irrités seulement contre coux
qui avaient en Angleteire le contrôle de la compagnie. Là preuve de cela est que tous
les officiers de la compagnie étaient opposés à toute résistance au Canada, quoiqu'ils
fussent bien convaiucus que la population eût certainemient sujet de se plaindre et d'être -mé-
contente. Il y eut une transaction avec la compagnie de la Baie d'Hudson, qui intéressait
la comipagnie seule. Ce fut quand elle changea d'actionnaires. Cet évènement créa beaucoup
de mécontentement parmi les facteurs; il était parfaitem -t étranger aux aff.ires çolitiques.

Je ne sais pas si le, nombre du prétendu parti canadien était assez considérable dans le
voisinage du fort pour le défendre, s'il avait été appelé sous les armes, et s'il aurait répondu à
cet, appel. Les beules 'personnes que la c9mpaignie aurait appelées sous les armes, je pense,
seulermeht dans le cas d'urgence, étaient les ieux pensionnaires, au nombre de 20 ou 30, dont
l\usieurs étaient âges et invalides, et qui n'étaient pas concentrës près du fort, mais qui
étaient dispersés par tout le pays.



Voici ce que je sais: plusieurs années avant eette-époque, le parti canadien s'était mon-
tré hostile à la compagnie, avait insulté le gouvernement et s'était conduit d'une manière
telle qu'il était impossible au gouverneur de se fier.à lui ou de lui demmder du secours.
Quant ;uk"Métis fran ais, c'était à eux que le gouverneur s'était adressé depuis plusieurs
années pour avoir du secours. Ils étaient maintenant le parti'agresseur, et la compagnie ne
pouvait, partant,.obtehir leurs servces. Le gouverneur crut qu'ils ne voulaient rien faire
contre l'autorité de la jReine, et ne se douta jamais, je pense, q~u'ils voulaient attaquer le fort,
qui fut pris par surprise.

Je ne pense pas que les anciens habitants Métis écossais et aniglais, eussent répondu à
'appel de la compagnie.

Lc-mwtasin où les hommes devaient acheter leurs effets était, tenu par un nommé
Hall. L'opinion générale parmi le peuple était 'qu'il 'ppartenait au Dr. Schultz, et c'est
pourquoi la population' de la' Pointe-du-Chêne dit au colonel Dennis: " Si vous venez
ici avec 8cbultz, Hall ou Hallett, nous vous renverrons." Ce normmé Hallett avait servi
d'interprète à Snow lors du traité qu'il conclut avec les Sauvages et était un des chefs du
complot. lors du dei nier bris de prison. Il fut aussi- choisi comme guide pour conduire
l'hon. M. MeDougall dans le pays. On a dit que le gouvernement avait commencé les tra.
vaux d'arpentage. dans le but de donner des secours, vu la misère g4nérale. Mais la
population n'ajoutait pas foi à cela; car on vendait les, provisions du gouvernement
canadien plue cher que dans d'autres magasins du pays. Par -exemple, la farine, un des
articles les plus -i'dispensables, se vendait 15 piastres dans d'autres magasins, tandis qu'on la
payait 18 piastre dans les magasins du gouverneuent. 'I 'e plus. les' hommes qui travaillaient
dans les bois ne recevaient qu'un salaire de 15 piastres pir moir et étaient obligés de trans-
porter sur leurs épaules les arbres' et le bois qu'ils avaient abattus. J'êtiis au temps de la
disette, membre du comiaé de secours, et nous reçûmes de la province d'Ontario la nouvelle
qi'on avait voté 5,000 piastres pour venir en aide aux personnes qui se trouvaient dans le
dénûment. Le comité, sur la foi de cet4e promesse, s'endetta et acheta des provisions
pour les gens dans la miSère. Nous ne reçûmes jam-is ceti -L argent. -Dans la lettre de M.
McTavish, que je viens de soumettre au comité, il y a un passage relatif à ce sujete Je sup-
pose que le comité de secou-s doit encore cet argent à la compagnie de la Baie d'Rudson.

Je ne puis dire si on a lait des représentations officielles 'u gouvernement, parcequ'on
vendait les provisions plus cher dans ses magasins que dans les magasins de détail, mais cés
représentations furent faites dans la presse. Je ne pense pas avoir rien dit de dela à Sir
George ou à l'hon. kM. Langevin ; car cès faits me paraissaient de peu d'importance en con-
paraison des difficultés dont le pays avait à souffrir. Les personnes qui détaillaient les provi-
sions du gouvernement étaient M. Show et M. Mair, celui dont j'ai parlé, quand j'ai dit au-
paravant que je nc savais pas exacteme-nt la pbosition qu'il occcupait. Je savais simplement
qu'il était l'employé de M. Snow. Je ne sache pas que le gouvernement ait reçu aucune
communication relativement à la vente des provisions autrement que par les journaux. Les
points, sur lesquels j'attirais Yattent'ion de.M. Langevin et de Sir Geo. Cartier, étaient rela-
tifs au mnéconten!èinent qui existait chez la population, parce qu'on ne lui avait pas fait con°-
naître les conditions de son entrée dans la Coufédération. -

La population était jusqu'à un certain point inquiète au sujet de la personne qu'on
choisirait comm e gouverneur. On ne connaissait- pas cette personne, et conséquemment elle-
ne-pouvait inspirer de confiance. Je pris 'la liberté de recommander au' gouvernement
d'envoyer au Nord-Ouest deux commissaires, dont'-un françaisý et-un anglais. Ces commis-
saires devaient se mêler au peuple, s'assurer de rès désirs, et faire rapport au gouvernenient
des mesures à prendre pour satisfaire la population. Je ne fis aucun autre exposé quand
aux déttils du gouvernement. Seulement, j'exp imai l'opinion qu'il serait bon de permettre

' au peuple d'élire quelques-uns des membres du conseil. Quant au gouverneur, je suggérai de
choisir un homme qui eut vécu au milieu de la population et qui en était connu, et lorsqu'on
me demanda mon avis, je recommandai M. McTavish. Ce monsieur ne parut pas disposé à
accepter la charge, à cause d'u'iauvais état de sa santé, lorsque je lui en fit la demande;
urais il l'aurait acceptée, comme je l'ai dit au gouvernenient, si on eut fait des instances.
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Je me rappele maintenant que lors du départ de l'honorable M. McDougall et de son
gouvernement tout fait pour le Nord-Ouest, malgré la manière avec laquelle on avait déjà
re2u mes observations, j'écrivis à Sir George de ne pas risquer pareille démarche, de retarder
la formation du conseil juqu'à l'arrivée du gouverneur, et d'en choisir-les membies parmi
le peuple du territoire. Je n'ai pas écrit officiellement sur ce sujet, mais j'adressai une
lettre privée à Sir George Cartier ; je n'ai jamais eu l'honneur de recevoir de réponse à cette
lettre. J'écrivis cette lettre à Montréal dans le mois d'octobre. M. Langevir répondit à une
communication que je lui fis d'une manière très-respectueuse, mé disant qu'il ne voyait pas
ce qu'il y avait à faire dans le moment et qu'il espérait que mes craintes se trouveraient à la
fin xagérées. La craihite que j'exprimai à Sir George Cartier et à d'autres messieurs,
était que si on établissait le gouvernement canadien dans le pays, le soi-aisant parti
canadien ne commit quelqu'excès qui put causer un soulèvement dans la population. Je
veux dire que j'étais d'avis que cela amènerait- des troubles, mais non pas un soulèvement
général. Je ne puis, cela va sans dire, définir la position des affaires, attendu que je ne connais-
sais pas les dispositions de tout le monde. J'étais d'opinion que les circonstances exerce-
raient une large inflience dans toute cette affaire. Si ces circonstances étaient favorables- à
la population, il était tuut probable qu'il n'y aurait pas de trouble; si au contraire elles -.

étaient ·défavorables, il pourrait y en avoir. Je dis ces choses verbalement à M.
Langevin, mais je ne lui communiquai rien par écrit. J'en parlai à M. Lan.:
gevin, à Sir George, à M. Chauveau, à M. Ouimet et à d'autres amis, que je pen-
sais avoir de l'influencs sur les deux membres du gouverhement que je viens de nom-
mer. Je partis pòur Rome vers le milieu d'octobre. On m'a demandé si j'avais quelque
crainte positive de ce qui devait arriver dans le Nord-Ouest. Je répondis que non; je ne
savais pas qu'il y eût quelque'plan d'action, et mon opinion est qu'il n'y en avait pas. Je
me suis tenu complètement en dehors de ces coiiiprots; si complot- il y a eu, et de plus je suis
d'avis qu'il n'y en a pas eu. L'excitation augmenta graduellement, et monopinion est que le
résultat n'en fut jamais prévu ou calculé par personne. , Je suis persuadé que les articles des

journaux ont beaucoup contribué à exciter le sentiment populaire contre le gouverneur Mc-
Dougall; et je considère jusqu'à un certain point que les journaux sont la cause des troubles.
Je ne parle pas seulement des journaux canadiens, mais surtout d'une feuille appelée le
.Nor' Westef., publiée pendant quelque temps avant -les troubles dans la colonie d'Assiniboia.
Ce journal publia d'abord des attaques contre la compagnie, puis contre les Métis français.
J'eus une conversation avec le gouverneur McTavish au sujet de ce qui se passa entre lui et

1 le gouvernement canadien,~loré de son voyage à Ottawa, et.au sujet de mon voyage à Ottawa.
C'est là qu'il me relata ce qui eut lieu entre lui et le gouvernement canadien. M. Mc-.
Tavish est la seule personne à qui j'ai fait connaître la cause de mon voyage à Ottawa. Il
me dit alors: -" Monseigneur, je souhaite votre succès, mais je crains fort que vous ne per-
'diez votre temps et votre peine. J'arrive justement d'Ottawa, et quoique j'aie résidé qua-
rante ans dans le pays et que j'en aie été quinze ans le'gouverneur, je n'ai pu faire accepter
auern de mes avis par le gouvernement canadien." Il ajouta: "Ces messieurs pensent
connaîtrë le pays bien mieux que nous. Cependant, que vous réussissiez ou non, vous
ataez 'travaillé consciencieusement, et vous aurez-la satisfaction de savoir que vous avez
fait votre devoir."

La seule raison que je connais, comme ayant fait retarder l'aà1nistie promise par Sir John
Young, est la surexcitation des esprits dans toute la Puissance et surtout dans la province d'On-
tario. Ce n'est pas là simplement mon opinion, mais aussi l'opinion que m'ont expriiùéecertains
membres de l'ancien gouvernement. La réponse que l'on me donnait était que la surexcitation
des esprits était si grande, que l'amnistie entraînerait la chute du gouvernement: Je parlai
d'abord de l'amnistie à Sir Geo. Caruier, puis à Sir John A. Macdonald et subséquemment
à M. Langevin. J'en parlai aussi à d'autres membres du gouvernement, mais non pas d'une
'manière aussi minutieuse, parce -que je .'étais pas en rapports aussi intimes avec eux. La réponse
que j'ai mentionnée, me fat donnée par chaque membre du gouveruement quand je leur en parlai.

-Dans les conversations que jieus avec ces messieurs, je couipris toujours que 'l'amnistie
devait être pleine, complète et entière. ^-Je ne parlai jamais d'une amnistie partielle selon
cette proclamation. On ne me fit m3ntion d'une amnistie partielle qu'en 1873. Octte men-
tion ne fut faite verbalement et non par écrit par Sir John A. Macdonald. Je partis pour
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Rome dans le cours du mois d'octobre. Le soir antérieur à mon départ de Paris, je lus une
dépêche télégraphique annonçant que'des troubles, avaient éclaté à la Rivière-Rouge. Ce
sont les premières nouvelles que j'eus à ce sujet. -Je partis, cependant, le lendemain matin,
et me rendi:, à Rome. 'A mon arrivée là, d'autres.dépêches télégraphiques confirmèrent les
nouvelles que j'avais apprises à Paris, et, quelques jours plus tard, je reçus des 'lettres qui
m'apprenaient qu'en effet M. McDougall avait été rencontré à la frontière et qu'il avait été re-
poussé. La semaine suivanre, j'eus d'autres nouvelles q aime mirent aù courant des progrès du
mouvement. Je puis constater ici que la dernière communication que je reçus alors, de la
Rivière-Rouge, portait la date du 16 novembre 1869; je-ne reçus ensuite aucune autre communi-
cation jusqu'à moh rarrivée à Pembina dans le cours du mois de uars de l'année suivante. Le
jour de Noël, Sa Grâce l'archevêque d'Halifax vint me trouver avec une lettre de Sir'Edward
Kenny, dans laquelle il disait à Sa Grâce que des troubles s'étaient élevéssà la Rivière-Rouge.
On y exprimait aussi le regrét de mon absenép et le désir de m'y voir retourner. Je répondis à
Sa Grâce que cela it impossible à cause de la réception que j'avais eue lors de mon passage à
Ottawa. Je désire ex uer ici que cela ne se rapportait aucunement à la manière dont j'avais
été reçu per: nellement. 'entendais dire que je ne voyais pas de quelle utilité je pourrais
être, vÛ qu'on ne me donnerhit probableient pas les moyenýs de pacifier le peuple. Deuijours
plus tard, Sa .Grandeur l'évêque Langevin, de Rimouski, me montra une lettre de son
frère, l'honorable M. Langevin, mentionnant les difficultés de la Rivière-Rouge t exprimant
le désir de 'me voir revenir. Je n'entends pas dire que ce désir fatà& primé dans 1a lettre,
mais l'évêque Langevin, ayant' cette lettre entre les màins, me dit qu'il était bien malheureux
que je ne pusse retourner au pays. Je lui dis alors,: 1; Votrefrère connaît les iaisons
qui m'empêchent de retourner. " Sur cela, il me dit: " Consentiïiez-v ous à retourner? "-
" Oui, " lui répondis-je, "je consens à retourner si le gouvernement me le demande et me
donne les moyens de règler la difficulté. " Il me demanda alors la permission de télégra-
phier à son frère à cet effet, et j'y consentis. Le 8 janvier, il m'apporta une dépêche télégra-
phique qu'il avait reçue de son frère. Je produis cette dépêche
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informez l'évêque Taché que le gouvernement du Canada accepte avec joie soù offre

patriotique de se-rendre à Fort-Garry ct demande son retour immédiat; ses frais de voyagé
seront comme de juste payés. 1,épondez.

(Signé,) " HECToR L. LANGEvIN.
"Ottawa, septième."
Je pris alorsJa libe té de faire remarquer à l'évêque Langevin que je ne* m'étais pas

offert pour retourner, et qie 'avais simplement dit que j'irais si le gouvernement m'en faisait
la demande. Les troubles éfaient si sérieux que je ne pensais pas pouvoir, pour des raisons
purenfent personnelles, refuser de m'y rendre. Je dis, en conséquence, à l'évêque Langevin
que je tréfléchirais avant de donûer une réponse et que je préparerais moi-même la réponse à
la dépêche.. Il y consentit et je préparai la réponse à cette dépêche, que je produis :

- - (No. 3.) -

Rome, Il janvier 1870.
"Hon. H. L. LANGEVIN, C.B.,

" Ministre des Travaux Publics, Ottawa, Canada.
"A. la demande du gouveraement du Canada, l'évêque Taché partira cette semaine, si

possible. - -
"L'ÉvfQUE LANGEVN."



16

Natirellement, mon départ de Rouie entraînait l'accomplissement de /certines formalités,
qui me prirent quelques jours. Je considérai que je devais consulter 'arcbevèque de Qué-
bec. vu qu'alors mon diocèse était dans la province ecclésiastique de Qébec. L'archevêque
de Québec, Mgr. B tillargeon, n e dit: "Après la manière dont on vous'i traité, je comprends
que vous ne puissiez partir, m-is si vous pouvez oublier l'rffront que vois avez roçu, il n'y a
aucun doute que vous ferez une bonne action en vous rendant à I Rivièr -Rouge. Je de
mandai la permission nécessaire et, partis de Rome le 13 j mnvier. J'avais affaire à Marseilles,
à Lyon, à Paris et à Londres; f'arrêtai à toutus ces places, voyageant la nuit, et j'arrivai le
2 février à Portland, où je trouvai une, lettre que Sir George E..Cartier m'adressait. Je la
produis:

(No. 4.)

"Ottawa, 25 janvier 1870.

"MO sEIGNEUR,-J'ai l'honneur de vous adresscr ces quelques lignes qui doivent tomber
sous les yeux de Votre Grandeur à votre arrivée à Porti and. Je dois de suite témoigner à
Votre Grandeur combien mes collègues ainsi que moi-même'sommes reconnaissants-de l'em-
pressement avec lequel Vous avez offert avec tànt de bienveillance et de patriotisme vos in-
appréciables services pour aider le gouvernement du Cabada_ apaiser les troubles qui
règnent à la Rivière-Bouge, et de la promptitude avec laquelle vous avez voyagé pour rve
nir de ce côté de l'Atlanique dans le but du rencontrer ks désirs du gou, ernement.

ni paous rous flattons tous, Monseigneur, ne le voyage ne vous a pas été trop périble. je
n'ai pas besoin de vous qire que, nous vous attendons avec grande hâte à Ottawa. au'ssitôt
après votre débarquement à Portland. i, ous prions donc Votre Grandeur de vouloir bien,
après avoir mis pied à terre, vous mettre en route directemeit pour la capitàle. Si lors de
votre arrivée à Portland, vous avez la bonté de m., télégraphe.leour où probablement
vous serez à Ottzwa, nous vous en serons entièrement obligés. Comme de raison aussitôt
après votre arrivée ici,Votre Grandeur sera mise au courant de tout ce qui a en lieu à la Ri-
vière-Rouge, et où en sont les choses. En attendant le plaisir et l'honneur de vous revoir à
Ottawa, veuillez bien me permett»e, Monseigneur, de.me souscrire de

«Votre Grandeur,

"le très-humb'e et dévoué serviteur,

" (Signé,) GEo. ET. CRTrit.

A Sa Grandeur
" Mgr. Taché."

A mon arrivée je tombai malade; cette indisposition était causée par lé voyage; et
je ne pus repartir qu'après quelques jours. J'arrivai à Ottawa le 9 février, en compagmie de
Sir George. Durant mon séjour à_Ottawa, j'eus plusieurs fois l'o1cision de voir Son Excel-
lence Sir John Young et plusieurs ministres. A mda arrivée à OttaWa, Sir George Car-
tier m'introduisit au conseil privé, alors en séance. Uu membre du conseil; je ne puis
mne rappeler positivement lequel, suggéra (lue tous les documents concernant les troubles
dans la colonie de la Rivière-Rouge me fussent soumis pour mon information, et, de fait, ils
me furent soumis. Le lendemain de mon arrivée,j'allaiavec Sir George Cartier chez Son -
Excellence le Gouverneur, et pendantle reste de mon séjour à Ottawa, je me rencontrai avec
plusieurs de ces messieurs en diffirentes occisions, mais je ne conversai spcialemeqt des
aff ires du Nord-Ouest qu'avec trois d'entr'eux : Sir John A. Macdonald, Sir George
et l'hon. M. Howe. Dans toutes ces conversations, on exprimiî le désir que je me rendisse à
la Rivière.Rouge poury pacifier la population. Je fis allusion aux conséquences qui pouvaient
résulter pour quelques-uns de ceux qui se trouvaient mlés à ces, troubles, mais on ma répon-
dit invariablement dans ces - conversations que le passé serait oublié, et que si la population
consetaitseuêment à entrer dans la Confédération, personne ne serait troublé à raison du



passé. -C'est après avoir reçu ces assurances que certains documents qui ont éte publiés ont
été mis en ma possession. J'en- ai les originaux, et je produis la lettre de M. Howe, en date
du 16 féviier. (Voir page 111 de la correspondance relative aux troubles dans l'établisse-
ment de la Rivière-Rouge.)

A la lettre était annexée la proclamation de Sir John Young, datée le 6 décembre 1869,
et on m'assuia que cette proclamation aurait, au jour de mon arrivé, à la Rivièra-Rouge,
toute la force et l'effet qu'elle avait le jour où on me la donnait. Je veux ici constater un fait
qui me parut un peu extraordinaire. Avant que j'eusse reçu sa lettre, M. Howe me demanda
si je ne vouldrais pas préparer la minute de la lettre et qu'il la signerait. Je répondis que
non, que je ne croyais point celi nécessaire. Je pensais, d'après ce qu'on m'avait dit, -com-
prendre -l'état des affaires. J'ai reçu l'àssurance dont j'ai parlé, en ce qui concerne la procla-
mation de l'hon. M. Howe, de Sir John A. Macdonald et de Sir Geo. E. Cartier. Le même
jour. Son Excellence m'ecrivit la lettre en date du 16 février. Je reçus en mêmetemps de.M.
Howe, entre autres documents, ceux que je produis maintenant, savoir : deux lettres au très-
révérend vicaire-général Thibault, l'une en date du 4 décaanbre 1869, et l'autre en date du
6 décembre 1869. Celle qui porte la date du 6 décembre ne se trouve point dans le livre. bleu,
et elle est éomme suit:

(No. 5.)

Lettre l'JHonorable JosephI Rowe au Révérend M. Thibault, V. G.

BUtEAU DU -SECRdTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES.

6 décembre 1869.
" Au très-révd. M. TIBAULT,

"Grand-vicaire, Ottawa.

"MONSIEUR,-Vous recevrez, avec Ja présente, 500 exemplaires d'une proclamation, si-
gnée par le reprsentant de la Reine, pour les distribuer dans le Nord-Ouest, ainsi que 100
copies des instructions données à l'hon. William McDougall, le 28 septembre. Vous pouvez
en faire l'usage que bon vous semblera. Veuillez avoir la bonté de.voir M. McDou'ail à
Pembina, de lui montrer vos instructions, et de lui donner les copies des documents dont il
pourra avoir bescin.

" Veuillez faire rapport à ce bureau, par des voies de communication sûres, dès que vous
aurez quelque chose d'important à nous communiquer, mais ne distribuez pas les proclama-
tions avant d'arriver à Pembina et de vous consulter avec M. MeDougall.

" Un mandat de $1000 vous sera transmis à compte par le sous-secrétaire Meredith,
et un même montant sera payé au colonel Salaberry. S'il fcllait de l'argent pour quelque
objet'spécial, M. 2McDougall est autorisé à en prélever, ou bien tout officier de la compa-
gnie de la Baie d'Hudson acceptera votre ordre.

J'ai, etc,

(Signé,) JOSEPH HOWE,

"Secrétaire dEtat pour les provtnces."_

Après avoir reçu ces instructions, je partis. Les instructions verbales qui me furent
données ont toujours été les mêmes, sayoir: que je devais faire tout en mon pouvoir pour
calmer la population, et assurer aux habitants du pays qu'ils seraient bien traités par le Ca-
nada. On me donna sans cesse l'assurance qu'une amnistie serait accordée, et que le gou-
vernement ne-serait que troy heureux de l'accorder si le'peuple-vobit-sesouméttre.. Nous
parâmes souvent et intimement de l'état des affaires dans le pays d'après les nouvelles qui

6-3



nous venaient de la Rivière-Rouge. Quelque chose fut dit vers ce temps qui me donna
une vague idée de la formation d'un gouvernement piovisoire. La prise de possession du Fort
Garry était .pleinement connue. Les trois membres du gouvernement avec lesquels j'eus ces
entretiens, savaient que le Fort Garry avait été pris et qu'il était occupé. Ce fait était men-
tionné dans quelquis-uns des documents qu'on me con muniqua. Les chefs du soulèvement
étaient tous désignés par leur nom dans les documents et dans les -entretiens. Je pense que
Riel était indiqué comme le président; O'Donohue, Bruce et Lépine-étaient aussi mention-
nés. C'était un fait admis que Riel était alors président. Il fut dit de plus que, après la
proclamation du gouverneur McDougail et l'envoi de la commission adressée au colonel
Dennis, lui mandant de se rendre en ces lieux, la population anglaise avdit pris les armes, et
que Riel et son parti avaient fait des prisonniers qui étaient incarcérés à Fort-Garry.
Le mouvement de la population anglaise était signalé comme un acte de suprême folie. Les
nouvelles reçues disaient que le colonel Dennis avait pénétré dans le pays ét pris possession
de ce qu'on appelle ordinairement le Fort de Pierre ou le Petit Fort Gam, que la population
en général avait refusé de répondre à son appel, et que Monseigneur l'évêque de la Terre de
Rupert avait écrit au colonel Dennis, pour le conseiller de discontinuer son entreprise. On
ne mentizonnait comme ayant pris Les ùrmes que le prétendu parti canadien et les Sauvages
des environs du Petit Fort Garry.

On ne me donna pas d'autre copie de la proclamation que celle annexée à la lettre de
M. Howe, en date du 16 février, mais on en avait envoyé cinq cents exemplaires à Pembina.#
On me fit part de leur envoi à Pembina et ý allusion y. fut aussi faite dans la lettre à M.
Thibault. Je suis d'opinion que la copie me fut donnée parce qu'ils savaient que lu procla-
mation n'avait pas encore été publiée dans le pays. Elle ne l'avait pas été en conséquence
de la lettre de M. Howe à M. Thibault. J'entends pailer de la restriction concernant les
consultations avec M. MeDougaîL Je. pense qu'on savait à Ottawa que la proclamation
n'avait pas été putïiée, mais je ne puis pas l'affirmer positivement. Je ne reçus pas d'autres
instructions que celles de faire connaître les intentions de Son Excellence telles que contenues
dans la proclamation. La question de nouveaux actes de violence était un des sujets de la
conversation de tous les jours, entre les ministreset moi, et on exprimait la crainte que le
pays ne fût mis à feu et à sang. Plus que cela, des membres du conseil privé exprimaient
leur surprise que ces choses ne fussent pas encore arrivées et ils attribuaient ce fait à
la glande modératiou dont les 1étis avzient fait preuve. - J'eus quelques conversations avec
les ministres relativement à la conduite tenue par'M. MlcDougall et le colonel Dennis, et
leur conduite fut sévèrement critiquée par les ministres. On disait que la population de la
province avait de bonnes raisons de craindre l'action'"des autorités canadiennes, puisque les
personnes employées pai le gouvernement avaient agi d'une manière si peu sage et si incon-
sidérée. Je compris, d'après le ton de la conversation, que l'amnistie s'étendrait aux actes
commis après cette date (je veux parler de la date de la conversation), et, de fait, qu'elle cou-
vrirait tous les actes commis jusqu'à mon arrivée, pourvu que le peuple consentît' à s'unir au
Canada. Un des ministres, Sir George Carier, me dit: " Le gouvernement a commis plu-
sieurs erreurs et nous ne devons pas être sui pris si la. population, de son côté, en commet
quelques-unes. Assurez-la que les dispositions du gouvernement à son égard sont telles
qu'elle 'peut se fier à nous en toute sécurité." Toutes les autres conversations que j'eus fu-
rent aveè Sir John A. Macdonald, qui insista encore sur la nécessité d'informer la population
des bonnes dispositions du gouvernement à son égard. Je lui dis alors: " Ceci est bien bon,
mais des 'actes blâmables ont été commis -et il pourrait y en avoir d'autres avant que j'arrive
là. Pourrai-je promettre une amnistie ? Il me répondit: " Oui, vous pourrez la leur pro-
mettre." Je lui demandai ensuite de me donner'en écrit 1a substance de la conversation que
ndus venions d'avoir ensemble. Ceci est avant mou départ d'Ottawa. C'est alors que Sir
John Macdonald m'écrivit la lettre datée le 16 février, et que je produis.

(No. 6.)

- "DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE,
(Personnde.) '" OTTAWA, CANADA, 16 février 1870.

"XON,8EIGNEU,-Avant de quitter Ottawa pour remplir votre mission de paix, je



19 "

pense qu'il-est bon de mettre par écrit la subtance de l'entretien que " e l'honneur
d'avoir avec vous ce matin.

" Cette lettre est mnarquée c personnelle " afin qu'elle ne serve pas de document public, que
le parlement puisse faire produire pré:itturémient; mais vous pouvez, en toute liberté, vous
en servir de la manière que vous cioirez la plus avantageuSe.

"J'espère que les insurgés, après les e:plications qu'ils ont eues de MM. Thibault,
De Salaberry et Smith, auront mis bis les armes avant votre arrivée à Fort-Garry, et
qu'ils auront permis au gouverfieur McTavish de reprendre l'ad:ninistration des affaires pu-
bliques. Dans ce cas, en vertu de l'acte du parlement impérialp tssé à la dernière session, tous
les fonctioanaires publics coatinueraieut de rester on charge, et le conseil d'Assiniboia repren-.
Idrait la position qu'il occupait auparaiant.

cc Veuillez donncr au coriseil des explications complètes, atu nom du gouvernement cana-
dien, relativement aux sentiments qui animent, non-seulement le Gouverneur-Gýnéral, mais le
gouvernement tout entier, quant au mode de traiter le Nord-Ouest. Nous voàs avons par-
faitenient expliqué que nous désirions que vous donniez l'assurance d'une manière autorisée
au conseil, que c'était l'intention da Canada d'accorder aux habitants du Nord-Ouest des
institutions libres semblables 1. celles dont il jouit maintenant.

"Si ces malheurmux événements ne fussent pas survenus, le gouvernement canadien
S'attendrait de recevoir avant longtemps un rapport 'du conseil, par l'entremise de M.
McDougall, sur les meilleurs moyens à prendre pou- organiser promptement le gouverne-
ment en le- dotant d'institutions représentatives.

" J'espère qu'il pourra s'occuper immédiatement de cette question, la considérer et faire
rapport sans délai sur la politique générale que l'on devrait adopter.

" Il est évident que l'on devrait adopter tout d'abord le mode le plus économique pour
l'administration des affaires. Comme après. l'union de ce pays- au Canada, les dépepses
d'organisations préliminaires de gouvernement devront êtr e faites d'abord par le, trésor
canadien, le parlement canadien s'objecterait naturellement' à une dépense trop considérable.

" Comme il serait peu sage d'exposer le gouvernement du territoire à la même humilia-
tion que le gouverneur McTavish a déjà subie, vous pouvez l'informer que, dans le cas où
il organiserait une police locale, ferte de vingt-cinq hommes ou plus, si la chose est absolu-
ment nécessaire, les dépenses en seraient payées par le gouvernement canadien.

Veuillez vous efforcer de rencontrer Monkm in, l'individu auquel M. McDougall, par
l'entremise du colonel Dennis,' donna instruction de se mettre en rapport avec les sauvages
Saulteux. On devra lui demander de rendre sa lettre et l'inforner qu'il. doit discontinuer
d'agir en conséquence. Le gouvernement canadien l'indemnisera de. toutes les dépenses
qu'il aura pu encourir.

" Dans le cas où une délégation serait nommée pour se rendre-à Ottawa, vous pouvez lui
donner l'assurance qu'elle Fera bien accueillie et que ses demandes seront consilérées avec
soin. Le. frais de voyage des délégués, aller et retour, comme ceux de leur séjour à Ottawa,
seront payés par nous.

" Vous êtes autorisé à dire que les deux anué.es durant lesquelles le tarif actuel ne serp
pas changé, commenceront le 1er janvier 1871, au lieu du mois de janvier dernier, comme
en était d'abord question.

" Si on soulevait la question relative à la consommation des effets ou marchandises appar-
te nant à la compagnie de la Baie d' Hudson par les insurgés, vous êtes autorisé à informèr les
chefs que si le gouvernement de la compagnie est rétabli, non seulement une amnistie générale
sera accordée, mais dans le cas oà la compagnie demanderait d'être remboirsée pour tels
effets, le gouvernement canädien verra à donner toute laprotection nécessaire aux insurgés.

Espérant que votre voyage sera fractueu: et accompagné d'heureux résultats,
"J'ai l'honneur de demeurer, avec beaacoup de respect,

"Votre très-dévoué serviteur
(Signé,) "JoN A. MAcDONALD

"Au très-révdrend
" L'Evêque de St. Boniface-,

" Fort-Garry.



Je ne mentionnai pas spécialement la possibilité de l'effusion du sang, vu que la
conversation avait lieu en termes généraux. Je fis moi-même usage de l'expression déjà citée
"feu et effusioâ de sang"; mais je ne savais paa alors que le sang eut été versé. Et réelle-
ment, le sang n'avâit pas été encore versé à cette époque. Ceci se passait le 16 février. Je
remarquai plus tard que dans la lettre de Sir John A. Macdonald on attachait une condition
à l'amnistie. Cette curidition ne fut pas exprimée dans la conversation, et il ne fut pas question
de circonstances ou conditions qui dussent m'empêéber de publier la proclamation à mon arri-
vée. Quoiqu'on s'attendît Ù ce que le sang coulât, il ne fut cependant pas dit que la proclama-
tion ne serait pas publiée à mon arrivée. Lorsque je quittai Ottawa, mon impression et ma
conviction étaient que, quoiqu'il pût être fait au Nord Ouest, avant mon arrivée, j'étais auto-
risé à faire connaître cette proclamation aussitôt que-je serais rendu. Je ne reçus aucune
instruction de communiquer. avec N. MeDougall. La ligne de conduite à suivre fut laissée
à mon jugement et à ma discrétion, et je devais me guider selon l'état de choses que je trou-
verais ànon arrivée.

Je ne reçus aucune instruction concernant le mode de publication de la proclamation,*si
ce n'est de la coct muniquer aux chefs qui étaient les mêmes personnes que j'ai déjà nommées.
Je reçus aussi ordre de communiquer avec M. Smith, qui était déjà commissaire, avec' M.
Thibault et M. De Salaberry, et avec le zouverneur flcTavish.« Je comprenais que mes,
instructions concernant l'amnistie me permettaient de couvrir tous les évènements qui eussent.
pu surgir avant mon arrivée dans le territoire, même un événement comme celui de la mort
de Scott, et j'étais de la même opinion après mon arrivée et après avoir été informé de cet
événement.

CHAMBRE DE Coxrrt,
Samedi, 18 avril 1874.

Reprise de-l'interrogatoire de Sa Grâce Mgr. Taché.
A mon arrivée .à St. Paul, je reçus avis de la convention de Fort-Garry, ét je télégra-

phai à M. lowe pour lui demander si le gouvernement avait eu connaissance de la Décla-
ration- des Droits. Il me répondit, le 23 février, par le télégramme suivant:

(No. 7.)
D'Ottawa, 23 février 1870.

A.u Très-Rév. Evêque Taché.
Déclaration des Droits pas encore reçue ici. Vous télégraphierai et i rès

l'avoir eue. Quelles nouvelles avez-vous à donner. Réponse par télégraphe.
(Signé,)

JOSEPH

Alors j'envoyai, par télégraphe, à M. Howé, le texte de la Déclaration des roits. Je
reçus, en réponse, le télégramme en date du 25 février, ainsi conçu

(No. 8.) Par dépêche d'Ottawa,
25 février 1870.

A l'évêque Taché, St. Paul.
Propositions en général satisfaisantes ; que la délégation vienne régler ici les

détails.
(Signé,) JoSEPH HOWE.

Je reçus ce télégramme après mon arrivée à Fort-Garry. J'arrivai le 9 mars. Je
me mis de suite à ol'uvre pour-accomplir le but de ma mission. A mon arrivé, je pus
voir la population aux environs de ma demeure où, toutefois, personne n'avait la permis-
sion d'entrer. Une garde postée à ma porte ne laissait passer que les membres de mon
clergé. Quant à moi, je pouvais aller et venir librement, et je profitai de la permission.
J'écrivis à M7.Itr pour lui rendre compte de l'état- des esprits tel que j'avais pu le
-constater à mon arrivée. J'ai cette lettre en ma possession et je la produis.



Lettre de Monseigneur Taché à VHon. M. Howe.

- EvÊCHÉ DE ST. BONIFACE,
11 mars 1870.

HONORABLE MoiSIEu,-C'est pour -oi un pénible devoir de faire connaître à Son
Excellence la position. dans laquelle se trolive le pays. Ce qui m'étonne le plus c'est
l'ignorance où j'étais moi-même de l'état véritable des choses pendant mon séjour à
Ottawa. Le coar saigne à la vue des mau1 qui pèsent sur notre peuple et dans l'appré-
hension des maux plus grands qui le menace It peut-être. Cette colonie, naguère si calme,
si tranquille, est maintenant livrée à la désolation. Je regrette infiniment d'avoir à dire
qu'à très peu d'ecceptions près, tous ceux qii sont venus du Canada ont agi comme s'ils
avaient eu à coear, non-seulement de compron iettre le gopvernement de la Puissance, mais
bien de creuser un abîme dont il 'est imposi 1e de sonder la profondeur.

"I Je vous affligerais beaucoup et même Jous paraîtrais tout à fait exa;géré, si j'entre-
prenais de vous faire le ré-it de tout ce i s'est dit ou accompli ici depuis six mois.
Tout en faisant une large part à l'exagération, il en reste assez pour causer une profonde
affliction et expliquer au moins en partie l'agitation des esprits. Quoiqu'il en puisse être
de l'appréciation, voici les faits :

" Un gouvernement provisoire est prodlamé, reconnu non-seulement par la section
fraùçaise de la population, mais bien ausqi par, la colonie écossaise et le plus grand
nombre si non la totalité des paroisses, où l'on parle l'anglais. L'évêque anglican et
son clergé ont, aussi reconnu ce gouverne ent, qui, pour le moment, est un régime mili-
taire décidé à se faire respecter. L'idée ci'arinexion, si toutefois elle a existé, semble
éteinte; la grande majorité désire s'unir a Canada, mais le conseil veut tracer ses condi-
tions, qui seront peut être différentes de cel es indiquées par la convention.

" La menace d'envoyer des troupes est sans doute le plus grand obstacle à la concilia-
tion. Le mécontentement contre l'Hon. Co pagnie de la baie d'Rudson n'est égalé que par
celui contre l'han. M. McDougall, et tous ceux qui se sont-ralliésà lui pour le soutenir par
les armes. Le Fort Garry est non seulemeht occupé par le gouvernement prôvisoire, mais
tout ce qu'il' renferme, pelleteries et marýhandiqes, tout est saisi par ce gouvernement.
A peine la convention terminée (et elle avait été très~orageuse) le pays entier fut à la
veille d'une conflagration générale. L'ancien plan du colonel Dennis fut repris. Le ca-
pitaine Boulton à la tête d'une centaine 'homm< s descendit du Portage.de-la-Prairie et
apré des efforts pour grossir son parti pa sa au Fort-Garry.

, Président Riel fut informé de ce nouvement. L'exaspération fut à son comble
dans la arhison du Fort Garry. Les hommes von "aie-t donner la chasse à ces nouveaux
agressou , heureusement M. Riel et les utres ch tfs réussirent à calmer leurs hommes,
assurant qu'ils ne consentiraient jaminais -à être les premiers. faire couler le sang. Cette
modération est d'autant plus digne d'éloge que probablemnexit pas un des hommes du Capi--
taine Boulton n'aurait échappé. C'était - 4 heures du matiq, par un froid intense qui les
engourdissait tous. à la suite d'unermarch - de plusiurs heures ; de plus ils n'étaient point
prêts immédiatement pour la résistance, car ils croyaient passélrinTaperçuis. e son côté,
le docteur Schultz remontait 1L rivière, qepuis son embouchure, soulevant a pulation
des Sauvages Swampies et les Métis angais. On invitait, non à venir se batt , mais à
délivrer les prisonniers les armes à la m4in.

La jonction des deux corps ar s se fit près de l'église écossaise à R Idonan.
Les Ecossais refusèrent de prendre part ce mouvenient, ce qui tout d'abord en r froidit
l'ardeur. I

Le projet des chefs qui conduisaient plusieurs centaines d'hommes, était, dit-on, de
s'emparer de l'évêché de St. Boniface, de la cathédrale, et de là attaquer le Fort Garry.
Ce parti comptait aussi sur quelques Métis canadiens-français, qui devaient se réunir sur
un point, et de là causer des dégâra sur les propriétés (on dit même asaiIlir les familles des.
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soldats du gouvernement prövisoire' pour les forcer à se débander afin d'aller au secours
de leurs foyers. Ce dernier mouvement 2i'eut pas lieu. Ces choses se passaient lee
journées di 14, 15 et 16 février, pendant qu'à Ottawa nous étions sous l'impression qu
tout se calmait. Ce projet insensé eut l'efiet de fortifier le gouvernement provisoire. A
peu pyes tous le Français jusque-là oppcsés à ce gouvernement et qui ici sont qualifiés du
titre de rebelles se rallièrent au parti. Les Ecossais et grand nombre d'autres en firent
autant. Pendant ce temps, un jeune Métis français fut fait prisonnier; bientôt il s'enfuit
saisissant un fusil à deux coups. Par un concours de circonstances inconnués, il fit feu sur
un jeune Ecossais, du nom de Sutherland, g«il tua., Traqué par- ceux qui l'avaient déjà
capturé, il se défendit avec une énergie et une vigueur qui firent comprendre quelle serait
la nature de la lutte qui s'engagerait avec des cehtaines de ses semblables.

"Une intimation portée au président Riel lui fit répondre "Je veux la paix, mais
"'je suis prêt pour la guerre, et puisque vous la voulez, nous allons commencer de suite."
Cette réponse et les efforts des gens sensés, mirent le désarroi dans le camp où la plupart
n'étaient point venus "avec l'intention de se battre ; tous se dispersèrent dans la soirée du
16. Le 17 au matin, une partie des gens du Portage crurent qu'il pourraient retourner.
Ils parurent en vue du Fort Garry, mais à une certaine distance dans la prairie. De suite
une trentaine de cavaliers furent envoyéiavec Pordre de les fire prisonniers. Tout le
monde s'attendait à de la résistance ; heureusement elle n'eut pas lieu, tous mirent bas les
armes et furent faits prisonniers au nontbre de 48. Le capitaine Boulton, jugé par. une
cour martiale, fut condamné à mort. Les sollicitations des commissaires, du-clergé et de
la fari2ille Sutherland (dont le fils avait été tué) obtinrent sa grâce. Ces déplorables évé-
nements firent faire un pas en arrière aux arrangeients. - Les délégués étant nommés, ils
devaient partir et tout semblait devoir s'accommoder. Parmi les prisonniers se trouvait un
nommé Scott, celui-là même qui, amené du Canada par M. Snow, faillit l'assassiner à la
Pointe-du-Chêne. Eua passant à Winnipeg dans la nuit d 13 ou 14, Scott entra dans
la maison d'un nommé Coutu, parent, de M. Riel, et où ce dernier allait souvent. Il
s'informa si le Président était là, dans l'intention de le iier, disent les uns, ou de le prendre
em otage suivant d'autres versions. Scott fait prisonnier exaspéra les autorités et j'ai la
douleur de vous dire que cet infortuné fut condamné à mort par une cour martiale et
fusillé le 4 du courant.

" Une expédition' est partie hier, envoyée par le gouvernement provisoire vers le
Portage. Je n'en connais pas exactement le but et encore moins le résultat. Si cette expé-
dition réussit sans effusion de sang, j'espère un peu que nous aurons le calme et que les
délégués pa rtiront.

" Vous comprendrez facilement la diffculté de ma position dans les circonstances
actuelles. Il ne serait que trop facile de causer de la division, mais je considère que ce
serait le plus grand des mallheu: s. Je veux au contraire travaillër à l'union et au réta-
blissement de la paix ; car les Sauvages protiteraie:ut de ces désunions. Mon action nepeut
qu'être lente, <ar le gouvernement comprendra facilement qu'il faut une prudence extrême
dans les conjonctures présentes. J'ai eu aujourd'hui ne entrevue avec M. le Président pour
l'assurer des intentions droites et généreuses du gouvernement. Je l'ai prié de ne pas
tenir compte des criailbries de certains journaux, de bien se persuader que le Canada né
veut pas et ne peut pas vouloir la destruction ou l'asservissement du peuple du Nord-
Ouest.

"Toute la population française (à l'exception d'une petite fraction soudoyée, dit-on)
est convainctie que le plus triste sort qui pt lui échoir en partage était de passer sous le
gouvernement de M. McDougail et de ceux qui l'avaient accompagné ou précédé. On
croit ici à une organisation régulière tramée à l'insu' dii gouvernement (mais qu'il p$rait
dû prévoir et connaître,) dans le hut de chasser du pays ou au moins d'y réduire âune
sorte de servage les Métis franç~ai de la Rivière-Rouge et de tout le Nord-Ouest. C'est
cette pensée qui exaspère le peuple. l- trmps et les oans procédés pourront seuls
cicatriser la plaie' protonde et horrible qui vient d'être faite. C'est pourquoi je me per-
mets d'observer uilement au gouernement qu'il faudra prendre des mesures pour re-
tarder lémigration, car dans l'exaspération des esprits, les nouveaux venus courraient
deegrands dangers.
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"La proclamation de Son Excellence n'a pas été promulguée dans le payâ. Les
commissaires ont cru devoir s'abstenir par prudence et je pense qu'ils ont eu parfaitement
raison. La question repose sur la persuasion où est le peupleqa'il ne peuit pas être forcé
à entrer dans la Confédération, pas plus que les autres provinces da la Puissance; que le
peuple ne se croit nullement lié par les transactions faites avec l'Hon. Compagiûe de la
Baie d'Hudson; que, par conséquent, les nots "'rlblle," "insurgés," " déloyaux_" sont
autant d'insultes qu'il repousse av¯ec indignation. C'est ! lefond de la question, -tout le
.reste n'est qu'accessoire et il n'existe d'autre moyen de conciliation que d'agir d'après ce
principe. Le peuple ne peut pas tolérer l'idée d'avoir été vendu, c'est ce qui explique son
mécontentement, tant contre le Canada qui a acheté, que contre la compagnie qui a'fait
la transaction.

Les incidents malheureux dont.j'ai parlé plus haut. n'ont' fait que développer ce senti-
ment et ajouter à l'excitation des es,rits déjà indisposés par une transaction daps laquell
il n'a pas été fait mention des plus int'éèssés.

"Je pousserAis l'excès de la liberté jusqu'à dire que ces raisons sont plus que plau-
sibles et que j'ai la confiance que le gouvernement de Son7Excellence fera justice aux
demandes des délegués qui doivent partir jeudi prochain, et, qu'en atfendant, le Parle-
ment s'abstiendra de légiférer sur un p iys où son autorité est repoussée par la popula-
tion.

' Agréez l honniage du respect avec lequel

"J'ai l'honneur d'être
"Votre très-humble serviteur,

(Signé,) "ALEANDRE,

"Evêque de St. Boniface, O.M.L"

Le gouvernement provisoire mit des gardes à ma porte. A mon arrivée au Nord-
Quest, on m'informa qu'il y avait, dans le foit, environ lb0 hommes bien armés et résolus
à se défendre si on les attaquait, et décidés, en outre, à faire exécuter tous les ordres du -
gouvernement provisoire. Avaiit mon arrivée, l'Suvre de la conciliation avait déjà fait
beaucoup de progrès.

. Les commissaires canadiens s'étaient efforcés de faire bien comprendre les intentions
du gouvernement, et je.crois que si le mouvement agressif n'avait pas été commencé, les
esprits se seraient cahns- La population était bien déterninée à ne pas se, soumettre
à la force ; elle aurait phitôt vu la ruine du pays, et elle était soutenue dans cette idée
par des offres qu'on lui faisait de l'extérieur,ide lui prêter main-forte dans le cas où l'on
essaierait de la soumettre. A inon arrivép, je crus devbir prendre des renseignements
.avant d'agir, et je consacrai deux jours à ce travail. J'avais ordre du gouvernement de me
mettre en communication avec les commissaires canadiens et le gouverneur McTavish,
mais il s'écoula six jours avant quil me fùt possible de voir le gouverneur. Sa maison
était gardée et l'on m'en interdisait l'accès. Je'ne tardai pas à me convaincre que la posi-
tion était extrêmement dangereuse et qu'il devenait nécessaiie de prendre toutes les pré-
cautions possibles pour concilier tous le3 intérêts en jeu. Il fallait spécialement concilier :
les intérêts de la couronne qui semblaient rîenacés par une invasion dé l'extérieur en fa-
veur des insurgés ; les intérêts de toute la population anglaise et française dans le Nord-
Ouest; les inté"rêts du gouvernement fédéral, parce que le plus léger indice d'hortilité de
sa. part aurait rendu toute conciliation impossible ; la position des, Sauvages. enfin les
intérêts de la compagnie dé la Baie d'Jludson. Les Sauvages étaient dans une grande agi-
tation, suscitée, je regrette d'avoir à le dire, par les employés du gouvernement canadien.
Une lettre adressée par le colonel Demis à un Métis anglais, nommé Joseph Monkman, -ct
qui me fat montrée-à Ottawa, m'avait semblé très-dangereuse, non p us tant par sa rédaction
qu'à cause de la dispositfon d'esprit des Sauvages. Je pris la iberté de faire obser-
ver au gouvernement que la mission confiée à M. Monknian pouvait devenir la
source d'un danger réel pour tout le Nord-Ouest. Le gouvérnement d'Ottawa
comprit tellement l'importance d' mes observation.s à cet égard, qu'il ne publia pas cette



lettre dans le livre bleu soumis au parlement. Par une lettre produite hier, je reçus ins-
truction de Sir John A. Macdonald de chercher M. Monkman et d'essayer de lui faire
remettre les instructions qui lui avaient été données par le colonel Dennis ; en nime
temps de l'induire, si possible, à ne pas agir dans l'uffaire, en lui donnant l'assu-
rance qu'il serait payé de ses peines. Le col ,nel Dennis lui avait promis dix chelins
sterling par jour, s'il voulait fomenter l'agitation parmiles Sauvages. Ce n'étaient pas là
les termes précis de ces instructions ; mais tel est le résultat inévitable qu'elles amaient
amené. Je dus tenir compte de toutes ces circonstances et, avant mon départ d'Ottawa,
l'on m'a dit d'agir au meilleur,de mon jugement et de me guider sur la tournure que
les événements pouvaient prendre de jour en jour. De fait, mes instructions étaient les
même§ que celles ýque l'on avait données à M. Smith lorsqu'il fut nommé commissaire
canadien. Le jour de mon arrivée, je consultai immédiatement M. ' Thibault et M. de
Salaberry, qui résidaient chez moi. J'avais peu de chance de voir M. Smith, qui résidait
au fort, et il s'écoula six jours avant qu'il me fût possible de voir, M. McTavish, qui résidait
aussi au fort. Deux jours après mon arrivée, je me rendis au fort et je vis le
président du gouvernc.men t provisoire, Riel, et quelques autres des chefs, Lépine et, je
crois, O'Donohue, et je m'efforçai de leur expliquer que le gouvernement fédéral était très
favorablement disposé à l'égard du pays. Je leur expliquai la nécessité pour eux de se
montrer sujets loyaux et les avantages qu'ils gagneraient à recevoir les autorités cana-
diennes avec plaisir et satisfaction. Je crois que cette première entrevue produisit un
bon résultat. Je leur dis qtie j'étais porteur d'une proclamation de Son Excellence le
Gouverneur-Général. Voici ce qu'ils me répondirent: "Nous avons eu trop de ces choses-là,

-mais malheureusement elles n'étaient pas authentiques." Je leur répondis : " Celle-ci est
authentique et je le garantis, car je l'ai reçue directement des autorités." Sur ce, je leur
montrai la.signature de Sir John Young, Gouverneur-Général. et leur assurai que, sans aucun
coute, l'intention du gouvernement était de remplir ses promesses.

Je pense que cela plut aux chefs du gouvernement provisoire, et ils mont alors dit, à
plusieurs.reprises, qu'ils n'avaient jamais eu l'intention de faire un soulé% emnt contre la
couronne; que leur seule intention était d'en venir à une entente avec les autorités cana-
diennes avant d'entrer dans la Conféderation. Ils dirent qu'ils n'étaient pas un trouueau de,
buffles, comme les appelaient les journaux, mais qu'ils étaient des hommes et des sujets bri-
tanniques, et comme tels dignes de considération. Le peu de considération qu'on -leur avait
accordée, tant en Angleterre qu'en Canada, était, dirent-ils, la cause du soulèvement. Je
m'occupai immé.liatement des prisonniers, et on me dit, dans une entrevue subséquente, le
lendemain, je penée, que la moitié d'entr'eux seraient mis en liberté sur-le-champ, et les au-
tres dans l'espace de quelques jours.

Le ré7d. M. Black, ministre presbytérien à la Rivière-Rouge, m'a rendu visite arrès
mon arrivée, c'est-à-dire aussitôt que la garde qui'était à ma porte cessa d'y faire la senti-
nelle et que les gens eurent la liberté de venir me voir. Elle ne parut plus à ma porte après
mon entrevue à Fort-Garry avec M. Riel.

Cela était dù à ma déclaration que le gouvernement n'avait pas d'intentions hostiles à
leur égard.

M. Black, comme je l'ai dit, vintme trouver et me raconta ce qui avait eu lieu à son
presbytère. Les gens se rassemblèrent dans l'église, dans le presbytère de M. Black et dans
le voisinage, et il y eut, dans sa propre chambre, une consultation dans laquelle on proposa de
venir s'emparer de mon palais et de ma cathédrale, de les fortifier, et d'y braquer des canons,
afin de combattre ceux qui étaient de l'autre côté de la rivière. Quelques personnes, pour-
tant, s'objectèrent à ce-plan, vu que la population française en, général se composant de ca-
tholiques, considérait le palais et la cathédiale comme sacrés, et- que -cel.1 ne ferait que la
provoquer et engager ceux qui n'avaient pas déjà pris les armes à se rallier au gouvernemnent
provisoire. Cette idée, en fin de compte, fut tout à fait abandonhée.

C'est là tout ce que je me rappelle de ma conversation avec NM. Black, sauf que ce mn.-
sieur ie dit, qu'il avait demandé les gens de venir au fort et leur avait démontré la folie de
leur plan, eL il ajbuta ansA4 qu'il n'y avait absolument pas d'organisation parmi eux, que de
fait un homm2 avait déjà &é tué et un autre si grièvement blessé qu'on l'avait dru mort
dans le temps, et qu'ilke s'était jamais'rétabli, L'évêque MacRea et l'archidiacre XMcLean



me dirent en substance la ménme chose et m'informèrent qu'ils avaient aussi cherché à les dis-
suader d'exécuter leur projet. Il y 'avait plusieurs versions qu ntT au nombre d'hommes
réunis là. Quelques-uns m'ont dit qu'il y en avait cinq c3nts, et d'autres que le nombre
s'élevait à sept ou huit cents.

A une première conférence avec l'Assemblée Législative d'.Assiniboia, le lundi suivant de
mon arrivée, après les entrevucs dont j'ai déjà donné les détails, avec Riel, Lépine et
O'Donohue, je leur promis seulement qu'ils seraient bien traités eu général s'ils entraient en
négociations avec le gouvernement comme on le désirait. Après s'être convaincus d' la in-
cérité du gouvernement cana'dien, ils' se montrèrent satisfaits, surtout lorsque je lus le télé-
gramme de M. Howe au sujet de lh Déclaration des Droits.

Je n'ai fait à cette assemblée aucune autre promesse que de constater les bonnes dispo-
sitinns en général du gouvernement canadien à leur égard. Lorsque j'ai fait la promesse
d'une amnistie, ce n'était pas au nom du gouvernement canadien, mais en celui de Son Excel-
lence le Gouverneur Général, et en conformité de E a propre proclamation. Quand j'ai dit à la
population que le gouvernement canadien recevrait bien-les délégués, qu'il paierait leurs dépenses
pour aller à Ottawa et en revenir, et en outre que si les délégués se rendaient, ils obtien-
draient une réponse entièrement favorable à leurs demandes, les dispositions des gens chan
gèrent complètement.

Ils me dirent alors qu'ils étaient satisfaits, qu'ils mettraient bas les armes, qu'ils accep-
teraient la décision de la Couronne, et qu'ils consentaient à entrer dans la Conféderation à dos
conditions équitabies. Je n'ai pas produit à l'assemblée mentionnée avec Riel, Lépine et
O'Donohue, d'autre domament que la proclamation. Ils firent lobservation que la pro-
clamation portait la date du 6 décembre, tanuis que l'on était alors au 11 mars. Je leur dis,
en réponse à cela, et comme je croyais alors et comme je crois maintenant, que la proclamation
m'ayant été donnée le 1$ févrirr pour l'emporter à la Rivi}ie-Rouge, ne couvrait pas seu-
lement toutes les offenses commises jusqu'à cette dite, maisjusqu'à ce que je fasse en demeure
de la présenter aux intére2sss. J'ajoutai que, d'après les explicitions que f avais reçues à Ot-
tawa, j'étais entièrement convaincu que la proaLmation aurait'plein effet jusqu'au temps où
je la leur communiquais.

En cette occ.asion, ils refusèrent de se soumettre aux autorités canadiennes, à moins
qu'on n'accordât une amnistie qui couvrît tous les actes antérieurs et jusqu'à la date de
l'assemblée; mais ils n'ont pas refusé de se soumettre aux autorités impériales. Je'suis con-
vaincu qu'à moins qu'une telle amnistie n'eût été offerte, ils auraient résisté au parti cana-
dien. -C'est après cela, lorsque je m'assurai que le p:ys serait certainement ruiné si la pro-
messse n'était pas faite, que je dis que la proclamation couvrirait tous les actes commis jus-
qu'à cette date. Je dis aux mcmbies du gouvernement provisoire que la probbilité de
quelque événement qui eût pu survenir durant mon voyage, d'Ottawa au Nord-Ouest, a;ait
été discutée entre moi et le gouvernement à Ottawa,. et que j'ét tis pleinement convaincu, me
basant pour cela sur les discussions et les instructions que j'avais reçues, que ta proclamation
avait pour but de s'étendre à des événements de cette nature.

Ils ne mirent pas bas les armes immédiatement, car ce procédé aurait eu, selon eux de mau-
vais résultats, vu q'una certain parti dans le pays profterait de leur position þour venir les
massacrer.

Je suis moi-meme convaincu qu'il en aurait été ainsi. Ils restèrent en conséquence
sous les armes jusqu'à l'arrivée des troupes.

Le gouvernement provisnire avait été reconnu par tous les partis, au moins autant
que j'ai pa m'en assurer à mon arrivée. Il avait été reconnu par la Compagnie de la
Baie d'Hudson. par la population anglaise, et de fait, quand j'arrivai, il était le seul gou-
vernement du pays. -(Voir -lettre No. 10,pour la'preuve de cette assertion.) -.

(No. 10.)
Lettre du très-révérend R. Macrea, le Lord é -êque de la Terre de Rupert, -à S. G.

Mgr. Taché.
ST. J.Er, BI5sor'S CouRT;

5 avril.1870.
"MONSEIGNEUB,-Demande m'a été fàite au nom de MM. Hart, Webb et Durie, troia



-~6

Canadiens pri' demeurent près d'ici, de solliciter en leur faveur du président du gouver~
nement provisoire une passé qui leur permettra-le se rendre au Canada.

"Je ne sais pas si une semblable passe est encore nécessaire, mais j'ai cru que. dans ce
cas, il serait bon de transmettre leur demande à Votre Grandeur, pensant que vous êtes
en mesure d'obtenir d'une manière satisfaisante ce qu'ils désirent.

Je suis, Monseigneur,

Votre obéissant serviteur.

(signé,) "R.
" Terre de Rupert.

"Le -très-révérend évêque de St. Boniface."

je pensai, moi-même, que, dans ces circonstances, il ne serait pas bon de déplacer ce,
gouvernement, vu que cela aurait laissé le pays sans aucune autorité gouvernementale, et
aurait pu contribuer à renouveler les premiers troubles. Je ne m'efforçai pas de faire
abdiquer immédiatement aux membres du, gouvernement leurs fonctions. Je travaillai
plutôt à leur montrer que s'ils déposaient les armes à l'arrivée des autorités ca-
nadiennes, ils obtiendraient une amnistie qui s'étendrait jusqu'à l'époqüe de mon-entrevue
avec eux, et, dans l'intervalle, j'insistai à ce sujet auprès de là délégation, qui partait
immédiatement pour Ottawa. Je vis alors que lo gouvernement provisoire avait
remplacé la compagnie de la Baie d'Hudson dans le gouvernement du pays, parceque M.
McTavish, gouverneur de cette compagnie, avait, avant mon arrivée, conseillé à ses mem-
'Ires de rester à la tête des afflaires, et parce que le commissaire canadienavait conseillé
au peuple de se soumettre à lui, vu qu'il n'était qu'un gouvernement provisoire. Je fus
informé de cela non-seulement par les membres du gouvernement provisoire, mais aussi
parle gouverneur McTavish, et j'ai ici une lettre de ce monsieur, datée du 18 mars 1870,
que je produis.

(No. 11.)
- " FoRT-GAnRY,

18 mars 1870.

"MoNsEIGNEua,-Je n'ai pas encore vu le président Ricl et je désire vivement-savoir
s'il se tient à distance jusqu'à e2 que je lui écrive, on s'il attend qu'il ait le loiir néces-
saire pour m'éôrire. Dois-je lui écrire et lui demander de veni'r ue voir, vu que j' a
depuis longtemps pris une décision sur le siujet dont 'j'ai conféi é avec lui lors de notr
dernière entrevue. Je sais que je l'ai offensé en lui demandant -de venir me voir, et
ne désire pas le blesser. En même temps aucun sentiment de vanité déplacée ne sauràiV
m'empêcher de lui en faire la demande maintenan. L'expression d'un simple désir de
me mettre en coimunication avec lui ou non suffira. Mais je préférerais consentir à
l'emprunt personnellement, ainsi qu'on l'a pensé d'abord, et j'aimerais en même temps
lui parler de ses communications avec le Fort Ellice et autres postes. Je crains quUt
ne vous soit, difficile de comprendre 'ce griffonnage. .

Espérant que vods m'excuserez de-vous avoir déranger aujourd'hui et taù d'autrés
fois. Je vous prie de me croire avac des sincères sentiments de reconnaissance,

\rotre très-dévoué,

(Signé,) "W. MlcT.visu.

"Letrès-révi. éveque de St. Boniface."

J'eus deux ou trois entrevues avecU McTavish àntérieurement à cette lettre, et à
l'une de ces entrevues, je lui dema id sil avait été surpris de la ligne de conduite que
j'avais adoptée. Il me répondit : - Non, j'étais sur que, vous agiriez exactement comme
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" vous l'avez fait. Avant votre arrivée,!on m'avait dit qùe e Taché ferait ceci et que
"l'évêque Taché ferait cela; mais je répondis : gon, l'évêque Taché connait trop bien, le
"pays et a trop à coeur son bien pour qu'il prenne jamais de mesures inconsidérées. Je
"pense que ce que vous avez fait n'était que le moyen d'éviter de plus grandes difficultés et
"des dàngers plus grands." M. McTavish était-alors malade, quoique non retenu au lit,
et bien qu'il ne se soit pas relevé de cette maladie, il était alors parfaitement sain d'esprit.

La première lettreque je reçus d'Ottawa, après-mon arrivée dans le Nord-Ouesti était
datée du 27 mai 1870, et signée par l'honorable Josephl Howe. C'était la réponse à plusieurs
lettres datées des 3 -et 7 iai 1870, que j'avais envoyées à Ottawa, et dont je produis des
copies.

(No. 12.)

Lettres de-S. G. l'archerêque Taché à l'Bon. Joseph Howe.

ETABLISSEMENT DE LA RI RE-ROUGE,
3 mai 1870.

" L'ron. Joseph Howe,
"Secrétaire d'Etat pour ks provinces,

" Ottawa, Canada.

"HONORABLE 2MONSIEUR,-La malle vient enfin d'arriver, après plusieurs semaino5

d'attente. Je suis chagrin de n'avoir pas reçu un mot directement du gouvernement, car
aurait, beaucoup servi à contrebalancer la triste impression qu'a créée la lecture de la plupart
des articles de la presse anglaise du Canada sur les affaires de la Rivière-lRougC.

" L'affreux pianongu par livening Zail et quelques autres feuilles.est bien suffisant
pour susciter de nouvelles complications, dont il est impossible de prévoir les conséquences,
sauf la destruction de la colonie.

" Des fau s ont sans doute été commises; le déplorable fait de la mort de Scott contriste
tout homme seisible; mais, dans l'intervalle, les réunions populai es que l'on fait pour félici-
ter Schultz, Mair et auti es individus du même calibre, démontreront à chacun quel sort était -
réservé aux pa WIètis si ces-,hommes eussent pu faire triompher leurs vues ambitieuses.

Comme pour ajouter à Mon anxiété, le, Press de St. Paul 'anndnce l'arrestation du
Père Ritchot. /Il est vrai que pour ma part je crois -que cette nouvelle- est sans, fondement.
Le gouvernemvint canadien ne violera pas, assurément, la promesse qu'il a donnée,; mais toutes
ces nouvelles reçues par la dernière malle n'en causent-pas moins ici beaucoup de malaise.,'

" Je regrette ce fait d'autant plus que la £ituation semblait prendre une meilleure tour-
nure.

" Le pavillon anglais a été hissé il y a deux semaines et flotte depuis; 1 co > erce se
fait librement, on fait des prCparatifs pour transporter les approvisionnement ordin a
l'intérieur, des courriers ont été envoyés pour empêcher tout acte d'agressi n contre les éta-
blissements de la colonie à l'intérieur; la paix et la tranquillité règnent, et depuis longtemps
les prisons sont vides par toute la colonie ;l'administration régulière de la justice a pris son
cours ; sauf la crainte des Sauvages, l'établissement Achappait au danger qu'il a éprouvé du-
rant l'hiver et comptait sur un arrangement équitable et avantageux avec le Canada. Je ne
saurais dire encore quel sera l'effet des nouvelles reçues aujourd'hui, mais je ne manquetai pas
de vous en informer à la première occasion.

" Nous ne nous occupons pas des accusations scandaleuses'portées par Mair, ni des'injures
qu'adresse le Globe aux commissaires et !moi en particulier. Elles sont de la même valeur
que celles que l'on adresse à l'honorable côrps dont vous êtes un membre si distingué. Le
vieux proverbe: " Mentez, mentez, il en' restera toujburs quelque chose " trouve bieb son
application dans ce cas.'

J'ai -parlé des craintes que l'on 'éprouve au sujet des Sauvages et je regrette de dire que
ce danger est réellement très grand. Dennis, iMair, Schultz et Monkman sont .au milieu
d'eux. Quelques autres s'occupent activement de les soulever, de sorte qu'il est possible que
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les veux de l'Evening Mail se réalisent, et il y taura alors vraisemblablement des réunions
populaires pour féliciter les premiers auteurs de nos troubles sur leà niassacres en masse qu'ils
auront provoqués.

Veuillez m'excuser si je vous écris à la hâte, vu que la malle est' sur le point de partir.
Je demeure,

Honorable monsieur,
(Signé,) . ALEXANDRK,

EvêaRue de St. Bonifac, O. m. 1.

- (No. 13.) ,

ETABLISSEMENT DE LA RiviÈRE-ROUGE
7 mai 18V'.

"L'Hon. Joseph Howe,
" Secrétaire pdur les provine s.

"Ottawa, Canada.

" HOORAB.E' MONSIEUR,
Je prends la liberté de vous adresser quelques observations aujourd'hui pour 1.s trans

m.Lttre à Son Excellence en conseil. 'Los journaux re ear la malle d'hier m'ont réellement
accablé. La nouvelle de l'arrestation de deux des éléguéi t confirmé . Quoique je sois
bien sûr qu'elle n'est pas le fait du gouvernement, el semble epend tut être une violation
directe de la promesse qui leur a été faite " qu'ils seraient bien traités. " J'ai moi-même
fait ici cette promesse, et j'ai donné à tous l'assurance p irfaite qu'il n'y avait pas .oin-
dre danger, et tonte la population voit maintenant que les délegués que vous aviez d , ndés
et qu'elle a envoyés, auraient été vraisemblablement les victimes des populaces excit44 s;ls
eussent suivi la route ordinaire, celle que les Canadiens doivent naturellement suivre. kdan-
ger évité, les délégués ont été arrêtés dans la capitale du Cnada.

" Quoique l'on suppose notre population sauvage, elle peut et elle est très surprise et blçt-
sée d'un pareil procédé. En outre de'ce fait isolé, q2ielles clameurs et quel ton dans la viu-
part des journaux anglîis du Canada ! Je puis affirner-de nouveau que je déplore profón-
dément la mort de l'infortuné Scott, mais -il n'est pas le premier sujet angli1is qui ait été tùé
dans le pays. Beaucoup de Métis ont été .ùé par les Sauvages. Sujets britanniques, ils de-
mandèrent protection. -.ais la voix de ce peuple inoré ne fut jamais assez puissante pour
avoir le moindre écho dan's la Grande-Bretagneti d ms le Canada. Lorsque les Métis.étaient

. massacrés par les Sauvages, ils ne réussiren t jamais à exciter en leur faveur le moindre sen-
timent de sympathie, et aujourd'hui on dem inde du sang et de la vengeance, et on fait enten-
dre de grands cris d'indignation qui se répircutent à,tavers les déserts qui nous séparent
du reste du monde, et leurs échos jettent l'étonnenentet-la désolation au milieu de nous,
sans qüe.l'on considère même les conséquenees¯désastreuses d'un pareil procédé. Est-il juste,
après avoir entamé des négociations avec un peuple sur la base d'un arrangement pacifique
(lequel était su. le point de se-réaliser), est-il juste d'adopter une telle conduite ? Je veux
bien reconnaître que ca n'est pas le fit du gouvernement; nons n'ignorons pas la sage-réponse
donnée par Sir John A. Macdonald et quelques'autres- rnebres du gouvernement aux violen-
tes interpellations que l'on fit sur le sujt, et je suis he'ureux de dire, d'après ce que je
peux voir, que ces réponses, jointes à la certituda que le gouvernemant tiendra à ses promesses,

-ont compensé agréablement la pénible impression que nous faisaient éprouver leà dernières-
nouvelles. .

"Toutes les menaces proférées-contre les Métis,*tous les efforts pour provoquer des lattes
sanglantes entre les différentes classes de notre popul ition. tout cela prouve, suffisamment-que
le sang humain, que le sang, des sujets an'-lais, n'est p is aussi sacré dans leur esprit 9 ue le
prétendent ceux qui ont clairemeut démontré qu'ils désiient sincèr3ment voir notre sang cou-
ler ici. On ne saurait s'y méprendre; il'est évident que la prétendue loyauté de ceux qui
parlent le plus fort est due entièrenent à la déception qu'ils ont éprouvée en ne réussissant



pas, aussi rapidement qu'ils le désiraient à s'emparer de tout le pouvoir dans le Nord-Ouest,
afin de créer, comme ils le disent ouvertement 'ýun autre Ontario par ses croyaný.es et sa, poli-
tique. " Pour atteindre ce résultat, ils détruisent ou éloignent de leur terre natale les'
" serfs," les noirs protgés de l'évêque Taché, les pauvres canadiens-françiis du Nord-Ouest.
Non ! l'Angleterre n'approuve pas des vues au-si injustes et aussi étroites, mais elle 'em-
pressera de remplir celles qu'a exprimées Son Excellence le Gouverneur du Canada et son
conseil privé. Je n'ai.pas manqué nne occasion de faire connaître ces sentiments de conci-
liation, de paix et de pardon privément et publiquement, et ils ont incontestableinent produit
un meilleur effet que toutes ces menaces eý dures expressions. Je continue de déclarer au
peuple que les intentions du gouvernement ne sont pas changées et que tout ce bruit est en
partie causé par des hommes politiques opposés au gouvernement.

Parlons maintenar.t de quelque chose qui m'est plus personnel. Je vois cemment cer-
tains orgaues de l'opinion publique apprécient mes efforts en faveur de la conciliation. Je
méprise si.sincèrenient ceux qui fournissent ces renseignements au Globe et au Dnity Telegraph
que je me sens réellement honoré de n'être pas considéré comme " loyal et homme d'honneur"
dans un sens confoinme à leurs vues. Oui, je suis un " traître, " et tous ceux à qui la
chose peut être agréable peuvent m'appeler ainsi, pourvu que je ne puisse pas écrire des
faussetés aussi scandaleuses que celles qui remplissent les colonnes de ces journaux. Si la
consciencl de mes accusateurs' était aussi pure que l'est la mienne de' la cause des troubles,
si leurs cœurs, étaient aussi affectés que l'est le mien par toutes ces difficultés, ils apprécie-
raient plus sagement la ligne de conduite que j'z.i dû tenir. Il n'eût pas été difficile de sou-
lever le peuple et de faire répandre beaucoup de sinig, il n'eût pas été difficile, à mon arrivée,
d'accélérer la destruction du pays, d'induire les Métis à combattre les uns contre les autres: eest
ce -que j'ai évité de faire avec-soin, et je suis sûr que le désir du gouvernement canadien était
semblable au mien. J'ai accepté une mission de paix, et j'espère l'avoir remplie consciencieu-
sement ; mais je n aurais jamais accepté un mission de trouble, de sang ou de destruction.
-Et je suis persuadé que vous ne me l'aurierjhiiais offerte. Il est très-difficile de juger les
événements à une pareille distance, et l'ignorance complète des dispositions d'une population
ne saurait être le guide le plus sûr pour savoir comment on doit la traiter. Les faits prouve-
ront ,.ssurément plus que des clameurs. Je n'ai certainement pas la prétention 'd'attribuer
seulement à nes efforts les changements qui ont eu lieu dans le pays depui,4 mon arrivée.
D'autres commissaires et d'autres circonstances ont contribué à donner aux événements' une
meilleute tournure ; cependant,je me flatte que jen'y ai pas été tout à fajt étranger. Per-
mettez-moi de vous signaler quelques-uns des changêt ents afin que vous Fuissiez juger si
j'ài manqué à la confiance dont vous m'avez honorée. La première semaine qui suivit mon
arrivée, la moitié, des prisonniers furent élargis, et j'obtins promesse que les autres le
seraient bientôt. Une expédition qui avait pour but de généra le mouvement de l'insur-
rection à.l'intérieur fut arrêtée.' Le New Nation dut suspendi-e sa'sublication, parcequ'il
se déclarait en faveur de l'anne*ion aux Etats-Unis.

Tous les plisonniers étaient librés durant la seconde semaine, et la délégation partie pour
le Canada. On empêcha, de plus,tun homme'de se rendre aux Etats, vu qu'on le soupçonnait
d'aller solliciter l'appui des féniens.

La troisième semaine, le poste de traite de Maditoba qui avait sété capturé était rendu
à ses premiers propi iétaires. - Yew Nation,, IEorgane et la propriété du gouvernement pro-
visoire; commença à proclamer on tement la nécessité de la loyauté à la couronne et les
avantages d'un honorable arrangemen -vec le Canada. Le dernier obstacle disparut, et lés
Sauvages, dont la réunion offrait des dangers, commencèrent à se disperser.

La quatrième semaine (à certaines conditions, il est vrai) les pelleteries et le reste dés
marchandises à Fort-Garry furent remises entre les mains de la coinpagnie de la Baie d'Hudson,
et les affaires reprirent leur cours. •

La cinquième semaine, le poste des Plaines du Cheval-Blanc, lé seul qui restait en la
possession. du gouvernement provisoire, fut remis à la compagnie.

La sixième semaine,e " drapeau " du parti (qui ne fut jamais le drapeau fénien) fut rem-
placé par le vieux drapeau "tUnion Jack " non -ans quelques difficultés, et le noble pavillon
britanuique n'a cessé depuis de flotter, La paix et.la confianeelègnent, et toute la. popu



lation, sans exception, compte avec joie surune prompte solution de toutes les difficultés passées
au moyen d'une union complète et pacifique avec le Canada.

Ce résultit. si incomplet qu'il pourra paraître, vu cependant les circonstances et
l'agitation, est plus cousidèrable que celui que j'espérais obtenir à mon arrivée, ainsi que vous
ayez pu eu juger par la teneur de ma première lettré, en date du il mars. -

" Excusez la liberté que j'ai prise de parler de moi. Je n'aurais pas meniionné le résultat.
atteint si je n'eusse pas été persuitdé qu'il démont-era combien il est facile d'éviter des mesures
extrêmes et inconsidérées; quand des moyens plus faciles ne peuvent manquer d'être efficaces.
Tout ce que nous avons à peu près à déplorer a eu lieu avant mon arrivée, et des événements
beaucoup plus fâcheux eussent pu survenir, si on n'eut pas compté sur la bienveillante intention
des gouvernements impérial et canadien. Pleinement convaincu que tellès étaient les dispo-
sitions'des autorités, j'en ai toujours fait le point de départ de mes explications. Pas n'est
besoin de dire combien il me serait pénible de croire que j'ai été trompé, ou que je puisse être
soupçonné d'avoir tenté d'en tromper d'autres. Cela n'arrivera pas; nos délégués nous
reviendront avec de libérales concessions de tout ce qui est juste et équitable pour le peuple
de ce pays, et dans quelques semaines toute anxiété aura dispata.

"Je demeure, avec beaucoup de respect,

l-Votre très-humble serviteur,

"(Signé,) "ALEXANDRE,
"Evêque de St. Boniface, O.M.I.

- "P. S..-J'ajouterai un renseignement que les membres du cabinet doivent egar-
der comme strictement confidentiel. Je sais qu'on a fait des offres de secours 'considé
rables en hommes et en argent, dans le cas ou les troupes viendraient attaquer les
Métis. J'espère, mais je ne saurais le certifier, qu'elles ont été refusées. Je comprends
parfaitement qu'il serait 'de la plus suprême folie de songer même à résister au pouvoir
de l'Angleterre, quelque soit l'appui que le peuple ici puisse- recevoir de l'étranger. Mais
quelle -en. serait la conséquence I Ruine, désastres, et destruction d'une popu1ation
jusqu'ici loyale et honnête.

(Signé,) - ALEXANDRE,
"Evêque de St. Bonifacé.'

(No. 14.)

Omm!rwA, 27 mai , 1870.

MoNsEIGNEUR,-J'ai en l'honneur de recevoir les lettres de Votre Grandeur, en
date des 3 et 7 mai, et j'ai instructicn de-Son Excellence le Gouverneur-Général de vous
dire qu'il prend part à toutes vos anxiétés, et qu'il reconnaît hautement les efforts
que vous avez faits dans l'intérêt de la paix et de la conciliation.

Je n'ai pas écrit à Votre Grandeur, parce que, jusqu'à la clôture de la session, et jusqu'à
l'adoption finale de Lacte de Manitoba, je n'avais rien de certain à lui:coimuniquer.

La fermentation des esprits, dans la province d'Ontario, provient naturéllèment de ce
que Scott a été-fusillé, mais à la première nouvelle que l'on reçut que l'on pouvait faire
des tentatives pour molester les délégués alors en raute pour Obtawa, on dépêcha des
officiers de pair d'ici à Prescott pour les protéger jusqu'à la capitale.

L'arrestation du révd. M. Ritchot et de M. Alfred Scott, fut faite sur l'affidavit du
frère de l'holàme qui a été tué, conformément à la procédure ordinaire. de la loi dans
la province d'Ontario, avec laquelle l'exécutif 'anadien n'a rien à faire ; et Votre Gran-
deur sait, que, sous notre système représentatif de gouvernement, libre, le conseil privé
n'a pas le pouvoir de s'enquérir de l'action des tribunaux ordinaires.

- La loi -suivit naturellement son cours, et après une enquête complète, les délégués,
qui étaient représentés par rhoorable J. IL Cameron, M. P., leur conseil, furent élargi&



"Lé gouvernement, après des entrevues fréquentes avec les délégués et d'autres per-
sonnes, qui prétendaient représenter les vues des différents établissements et sections du
pays,. (-ora une mesure qui devait donner le gouvernement constitutionnel au peuple
de la Rivière-Rouge et la soumit au parlement. Après une longuedsscussion cette me-
sure fut adoptée par une forte majorité, et reçut la sanction ,lu représentant de la Reine,
le 12 courânt. I)es copies de l'acte accompagnent cette dépêche et Son Excellence espère
que les sujets de Sa Majestétrouverout dans ses bonnes et justes dispositions, la pleine
assurance de l'honorable -position que la nouvelle piovince occupera dorénavant comme
partie du Canada.

"Votre Grandeur verra aussi dans le choix de l'honorable Adams G. Arehi>ald, M.
P., nommé pour organiser et administrer le gouvernement de Manitoba, une nouvelle
preuve du vif désir du Canada d'assurer les libertés du Nord-Ouest et de favoriser son
développement.

- L'expédition qui se rend maintenant à Manitoba par la route de la Baie-du-Ton-
nerre, est commandée par un officier impérial, sous la direction immédiate du général
Lindsay, et comprend un nombre considérable.de soldats de Sa Majesté. C'est une ex-
pédition de paix, qui a pour but d'établir sur une base solide l'autorité de la, Reine et de
rétablir la confiance parmi toutes les classes des sujets de Sa Majest4, dont les esprits ont
dA. être fort agités par les derniers événements.

" J'inclus une copie du discours de Son Excellence, à la 'lôture de la session du parle-
ment, que vous lirez, je n'en doute pas, avec plaisir et satisfaction.

"J'ai l'honneur d'être, Monseigneur,

[De Votre Grandeur, le très-obéissant serviteur,

"JoSEPH HoWE,

"Secrétaire d'Etat pour les provinces."
Le très-révérend évêque de St. Boniface.

Il n'y avait aucun drapeau brifannique dont on fit usage dans le pays qaelque temps
avant les troubles. Quand la compagnie de la baie d'Hudson se servait d'un drapeau, c
n'était pas, à propretaent parler, le drapeau britannique, c'était un Union Jack, portant les
lettres "I H. B. C." Pendant deux ans, probablement, avant les troubles, il n'y eut pas de
drapeau britannique hissé dans le pays, si ce n'est le drapeau du Dr. Schultz, un Tion
Jadc, qui portait le mot " Canada,' et on le konsidérait comme un drapeau de parti.

M. Riel était d'opinion que si un homme dans le pays avait le droit d'arborer son
propre pavillon, le même di-oit devait aussi appartenir à d'autres hommes. Le drapeau
dont se servit le gouvernement provisoire était le drapeau français, avec la fleur de lis, à
laquelle fut ensuite ajoutée la féuille de trèfle. De sorte. qu'il n'a janiais été question
d'abattre le pavillon britannique, close dont on a tant parlé.

Vu les lettres "H. B. C." écrites sur ce drapeau, ce pavillon était considéré comme
celui de la compagnie. C'était l'usage de hisser le pavillon les jours du dimanche, mais
pendant quelques mois avant les troubles, on cessa de l'arborer, et; autant, que je puis le
savoir, ce pavillon 'ne fut -pas hissé du tout pendant quelques mois. Le drapeau de
Schultz était, je crois, hissé en opposition à la compagnie de la baie d'Hudson. Je restai
dans le pays jusqu'au 27 juin suivant, et durant cette période; j'eus de fréq aentes entre-
vues avec les chefs du mouvement. Comme il appert par les documents déjà publiés,
j'avais eu une communication importante avec eux quelque temps auparavant, le 9 de
juin. Il y a eu d'autres correspondances qui, toutefois, ne sont pas essentielles à la
question soumise au comité, sauf une lég allusion à une conversation que j'avais eue
avec les membres du gouvernement.

Cette lettre du 9 juin est- la communication la plus importani-se--rattache à la ques-
tion. Voici la lettre du 9 juin que j'ai adressée à M. Howe:

) 1
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Lettre de 'Arckevêque Taché ifHlo'urable Joseph Bowe.

" Sr. BoNIFACE,

-- ' TABLIsEMENT DE LA RiviÈaE-RoUGE.
" 9 juin 1874.

L'Hon. Joseph Howe,
" Secrétaire d'Etat pour les provinces,

"Ottawa, Canada.

"HONORABLE MONSIEUR,-Je m'empresee de vous faire part, pour l'information -de
Son Excellence en ccnseil. d'une très-importante promesse que je viens de faire au nom du
gouvernement canadien. Je comprends toute la responsabilité que j'ai assumée en prenant
une pareille mesuir tandis que j'espère, d'un autre côté, que Son Excellence le Gouverneur-
Généraletson. conseil piivé ne jugeront pas avec trop de sévérité un acte quej'ai- accompli
dans le but d'éviter de plus grands malheurs et d'assurer le bien.être du pays.

" Dans ma dernière dépêch en date du 28 mai, je disais avec quel:e satisfaction on avait
appris l'adoption de la loi libérale qui constitue la province de Manitoba. Je signalais
aussi le malaise créé par 'ignorance où l'on était de savoir si une amnistie générale et com-
plète avait été cui ou non accordee. Les deux dernières malles n'ayant offert aucuns ren-
seignements à ce sujet, ce senÏiment de malaise actellement augmenté qu'ilNfait craindre
pour le maintien de la paix dan's le pays.

« Quelques-uns parlent .de 'ver une forep ,nsidérable pour aller à la rencontre des
troupes qui nous viennent et de les attaquer à quelque point difficile de la route; et l'on
forme d'autres plans-peut-être encore plus dangereux.

c Le' gouvernement provisoire a heureusement, jusqu'à présent, refusé d'employer ces
moyens, car il est décidé à attendre l'arrivée des délégués. Vu la bonne disposition du
gouvernement provizoire, et afin de faire disparaître les dangers auxquels nous sommes ex-
josés, et qu'il serait oiseux d'énumérer, j'ai donné solennellement ma parole d'honneur et
je l'ai même-,promis au nom du gouvernement canadien, que les troupes sont envoyées pour
accomplir une mision de paix; que tous les troubles du passé seront ou totalement ignorés
ou oubliés; que personne ne sera troublé, soit pour avoir été chef ou membre du gouverne-
ment provisoire, ou pour avoir agi sous sa direction. En un mot, qu'une amnistie com-
plète et entière (si elle n'était pas déjà décernée) serait certainement accordée avant l'arrivée
des troupes, de sorte que tous pouvaient rester tranquilles et conseiller aux autres de faire
de même. Je me ressentis personnellement aucune hésitation à donner cette assurance,
parce que ce que m'ont dit les différents membres du cabinet 'à Ottawa, et ce qu'ils ont dit
en parlement, m'avait eutiètement convaincu que la promesse que je faisais avait déjà été
accordée, et que les délégués qui revenaient au pays dans le moment apporteraient les in-
formations les plus satisfaisantes sur le sujet.

c Si mes vues se sont écartées, malheureusement, des sentiments réels du gouvernement,
je demande humblement que ma promesse soit considérée comme sacrée.

" Si Son Excellence a le privilége de paMdorner, et si le pardon- est-jugé nécessaire, je le
sollicite humblement.

" Je me flatte que j'ai fait quelque chose en faveur de la cause canadienne dans ce pays,
et je puis donner au gouvernement l'assurance de mon bon vouloir à contiibuer, dans 'la me-
sure de mes forces, à sa prospérité; mais, si j'ai fait une promesse en vain, 'en -outre du
profond chagrin que j'en ressentirai, je serai Téputé publiquement être un trompeur, ou
avoir été trompé de propos délibéré par le gouvernement canadien. Il s'en suivrait une
terrible réaction 'dont personne n connait le résultât.

"Si cela est nécessaire, je soumets, en conséquence, humblement ia requête à Son
Excellence. Il serait très facile de la faire signer par un grand nombre de personnes respec-
tables, mais ce fait donnerait lieu à beaucoul' d'agitation, et je m'efforcerai constamient
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de faire disparaître l'agitation au lieu de l'aimenter, vu qu'elle est le plus grand danger
à appréhender.

" J'espère que cet acte, tout personnel qu'il soit, sera considéré comme l'expression
de la population en général, et qu'on fera droit à ma demande.

"Il est rumeurque leI)r. Schultz revient accompagné d'un grand nombre de parti.
sans. Je suis sûr que, .i tel est le cas, le gouvernemunt a pris les mesures nécessaires
"pour empêcher la coalition qui serait la conséquence de son retour, s'il revient peut.
être avec le désir de venger le passé et de renouveler la cause de troubles terminés.

" Nous connaissons parfaitement sa conduite antérieure, et il n'est pas difficile de
prédire ce qu'il pourait faire à l'avenir, s'il n'est pas contrôlé par les autorités constituées.

" Je comprends parfaitement que nes idées, examinées à distance, paraissentien-
pressantes, mais permettez-moi de dire qu'étant ici sur les lieux, nous sommes en mesure
de voir les dangers comme les difficultés qui peuvent naturellement paraître chimériques
lorsqu'on les observe de loin.

"rTexpéiience a malheureusement prouvé qu'elles ne sont pas toujours tout à fait
sans fondement et qu'elles ne sont pas l'ouvre de notre imagination.' On s'étonne
jusqu'à présent que rien de pire ne soit arrivé. Puisse la sagesse et la libéralité du
gouvernement faire disparaître ce qui semble être le dernier obstacle.

" Je regarde ce documeni comme -d'une telle importance que je lenvoie par un mes-
sager spécial à Penbina, afin qu'il puisse vous être promptement expédié. Voùs serez
sans doute assez bon pour y répondre par la prochaine malle.

"Je demeure, avec beaucoup de 'respect,
"Honorable monsieur,

"Votre humble serviteur,

"(Signé,) ALEX.,
"Evêqup de St. Boniface."

C'est le jour rnême où j'écrivis la lettre, que je reçus les renseignements qµi y sont
mentionnés, et si l'on veut bien me le permettre; je vais en donner la raison. Des indivi-
dus arrivés des Etats-Unis avaient eu des entrevues ave'c les chefs du gouvernement
provisoire, et ils leur avaient dit qu'ils ne pouvaient pas compter sur les promesses
faites, que les assurances données ne seraient pas mises à exécution, et que pour une
raison ou une -autre, les hommes politiques du Canada refuseraient de se conformer à ces
promesses. Ils dirent aux chefs que les troupes étaient en route, et que si on les laissait
entrer et pénétrer dans le pays, elles deviendraient maîtres de la situation, que les chefs
seraient traduits devant les tribunaux, qu'on leur y ferait leur procès et qu'ils seraient
pendus. Ces représentations ne manquèrent pas 'd'émouvoir fortement les chefs, et un ou
deux d'entre eux vinrent chez moi me raconter ce qu'ils avaient appris. Je leur réitérai
les assurances données au nom de Son Excellence le Gouverneur-Général. Ils me répon-
dirent que c'était fort bien, mais que ces assurances n'étaient pas l'expression des senti-
ments des Canadiens. " Voilà," me dirent-ils,"' les troupes canadiennes qui 's'avancent, et
" elles sont sous le contrôle du Canada. Comme nous les avons provoquées, si nous
"n'avons pas les mêmes assurances du gouvernement canadien, les troupes pourront agir,
"comme on nous l'a dit."

Je leur répétai que j'avais fait la promesse au nom de Son Excellence le Gouverneur-
Général, comme représentant de la Reine, et j'ajbutai que cette promesse était conforme aux
intentions des membres du cabinet canadien. Ils avaient si peu de coafiance.dans les
autorités canadiennes, que j'en vins à croire qu'ils -préféreraient négocier directement avec,
le représentant du souverain. Ma déclaration était, cependant, conforme à la proclamation
et aux termes de la lettre que m'aPait adressée 'Fon Excellence'dans laquelle elle me
disait être chargée par le ouvernement impérial d'émettre la proclamation ; je me
basais aussi sur les conversati ns que j'avais euss avec Son Excellence et ses ministres, et
dans lesquelles 'on m'avait déclaré que Son Excellence n'agissait -pas au nom du gouverne- -
ment canadien, mais en quajit de «dmmissaire spécial des autorités' impériales. On'ame



donna aussi copie du elégramme venant, d'Angleterre, sur lequel la proclamation était
basée. La promesse faite au nom du gouvernement canadien, le 9 juin, différait en ceci
qu'elle était réellement faite au nom du gouvernement canadien, tandis que la précédente
était faite au nom de Son Excellence, et dans l'accomplissement de ma mission, je me guidai
sur la lettre de Sir John, èn date du 11 février. Mais la promesse, sauf qu'elle était faite
au nom du gouvernement canadien, était conçue dans des termes absolument semblables à
ceux de la précédente. Je crus nécessaire de la formuler au nom du gouvernement cana-
dien, si, par ce moyen, je pouvais dissiper les craintes dont j'ai parlé précédemment ; et je
me décidai à agir ainsi, parce que le Père Ritchot m'avait informé que les négociations
entamées à Ottawa s'étaient terminées d'une maniere satisfaisante. Comme on devait
dans les négociations obtenir une amnistie pleine et entière, je crus que le gouvernement
canadien n'aurait pas d'objection à ce qu'on fit la promesse en son nom. La promesse que
je fis à mon arrivée au nom du Gouverneur-Général, ét'ait aussi- étendue que celle que je
mentionne dans la lettre du 9 juin. Toute la différence consiste en ce que l'une a été faite
au nom du gouvernement du Canada, tandis que l'autre a été faite au nom du Gouverneur-
Général, comme représentant de la Reine, La réponse de l'honorable M. Howe, qui vient
d'êtrc lue, datée du 27 mai, est une réponse à mes lettres du 3 et du 7 du même mois, et
dans laquelle je crus voir aussi pleinement la promesse de pardon, me persuada qu'il n'y
avait aucun risque à se fier à la-promesse faite au nom des autorités canadiennes. J'avais
aussi montré cette réponsd à quelques uns des chefs, et je la pris pour base de la promesse
dont j'ai parlé dans ma lettre. En effet, vous remarquerez que M. Howe m'exprima, au
nom de Son Excellence, non seuleùient sa sympathie,- mais aussi sa vive reconnaissance
de mes services à la cause de la paix et de la modération. . Je reçus une réponse à cette
lettre du 9 juin, mai&je ne pus en prendre connaissance avant le 23 ao4it. Cela provient
de ce que je quittai St. Boniface pour le Canada le 27 juin, et que cette lettre, datée du 4
uillet, arriva à ma résidence aprèsan-on départ.

(No. 14B.)

L'Honorable Joseph Howe à l'Archevegue Taché.

" OTTAW, 4 juillet 1870.

"MONsEIGNEUn,-Votre lettre du 9 juin, qui m'est parvenue hier, a été soumise au
conseil privé, qui l'a prise en considération.

" Votre 'Grandeur dit que, personnellement, elle n'éprouva aucune hésitation à donner,
au noa du gouvernement canadien, l'assurance d'une amnistie complète.

" Votre Grandeur a sans doute lu le débat et les explications qui ont en lieu en par-
lement lors de la discussion sur le bill de Manitoba. La question de l'amnistie vint sur
le tapis et les réponses et les explications données par les ministres dans la Chambre ,des
Communes, sont que le gouvernement oanadien n'avait pas le pouvoir d'accorder cette
amnistie, et que l'exercice de la prérogative du pardon était exclusivement réservé à Sa
Majesté la Reine.

" Le révérend Père Ritchot et M. Scott ont dû, à leur arrivée, avoir informé Votre
Grandeur que, dans les entrevues fréquentes qu'ils eurent avec Sir-John A. Macdonald
et Sir George E. Cartier, ils furent informés très explicitement que le gouvernement
canadien n'avait pas le pouvoir, comme gouvernement, d'accorder une amnistie ; et
j'ajouterai que le gouvernement n'est pas en mesure d'interposer sa médiation pour obtenir
de Sa Majesté l'exercice de la 'clémence royale.

"Les mipistres impériaux de Sa Majesté peuvent seulement aviser la Reine dans une
matière aussi importante, lorsqu'ils 'sot appelés à le faire. Il n'y a pas de doute que -Sa
Majesté, avisée par ses ministres, après'ùi calme examen des circonstances, saura remplir
ce devoir de. haute responsabilité d'une mamdre , odèrée-et judicieuse.

"Ces explications sont données à Votre Grdr, afin qu'il soit bien compris que la
responsabilité-de l'assurance d'une amnistie complète ée par Votre Grandeur ne saurait
zetomber aucunemeIit our le gouvernement canadien.



" Les entrevues dont parle Votre Grandeur comme ayant'eu lieu entre Votre Gran.
deur et quelques membres du cabinet canadien, alors que' Votre Grandeur était à Ottawa,
vers le milieu du mois de février dernier, ont dû nécessairement se rattacher à la proclama-
tion lancée par Son Excellence le Gouverneur-Général, le 6 décembre dernier, ou par ordre
de Sa Majesté, dans. laquelle Son Excellence annonçait que, dans le cas de leur disper-
siou immédiate, il ne serait pris aucune procédure judiciaire contre les individus impliqués
dans ces malheureuses infractions de la loi à la Rivière-Rouge.

"Quoique j'aie cru, de mon devoir d'être aussi explicite en traitant le sujet principal
de votre lettre, j'espère que je n'ai pas besoin de vous assurer que vos efforts aussi zélés
que précieux pour calmer -les esprits dans le Nord-Ouest ont été dûment appréciés ici,
et je compte qu'après avoir examiné tous les obstacles qui -ntravaient l'adoption d'une
politique libérale et éclairée en faveur de Manitoba, vous liu rous sentirez pas disposé à
ralentir vos efforts, tant que cette politique ne sera pas formellement consolidée.

"J'ai, etc.,

"(Signé.) JOSEPH HOWE.

"Le très-révérend évêque de Saint-Boniface,
Rivière-Rouge."

Le Père Ritchot arriva à Fort-Garry le 17 juin, et j'eus de, suite une longue
entrevue avec lui, dans laquelle il me raconta toutes les ciconstanes relatives à la
visite de la délégation, et spécialement à la question d'amnistie. Sur ce dernier point,
il corrobora entièrement leÉ déclarationsque j'avais faites aux chefs, et m'assura de plus
qu'il y avait une promesse d'amnistie pleine et entière donnée par le Gouverneur-Général
et Sir Clinton Murdoch, au nom de Sa Majesté la Reine. "Les autorités canadiennes,"
dit-il, " ont fait tout' en leue 'pouvoir pour obtenir l'aninistie, et elles ont été en mesure
d'assurer aux délégu'és que non-sèulemént elle serait accordée, mais qu'elle serait promulguée
probablement avant eux à Manitoba, et certainement avant l'arrivée àu lieutenant-goû.s
verneur." Ces paroles furent communiquées' officiellement aux chefs du gouvernement
provisoire, et aussi à l'assemblée législative de la colonie d'Assiniboia. Le rapport fut
accepté, et une résolution fut a;doptée par laquelle elle consentait à entrer dans la confédéra-
tion à ces conditions. Dans la communication faite à l'assemblée au sujet de négocia-
tion à Ottawa, se trouvait la déclaration dont j'ai déjà parlé, au sujet d'une amnistie
complète promise au nom'de la Reine, et ainsi.de suite.

Je suppose .ue le conseil exécutif du gouvernement provisoire tenait un registre des
délibérations al&'assemblée sur cette 'question, mais je ne le sais pas, vu je n'étais pas
présent. On en trouvera un rapport dans le New Nation et autres journaux publiés -à
cette époque.

Les membres de l'assemblée ý ent élus par la population anglaisc et françaisede la
colonie d'Assiniboia.

Le résultat, tel qu'il me parut avant de partir pour Ottawa, à la suite des promesses.
qu'une amnistie serait accordée et du témoignage corroboratif du père Ritchot, a été que
les craintes des chefs étaient dissipées, et qu'ils avaient volontiers accepté les offres du Canada
pour entrer dans la confédération. Le Père Ritchot dans son rapport, leur dit qu'avant
-de qitter Ottawa, il avait demandé Sir George Cdrtier, qui était, un des négociateurs,
qule -devait être la position du gouvernement provisoire, et que Sir George avait
ré ndu: " Il ne doit pas abandonner ses fonctions. Laissez le maintenir la paix et la

quillité dans le pays jusqu'à ce que le gouverneur soit arxivé." Voilà ce que le Père
Ritchot a dit à la popul ation, et cela-s'accordait parfaitement avec ce que Sir George m'a
ensuite déclaré lui avoir dit. La communication des délégués ne. disait pas que l'on
devait méttre bas immédiatement les armes. Il n'y avait réellement pas 'd'autres
personnes pour gouverner le pays à cette époque. Aucun officier de la compagnie de la
Baie d'Hudson n'était là pour se mettre à la tête des affaires, excepté un commis, le gou,
verneur McTavish ayant quitté la proyince avant cette époque.



Je produis un extrait d'une lettre que m'adressait M. J. H. McTavish, en date du
31 juillet 1870. (M. McTavish est le commis que je viens de mentionner.)

No. 28.

Extrait d'une lettre de J. B. .Mc Tavish, écr., à Sa Grâce l'Archevêque Taché.

" FoRT-GÂnnY, C.R.R.,

31 juillet 1870.
".MONSEIGNEUR,-.-

*** *( *
" Ils ont l'espoir qu'une foisdles troupes arrivées, la loi martiale sera proclamée, et

"qu'elle sera suivie de l'exécution de quelques membres du prti français ; telle est leur
"douce attente. Sachant ce que je sais des intentions du,gouvernement canadien, et com-
"prenant pleinement celles du gouvernement lNovisoire, je crois qu'il est extrêmement
"désirable que M. Archibald soit sur les lieux, au moins dès l'arrivée des troupes.

"En dépit de ce que d'autres personnes pourront (lire à l'effet contraire, j'ai confiance
"que le gouvernement provisoire est déterminé, coûte que co ûte, à remettre tout paisiblement
"entre les mains des autorités constituées, et je n'appréhende 'nullement un soulèvement
<Ides Anglais ou des Sauvages.

" Je vous souhaite un agréable voyage et j'espère que de tous nos troubles il ré-
"sultera du bien.

Croyez-moi, Monseigneur,
" Votre bien dévoué,

(Siné,) "J. H. McT&visH.
.Le très-révérend évêque de St. Boniface.

" (En route.)"

Là coiiseil d'Assiniboia reconnut que la proclamation de l'honorable W. McD)ougall
avait détruit son pouvoir dans le pays. Je partis pour Ottawa. Je désirais m'assurer de la
promesse faite aux délégués à Ottawa, et en faire .rapport-à la population. -C'était un des
objets que j'avais en v.ue en venant à Ottawa. On n'a jamais demandé formellement au con-
seil d'Assiniboia s'il avait abandonné son autorité. Quelques menrbres de ce conseil devinrent
membres du gouverinement provisoire. Par exemple, le Secrétaire d'Etat du gouvernement
provisoire était greffier et membre du conseil. Il se nommait Thomas Bunn. Autant que je
puis me rappeler, j'arrivai à Ottawa vers le 11 ou 12 juillet. J'y rencontrai alors quelques
membres du gouvernement ; seulement deux, je pense. Je me rappelle que M. Mitchell
me dit qu'il n'avait rien eu à faire dans les négociations avec les délégués. Sir George E.
Cartier était à Montréal, et Sir John A. Macdonald était malade et ne pouvait s'occuper
d'affaires. Alors je partis le lendemain matin pour Montréal, oùje rencontrai Sir George
Cartier. J'eus ayee lui plusieurs entrevues, et li demandai si les rapports du Père
Ritchot étaient exac'ts. Il me dit.que oui. Ma lettre du 9 juin avait été reçue, et Sir
George me'dit qu'il m'avait adressé en réponse une lettre officielle, et une lettre confiden-
tielle, sur la questiou. Sir- George -Cartier connaissait le contenu de ma lettre du 9 juin.
On me donna une copie de la lettre que M. Howe m'avait adressée en.réponse le 4 de juillet.
Sir George Cartier m'a parlé de sa propre lettre, qui était strictement confidentielle, et je
demanderais de n'être pas obligé d'en donner connaissance au comité. Dans cette lettre il n'y
a pas granl chose en outre de la question du Nord-Ouest. Elle était marquée strictement
confidentielle, principalement, je-pense, à cause dés allusions qu'elle contènait au sujet de
l'amnistie. Je laisserai au comité le soin de décider si je dois ou non la produire. Dans cette



lettre, Sir George Cartier confirma l'opinion de M. H:owe, que le gouvernement canadien,
comme gouvernement, n'avait pas K droit de donner l'amnistie. .Les conversations que
j'eus avec les membres du gouvernement à mon premier voyage à Ottawa, et7 dont j'ai
parlé, n'étaient pas privées. On m'engagea à les cominuniqu,ýr à la population. La lettre
confidentieIle conLient des allusions à l'aninistie et elle a trait à la promesse que j'ai faite
à la population du Nord-Ouest. Je ne me iappelle pas précisement s'il y est fait allusion
à l'intention du gouvernement. Je communiquai par lettre le résultat de cette visite à
Ottawa aux chefs du gouvernement provisoire. Je ne leur assirai rien positivement. Je
ne pense pas.leur avoir parlé des détails. Je tâchai de laisser, dans leur esprit les mêmes
impressions qu'ils avaient lors.de mon départ. Je produis uné lettre de Riel, en date du
24 juillet, en réponse à mes premières lettres dit Canada. Je n'ai pas de copies de mes
propres lettres. 'Quelques-unes ont été publiées, quelque part, mais pas les deux dernières,
auxquelles celle de Riel est une réponse.

(No: 29.)

Lettre de M. Riel i Moneigneur Taché.

"FoT-GÂnnT,

" oEL DU GOUVERNEMENT, 24 juillet 1870.
"A Sa Grandeur Monseigneur Taché.

" M6NSEIGNEUtR,-J'ai eu l'honneur de recevoir les deux lettres que Votre Grandeur
a bien voulu m'écrire 5 et veuillez me pardonner si je n'y réponds que par Elzéar.

" Dans le moment, tout est assez tranquille ici. Plaise à Dieu de conserver la paix.
Les Sauvages nous font visite en grand nombre; ils sont aussi affamés que les saute-
relles. Les traités les occupent. Quelle prudence ne faut-t-il pas employer avec ces
gens là !

" J'envoie exprès à M. Howo un télégramme à leur sujet, par M. Bannatyne, qui part
aujourd'hui pour l'Ecosse. Si Votre Grandeur voyait M. Bannatyne, vous pourriez
recevoir un peu plus de détails jusqu'à son départ de St. Paul même. Nous nous pré-
parons à l'arrivée du goiveraeur. Nous allons tâcher de lui montrer autant de cavaliers
que possible.

ce " Monseigneur, quelle tâche que celle que vous vous êtes imposée en vous rendant à
cet Ottawa si méchant. Nous y avons des amis, bien ! mais qui pourrait y compter
nos ennemis ? Ce qu'il y a de consolant, c'est d'être chrétien et de penser qu'il ne peut
pas nous arriver de mal réel tant que Dieti est pour nous. Quoiqu'il en soit, les troupes
et le gouverneur seront reçus avec enthousiasme ! Si nous.pouvions être avertis un peu
à l'avance de votre arrivée, un bon nombre d'hommes à cheval iraient vous rencontrer
un peu plus loin.

" Monseigneur, veuillez me croire,

"Votre toujours reconnaissant enfant et serviteur,

Louis RIEL,

" Président.

"Mes plus profonds rëspects à M. Archibald ; nous le désirons beaucoup."

Je reçus la lettre de Sir George en arrivant au Fort-Garry, le 24 août. Je la trou-
vai à ma résidence à mon arrivée. Elle avait été envoyée et elle arriva en même temps que
la lettre officielle du 4 juilles. Sir George Cartier m'avait informé de son contenu. Le
ton de sa conversation était donforme au contenu de la lettre ; mais il 'm'informa qu'il
avait écrit quelque autre chose.

MEM.-Le domité décide9delfaire produire la lettre de Sir George E. Cartier plus
haut mentionnée, laquelle est conçue dans les termeslsuivants



(No. 16.)

Extrait d'une lettre de Sir G. E. Cartier à S. G. Mgr. Taché.

(Privée.et strictement confidentielle.)
OrTAWA, 5 juillet 1870.

"MoNSEIGNEuRi.-Je dois vous dire au début que je suis, redevable d'excuses à Votré
Grandeur pour ne pas avoir-écrit plus tôt. Les deux lettres que Votre Grandeur a bien
voulu m'écrire -durant la session dernière me sont parvenues à temps durant que le Père
Ritchot et les autres délégués étaient en conférence avec moi et mes collègues. Si je ne
vous ai pas répondu alors, n'allez pas croire, Monseigneur, que c'est par manque de dé-
férence et d'égards pour Votre Grandeur. Je craignais l'interception de meslettres et
je me reposais sur le bon Père Ritelot pour vous dire en personne après son retour ce
que je n'aurais pas aimé à mettre sur le papier. Je ne doute pas que notre ami le Père
Ritchot a dû faire à Votre Grandeur un ample et détaillé rapport de toutes les difficultés
qui ont accompagné la mission des délégués, et la passation du Bill pour Manitoba.
Heureusement, tout s'est bien terminé, malgré l'action incessante des préjugés et de toutes
les mauvaises passions.

" J'ai reçu la lettre de Votre Grandeur du 10 juin dernier, et je viens de recevoir
votre dernière du 18 du même mois, accompagnée d'une lettre-du bon Père Ritchot du
même jour. Je vous suis reconnaissant; Monseigneur, de toutes vos lettres, et dites au
bon Père Ritcho' que je le remercie de sa dernière, ainsi que des deux précédentes qu'il
m'a fait le plaisir de m'écrire durant sa route à Fort-Garry.

" Dans une de v'os let'tres à M. Howe vous avez remarqué que vous lui'avez écrit
plus de six fois et que vous n'avez pas reçu de réponse. M. Howe est sous l'impression
que plusieurs de vos lettres ont dû être interceptées, et qu'il n'a pas reçu autant de
lettres de Votre Grandeur. Dapsie de vos lettres à M. Howe, vous disiez aussi que
j' avais dit en Chambre que le gouvernement n'avait pas eu de rapport de vous, quoique
vous avez écrit plusfeurs fois à M. Howe et à moi-même. Je ne voulais pas mettre et
produire devant la chambre votre correspondance, qui ne consistait qu'en lettres détachées
l'une de l'autre, et -qi, produites, ne pouvaient former un rapport fait dans lés formes
ordinaires du gouverneinent. C'est pourquoi j'ai dit que le gonvernement n'avait pas
reçu de repport en forme de Votre Grandeur; et dans le temps et dans la situation des
esprits alors, il vaut mieux, pour assurer le succès de la mesure pour Manitoba, de mettre
devant la Chambre aussi peu de documents que possible.

" Remarquez que vos lois et votre procédure ne sont pas changées et que c'est seule-
ment en vertu de vos lois et de votre procédure que personne peut être troublé ou in-
quiété. Je suis si content de voir par votre dernière lettre et celle du Père Ritchot que
la population semble inclinée à bien recevoir le gouverneur. Ce serait une grande faute
et un manque de sagesse si les Mé.tis canadiens, à l'arrivée du gouverneur et des troupes
laissaient aux Métis anglais et'écossais seuls, à faire toutes les déiionstrations de loyauté.
Cela placerai-les Métis canadiens, dans la même fausse position qu'ont été placés autre-
fois les Bas-Canadiens, après les troublés politiques. Il faut que les Métis canadiens se
montrent plus loyaux que personne. J'attends avec grande hâte votre prochaine ainsi
que celle du Père Ritchot par rapport aux moyens que vous aurez cru bon pour bien
recevoir votre nouveau gouverneur.

"l Cette lettre; Monseigneur, vous est écrite comme devant être strictement confiden-
tielle, ayant à vous parler de 'la question délicate de l'amnistie. Vous ne devez pas
douter, d'après ce que vous avez lu dans les journaux, qu'Ontario, et une partie de la
province de Québec, et des provinces maritimes,,sont vraiment opposées à une amnistie.
Mais heureusement pour le peuple de h Rivière-Rouge, que la question de l'amnistie est
du ressort de Sa Majesté la Reine, et non du gouvernement canadien. Le eère- Richot
a da expliquei à Votre Grandeur tout ce qui en est à ce sujet, la pétition qu'il a adres-
sée à la Reine, et les entrevues qu'il a eues avec Sir John Youug.

" Si l'amnistie dépeudait et était du ressort du gou-vernement canadien, composé



d'éléments hétorogènes, elle serait en grand danger. Mais, je vous le réitère, il est heu-
reux que ce soit Sa Majesté, aidée du conseil de ses ministres, qui aura à décider cette
question. Déja Sa Majesté, par la proclamation du 6 décembre dernier, qu'elle a fait
émettre par Sir John Young, a pour ainsi dire promis une amnistie. Ce fait a été men-
tionnée dans la pétition du Père Richot à la Reine. Maintenant, je dois vous intimer
que le moyen le plus sûr d'obtenir cette amnistie est que toute la population de la Rio,
vière-Rouge accepte le nouvel ordre de choses. 11 sera bon que Votre Grandeur,
l'évêque anglican, tous ceux qui ont figuré dans le gouvernement provisoire, et tous
les notables de la Rivière-Rouge, fassent bon accueil à M. Archibald, votre nouveau gou-
verneuri et à l'expédition militaire.

"La Reine attendra peut-être ce résultat avant de faire connaître sa clémence. L'ex-
pédition est une expédition de paix et le bataillon de Québec comprend un grand nom-
bre de nos amis, entre autre le Père Royer. Les soldats ne seront pas les instruments
du Dr. Schultz ou de quiconque pour arrêter ou traîner en prison qui que ce soit.

" Remarquez que des copies de toutes vos lettres reçues ici ont été envoyées par Sir
John Young à Lord Granv#ille, pour expliquer ce qui en est par rapport à la question
d'amnistie. S'il arrivait, ce que je n'appréhende pas, qu'il y aurait résistance d'àfferte à
l'arrivée des troupes et du nouveau gouverneur, ceux qui y prendraient part encour-
raient le risque de se trouver exclus de l'amnistie que peut avoir en vue Sa Majesté, et
quelle fera connaître tôt ou tard. Je dois vous avouer que votre lettre du 9 juin der-
nier, à M. Hove, relativement 4 l'amnistie, a jeté un peu de crainte et d'effroi parmi-
plusieurs de mes collègues qui craignent et redoutent l'opinion d'Ontario et de certaines
autres parties de la Puissance sur cette question. M. Howe, pour dissiper ces craintes,
vous a adressé, hier, une réponse officielle dans le but de les calme. Cette réponse ex-
plique que la -question d'amnistie ne dépend pas du gouvernement, canadien, mais de la
Reine, et que l'assurance,que vous avez donnée doit reposer sur Votre Grandeur. Pour
vous -faire voir l'excitation'le certains esprits (et qui sont en grand nombre) sur la qùes-
tion d'amnistie, je vous inclus un extrait du " Globe " et du " Daily News " de Mon-
tréal. Vous verrez qu'il est heureux que l'exercice de la clémence soit sur la tête de
Notre Gracieuse Souveraine. Malheureusement, les journaux violents protestants rendent
responsable' Votre Grandeur de tout ce qui paraît être ou est annoncé dans le .Zou-
veau-Monde. Il eut mieux valu que la question d'amnistie n'eut pas été discatée,
mais fut restée pour solution entre la Reine et le peuple de la Rivière-Rouge.

"Excusez, Monseigneur, cette longue lettre écrite à la ,âte. Rappelez-moi au bon
souvenir de ce bon Père, le Père Richot, et de M. Scott, le délégué, et, Monseigneur,
croyez-moi, de Votre Grandeur

"Le très-humble et obéissant serviteurét. ami

(Signé,) "GEo. ET. CARTIER."

Dans l'entrevue qui j'eus avec Sir George Cartier, je l'interrogeai sur le rapport du
Père Ritchot. Je lui relatai aussi exactement que possible ce que lePère Ritchot- m'avait
dit, et Sir George Cartier déclara que le tout était strictement vrai. Sur ce, je dis à Sir
George Cartier que le Père Ritchot m'avait informé que dans ces entrevues avec les délégués
du gouvernement, Sir John A. Macdonald et Sir George Cartier, qui avaienz été nommés
pour négocier avec les délégués du Nord-Ouest il leur avait signalé la 19ème clause de la
Déclaration des Droits, en leur déclarant qu'élle était la condition sine qua non d'un ar-
rangement entre eux et le 'gouvernement canadien. Les délégués* du gouvernement firent
remarquer aux délégués du Nord-Ouest, que la chose serait réglée par la suite et que Sa
Majesté la Reine, et non le gouverneiment canadien, avait le privilége. d'accorder une
amnistie. Les délégués du gouvernement provisoire répondirent : " Nous sommes venus
pour traiter avec vous, et pour décider avec vous qu'elle est la conduite à suivre." Alors
Sir George Cartier ou Sir John A. Macdonald dit : " Nous vous dirons comment vous
devez procéder pour obtenir ce que vous exigez." "Non," répliqua le Père Ritchot " je
ne veux pas traiter avec d'autres que vous; si vous n'êtes pas en mesure de régler toute
la question, je m'en retournerai chez moi. Je suis venu pour règler la difficulté avec le



gouvernement, et après -avoirçreçu mes instructions, je ne puis continuer les négociatins,
'à moins queles propositiors ne soient conformes aux instructions que j'ai reçues." Alors
les délégsaés du gouvernement répondirent -à L Ritchot et aux iutres déléýgués du Nord-
Ouest, qu'ils étaient en mesura de g.trantir l'octroi d'une amnistie, et de leur assurer que
l'amnistie serait bientôt proclamée et seraiz transmise au pays avant leur arrivée. Ils
ajoutèrent qu'ils attendraient la passation de la mesure qu'ils allaient -préparer avant de
lancer la proclamation.

Les délégués duNord-Ouest crurent qu'ils ne devaient rien exiger de plus sur ce point.
Tel est ce que je relatai à' Sir George Cartier comme formant la déclaration du Père Rit'
chot au peuple de M'anitoba. Sir ,George dit :" Cela est vrai, rien n'est changé; nous
attendons la proclamation de jour en jour, et si vous restez quelques semaines, elle arri-
vera avant votre départ." Sir George Cartier insista alors pour que je Pie rendisse à
Niagara où se trouvait, m'a-t-il dit, le Gouverneur-Général. Il dit-: " Vous verrez le
Gouverneur-Général et il vous donnera la même assurance. Je lui dis : "Je ne puis
aller à Niagara. Il n- me reste plus que deux ou trois semaines à-passer en Canada, et
j'ai à m'occuper des affaires de mon diocèse. De plus je prendrai votre parole. Je ne
demande pas d'autresnégociations.'' Il insista pour que je me rendisse à Niagara afin que je
visse le Gouverneur-Général. Cela.se passait, si mes souvenirs sont exacts, le 15 juillet
à Montréal. Sir George Cartier me dit qu'il serait à Ottawa le lundi suivant, et que le
mardi il se rendrait à Niagara avec M. Archibald, qui avait été nommé lieutenant-gou-
verneur de Manitoba. Je me rendis à Ottawa, et -ir George m dit qu:il ne pouvait
partir ce jour là, et qu'il partirait le mercredi. Nous partîmes d'Ottawa le mercredi
matin. Sir John A. Macdonald était malade, et je ne le vis pas durant mon séjour à
Ottawa. Nous nous embarquânes sur le bateau à Prescott, et à notre arrivée à
Kington, des télégramrmes furent remis à Sir George Cartier,'disant qu'il y avait beaur
coup d'agitation à Toronto, et que le peuple allait l'insulter, vu qu'il voyageait de concert
avec le traître év'êque Taché.
- Je vis que la chose offrait des difficultés, et j'offris de retourner sur mes pas. Je ne
craignais pas d'être insulté moi-même ; mais je ne désirerais pas être cause qu'il fut in-
sulté. Je lui dis : "-Si vous n'avez pas d'objection, je retournerai, à Montréal ; je ne dési-
rais pas me rendre à Niagara." Sir George répliqua.: "'Je suis prêt à leur faire face ;
continuons notre trajet." Après notre départ de Kingston, une courte délibération eut
lieu, et Sir George vint vers moi et dit : " Il serait mieux, peut-être, de ne pas se montrer
ensemble à Toronto." Je li dis: " Je suis prêt à débarquer dans quelque port des-
Etats-Unis, si vous le jugez convenable." Cette proposition fut agréée, et je débarquai à
Oswego. Je me rendis alors à Buffalo, et je consentis à rencontrer Sir George Cartier, le
samedi, à i'iagara. Je quittai Buffalo, le dimanche matin, et je me rendis à Niagara.
Sir George paraissait mal à l'aise à mon arrivés. Il me dit que des assemblées d'indi-
gnation avaient eu lieu à Toronto et qu'elles avaient ,ausé beaucoup de malaise
à Son Excellence. Sir Georgé ajouta que Son Excel *nce .ne semblait pas très
disposée à traiter ces questions. Je lui dis: "Je puis ·in'en retourner maintenant;
vous savez que je ne désirais pas venir ici." Sir George dit : " Il faut que vous
voyiez le Gouverneur." Après une courte attente, Sir George revint, et dit que le
Gouverneur était prêt à me recevoir.- En me f-endant à la chambre de Son Excellence, je
le trouvai se tenant debout, près de la porte. Il manifesta beaucoup de répugnance à
parler de ces questions. Avant de lui ad.re4ser un mot, il me dit : "Je suppose que vous
ne vous êtes pas rendu ici pour parler politique"' Je lui dis: "Je suis convaincu que
vous connaissez le but de moa voyage. J'ai quitté Montréal, non d'après mes désirs, mais
à la demande de votre ministre. Et je suppose que Sir George vous a dit pourquoi je
suis venu 7 " Il répliqua: " Il y a beauoup de difficulté au snjet de toutes ces questions,
et je ne désire pas en conférer." Je lui dis : " Si Votre Excellence n'est -pas en positidn
de traiter ce sujet, je áuis prêt à me retirer." -11 me demanda alors de prendre un siége et il
commença à parler des affaires de la Rivièe Rouge. J'attirai naturellentent l'attention de
Son Excellence sur la question de l'amnistie. Après m'avoir fait part de sa répugnance à
parler de cette question, il me signala sa proclaitmation du 6 décembre, qui était sur la
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table, et dit "'Toici ma prolnmtion ; elle règle toute la ques '. " ajouta
"Voyez Sir George Cartier, il connaît mes vues sur ce suj ,e il vous dira
tout." Je pris cbngé alors de Son Excellence. Sir Gùeorge le vit, et j'eus ensuite
une entrevue avec Sir George. Il me dit qu'il regrettait de ne pas pouvoir dre -donner
d'autres explications que celles dont il m'avait déjà fait part. J'en conclus que ce que
m'avait dit Sir George à MVontréal était exactement la vérité. Je fis, voir alors à Sir
George la nécessité :d'envoyer quelques informations à la Rivière-Rouge, vu que les jour-
naux niaient que l'a:mnistie eût été accordée. Je savais bien que cela causerait du ma-
laise et de l'anxiété à Fort-Garry, et qu'il s'en suivrait de mauvais résultats. Nous
rédigeâmes alors enemble uie dépêche, croyant qu'elle calmerait la population, dans. le cas
où il existerait du rialaise. Le télégramme fut envoyé. Je ne me rappelle pas de son con-
tenu, mais il tendait à faire comprendre que la promesse qui avait été faite n'avait pas été
révoquée. J'adressai ce télégramme au Père Lestanc. Je visitai Niagara le 23 juillet.
,Son Excellence me:demanda, avant de partir, de vouloir bien consigner par écrit quelques-
unes des remarque; que je lui avais faites. Je quittai Niagara le même jour et j'arrêtai
à Hamilton. J'écrivis le même jour une lettre à Son Excellence, qui a été depuis
publiée, et dont je produis une copie, en date du 23 juillet 1870.

(No. 15.)

Lettre de & Grâce l'>rchevêque Taché c Son Excellence le Gouvernedur-Général d Canada.
"A Son Excellence Sir John Young,

"GouveuIeur-général du Canada:
" AmiLToN, 23 juillet 1870.

"Qu'il plaise à Votre Excellence de mp permettre de lui adresser les observations
suivantes relatives aux troubles de la Rivière-Rouge.

" Premièrement.-Je veux tout d'abord répousser les odieuses calomnies dont j'ai été
personnellement l'obj't dans certains journaux. La participation que j'ai prise aux trou-
bles de la Rivière-Rquge se réduit à la peine extrême que j'en ai éprouvée, aux efforts
que j'ai faits, au meilleur de mon jugement, pour les apaiser, et à mon désir de voir le
tout contribuer à consoider les nobles institutions qui nous gouvernent, en formant une
union plus étroite etindissoluble entre le Canada---ma patrie natale-et le Nord-Ouest-
celle de -mon adoptiân.

"Deuxièmemet.-Je regrette, en second lieu, autant que qui que ce soit, les actes
déplorables qui ont lieu, et cependant, j'ose affirmer qu'il est impossible de juger impartia-
lement ces actes, à rioins d'avoir, sur les circonstances-qui les ont fait naître, des informa-
tions que ceux qui ont vécu en dehors du milieu où ils se sont produits peuvent difficilement
posséder. Trois hom rmes'ont perdu la vie pendant les troubles. Le premier a été, je dirai,
la victime d'un acejdent, puisqu'ila été tué par Parisien, qui n'avait pas l'usage de la raison.
Parisien lui-méme, - fait prisonnier avant ce tragique événement par le soi-disant parti
loyal, fut ensuite mutilé ou battue au. point d'être laissé pour mlort, et mourut en effet par
suite des_ horribles'traiteients que ce parti lui avait fait subir. Personne ne fait men-
tion de la mort d' ces deux hommes; tout au contraire, quelques-uns de ceux qui ont
le plus contribué à la mort de ce dernier,. prétendent faire preuve de loyauté, en deman-
dant à grands cris que l'on venge la troisième victime, l'infortuné Thomas Scott. Ceux
qui connaissent les faits s'étonnent bien moins de la mort de Scott que du fait qu'il n'y
a eu qu'une seule. victime dans le camp des insurgés. Ce fait prouve que la-soif du sang
et l'esprit de vengeance n'étaient pas le mobile de ce peuple en armes. -

" Troisièmement.-Je ne veux inCriminer personne, mais si les plus coupables et les
plus rebelles devaient être punis, le châtiment pourrait bien être infligé» à quelques-uns de
ceux que l'on exalte comme les champions de la loyauté, du devoir et de l'honneur.

" Quatrièmement.-Si des actes déplorables peuvent avoir une compensation, je la
trouve dans la conduite même des chefs du lnauvemnt insurrectionnel dc la Rivière-'
Rouge. Ce mouvement n'a jamais été fait pour se soustraire à l'allégéance de la Grande-
Bretagne. Le'drapeau britannique n'a jamais été abattu, et le drapeau fénien n'a
jamai - été arboré, quoiqu'en aient dit les journaux.



' Les féniens, comme corps, n'ont rencontré que des refus ou le silence quand ils ont
offert leur concours. En dehors de l'association fénienne, le gouvernement provisoire
de la Rivière-Rouge a repoussé des offres qui auraient pu le séduire si le sentiment de
l'allégeance ne l'avait pas dominé. Des sommeý à un montant de plus de quatre millions
de piastres ($4,000,000), des lioJes et des armes ont été offerts, et le tout a été refusé
par ces "rebellâs ", que l'on voudrait faire pendre aujourd'hui par l'expédition, après
avoir refusé l'appui qu'on leur offrait pour. les déterminer à l'attaquer.

" Cinquièmement.-La dernière et la plus importante des observations que je prends la
liberté de soumettre à Son Excellence concerne l'amnistie de ceux qui ont participé aux
actes illégaux et criminels qui ont eu lieu d'une manière ou d'une autre durant la triste
période des troubles de' la Rivière-Rouge. Quelles que soient les accusations- lancées
contre moi, j'ose dire que j'ai puissamment contribué à la pacification de la Rivière-
Rouge, et que j'ai évité ainsi des complications qui auraient eu les plus funestes
résultats. Je n'ai rempli ainsi que mon devoir de citoyen et de pasteur, et je passerais
ce fait sous silence s'il ne devait pas jetei quelque lumière sur ce que je veux ajouter.
. "La promesse d'une amnistie a considérablement contribué û obtenir- le résultat
désiré. Si je n'eusse pas été convaincu qu'une amnistie serait accordée ; si je n'eusse pas
fait partager au peuple ma conviction, la mission que m'avait confiée le gouvernement de

-Son Excellence n'aurait pas été couronnée du'même succès. Guidé par ce que j'ai enten-
du dire à Ottawa ; par cette proclamation de Votre Excellence en date du 6 décembre ;
par la lettre de Sir John A. Macdonald en date du 16 février; alarmé à la vue du danger
d'une résistance opiniâtre et d'une intervention étrangère ; persuadé que Notre Gra-
cieuse Suuveraine pardonnerait facilement à ses sujets qui se sont trompés, parce qu'on
les a trop provoqués ; voyant des « irrégularites çle toutes parts",-je me suis cru justi-
fiable de donner l'assurance positive et solennelle qu'un pardon completý' serait accordé.
Je l'ai alors promis. J'ai pu faire une faute, mais je ne ps le croire; hid-opinion a été

partagée par tous ceux que j'ai entendu parler avec calme sur cette qubation biûante.
"Il me semble qu'un acte de clémence n'est pas trop lorsque, la paiidd'un pays

est -en danger. . Cet acte me seimble nécessaire' maintenant pour rétablir l confiance,
sans quoi il est impossible de gouverner l'immense territoire du Nord-Ouest. Sans cet
acte de clémence, le pays pourra être exposé à de nouveaux troubles qui seront désas-
treux. Si l'amnistie n'est pas accordée, quelques-uns croiront que j'ai trempé notre popu-
lation, ce qui pourrait produire une réaction terrible ; d'autres, qui ne mettront jamais en
doute ma sincérité, croiront facilement que j'ai été trompé par le gouvernement cana-
dien. ; Je pousserai l'excès de la franchis'e jusqu'à dire que j'aurais été réellement trompé,
car il, m'est impossible d'interprêter autrement l'ensemble de ce qui m'a été dit à Ottawa.

" Si une " assemblée d'indignation " convoquée par les "loyaux habitants " de Toronto
suffit pour'influencer les affaires de la Rivière-Rouge tout le monde admettra facilement
que nous ne 'saurions nous attendre à des mesures libérales, ni même à la justice la plus
élémentaire. Je comprends parfaitement la pression qu'exercent de pareilles démonstra-
tions sui les autorités à Ottawa, inspirées plutôt par l'esprit de parti que par « l'horreur
du~crime ". Mais c'est, au tribunal de Notre Gracieuse Souveraine que nous en appelons.

"Puisse la faible voix d'un sujet humble, mais 'soumis et dévoué arriver jusqu'au
pied de son trône. Je suis convaincu que la clémence royale n'écoutera que sa géné-
rosité. Je compte donc sur l'amnistie; le gouvernement canadien ne peut pa- naturelle-
ment la proclamer, mais s'il plaît à Notre Gracieuse Souveraine de l'accoeder, Votre
Excellence peut être sûre qu'elle sera une gàrantie de 'succès pour l'administration du
lieutenant-gouverneur de Manitoba et qiýelle lui gagnera les respectueuses sympathies de
tout un peuple.

" Daigne Votre Excellence me pardonher la hâte aveb laquelle j'ai écrit et croire au
profond dévouement de celui qui est, avec un profond respect,

" De Votre Excellence

"Le très-humble et obiissant serviteur,
(Signé,) ALEXANDRE,

" Evque de St. Boniface,"



Je prendrai la liberté de faire remarquer que la lettre parlait seulement d'une expres-
sion plus explicite quant à l'octroi de l'amnistie.

Le dimanche suivant, le 25 juillet, j'écrivis une autre lettre à Son Excellence sur les
affaires de la Rivière-Rouge, et dont je produis une copie. Je nereçus'pas d'accusé de récep-
tion de ces deux lettres, bien que je remarque qu'une partie a paru dans une brochure par
M. Sulte, le secrétaire de Sir George, si je me rappelle bien.

(No. 15U.)

Lettre de Mgr. Taché à Sir John Young.

"A Son Excellence Sir John Young,, 25juillet 18.

"Gouverneur-Gènéral de la Puissance du Canada.

4 Qu'il me soit permis d'expriinèr à Votre Excellence les vues des habitants de la
province de Manitoba, au sujet d'une force protectrice régulièrement organisée et au
service des auturités locales.

"Je crois pouvoir dire en toute sûreté, que tous les habitants do la province de
Manitoba, sans distinction d'origine ni de croyance, désirent ai-demment qu'une garnison
d'une couple de cents hommes alimoins soit conduite et laissée dans la province, non
seulement pendant quelques semaones, mais' bien pendant un laps de temps plus. consi-
dérable. Le besoin de cette protecr-ion est senti depuis longtemps. Sans ce secours, le
nouveau gouvernement sera aussi impuissant que l'ancien, à faire maintenir les lois qui

'n'ont d'appui que dans le sentiment moral du peuple. Après la retraite des " Royal
Canadian, Rifles," qui quittèrent le Fort Garry en 1861, le gouverneur et le conseil
d'Assiniboia n'ont point cessé de demander à la -mère-patrie une protection impérieuse-
ment réclamée par les circonstances. Cette protection a toujours été refusée, et c'est à
ce refus que sont dus, en grande partie, les événements qui se sont produits pendant les
quelques mois derniers. Apjourd'hui, le besoin d'une garnison muil ire est plusurgent
que jamais pour les raisons suivantes :

" 1o. Des indiscrétions, qu'il est difficile de qualifier, on jeté les tribus sauvages
dans un état d'excitation tel, que le massacre de la population blanche n'en serait pour
ainsi dire qu'une conséquence naturelle. Lesdïraités à faire avec les Indiens nécessitent
la présence de troupes, autrement le gouvernement sera exposé à Utre le jouet de ces
sauvages qui, nécessairement, perdront de leurs dispositions amicales vis-à-vis des colons
à mesure qu'ils verront Ieurs terre's s ::·uper. La " loyauté des sauvages " est un mot
qui n'a de sens qu'auprès de ceux qui- les connaisent pas, et on ne peut pas raison-
nablement compter sur ce noble sentiment.

" 2o. Les troubles politiques ont jeté dans le Lord-Ouest des semences de dissension.
Sans la présence de troupes il y a tout lieu de -:- dndre des actesi le vengeance person-
nelle, suivis de terribles représailles, avec le risqu : de précipiter la nouvelle province
dans un désastre plus grand encore que celui qu':. vient de subir. Ce sentiment qui
peut paraître chimérique en dehors est si vivement senti daiis la province q'il y a créé
un grand malaise à la seule_ penséz que des volontaires canadiens faisaient partie de
l'expédition; à tel point que l'on serait vraiment alarmé, si l'on savait que les troupes
régulières doivent être rappelées prochainement. Loin de redouter la présence de

/troupes régulières, tout le monde la désire, mais aussi toutes les personnes sérieuses de
la province considèrent que le départ des troupese vu surtout la présence des volontaires,
prépare un avenir gros de dangers.

" 3o. Le parti insurrectionnel s'est habitué au succès ; on a compris que l'audace joue
un rôle dans les choses politiques, et si plus tard on sed croit vexé, il serait bien possible
que l'on fit de nouvelles tentatives, comme il est.possible que les nouveaux venus, ou les
gens humiliés, s'efforcent de prendre une attitude do supeLiorité, qui en blessant les suscep-
tibilités, causerait les plus regretftbles conséquences.' La présence d'une couple de compa-
gnies de soldats réguliers suffira, mais semble. écessaire pour le maintien de l'ordre et le



soutien des lois * pour que tout rentre lans le calme ; que la confiance renais§e; que la
bonne harmonie se rétablisse parmi toutes les classes de citoyens; et que les éléments
nouveaux se mêlent ayec notre populationp actuelle sans trouble, sans commotion.

" Telles sont les 6bservations que je me. permets de soumettre humblement à Votre
Excellence, enl'assurant qu'il n'y a pas un homme sensé à la Rivière-Rouge qui pense
autrement.

"'Daigne Votre Excellence agréer l'hommage de mon profond respect et de mon
dévouement le plus complet, et me permettre de me souscrire de Votre Excellence le
très-humble-et très-obéissant serviteur,

"(Signé,) ALEXANDRE;

"Evêque de St. Boniface, O.M.I."

Peu après mon entrevue avec le Gouverneur, pendant que je ca'usais avec plusieurs
messieurs, le secrétaire privé de Son Excellence, M. Turville, fit une insinuation que j'en-
tendis pour la preniière fois, allant à dire qu'il faudrait probablement faire une distinction
à l'égard de ceux qui étaient concernés -dans les troubles de la Rivière-Rouge. J'attirai
l'attention de Sir George Cartier sur éette observation de M. Turville. Je l'appelai à
l'écart et je lui dis: " Qu'est ce que cela veut dire ? " Sir George Cartier répondit :
" M. Turville est unexe-llent homme, mais il ne connait rien sur ces matières là, de sorte
que ce qu'il dit ne doit pas vous mettre mal à l'aise." Cela me convainquit que l'amnis-
tie n'avait pas été,retirée, mais cette assertion ne causa quelque malaise. Plus tard, lors-
que je rencontrai de nouveau Sir George, je lui rappelai l'observation de M. Turville, et
il me fit encore à peu près la même réponse, m'assurant qu'on ne devait craindre auenn.
danger pour aucun de ceux qui étaient impliqués dans les troubles. Il m'assura égàle-
ment que l'amnistie ne tarderait pas à venir et qu'elle serait d'un caractère absolu et géné-
ral. J'arrêtai à Hamilton le dimanche, et le train arriva le lundi vers midi. Il était
entendu que Sir George Cartier était à bord du train. Nous nous rendîmes ensemble à
Toronto. Sir George resta à Toronto. Jo me rendis ensuite à Montréal. Nous par-
lâmes des affaires de la Rivière-Rouge durant tout le temps de notre trajet depuis Hamil-
ton jusqu'à Toronto, et il ne contredit nullement ce que je lui avais déjà dit. Je ne me
rappelle d'avoir en aucune autre entrevue avec aucun des membres du gouVernement.
J'écrivis de M ontréal à Sir George. Il n"y avait rien d'important dans la lettre. J'en-
tendis à M ontréal plusieurs personnes déclarer que je ne poi.vair pas compter sur la pro-
messe qui avait éte faite, de sorte que j'crivis à Sit G-corge pour lui faire part de ces
ólfs~ervations. Il me répondit d'être tranquille et qu'il n'y aurait aucune difficulté à ce
sijet. Je n'ai pas une copiede cette dernièe, lettre. Avant de quitter Montréal, je télégraphiai
à Sih George Cartier, disant que je craignais d'être trompé dans cette affaire, d'après ce que
me disaient d'autres personnes, qui me dirent qu'il fallait mieux ne pas trop compter sur
les promesses des hommes politiques, et l'un ,d'eux me suggéra de voir le général Lind-
say, auquel je pouvais- me fier. Les antres membi-es du gouvernement ne m'ont rien
ditý à ce suj'et. J'eus une entrevue avec le géiéral Lindsa durant laquelle il me dit
que l'expédition de la Rivière-Rouge était non seulem ' ion de paix, -mais
qu'elle n'avait rien -à faire avec le mouvement de ver pr G Il me
c'était seulement un mouvement de troupes d'un endroit à un autr , com e si c'était de
Québec à Montréal, et ainsi de suite. Deux jours après cette entr vue vec le général
Lindsay, je rencontrai M. Archibald au St. Lawrence Hall Le ' 1 Lindsay s'y
rendit en même temps et j'otris à son arrivée, de quitter a sall .. "Non " me dit-il,
".restez, car je vais parleý des affaires de votre pays, et je a' -ir que vous entendiez ce
"que je vais dire au lieut.-gouverneur Aruhi.dd." Le géiéral Lindsay dit que l'expédi-
-tion ferait le trajet plus rapidemeit qu'on ne s'y attendait tout d'abord,-et qu'elle
arriveï·ait à Fort-Garry plus tôt qu'on ne l'avait cru. Le général Lindsay dit f'Vous
devez précipiter votre départ afin d'arriver avant les troupes, car Wolseley se trouvera
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dans l'embarras, vu qu'aucune mesure n'a été prise pour le gouvernement du territoire,
dans le cas où il arriverait avant vous." C'est M. Hopkins qui avait dit avoir reçu des
dépêches de4'officier- en charge du Fort William, comportant que tout était prêt,
et qu'il devait partir dé suite. Le général Lindsay- offrit à M: Archibald deux
officiers de l'état-major du général Wolseley. Il dit "Si vous n'avez ->as d'objec-
tion, j'écrirai au général Wolseley qu'il'vous envoie deux des officiers de son éti t-mrjor
pour vous acconpagner." Je répondis qu'il n'y avait aucun danger, et qu'il était entendu
que le gouverneur Archibald arriverait à Fort-Garry avant les troupes. J'.joutai que
soit avant, soit après le départ du général Lindsay, on ne deN ait pas craindre la résistance,
vu que toute l'affaire était réglée. Le géniéral Lindsay nous quitta, et M. Archibald me
demanda de lui faciliter son arrivée le plus tôt possible à Fort-Garry. Je reçus instruc-
tion d'envoyer des hommes et des chevaux de l'avant pour rencontrer le gouverneur à
l'Angle Nord-Ouest, afin d'éviter de descendre la rivière Winnipeg, ce q7ui forme un long
trajet. C'est ce que je fis, mais trop tard. M. Archibald ne put trouver le lieu où il
devait rencontrer les hommes. C'est la dernière information que je reçus de M. Archi-
bald avant mon départ de Montréal pour la Rivière-Vgouge. J'eus des correspondances
avec 1 population de la Rivière-Bouge, mais il n'y eut pas de nouvelle communication au
sujet de l'amnistie. •C'était toujours une répétition de la même close. J'écrivis d'Hamil-
ton une lettre à Riel, que l'on trouva à Fort-Garry, à l'arrivée des troupes, et qui a été
publiée, comme je l'ai déjà dit. autant que je me le rappelle, il n'y avait aucune allusion
directe à l'amnistie dans cette lettre. Sir George Cartier savait que je devais écrire à
Riel. Il me donna entendre que' rien de nouveau n'avait transpiré et que je pouvais
compter spr -la promesse faite. Je partis pour la Ri ,ière-R ouge le 8 août, et j'arrivai le
23 août. A mon arrivée, je m'info:mai de cette lettre de Sir Georges Cartier, en date du
5 juillet, dont j'ai parlé, et je recontrai le Père Lestanc, qui-ayant reçu la lettre durant
mon a ce,. l'avait ouve-te et l'avait communiquée à M. Riel.

Je puis dire quand le Père Lestanc la reçut. J'ai pu le savoir, niais je l'ai oublié.
On ne m'a pas dit que cette lettre eût été communiquée à d'autre personne qute Riel. Je
pense avoir dit à plusieurs personnes que j'avais été conseillé par Sir George Cartier d'in-
duire les membres du gouvernement provisoire d'aller à la rencontre des troupes du gou-
vernement canadien, et que cela était une preuve qu'il savait qùe l'amnistie avait, au
moins, été promise. J'arrivai à Fort-Garry le 23 août. Peu après mon arrivée, plusieurs
membres du gouvernement provisoire traversèrent la Rivière-Rouge et se rendirent chez
moi, à Saint-Boniface. Ils commencèrent à parler des troubles du pays ; mais je leur
représentai qu'ils n'avaient pas le moiidre danger à craindre, et que mon entrevue aveo-les
autorités civiles et militaires m'avait convaincu qu'il n'y avait pas le moindre danger, de
fait que la dix-neuvième clause des articles soumis par le Père Bitchot et les autres délégués
avait été acceptée. Je pense qu'ils se trouvaient encore dans ma maison lorsque quelqu'un
vint annoncer que les troupes étaient atrrivées à l'embouchure de la Rivière-Rouge. Je
crus difficilement cette nouvelle tout d'abord, vu que cette arrivée était si prompte, après
ce que l'on m'avait dit en Canada relativement à la venue des troupes. Cette nouvelle
qui se -répandit bientôt dans tout le pays, était vraie. La seconde n'ouvelle était que non-
seulement elles étaient arrivées-il l'embouchure de la Rivière-Rouge,'ni'is qu'elles avaient
même dépassé le Petit Fort Garry. Je puis faire observer que le'drapeau britannique flot-

tait alors sur le Fort Garry. J'appris que quelqu'un avait été 'dépêché dans le but de constater
si les troupes étaient arrivées, et que le gouvernement'-provisoire avait depuis, envoyé un
-hommeponraoir-si ellesYenaient, et on annonçait que les troupes étaient arrivées.

Ce rapport était exact. Les troupesé-gulières é'aieiit arrivées, mais une partie de
l'expédition, la milice canadienne venait plus loin. Riel alla constater lui-même durant
la nuit en quel endroit elles setrôuvaient.' Il vit qu'elles étaient -campées à quelques
milles de Fort-Garry. Il avait été rumeur qu'on avait l'intention de leur résister.
Je puis faire justice de' cette assertion, car il n'y avait que dix ou douze-hommes
dans le foît, legjour de mon arrivée, dont trois ou quatre étaient invalides, vieux
et incapables de'résistance. Je suis convaincu qu'on n'avait pas la moindre intention
de résister. Quelques personnes vin-ent au fort ce soir-là, mais elles venaient la
plupart pour me voir à mon arrivée, dans le but de converser avec moi, - san



qu'il fut question de résistance. M. Royal et M. Girard étaient au nombre des visi-
teurs.

Une pluie abondante tomba durant la nuit, et l'on descendit le drapeau anglais pour
cette raison ce matin-là. Je l'avais vu moi même flotter-le soir précédent. J'étais chez
moi dans la matinée lorsque je vis des hommes à cheval accourir à toute vitesse: c'était
M. Riel, O'Donoghue et deux autres, qui n'étaient pas membres du gouvernement pro--
soire. Ils se rendirent à ma résidence et je leur demandai quelles nouvelles ils apportaient.
Ils dirent que les troupes étaient tout près du fort. J'ouvris la porte et je visles troupes
qui s'avançaient tout près du fort. Je leur dis : "Vous avez quitté le fort. " Riel xépliqua :
"Nous avons pris la fuite pour sauver notre vie, car il appert que nous avons été trom-
pés.I "Comment," dis-je. Il répliqua: '" Pas plus tard que hier soir, Votre Grandeur
nous a dit qu'il n'y avait pas de sujet de crainte, et ce -matin un monsieur arriva au Fort-
Garry et nous avertit que nous ne pourrions rester au fort qu'au risque de notrevie. " Il
nous a dit: " Si vous ne quittez pas le fort, vous serez assurément tués. " Ils quittèrent sur,
ce le fort de suite, et laissèrent sur les lieux quelques articles qui leur appartenaient. Ils
dirent: " Plutôt que de courir le risque d'être tués du massacrés, nous préférions quitter le
fort avant l'arrivée des troupes. " Deux ou trois membres du gouvernement 'provisoire
qui sortirent par une. autre porte furent arrêtés par quelques membres de l'expédition,
mais ils furent remis en liberté dès que le colonel Wolseley apprit le fait; c'est ce que le
colonel lui-même m'a dit.

James G. Stewart (appelé le colonel) est celui qui conseilla aux membres du gouver-
nement provisoire.de quitter le Fort Garry, et ceux qui étaient au Port Garry croyaient
qu'il'était officier, mais on constata plus tard qu'il ne l'était pas.

J'eus d'autres communications avec les membres du gouvernement canadien à ce
sujet après l'arrivée des troupes. J'étais surpris die la ligne de conduite que l'on suivait.
Je trouvai qu'elle était- tout à fait l'opposé de celle que l'on m'avait fait espérer. J'écrivis
plusieurs lettres à ce sujet au gouvernement. J'écrivis en particulier à Sir George. Il
était l'un dés membres du gouvernement qui avait eu à négocier avec les délégués du gou-
vernement provisoire et.de tous les membres du gouvernement canadien il était celui que
je connaissais le mieux. Je reçus une réponse le 22 novembre, marquée " confidentielle."
Voici une copie de cette lettre, conçue dans les termes suivants

(No. 17.)

[Confidentielle.

"MMoxTaAL, 2 novembre, 1870.
"MoNSIGcNoEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la derniére dont Votre Grandeur

m'a honoré ainsi que des précédentes. Je ne puis manquer de voir, par le ton surtout
de votre dernière lettre, que votre bon cœur a saigné de douleur depuis l'arrivée de l'ex-
pédition -militaire. La proclamation stupide de Wolseley, le meurtre de Goulet, et
d'autres faits et circonstances ont plus que suffi pour remplir votre cSur, de tristesse.
Vous avez dû voir, Monseigneur, par les journaux de Montréal et d'ailleurs ici coml,ien
a été blâmée cette proclamation de Wolseley. On a fait connaître en Angleterre ce que
l'on pensait de cette proclamation, aussi bien que de ceux qui ont contribué à la mort
violente du pauvre Goulet.

",Quant à la question d'aministie, je regrette comme vous que la Reine retarde de faire
connaître sa pensée à cet égard. J'espère, du reste, que tôt ou tard l'amnistie sera pro-
clamée. Il est assez probable qu'en Angleterre on a voulu attendre l'eflet du nouveau
régime politique de votre province avant de considérer la question d'amnistie. Je n'en-
tretiens aucun doute qu'en Angleterre on appréciera. la conduitepaisible de Riel et de ses
co-exilés en pays étranger, et que cette conduite contribuera beaucoup à faire eüvisager
en- Angleterre la question d'amnistie sous un jour favorable..' Un pieu de patience, Mon-
seigneur, et de la modération chez les chefs des Métis français vont faire rentrer tout
dans l'ordre avant qu'il soit bien longtemps. La conduite paisible de Riel et de ses amis



désappointe beaucoup les violents d'Ontario. Ces derniers auraient aimé que Riel et ses
amis se fussent portés à des excès pour justifier leur violence. Mais leur violence va vite
s'user par manque d'aliment.

" Diteà à votre peuple de se trouver à son pete pour faire de bonnes élections pour
votre chambre lo:ple et la Chambre des Communes. J'écris-un mot à l'ami Girard au
sujet du choix des deux sénateurs pour Manitoba. On aura à s''ccuper ici bien vite de
ce choix. J'aimerais à connaître vos vues, Monseigneur, à cet égard, si vous voulez bien
m'en faire part. Conférez donc de cela avec votre gouverneur et Girard. J'ai le plaisir
de vous dire que l'ami Cyril Graham va s'embarquer demain pour le Canada et qu'il devra.
aller passer l'hiver avec vous à Fort-Garry, dans quelqu'emploi sous la ompcgnie de la-
Baie d'l'udson. Archibald, Graham, Johnson et vous Monseigneur, devez ce me semble
compléter, l'ouvre de pacification dans votre province. Que Dieu le veuille ainsi.

" Permettez moi, Monseigneur, tout en vous remerciant pour vos bonnes lettres de
me souscrire, de Votre Grandeur,

"Le trés-humble et obéissant serviteur,
"(Signé,) GEo. ET. CARTIE,"

J'eus d'autres communications avec Sir George. J'écrivis plusieurs lettres, toutes
d'une nature privée, xmais j'eus rarement'une réponse au sujet de l'amnistie. Je produis
un extrait de la partie importante d'une lettre de Sir George, en date du 7 décembre
1870, qui se lit comme suit :-

(No. 18.)

"OTTAwa&, 7 décëmbre 1870,
"A Sa Grandeur Monseigneur Taché,

"Evêque de St. Boniface,
"Fort-Farry, Manitoba.

"MONsEIGNEU,-J'ai beaucoup de plaisir à vous écrire ces quelques lignes, qui vous;
seront remises par notre ami M. Cyril Graham, que vous 'connaissez bien et qui va,
passer l'hiver à Fort-Garry, chargé par la compagnie de la Baie d'Hudson de quelqu'em-
ploi spécial. C'est une heureuse coïncidence que dans les circonstances spéciales de votre
nouveau régime politique, M. Graham vous revienne à la Rivière-Rouge. Je crois que
sa présence là durant cet hiver, contribuera grandement à modeler, suivant vos désirs, le
nouvel. ordre de choses. '.Votre Grandeur pourra lui communiquer vos pensées et vos
désirs en toute confiance et trouvera qu'elle n'est pas mal placée. J'espère que notre
ami, le gouverneur Archibald, aura donné à Votre Grandeur les explications nécessaires
par rapport à la nomination de St. John, dont vous me parlez dans la lettre du 29 oc-
tobre dernier, dont Votre Grandeur m'a honoré. J'écris quelques lignes à cet égard au
gouverneur.

" La question d'amnistie est toujours sous considération.en Angleterre, et j'ai l'espoir
que tôt ou tard elle sera accordée. Je suis content que ]Riel et ses co-exilés se condui-
sent d'une manière irréprochable aux Etats-Unis. Je pars demain pour Québec pour
assister au parlement de Québec. J'espère que vous ferez de bonnes élections. Veuillez
bien avoir la bonté de me rappeler au bon souvenir du Père Ritchot, et de lui présenter
M. Graham ; ce dernier désire beaucoup faire sa connaissance. La réception faite au gou-
vetneur par le-Père Ritchot, me fait un grand plaisir, ainsi qu'à tous les amis ici.

Veuillez me croire, Monseigneur,
De Votre Grandeur, le très-humble serviteur et dévoué ami,

(Signé), GEORGE ET. CARTIER.

Le 6 mai 1871, j'adressai une lettre à Sir'George ; je produis un extrait de la partie
la plus importaifte. Je n'eus jamais de réponse, bien que mes conversations ultérieures
avec Sir George m'aient démontré que je savais qu'elle avait été regue.
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(No. 19.)

S. G. Mgr. Tacaé à Sir G. Cartier.

"ST. BONIFACE, 6 mai 1871.
" Sir.G. E. Cartier, °

"HONORABLE ET CHER MONSIEUE,--Je ne vous ai pas écrit depuis longtemps, attendant
toujours, dans l'espoir de le faire d'une manière agréable, sinon pour la forme, du .moins
pour le fond, de nouvelles à vous annoncer. Aujourd'hui je regrette d'avoir à pren
dre la plume pour dire des ehoses pénibles. La promesse d'amnistie avait été formelle
et positive, et vòilà qu'une année.entière n'a pas suffi à l'exécution de cette promesse.
Il y a là pour moi un fait inexplicable; j'allais dire inqualifiable, lorsque surtout la
patience et la bonne foi ont été 'òussées aux dernières limites possibles de la part des
pauvres Métis. Vous ne savez pas ce que nous avons en-duré d'affronts, de privations
et même de mauvais traitements. Au milieu de tout cela nous avons gardé le plus pro-
fond silence et nous nous sommes abstenus de- faire connaître, même à nos amis, ce qui
se passait ici pour ne pas créer de difficultés au gouvernement d'Ottawa. Nous
avons contenu notre peuple, accepté bien des humiliations plutôt -que d'embarrasser le
gouvernement de Manitoba. Et que nous advient-il de tout cela sur le sujet dont il.
est ici question? Laissez-moi vous le dire en toute franchise, j'ai lu avec peine dans
les débats du parlement que vous-même avez employé des expressions bien plus sévères
que celles employées l'aniée dernière. De plus, vous attribuez aux tribuni.ux de Ma-
nitoba une juridiction que vous m'avez assuré leur être bien étrangère. On trouve dans
vos paroles tout ce qu'il faut pour exciter les vilains que nous avons ici, à tenter des
poursuites qui, inévitablement, peuvent replonger le pays dans des difficultés dont nous
ne sommes pas encore sortis. Pourquoi ne pas dire carrément et, franchement que le
passé, ce qui ne tombe pas sous la juridiction d'Ottawa, est encore moins du ressort de
Manitoba créé par Ottawa? Comment les autorités ici peuvent-elles être investies d'un
pouvcir que vous n'avez pas ? Pour mon compte, je vous assure*que.je suis profondément
affligé. Je n'ai épargné ni peines, ni fatigues, ni dépenses, ni humiliations pour rétablir
l'ordre et la paix, et j'en suis à recevoir de mon peuple le reproche sanglant que je l'ai
trompé,indignement. Toutes les semaines les journaux d'Ontario, comme le Witness
de Montréal, traînent mon nom dans la boue; les organes du gouvernement ont bien
pris garde de ne me défendre que le plus superficiellement passible : de mon côté j'ai
gardé le silence encore plus scrupuleusement pour ne point faire surgir de difficultés;-
mais je dois avouer que si l'anmistie ne vient pas bien vite'; si, surtout le gouyernement
de Manitoba laisse faire quelques arrestations (comme il semble disposé à le faire),
alors je parlerai devant le public, je dirai ce que je sais ; ce qu'on- m'a dit,-ce qu'on
m'a écrit, car enfin c'est assez que nos ennemis me vilipendent; je ne puis tolérer que mon
peuple me soupçoùne de l'avoir trahi. ' Si nous devons être malheureux, nous le serons
ensemble ; je puis souffrir avec ceux qui me sont confiés, si j'ai leur confiance ; avec leur-
mépris,- je ne puis vivre, parce que je ne puis plus les servir.

" A près une cruelle, maladie due aux souffrances et -aux privations, Riel est rentré
dans ses foyers depuis trois jours. Il est encore souffrant, malade et épuisé. Ses amis
et même d'anciens adversaires politiques vont le voir en foule. Aussitôt que cette
nouvelle sera connue des Ôntariens, ils vont recommencer l'excitation.

"r Vous payez (N. N.) et autres qui ont été les seuls véritables auteurs de nos trou-
bles, qui ont tué trois citoyens de la Rivière-Rouge, Parisi&, Goulet et Farmer, et vous
traitez de meurtriers ceux qui, pour se protéger, ont eu le malheur de faire une victime,
l'infortuné Scott. Vous savez de c'onnaissance certine que deux soldats ont contribué à
faire noyer le pauvre Goulet. Ces hommes sont dans les rangs, ils sont connus et rien,
absolument rien pour ce crime commis après le transfert ! La liste serait longue, si je
voulais énumérer tout ce qui s'est fait de répréhensible et d'impuni, depuis. Et voilà qu'en
dépit de la promesse la plus formelle on revient sur un des faits- malheureux qui.oýtt
précédé le transfert et qu'on en laisse dans l'oubli d'autres tout aussi regrettablesse Fou-



quoi ainsi deux poids et deux mhsures%-Parce que les forcenés crient très-fort et que
nous avons eu la discrétion de nous taire. Songez à l'excitat e nous aurions pu
créer dans le Bas-Canada, si nou nons dit tout ce que nous savons, s avions fait
connaitre tous ce qui a été fait. Vous avez assez de crédit pour obtenir quonrtienne
sa promesse; forcez ceux qui l'ont faite à la garder, et nous aurons la paix. Je com-
prends tout ce que mes paroles peuvent avoir de pénible pour vous ; mais, d'un autre côté,
je sais qu'il vaut mieux prévenir les maux que d'avoir à les réparer.

" Excusez-moi ¿ j'ai le cour trop plein pour écrire convenablement. A dire vrai, je
né serai satisfait ou même soulagé que lorsque j'aurai écrit l'histoire du transfert du
Nord-Ouest à la Puissance du Canada.

" Comme l'amnistie me semble la clef de tout ce myst', j'attends encore poursavoir
dans quelle note entonner mon chant. -

" Agréez l'hommage de mon respect et d'un dévouement qui, pour être sincère, n'en
est pas moins complet.

"'Votre, etc., etc.

(Signé,)"
"Evéque de St. Boniface.

"Vraie copie, à l'exception'de la parenthèse (N.N.)
"A. A. FoRGET DESPATIs,

"OTTAwA, 22 avril 1874." Sée. de S. G. Mgr. Tcut .

Je déclarai à Sir George Cartier, au mois de novembre ou décembre 1871, que je voyais
maintenant que j'avais été trompé. J'affirmai que la promesse dé l'amnistie avait été positive,
absolue et sans aucune restriction. Il reconnut cela, mais ajouta: " Il y a tellement d'obstacles
à surmonter que vous devez vous décider à attendre, mais j'espère que vous n'aurez pas à at-
tendre longtemps. " Cette déclaration a été faite de vive voix. Je rencontrai Sir John A.
Macdonald à la fin du mois de-novembre 1871. Je vis Sir George à Québec, à Montréal et
ailleurs, durant les mois de novembre et décembre. Lorsque je conférai avec Sir John A.
Macdonald sur ce sujet, il ne m'a jamais dit que l'amnistie eut été promise, mais il ajouta:
" Pas un gouvernement ne saurait tenir sur cette question." Je lui dis alors que des pro-
messes d'amnistie avaient été faites bien des fois, et il ne nia pas cette assertion. Il répéta
qu'un gouvernement qui s'efforcerait d'obtenir l'amnistie ne pourrait rester au pouvoir.
Je produis une lettre que j'écrivis à Sir John A. Macdonald le 25 janvier 1873, à laquelle il n'a
jamais été fait de réponse. Sa lettre mentioiée dans la mienne ne touchait pas à la question
de.l'amnistie.

(No. 20.)

"ST. BONIFOE, 20janvier 1873.

"CHER Sm JoHN,-Je viens de recevoir votre lettre, en date'du 24 décembre, et je vous
remercie du trouble que vous vous êtes dohn enrépondant à mes lettres et de la manière agréable
avec laquelle vous voue efforcez d'adoucir les sentiments dés agréables que j'ai naturellement
éprouvés en apprenant que vous différiez encore l'accomplissement de ce à quoi je m'attendais.
Vous savez que je suis habitué à une rade école, et ne soyez pas surpris ainsi de la franche ex-
pression de mes sentiments.

" Lorsque j'eus le plaisir de vous voir à Ottawa, vous avez reconnu qu'il ne serait pas juste-
que je fusse tenu de défrayer certaines dépenses du gouvernement, en outre de ce que j'ai fait,
pour lui. Vous m'avez demandé d'attendre.jusqu'après la session. C'est ce que j'ai fait, et
après plus d'un an, vous me demandez encore de difféiër la chose jusqu'à une époque indétermi-
née. - Je sais bien que cette affaire n'est tellement pas considérable qu'elle ne puisse pas être:
réglée de suite, et si vous ne désirez pas la régler, veuillez me le dire ouvertement, et je ne vous
troublerai pas davantage à ce sujet de cette manière.

" La question de l'amnistie est beaucoup plus importante. Sir George, Lord Lisgar et Sir
.Clinton Murdoch ont, ainsi que voûs, promis l'amnistie aux délégués. La même promesse m'c
été faite, et rien n'a été fait.

6-4-



" Beaucoup de nos amis et moi-même avons risqué notre réputation et souffert de diffé-
rentes manières pour rendre service au gouvernement; et maintenant je suis accusé par mes
propres gens de les avoir trompés, et l'accusation est tellement répandut qu'à moins qu'on ne
donne une solution prompte et satisfaisante, je serai obligé pour ma pr e justification, de re-
later au publie ce que j'ai dit et ce que j'ai fait pendant i t après nos ,ubles.

"Sans être jaloux des faveurs conférées à d'autres, il es dificile de ne pas ressentir
l'humiliation i. osée au gouvernement et à nous-iùêmes par la nomination du Dr.
Schultz comme mehbre du Conseil du Nord-Ouest. fLorsqu vous étiez à votre bureau
à Ottawa, le 7 décembre 1871, je pris la liberté d Exprimer la crainte qu'éprouvaient
quelques perscines que le Dr. Schultz ne fut n!om né memb e du dit conseil. Votre
réponse a été celle-ci. -' Ne craignez lien, archevêqu , une tell chose n'arrivera jamais
sous mon- gouvernement."

"Ce fait a pourtant en lieu, et une très injusteï proportion e membres fran ais est
la compensation qui nous est offerte pour cette insulte.

"Veuillez vous rappeler ce que vous m'avez dit de Schultz, et ce que le gouverne-
ment, en même temps, a fait pour lui, et vous ne se 1 z pas surpris du sentiment que je
viens de vous exprimer pas plus que du dicton, qui a ours dans le pays

'To Jobh Schultz, -
' Honor and mouey, plenty;
'To friends fools,
'Scaffolds, or pocket empt .'

" Veuillez montrer cette lettre à M. Langevin.
"Je compte encore sur vous pour que vous fassiez votre possible au milieu des diffi-

cultés qui sont déjà grandes, il est vrai, mais qui deviendront bient6t plus grandes en-
core.

"Croyez-moi, avec beaucoup de respect,
"Cher Sir John,

" Votre bien dévoué,
(Signé) ' ALEX.,

"Archevêque de St. Boniface,
"i O. M.\,I.

"Au très-honorable Sir John A. Macdonald." - "O M\.
"NOTE,-Je n'ai jamais reçu de réponse à cette lettré.

(Signé,)
"Arche eque de St. Boniface,

"&d)ttawa, le 21 avril 1874." . "0. M. I.

Je produis aussi un extrait d'une lettre à M. Lange , à ce sujet, en date du
27 janvier 1874.

La réponse ne contient rien d'important

-(No. 21.)

L'Archtévêque Taché à l'Honorable B. L. Lan evin, C.B.

"ST. BONI ACE, 27 janvier 187-3.
"Hon. H. L. Langevin,

' Ministre des Travaux Publics.

"HONoRABLE ET CHER MONsIEUR.-Quelque 'désagréablp que soit l'habitude des
récriminations, je nie trouve de nouveau dans la pénible néceskité d'écrire sur des sujets
qui ne peuvent causer aucun plaisir. Il me serait bien pluý doux de dire des choses
aimables; néanmoins l'intérêt que je porte à mon pays me þrive de cette satisfaction
et m'impose le sacrifice d'être peut-être maussade.

" Je joins à Ja présente la liste de ceux qui administrentî dans Manitoba, les diffé-
rents départements qui relèvent directement da gouvernement le la Puissance. Tout le
monde ne vous dira pz mais tout le monde ici sent quelle injuste préférence constate
ce tableau. Quatre-vingts nominations ont été faites à Ottava. Sur ce nombre, cinq



seulement sont des Métis ; douze seulement portent des noms français. Le gouvernement
d'Ottawa ne pouvait pas faire autrement, s'il avait entrepris de justifier les appré'hen-
sions qui ont provoqué les résistances de I869. Vous comprenez assez que puisque lé
gouvernement attend son support, en grand'partie, de la province de Québec, il devait
davantage ménager les justes susceptibilités de la représentation française de cette pro-
vince. Ici le mécontentement s'accroit tous les jours ; non seulement il est général
parmi la population fançaise, mais la population anglaise ne se montre pas plus satis-
faite. A ujourd'hui même un acte des plus- vexatoires est - venu. nous montrer à quelles
injustices nous sommes exposés. Dieu sait comment le département des terres est adminis-
tré ; dans ce département il y a pourtant un employé qui 'a su gagner L confiance pu-
blique ; mais cet employé est un canadien-français, un catholique, un honnête homme,
aussi, ce matin, M. McMicken lui a donné son congé. M. Larivière est chassé du burau
des-terres, sans raison aucune, sans même un prétexte exprimé ; aussi l'indignition est
grande parmi ses nombreux amis. Si le gouvernement sanctionne cette injustice, il
perdra <ertainement plusieurs partisans. Que M. McMicken soit furieux des révéla-
tions faitespar le Globe, cela se comprend, quoique tout ne' soit pas révélé; mais que
notre ami, M. Larivière, soit la victime de ses fureurs, voilà qui est plus extrairdinaire.
Que toute la population française de Manitoba et une grande partie de la population
anglaise voient ainsi expulsé le seul homme du bureau des terres en qui elles avaient
confiance, c'est j'espère, ce que vous ne tolérerez pas. .

" Puis, cette promesse d'amnistie qu'on prétend aujourd'hui n'avoir jamais faite;
quel'désagrément ne nous cause-t-elle pas ? Cette promesse a été faite non seulement
aux délégués, mais à moi-même, On n'a pas le courage d'avouer ses actes' dans la crainte
de mécontenter Ontario. Sir John A. Macdonald s'oublie jusqu'au point de faire chorus
avec les plus violents. Qu'esit-ce que le cabinet a gagné à cette politique de tergiversa-
tion 1, Dans Ontario, le gouvernement, dit-on, est en minorité, et je crois que la majorité
de Québec serait bien vite réduite, si l'on nous forçait à rendre publics tous les griefs
dont nous avons à nous plaindre. Pour mon compte et dans l'impossibilité eà je suis
de déguiser ma pensée, je vous ferai un aveu que je trouve bien regrettable. Il y a
deux ans, un changement de ministère m'aurait para un grand malheur pour la Puis-
sance en général, pour Québec et Manitoba en particulier. Aujourd'hui, je suis à me
demander ce qu'on aurait à y perdre, et si au contraire, on ne pourrait pas y gagner.
Je sens toute la portée de ceb derniers mots, aussi je ne les prononce qu'avec une peine
extrême. Dans Ontario, les conservateurs ont, forcé les catholiques à se joindre' aux
grits ; il serait bien pénible que dans la Puissance, les catholiques fussent réduits à s'écrier :
" Salutem ex inimicis nostris." Je suis étonné de constater le changement d'opinion à cet
égard, parmi ceux au milieu desquels je vis, surtout depuis les élections. Les efforts de
tous genres faits pour l'élection de Sir G. E. Cartier nous avaient fa4t espérer quelque chose
de mieux.

" A Ottawa on ne sait pas 'ce qui se passe ici et on nous gouverne pour faire plaisir
aux fanatiques d'Ontario. La pureté des motifs qui m'animent me justifie 4, mes propres
yeux, de la liberté excessive que je prends. Puissent ces mêmes motifs me justifier aussi
dans votre propre opinion.

"Agréez l'assurance de mon profond respect.
'Votre tout dévoué serviteur,

"(Signé,) ' ALEXANDRE,
"Archévéque de St. Boniface.

NoTE.-]Rien dans la réponse à cette lettre n'était de nature à modifier mes impres-

" (Signé,) ALEXANDRE,
"Archévque de St. Boniface.

OUtawa, 20 avril 1874."
Je nehlpe rappelle pas d'avoir eu avec le gouvernement d'autre correspondance quecelle

que je viens esumentibnner. Comme je l'ai déjà dit, j'écrivis plusieurs lettres, mais je ne reçus
pas de réponsesvau s jet de l'amnistie, sauf peut-être au mois de septembre dernier, lorsq3
j'appris l'arrestatian e M. Lépine. Je~télégraphiai à M. Langevin comme suit:'



(No Z2.)

A l'honorable M. Langeviu, Ottawa.
MONTRAL, 19 septembre 1873.

Lépine en prison. Ri. ,oursuivi. Vous connaissez mon devoir et ma position.
Serai obligé de publier.

(Signé.) "ARCHEVÊQUE TACHÉ.

Je reçus une réponse ù etélég mme par une dépêche de M. Langevin, en date dà
19 septembre 1873, et pai une lett.,ý du 21-,septembre 187, conçue dans les termes
suivants:

(No 23.)

Par télégraphe d'Ottawa, à Sa Grâce tArchWev e Taché.

l" MoNTMI-U, 19 sej -mbre 1873.

" Télégramme reçu. Personne ne s'attendait à cet événement. Je verrai Sir John
à cet égard au conseil demain matin.

«" (Signé.) HECToR L. LANGEVIN. "

(No 24.)

L' H.. L. Langevin à Sa Grâce Ngr.

" (Privée et confidentielle.)

"OTTAWA, 21 septembre 1873.

MONSEIGNEUR, - Je voulais vous écrire hier, mais une indisposition m'en a em-
péché. Aujourd'hui, quoique retenu à la maison, je ne crois pouvoir retarder, et je me
hîte de vous parler de l'affaire Lépine.

" Personne plus que nous n'a été étonné d'apprendre la nouvelle en question. Sir
John m'a montré un télégramme qu'il a reçu pendant que nous étions à la commission
royale ; il m'en a témoigné toute sa surprise, et je puis dire, son désappointement.

" Nous pensions que là-bas comme ici, on désirait voir s'établir la paix entre les dif-
férentes populations qui habitent Manitoba. Mais vous savez, Monseigneur, qu'il suffit
d'une seule tête chaude pour toutbouleverser.

" On croit que c'est *** qui est l'âme de cette affaire. Evidemment, il a voulu frapper
un grand coup au moment où la cour criminelle allait siéger. Tout ce qu'il obtiendra,
évidemment, ce sera une réponse de la part du petit jury qu'il ne peut s'accorder, si
toutefois le grand jury trouve un vrai bill.

" Je'n'ai pas besoin de vous dire, Monseigneur, que (N.) n'agit pas du tout de con-
cert avec nous ni en vue de nous, et que nous ne sommes pour rien dans cette affaire.

" Vous me dites qu'il peut se faire que vous soyez obligé deapublier... . . . . .. ..
Ne pensez-vous pas, que votre intervention ne pourrait que compliquer les choses ?

" Permettez moi, Monseigneur, devous faire à ce sujet une remarque. Vous m'avez
fait l'honneur, plus d'une fois, de m'accorder votre confilnce et -de croire que je désire sin-
cèrement faire pour votre nouvelle province tout ce qui dépend de moi. Ayant donc
comme Votre Grâce la prospérité et la paix de Manitoba à ceur,, permettez-moi de
vous remarquer qu'il y a assez de fers au feu sans les multiplier davantage. Votre inter-
vention en ce moment ne pouvant empêcher ce qui vient d'arriver à Manitoba, ni
modifier les procédés judiciaires, ce serait susciter des difficultés nationales et religieuses
qui ne tourneraient'ni à l'intérêt de ceux que vous -voulez protéger là bas, ni à celui de
nos populations dans d'autres parties de la Confédération.



" Je vous demande donc, -dans rintérêt public, et afin d'empêcher un plus grand
mal,,de ne pas intervenir en cette occasion dans le sens de votre dépêche.

Auriez-vous la bonté de me télégraphier demain où vous serez cette semaine, dans
le cas oùj'aurais à communiquer de nouveau avec Votre Grâce'

"Je demeure, Monseigneur, votre bien dévoué serviteur,
(Signé.) "HECTOR L. LANGEVIN.

Sa Gràce Monseigneur TAci,
Archevêque de Saint-Boniface, Evêché de Montréal. »

Beaucoup de rumeurs circulaient alors dans la province au sujet de l'incursion
fénienne. Comme j'étais obligé de quitter le pays, j'allai, avant mon départ, rendre mes
hommages au lieutenant-gouverneur, vers le 22 septembre 1871, et je partis le 2.9 septembre
1871. Il me dit: "Je crains que vous ne partiez dans de mauvaises circonstances."
"Pourquoi ?" répondis-je. " Ne connaissez-vous pas les rumeurs au sujet de l'invasion
fénienne ?" dit-il. " Oui," répondis-je, " j'ai appris ces rumeurs, mais je n'y crois pas.
Notre petite province est tellement le pays aux rumeurs, que je ne saurais ajouter foi à.
ce rapport, même s'il était vrai." " Quel serait le résultat si ce rapport était vrai " dit
M. Archibald. Je répondis: " Je ne sais pas quel en serait le résultat, -mais je pourrai
peut-être m'assurer du fait durant mon trajet, et s'il y a quelque danger i-éel, et que je
puisse être de quelque utih4t, je reviendrai." Le gouverneur dit alors "Dans le cas de
danger, supposant que vous ne seriez pas1de retour, avec qui puis-je conférer pour connaître
les sentiments de la population ?" "Je pense," répondis-je, " que vous pourriez alors vous
adresser au Père Richot ; il a beaucoup d'influence parmi la population,. et il vous
dira tout ce qu'il sait à ce sujet lorsque vous lui en ferez la demande."

Après avoir quitté Fort-Garry, je rencontrai quelques-uns de ceux que l'on disait
être féniens. Je rencontrai O'Donoghue lui-même, à trois jours de marche de Fort-Garry.
Je crus devoir lui parler à ce sujet, et je lui démontrai, non seulement l'inconvenance, mais
ce .qu'il y aurait de criminel dans une pareille chose. Il nia avoir l'intention de faire
une attaque contre la provinee.de Manitoba. Il dit qu'il était tout simplement le chef
d'un parti d'immigrants qui se rendaient à Manitoba, et qu'il avait fait un arrangement avec
les compagnies de chemin de fer pour obtenir une réduction pour le passage de ces immi-
grants. Il ajouta qu'il allait les conduire à leur destination et qu'il reviendrait de suite
pour faire rendre d'autres immigrants à Manitoba.

Avánt mon départ de la Rivière-Rouge, je rencontrai-M. Riel à la résidence du Père
Richot et je lui dis: " Savez-vous ce qui se pape au sujet des féniens?" Il dit : " Oui,
je connais parfaitement les rumeurs en circu ion, mais je ne sais rien de positif à ce
sujet.?' " Je suppose," dis-je, " qu'il n'y a pas de doute sur votre cêonduite dans cette
affiaire." Il répondit : "Il ne saurait y avoir de doute sur ma condtiite dans cette affaire ;
il est~ certain que je ne suis lié d'aucune manière avec eux; mais dans l'intervalle,
je ne sais quelle attitude prendre, cer vous savez parfaitement que ma vie n'est paS
en sûreté. Je puis aller de l'avant et combattre les féniens, mais je suis sûr d'être
tué par ceux qui se tiendront derrière moi. De soite que je ne sais que faire, mais
soyez certain qu'il n'y a pas le moindre danger que moi ou aucun de mes amis se joignent
aux féniens. Nous détestons les féniens, car ils sont condamnés par l'église, et vous pou-
vez être sûr que je n'aurai rien à faire avec eux. " Je répétai ces paroles au Père Richot
le 23 septembre, et il dit: " Je savais depuis longtemps qu'il n'y avait pas de doute sur
leur conduite." -C'est tout ce que je sais personnellement à ce sujet.

Je vins en Canada le 5 octobre 1871. Je rencontrai Sir George à Montréal et à Qué-
bec; il me parla de, l'éloignement de Riel du pays, et me conseilla fortement de me servir
,de mon influence pour obtenir que Riel quittât le pays pour quelque temps. Cela avait
lieu au mois d'octobre ou novembre 1871. Je dis à Sir George que je partageais son
opinion, mais qu'il était extrêmement difficile pour moi-on ftvgi -
nial agi à mon égard et que j'avais été trompé au sujet de l'amaistie. Il insista tellement-
en me disant que "j'étais le pasteur du peuple, " que jo lui dis finalement que j'essaie-
rais. Mais j'ajoutai: " Vous devez vous rappeler que cet homme est pauvre ; que sa mère
est une veuve avec quatre jeunes filles et trois garçons, et qu'elle n'a aucun moyen de
0,-



subsistance, surtout lorsque son fils ainé est absent. Il ne compte lui-même que sur son
travail'pour subvenir à ses dépenses, et je ne ci-ois pas qu'il soit juste de lui demander de
laisser son domiéile sans lui donner quelque compensation ou quelques moyens de voyager."
" C'est vrai, " dit Sir George, " nous verrons à cela " Il me deman.da alors si je voudrais
me rendre à Ottawa. " Oui, " répondis-je, " j'ai l'intention, d'y aller au commencement
de décembre." "Alors," dit-il; nous "règlerons la question." Je me rendis à Ottaiwaau
commencement de décembre. Sir George y vint aussi, et je le vis, ainsi 'que Sir John.
J'eus plusieurs entrevues avec eux, mais je me rappelle spécialement d'une avec Sir John;
elle eut iéu le 7 décembre, vers midi, dans son bureau. Je ne me rappelle pas qui com-
mença l'entretien, mais il insista pour que je conseillasse à Riel de quitter le'pays pendant
quelque temps, et il ajouta ces mots, si je m'en rappelle bien: "Si vous pouvez réussir à
le faire éloigner pendant quelque temps, sa cause sera la mienne, et je règlerai la ques-
tion. " La question de l'amnistie m'avait déjà causé tant d'anxiété que je me erus justi-
fiable de me servir de tous les moyens honnêtes pour m'assurer le concours de Sir John
en faveur de l'amnistie, et c'est pour cela, et pour cela seulement, que je promis à Sir John
comme je l'ai fait, de m'efforcer de persuader à Riel de s'éloigner du pays pendant quelque
temps.-,, Je fis à Sir John la même observation que J'avais déjà faite à Sir George sur la
nécesste, de donner à Riel quelque secours en argent, si on lui demandait de quitter le
pays. -Sir John promit de faire quelque chose dans ce sens. Il me dit qu'il se consilte-
rait-av&e Sir George et qu'il me donnerait ensuite une réponse. Je reçus une réponse, en
date du 27 décembre 1871, de Sir John, que je produis, de l'avis du comité

(No. 30.)

"(Privée et strictement confidentielle.)
"OmnrÂwA, 27. décembre 1871.

"MON CHER ARCHEVÊQUE,-J'ai pu faire l'arrangement pour l'individu dont il été
question.

"Je vous envoie maintenant une traite à vue sur la banqueýde Montréal pour $1,000;
pas n'est besoin de démontrer à Votre Grâce l'importance de lui payer. périodiquemeit
cet argent (disons mensuellement ou trimestriellement) et non en une seule fois, car cet
argent serait gaspillée, et notre embarras recommencerait. - Le paienient devrait se faire
durant le cours d'un an.

ICroyez-moi, de Votre Grâce,.
"Le très obéissant serviteur,

'Sa Grace, "(Signé,) - JOHN A. MACDONALD.

"l'Archevêque de St. Boniface, Montréal."

Je reçus la traite incluse dans la lettre. Il ne fut p'as 4uestion, dans mes'entretiens
avec Sir John et Sir George, de la proclamation -d'Ontario,,qüi de fait'ne fut lancée que
plus tard. , (%

• Lorsque je rencontrai Sir George Cartier, durant ma visite du mois' bre 1871,
je dis à Sir George que j'avais vu quelques uns des féniens,-qu'ils ëtaient pe ombreux
-que je n'appréhendais aucun danger pour la province et que j'éthis convaincu que les
Métis'français -ne se joindriaient pas à eux. Je répétai les paroles que j'avais déjà dites à
M. McMicken : qu'ils pourraient peut-être hésiter tout d'abord à mardher de ]'avant dans
la crainte d'être tués par les volontaires qui arriveraient derrière eux ; et si cela est néces-
saire, je prouvrai que leurs craintes comme les miennes n'étaient pas denuées de fonde-
ment. Sir George sembla comprendre comme moi la question, et n'avait pas de craintes
à ce sujet. Je le rencontrai de nouveau dans le cours de novembre ou décembre; il me
-dit qu'on avait reçu des rapportsofficiels de Manitoha, et que l'état des choses était bien
conforme à mon attente. Je fia remarquer queles Métis marcheraient de l'avant et pren-
draient les armes très volontiers, s'ils avaient l'asiurance qu'ils ne seraient pas tués par
d'autres partisans du gouvernement. Oa savait parfaitement en Canada, dans-les derniers
jours d'octobre, que l'incursion fénienne était terminé. Sir John ou Sir George ne me
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dirent rien à cette époque pour me faire croire qu'ils craignaient que,Rie1 ou quelqu'un
de ses partisans se joignissent aux féniens. Je leur déclarai, qu'il n'y avàit aucun danger
.de cette nature à appréhender. La seule raison de l'éloignement de Riel était qu'il ermpé-
chérait que l'agitation ne s'accrût dui'ant les prochaines élections générales.

Cette raison me fut eiposée par Sir John et Sir George. La presse, selon eux, se
prévaudrait de la présence de Riel dans Manitoba durant l'élection; pour causer de l'agi-
tation dans la province d'Ontario durant les élections.ý Il ne fut nullement question de la
possibilité de la candidature de Riel lors de l'élection, pas plus que de le payer dans le but
d'empêcher sa candidatáire. Je ne me rappelle pas qu'on m'ait dit que la présence de Riel
dans Manitoba pourrait y causer de l'agitation.

La question de la candidatui e possible de Riel n'a eu rien à faire avec les négociations
que je viens de mentionner. Sir George me dit qu~e l'une des raisons qui devaient m'in-
duire à 6btenir le départ de Riel, c'est que cet acte leur vaudrait probablemen't un appui
important dans les élc.tions, et qu'ils seraient ainsi -plus en mesure d'obtenir l'amnistie.

Sir George et Sir John me dirent éans -ces entrevues que l'absence de Riel devrait
durer pendant tout le temps des élections. L'incursion fénienne et les difficultés qu'elle
occasionna furent tout à fait étrangères à ces négociations pour le départ de Riel.

Je compris que lés mots contenus dans la lettre de Sir Joh°an: '" et notre embarras
recommencerait," s'appliquaient à la question de Riel qui airait ppg être agitée avant les-
élections d'Ontario et susciter ainsi des embarras au gouvernement.

-Je quittai Montréal le 2 janvier, et à une station entre Prescott et Sarnia, je reçus -
une lettre de Sir George, que je n'ai pas en mains ; j'ignore si jo l'ai conservée. Sir-
George faisait, allusion, dans cette lettre, à la traite qui m'avait été envoyée par Sir John
et disait g'il serait opportun que Lépine quittât aussi le pays et que l'argent fut réparti
entre les deux. J'arrivai à St. Boniface le 16 janvier. Je vis le gouverneur Archibald,
mais je ne cròis pasluiavoir dit ce qui s'était- passé entre Sir John, Sir George et moi.
même au sujet de l'argent ; sauf cela, je lui parlai du reste. M. Archibald me déclara que
l'éloignement de Riel et L pie était désirable. J'en parlai peu de tenps après à Riel et
Lépine. 'Lépine dit qu' -n quitterait le pays pour aucune considération; il fit remarquer
qu'ils avaient fait des arrang'ments avec le gouvernement canadien et que c'était aun goti-'
vernenent à les protéger et à résoudre ses propres difficu-ltés. Riel fit de. fortes objections
dans le même sens, et ajouta: "Vous connaissez mes dispositions, je suis sûr que je me
perds dans l'estime de mes amis sije pars, parce qu'ils diront qu'on m'a acheté, et je ne
suis pas sur lu marché. Deplus, je suis sans ressources pécuniaires, et-je n'accêpterti pas
de faveur du gouvernement canadien tanf que toutes nos difficpltés 'ne seront pas réglées."

J'insistai en faisant voir les difficultéM auxquelles leur présence daný le pays donnait
lieu, et je me servis de ton les arguments que je pus trouver. Ils étaient ensemble- et ils
me demandèrent de leur donner le temps de réfl chir sur' ce sujet. '1

Ils vinrEnt me voir quelques jours plus tar I et me dirent qu'ils laisseraierit la ques-
tion à ma décision, à certaines conditions bie:i expresses: Premièrèment, que je leur
donnerais une lettre sous ma signature, déclarant qu'ils se décidaient à partir à ma
demande; secondement, qu'on leur donnerait des moyens suffisants pour'voyager et que
quelque secours en argent serait donné à leurs familles durant leur absence. Je leur dis
que j'avai.3 $1,000 à ma disposition et que, comme. cette somme n'av'it été 'donnée*que
pour un, j'y ajouterais quelque chose de ma propre bourse pour -leur venir en aide." Non,"
dit Riel, "je ne'consentirai pas que vous dépensiez un seul son dans cette affaire. Vous
avez déjà trop fait pour moi-même et pour ma famille. De plus, comme nous partons à
la demande des membres du cabinet d'Ottawa, il n'est que juste qu'ils défraient les
dépenses. Nous avons assez de trouble, et de risques à courir, et je désire qu'il soit
entendu que toutesles dépenses seront payées par le gouvernement canadien, parce que je
considèie que nous allons à l'étranger ,en leur nom, et nous nous regarderons comme étant
à leur service, auttelnent nous n'accepterions, pas un sou d'eux."

Je lui démandai à quelle somme.il portait les frais de voyage. Il dia, qu'il pensait
qu'ils ne pourraieint pas partir'sans avoir $1600 chacun, et sans qu'une certaine somme
additionnelle, £8 ou 10 sterling par mois, ne fut payée à chaåune de leur famille. Je
m'objectai d'abord à ce montant et ils répondiren't iNous voyons de temps à autre les
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comptes publics du Canada, et nous savons que les employés ne voyagent pas avec de
petits montants. Comme exemple, les officiers canadiens qui se rendirent à la frontière
en 1869 ont çle beaucoup dépassé ce chiffre." Je lui dis que n'ayant que $1000 en mains,
je songerais à ce que l'on pourrait faire pour la balance avant de donner ma réponse.

C'est à cette date que je conférai de la question d'argent avec le lieutenant-gouverneur
Archibold. J'eus plusieurs conversations avec le lieutenant-gouverneur de Manitoba à ce
sujet. Le lieutenant-gouverneur manda M. Smith et lui demanda s'il lui serait possible
de fournir les fonds qui lui seraient naturellement remboursés par le gouvernement cana-
dien. Je dis tout d'abord au gouverneur que la' somme de £800 sterling était le montant
qu'exigeaient Riel et Lépine pour eux-mêmes et "pour leurs familles. Le gouverneur
demanda à M. Smith de prêter £800 sterling. Je compris que l'avance de fonds deman-
dée à M. Smith 'et faite par lui était en sa qualité d'agent de la compagnie, qui était les
banquiers du territoire. M. Smith dit qu'il pouvait le faire, et il a fourni de fait £600
sterling. Ce montant me fut remis, et j'ajoutai, en outre de la somme de $1000 déjà
mentionnée, un peu plus de $200, pour former le montant de $1600 que je donnai à Riel
et Lépine respectivement, selon leur demande, afin de leur permettre de vivre en dehors
du territoire. Je gardai la balance des $1000 que je laissai en dépôt à la banque de la
compagnie afin de l'utiliser pour le maintien de leurs familles, ce qui a~été fait. J'écrivis
la lettre qu'ils me demandèrent et j'en produis ne copie, en date du 16 février 1872.

(No. 25.)

Lettre de S. G. Mgr. Taché à MM. Riel et Lépine.

"ST. BoNIFACE, MANITOBA, 16 février 1872.
C MESsIEuRs,-Dans la conversation que nous avons eue ensemble hier, vous avez

bien voulu remettre à mon jugement la décision à pr4ndre relativement aux difficultés
qui menacent de surgir par suite du fanatisme. Si votre patriotisme et votre désinté-
ressement ne m'étaient pas si bienconnus, je n'oserais pas même vous exprimer l'opinion
à laquelle je me suisarrêté.

" Je sais qu'un motif de crainte ou un simplb désir de conservation personnelle ne vous
influencerait pas ; aussi, je ne me suis guère attaché à-considérer les chances de ce coté-là.
Environnés de vos amis, protégés par leur dévoûment et leur zèle, vous êtes aussi en sûreté
ici qu'ailleurs et plus peut-tr. ru'en voyageant,; aussi ce n'est pas la question à considérer.

" Je sais que la ligne de et. luite que vous vous êtes tracée est justement chère à vos
cours et que vous n'çntendez nu i ent dévier des principes qui vous guident, encore
moins ,es sacrifier à d'injustes influx ces, quelque pressantes qu'elles puissent être..'

Vos concitoyens vous aiment eý çous considèrent; vous jouissez parmi eux d'un crédit
qui vous permet de leur, faire du bien et de leur être utiles. Votre présence est un trait
d'union parmi eux. Votre départ sera une épreuve autant qu'un sacrifice. Je sais toutes
ces choses, messieurs ; je les sais d'autant mieux que depui ongtemps elles occupent mon
espritjet mon cœur tous les jours. Malgré cette connaissance, se proférer un mot bien
pénible et bien délicat : partez, effacez-vous pendant quelque tem - ne laissez pas même
un prétexte à ceux qui vous poursuivent si injustement. Ils veulen faire le mal, agiter
le pays, le ruiner, si c'est possible, et pour cela, ils sont trop heureux de se servir du pré-
texte que vous êtes ici. Otez leur ce prétexte, offrez ce nouveau sacrifice sur l'autel de
la patrie. Vous savez par expérience, autant que par principe, que c'est le propre des bôns
citoyens de faire passer la chose publique avant les plus légitimes aspirations individuelles.
Encore une fois, prouvez que votre patriotisme ne se limite pas aux bornes étroites des
avantages personnels, mais qu'au contraire vous savez ne point songer à vous quand il y
a du bien à faire.

" Je comprends, nessieurs, la grandeur et l'étendue du sacrifice que je vous demande.
J'ai vu bien des amis sincères et dévoués qui pensent comme moi. Peu, sans doute, vou-
draient se charger de la pénible mission de vous prier de partir. Mon amitié et ma confiance
n inspirent cette hardiesse. Je me suis dit votre meilleur ami; ce mot m attiré des



' de courqui vous haïssent et voudraient me mépriser avec vous. Eb bien quils
m'ins ltent encore, car je suis prêt à répéter et je répète que.je me crois votre meilleur
ami,- e c'est h ce titre que j'ose prendre la liberté de vous donner un conseil si pénible de
sa-natuÈe. Je sais combien ii doit vous répugner de prendre le chemin de l'e±il, d'aller
expier s r la terre étrangère le crime d'avoir tant aimé la terre natale, Je sais quelles
affections vouà;laissez en arrière. Si mon amitié conseille le départ, elle saura aussi dicter
la compas 'on, et je ne laisserai pas sans quelques consolations celles qui verseront des
larmes si a ères pendant les jours de l'absence.

"Adie , messieurs, je vous bénig, et en attendant le revoir, je prie Dieu de vous garder
et de vous ener sains et saufs.

"Votrg, et. il
"ALEXANDRE, Evêque de St. Boniface. 

"MM. L ouis *el et Ambroise Lépine,
Vital, Manitoba."

Cette lettre le fùt remise quelques jours plus tard, et ils quittèrent le pays. Ils ne
partirent pas en ence, mais dans une voiture privée, nuitamment, par crainte de vio-
lence. M. Plaiival, hef. de police, m'a dit, peu de temps après, qu'il avait envoyé un
ou deux de ses homme 'pour les protéger en cas- de danger. Si mes souvenirs sont exacts,
il était entendu, dans m rC entrevue avec Riel'et.lépine, qu'ils devaient demeurer en dehors
du pays jusqûe vers la fia de cette am?ée. Je crus que les termes de la lettre de Sir John
Macdonald, au sujet du parement par versements, étaient changés par la lettre de Sir George,
qui me demandait de diviser l'argent entre Riel et Lépine. Je leur parlai du paiement
par versements, niais ils firenit remarqiter qu'il pourrait -avoir des inconvénients et qu'il
fallait qu'ils eussent cette somme d'argent avec eux, sauf ce que l'on retiendrait pour leurs
faânilles. L'argent leur fut payé le jour même où je leur donnai la lettre; l'argent leur fut
renis, le matin et'la lettre-dans la soirée. 'JÔ ne me rappelle pas sij'ai écrit à Sir Johnou
à'Sir George, au sujet de l'emploi des $1000, ou du succès que j'avais obtenu en obtenant
le dipart de Riel et de Lépine. Je me souviens que Sir John- m'écrivit une fois et me
dit qu'ils n'avaient pae rempli les conditions qui avaient été poses. Cette lettre de Sir
John était d'une date fort ultérieure à celle-ci. Je m'efforcerai de la trouver chez moi.
Je ne puis me rappeler exactêenent si j'eus ou non quelque- coinmunication. avec le gouver-
nement d'Ottawa au sujet des £60Q. Je suis certain que le lieutenaht-gouverneur a dit
que le gouvernement d'Ottawa' rembourserait l'argent. ,Cet argent a été fourni d'après les
ordres du gouverneur Arcbibald. :

Lorsque nous apprîmes à ManitobI que Sir George avait été défait, je i'eçus une lettre
du lieut.-gouverneur Archibald, le 3 on 4 septembre 1872, qiue je produis. 2

(No. 31.>

Jeudi matin, 5 septembre 1872.
"MON CHER .AýCHEvQUE.-Maintenant ou ja:nais. Ne perdez pas une chance qui

n'arrivera jamais. 1-Pourriez-vous me voir aujourd'hui ?
" Votre très dévoué,

- . . - ,- "A. G. ARCHIBALD.
"Sa Grace l'Archevêque."

Le même jour, je me rendis chez lui et il m'expliqua qu'il lui semblait fort désirable
que Riel (alors candidat pour Provèncher) rétirât sa candidature pour permettre 'à Sir
George d'être élu. 'Je lui'dit quej'essaierais de, voir Riel et de sonder ses opinions. Le
gout"erneur dit qûe cela, lierait tellement Sir George qù'il ne pourrait 's'empêcher de faire
plus encore qu'il n'avait fait pour l'amnistie. Je vis Riel et je le conseillai de -etirer sa
candidature en lui expôsant les mêmes raisons et d'autres au nom de son pays. fIl me dit
qu'il n'aurait personnellement aucune, hésitation, qu'il comprenait parfaitement bien qu'il



Amrait avantageux pour Manitoba d'avoir un représentant dans le ministère, mais- qu'il
ignorait si ses amis verraient la chose du même oil et que pour les satisfaire, il devait
avoir quelques garantie que les intérêts des Métis ne seraient pas méconnus. Il.me donna
par écrit les conditiorns de'sa résignation en faveur de Sir George. Je retournai chez
M. Archibald et je lui fis part des conditions, et j'en écrivis moi-même sur son bureau une
traduction qui fut télégraphiée à Sir George. , Je produis une copie de la partie que je
traduisis ainsi en présence de M. Archibald ; j'apposa.i ma signature à la copie conservée
par M. Archibald.

(N-2. 32.)

'<Que les colons seront continués dans l'exercice de tous les droits dont ils avaient la
jouissance au sujet des terres sur l'arrière dîe léiirs-lots, et. q'aucunes ventes ou entrées
ne seront permises tant que la question de .leurs droits ne sera pasréglée et conformément
aux arrangemements pris avec les délégués.

" Qu'aucune personne n'aura la permission de pénétrer sur les cantons réservés
pour les Métis, depuis la date de la réserve ; et que toute personne qui aura ainsi péné-
iré après cette date, sera déplacée par ordre du gouvernement."

M. Archibald me- dit qu'il avait télégraphé à Sir John au lieu de Sir George, et je
reçus, le 10 septembre, une lettre de M. Archibaldque je produis :-

(No. 33.)

Le Lieutenant-Gouverneur Archibald à Mgr. :Taché.

(Personnelle.) "HoTiL DU GOUVERNEMENT,
"FoaTGAaY, 10-septembre 1872.

"MN CH ER ARCHEvQUE,-Je viens de recevoir votre note de ce matin.
"M. Monard s'occupe maintenant d'afficher les proclamations dans Provencher. Elles

seront affichées dans chaque endroit public dans le comté durant le jour, et chaque habi-
tant saura que la nomination doit avoir lieu samedi.

"Les lignes télégraphiqüés iiefonctiounaient pas vendredi. Elles commencèrent à
fonctionner dimanche,, mais d'une manière si défectueuse, que l'opérateur du télégraphe
ignore si le message a pu arriver à Ottawa avant hier matin. Je n'ai pas encore reçu de
réponse ; mais je vous en ferai part dès-qu'elle me parviendra.

" Voyez le Globe du 2 courant, reçu par la malle de ce matin, qui contient un article
sur l'élection de Provencher. Si quelque chose peut convaincre les Métis français, c'est
bien cet article.

"Ils devraient élire Sir George par acclamation, sans stipulations ou conditions.
'<Ce serait là une manière d'agir gracieuse, qui lierait Sir George aussi effectivement

que. toute autre stipulation qui, après tout, ne pourrait que- renouveler des engagements
déjà pris.

"Toutefois, cela ne me regarde pas.

"Votre tout dévoué,
"(Signé,) A. G. ARXIBALD.

" Sa GrAce,

"Le très révérend archevêque."

Le jour suivant, je crois, j'écrivis au gouverneur que, s'il désirait une réponse favora-
ble, il devait prendre les moyens d'essayer à constater si, les conditions de Riel avaient été
acceptées ou non.

JTeudi màtin, vers le 12 septembre, je reçus une note du lie'tenant-gouverneur, que,
je produis.
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(No. 34.)
(Personnelle et confidentielle.)

12 septembre 1872.
"MoN CHER ARCHEÊQUE,-J'ai reçu hier soir une dépêche de Sir John, disant qu'il

avait reçu mon message, qu'il l'avait envoyé à Sir George, qu'il s'attendait à recevoir une
réponse aujourd'hui et qu'il me la ferait parvenir de suite. Il pense, à ce que je vois, que
le comté devrait élire Sir George promptement et sans stipulation. On pourrait très-bien
compter sur des promesses qui, déjà faites, n'auraient pas plus de force en étant réitérées.
Vous aurez la réponse de Sir George dès qu'elle me parviendra.

" Votre bien dévoué,

"(Signé,) A. G. ARCHIBALD.
d A Sa Grâce l'Archevéque."

Je reçus le même soir une copie d'un télégramme, que M. Archibald m'a dit avoir
reçu de Sir asohn; il était ainsi conçu :-

"OTTAWA, 12 septembre 1872.
"LIEUT.-Gov. -ARCIBALD,.-Sir George fera tout en son pouvoir pour correspondre

aux désirs des parties intéressées; cetfedéclarationrdevrait être satisfaisante.

(Signé,) -JOHN-MACDONALD.-

"Copie d'un télégramme qui vient d'arriver.

"(Signé,) HENRI BOUTRILLIER."

Cela fut communioué aux parties intéressées ; et la nuit qui précéda justement l'élec
tien, je reçus l'information que Riel avait réussi à obtenir de ses amis qu'ils favoriseraient
l'élection de Sir George, et que le jour suivant, celui de la nomination, il -e retirerait en
sa faveur; c'est ce qu'il fit et il envqya immédiatement après, un télégramme à Sir
George, dont je produis une copie-certifiée.

(No. 36.)

- WINNIPEG, 14 septembre 1872.
"A l'Hon. Sir George Et. Cartier, Bart.,

Montréal.

"Votre élection est par acclamation dans notre comté et nous avons.raison d'espérer
le succès de la cause qui vous est confiée

"(Signé,) Louis RIEL,
4 JOSEPH ROYAL,
"A. LÉPINE,
"Jos. DuBuc.

Je ne communiquai pas personnellement avec Sir George sur le sujet, mais j9 reçus
-de lui un télégramme, en date du 17 septembre, que je produis.

(No. 37.)

"OTTAWA, 17 septembre 1872.
"A SA GRACE L'ARCIEEvEQUE.TAcHÉ,-Je présume que Votre Grâce estfl'un des amis

qui m'ont fait élire à Provencher; acceptez mes sincères remerciments, Remerciez tous
les amis et spécialement ceux qui ont contribué à assurer mon élection. Je pars pour
l'Angleterre pour un court voyage de santé; je vous enverrai des lettres de remerciment
avant de partir.

(Sigané,) "9 G. K. CARTIMn."
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J'ai oubfif de mentionner, au sujet de mes' communications avec les membres du
gouvernement, un faiasurvenu'le 15 août 1873. Sir John me dit dans une entrevue à
Ottawa, que des communications reçues d'A.ngleterre permettaient de proclamer l'amnistie,
po3urvu qu'elle ne-comprit pas ceux qui étaient impliqués dans l'exécution de Thomas
Scott. " Ce n'est pas "-ajoutat-il, « ce que vous désirez. 'Je me rendrai en'Angleterre
immédiatement après la session, et je suis sûr qu'on y règlera la question de l'amnistie."

J'écrivis plus tard une lettre à M. Langevin en date du 16 août, que je produis.

(No. 26.)

L'Evegue Taché à l'Honoý-able M. Langevin.

O m.AWÀ, 16 août 1873.
A l'HTon. M. Langevin,

Ministre des Travaux Publics, etc., etc.

"19ON. ET CHER NONsIEUR,-Permettez-moi de vous faire part de la péiible impression
qui me reste de mon entrevue d'hier avec Sir John A. Macdonald.

"Le très-bonorable ministre de la Justice ajsans doute été bon et aimable comme d'or-
dinaiie, il a même. paru condescendant sui certains points. D'un autre côté, sous forme
de confidence, il m'a montré une disposition qui non-seulement- m'atiiige, iais -qui me
blesse d'une manière sanglante. Il doit vous communiquer ce qu'il m'a dit relativement
à certaines informations que Lord Dufferin aurait reçues d'Angleterre.
e " Si la chpse est telle qu'on me l'a dité, il ne peut pas y avoir de duperie plusformelle.
Si les choses tournent ainsi, j'aurai été joué d'une manière indigne. On ne-s'est donc servi
de moi que pour tromper et attendre le moient où une vengean°ce pourrait s'exercer plus
facilement.

"Sans parler du fux calcul que on fait à ce dernier point de vue, mn conduite, àmoi,
est bien clairement tracée. Je ne puis que mettre devant le public en général et les mem-
bres de la Chambre en particulier le jeu dont j'aurai été la victime et l'instrument.
J'espère que je ne serai pas poiszé à cette extrémité et que le gouvernement ne me mettra
pas dans la nécessité de révéler au public tout c- ine je sais sur la question de Manitoba.

"Au risque d'être indiscret, permettez-moi de vous d Dmander one entrevue avant mon
dtépart:.dOttawa.

"Avec un profond respect et estime,
CVotre-très-humble serviteur,

"(Signé,) -LEXNDRE,

'"Archevêque de St. Boni'ce

M. Langevin vint me voir le lendemain. Il me pria de ne pas être inquiet et me
dit que des mesures seraient prises pour régler la difficulté. Je retournai à Montréal le
19 'août.

Pendant mon séjour à Montréa .je'reçus un télégramme' me priant de me rendie
aussi vite que possible à Ottawa, en date du 21 août, de J. C. Taché, déplté-inistre de
l'Agriculture, dont je produis une copie comme suit.

No. 38.)

Ottawa, 21 août 1873.
A l'archev&que Taché

Maison des Pères Oblats.
,Besoin de toi ici. Monte ce soir. Important. léponse immédiate.

(Signé) J. C. TAcu:

Je partis de suite et j'arrivai le 22 août. M. Taché me dit que M. Langevin lui
avait demandé de me télégriphier. Sir John et M. Langevin se rendirent au palais,



mais j'étais déja parti pour aller les voir aux édifices des départements. M. Langevin vint
me rencontrer là et me dit que Sir John m'attendait dans son bureau. J'accompagnai
M. Langevia chez Sir John. La conversation s'engagea tout d'abort sur l'élection de
Riel pour le siège vacant de Provencher. Ils, insistèrent tous deux sur l'inopportunité de la
candidature de Riel qui pourrait être remplacé par l'un de ses amis. Je répondis que je
n'interviendrais pas davantage, que j'avais été trop souvent trompé. -l1s insistèrent, et
Sir John A. Macdonald déclara qu'il se rendrait en Angleterre après la session et qu'il
obtiendrait l'amnistie. L'entretien fut long, et je dis finalement à Sir John que je ne
voulais pas, et que je ne pouvais rienfaire, à moins qu'il ne me donnât unegarantie écrite
de ce qu'il disait. Il dit qu'il ne pouvait rien donner par écrit, et sortit ensuite.

Après son départ, M. Langevin me dit que je devais faire quelque chose dans les cir-
constances. Je lui dis que je ne le pouvais pas, et qu'il était étonnant qu'on me refu-
sat une assuran p-aq4er écrrit si on était aussi certain d'otenir lamnistie.que.de fait, j'é-
tais fatigué de promesses si souvent réitérées, mais jamais accomplies. Il me dit :<Je
ne vous l'ai jamais promise, mais aujourd'hui je vous en fait la promesse." "Vous pou-
vez promettre, " dis-je, " comme ont fait vos collègues, mais vous pouvez ne pas réussir,
vu qu'ils n'ont pas réussi à accomplir leur promesse. Je vous crois individuellement, mais*
je ne puis, dans cette affaire, avoir plus de confiance .en vous qu'en vos autres collègues, car
je crains que vous n'ayez pas plus de pouvoir qu'ils n'en ont eu."

Il s'engagea alors lui-même et offrit d'engager 'tout le parti du Bas-Canada à résigner
dans le cas où Sir John ne réussirait pas à obtenir l'amnistie ou ne travaillerait pas en sa
faveur.

Je répondis simplement: "Ce n'est pas votre résignation que je veux obtenir, c'est
l'accomplissement de la promesse de l'amnistie." Il insista encore, mais je lui déclarai
que je ne pouvais faire rien de plus.

Je pris congé de lui et je retournai le lendemain- à Montréal.
Je reçus, le 18 octobre, un télégramme du Dr. Taché, que je produis; il me fut en-

voyé en double à quinze minutes d'intervalle.

(No. 39.)

A l'Archeveque Taché, OTTwA, 18 octobre, 1874.
Chez les Sours Grises, rue Grey.

Viens de suite à Ottawa pour affaires de la plur haute importance. Pars ce soir.
Ne manque pas. Réponse immédiate par télégraphe.

(Signé) J 0. TAcrns.

Je partis et j'arrivai le 19. Je vis quelques un des membres,, et le même jour ou le
lendemain, j'eus une entrevue avec M. Langevin et lui parlai de la question de l'armnis-
tie.-Lme dit qu'il était prêt à résigner si sa résignation était de quelqu'utilité, " mais,"
ajouta-t-il, "j ne puis voir comment elle pourrait vous être utile. Je pense que vous fe-
rez mieux de laisser l'affaire enfr&^nos mains,, je vais me consulter avec tous les membres
de Québec qui nous supportent, et nous en viendronà-quelqu'arrangement." On m'assura
alors que M. Langevin et son collègue, M. Robitaille, s'étaient- engagés'vis4-vis-de- leur
parti, tel que représenté dans la Chambre, à donner leurs résignations si Sir John ne ré
ussissait pas, lors de 'son voyage en Angleterre; à obteair l'amnistie. Quelqu'un dont
le nom m'échappe, me dit aussi que cela était convenu entre Sir John et M. Langevin.

Je crois que je vis M. Dorion le premier, au sujet de l'amnistie, après la formation
du gouvernement actuel. Je vis aussi M. Letellier.

Ils me dirent que le gouvernement n'était pas encore parfaitement organisé et qu'ils
ne me donneraient aucune garantie, sauf 'qu'ils étaient personnellement en faveur d'une
amnistie, et qu'ils espéraient, si l'on pouvait prouver qu'elle avait été promise, 4u'il n'y
aurait pas de difficulté à l'obtenir.

Je leur dis, à différentes reprises, qu'elle avait été promise, dans une entrevue avec
M. Letellier, dans.son bureau, le ou vers le 25 novembre. Il me' dit: "Je pepse .



j'espère) que iîous pourrons-offrir l'amnistie à nos amis du Bas-Canada comme un cadeau
du nouvel an. "
du Dans l'une de nos entrevues à Montréal, qui eut lieu peu de temps après,'M. Dorion

me demanda de lui donner un exposé des faits relatifs à cette question, avec des copies
des-documents à ce sujet que j'avais en ma possession.

J'accédai à sa demande, mais je ne lui donnai aucun document confidentiel,
Je le vis un jour ou deux après la réception des documents ; il me dit qu'il les pen-

sait satisfaisants et que pour lui il était convaincu que l'amnistie avait été promise.
Je rencontrai ces deux maessieurs, le 30 novembre, à Montréal. Je leur parlai de

nouveau de cette question et ils me donnèrent, les mêmes réponses; mais je fus porté à
croire qu'ils avaient quelques garanties à ce sujet. Ils ne furent pas explicites, mais je
fus porté à croire cela. Leurs paroles tendaient à dire qu'il y avait un arrangement avec
leurs collègues au sujet de l'octroi de l'amnistie. 'Les voici d'une manière aussi exacte
que je pué* me les rappeler. " Nous rie pcuvons régler. chaque chose. Il y a si peu de
temps que-le gouvernement est formé, Nous avons l'espoir que l'affaire sera arrangée
d'une manière favorable selon vos désirs; nous voyons nous-mêmes la nécessité de ram-
nistie. " Je ne me souviens pas d'autres paroles:

Ces parolés firent sur moi une telle impression que je demandai à M. Dorion
comment nous pourrions communiquer l'un et l'autre au sujet de l'àmnistie, après mon
départ pour Manitoba, sans que cela fut connu. Il m'écrivit alors deux phrases dans
mon mémorandum, dont il m'expliqua le sens, dans le cas où nous communiquerions
ensemble au sujet de l'amnistie.

Voici les phrases "Communication- reçue, considération immédiate de l'affaire."
"Communication reçue " signifiait " amnistie, " " Considératiîon immédiate de l'affaire"
signifiait': " promulgation immédiâte de l'amnistie.

L'autre phrase: " Communication reçue " (même sens) affaire sous considération"
aignifiait " que l'amnistie était sous la considération dcigouvernement d'Ottawa." "Vous
pouvez compter sur une prompte décision " se rapportait au sens secret de la première
partie de la phrase.

Il fut entendu qu'il ajouterait à.la dernière phrase le nom du mois durant lequel il
s'attendait que la chose serait réglée.

La date est inscrite sur le dos de ce mémorandum. Elle est du 30 novembre. Le
mémorandum fut écrit vers la fin de notre entrevue de ce jour, laquelle fut la dernière
que'j'eus avec eux.

Je quittai Montréal le 2 décembre.
L'impression que je ressentis fut tellement favorable que je dis à mon arrivée, que

nous avions raison de croire que le nouveau gouvernement accomplirait les promesses de
l'ancien.

Je télégraphiai, le 24 décembre, à M. Dorion. Je produis une copie du télégramme:

(No. 40.),
"A FooT-GARRY, 24 décembre 1873.

"A l'Honorable A. A. Do rion, Ottawa.
" Désireux de recevoir .de vos nouvelles. Communication est-elle reçue ? Lépine

admis à caution hier.
(Signé,) "ARCHEVÊQUE TACHÉ."

Je reçus une réponse, datée ,lu 25 décembre, que je produis.
(No. 41.)

(Reçu à Fort Garrg le 26.)
"MosT=ÉAL, 25,décembre 1873.

"A l'Archevêque Taché.
" J'ai reçu la bonne nouvelle contenue dans votre télégramme. Afaires progressent

ici lentement, mais d'une manière très satisfaisante. J'écrirai le résultat dans quelques
jours et au sujet de plusieurs importantes questions.

A. A. DoEION,t Signé,.



La lettre annoncée dans ce télégramme n'est jamais venue. Le 24 décembre, j'écrivis
une lettre à M. Dorion, que je produis:

(No. 46.)

LVArchevaque Taché à l'Hunorable A. A. Dorion.

"St BONIFACE, MANITOBA,

"24 décembre 1873.
"A l'Hon. A. A. Dorion,

" Ministre de la Justice.

"HoNoRABLE ET CRER MONSIEUB,-Je vous transmets, avec la présente, copie de
l'acte de sépulture d'Alfred Scott, écuier, l'un des délégués du gouvernement provisoire
auprès du gouveraement du Canada. -J'ajoute la copie d'une pétition que le dit A. Scott
adressa à Sa Majesté, conjointement avec le Rev. M: Ritchot et que j'attebte moi-même
être une copie véritable. Je ne saispas ce que le gouvernement alors au pouvoir à Ottawa
fit de cette pétition; elle ouve, au moins, que M. Scott pensait comme M. Ritchot. M.
Black n'est pas revenu ici après les négociations, il est même parti pour FEcosse avant
qu'elles furent closes.

" Lépine a été admis à caution bieü. J'espère que vous ferez en sorte que'son procès
n'aie jamais lieu. Il me tarde beaucoup d'avoir des nouvelles.

Agréez mes souhaits les plus sincèris, et croyez-moi, avec un profond respect,
Votre très-humble serviteur,

- " ALEL,

" Archevêque de St. Boniface."

"P.S.-M. BI-isebois est toujours le seal officier canadien-français dans la " police
montée " et il est au dernier rang. - ALEX.

Je ne reçus pas de réponse à cette lettre. Le lieut.-gouverneur Morris m'avait dit,
avant le 24 décembre, qu'il avait écrit à l'ancien gouvernement et au nouveau pour lui dire,
que l'octroi de l'amnistie était une nécessité.

Je reçus le 2 janvier un télégramme du Dr. Taché, que je produis.

.(No. 42.)
- "OTTAw., 2 janvier 1874.

"Elections générales immédiates. Gouverneur Morris communiquera avec vous. De
la plus haute importance pour les amis d'accéder à,sa demande. Réponse par télégraphe.

1 ?Signé,) , I J: C. TACHa."
Le 3 janvier, le secrétaire particulier du gouverneur Morris vintchezmoiet me montra

Ia' copie d'un extrait d'un télégramme écrit en chiffres, que le gouverneur avait reçu de M.
Dorion. On me montre maintenant une copie fournie par M. Dorion, dont le texte est
bien celui qu'on m'a communiqué.

(No. 48.)
" OrTAwA, 2janvier 1874

" A Alex. Morris,
" Fort Garry,,-Manitoba.

"Voulez-vous déclarer confidentiellement à l'évêque Taché que je suis fort désireux,
dans l'intérêt de son peuple, afin d'éviter Fagitation, que Riel ne soit pas candidat.

(Signé,) "e A. A. Dorion."

Après avoir lu cette dépêcLe et avant de me rendre chez M. Morris, je répondis au
télégramme de mon frère par un autre, en date du Sjanvier, dont je produis une copie;
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(No. 43.)
"ST. BoyIXFACE, 3 janvier 1874.

"A J. C. Taché, OLtawa.

"Télégramme reçu hier. Communication transmises -.ujourd'hui d'une manière
inconvenante. Je veux au moins des documents et conditións écrits ofIciellment."

(Sig)- "ALEXANDRE."
En même temps, avarit de voir M. Morris, J 's ine lhttre à M. Drion datée du

3 janvier, dont je produis l'original.

(No. 47.)

Monseigneur>aché à lron. A.-A. Dorion.

<(Privée.) " ST. BONIFACE, MANITOBA,
"3 janvier 1874.

"HONORBLOE ET CHER MO1iSIEUR,-C'est sous ýine bien pénible impression que je
prends la plume pour vous écrire. Un télégramme, reçu hier de mon frère, m'avait fait
pressentir ce que j'ai appris depuis. M. Morris. (qui affecte de ne point communiquèr
avec moi) a envoyé son secrétaire me montrer un télégramme que ce jeune Monsieur dit
avoir été reçu de vous hier et par lequel on me demande d'empêcher M. Riel de se porter
comme candidat aux prochaines élections générales. Sans parler de la manière de procé-
der de M. Morris, dans une matière ,aussi importante et aussi délicate, jeomlis tïous avouer
que la demande elle-même me cause le plus gran i embarras, j'ajouterai même la peine la
plus vive. -Est-ce bien là tout le résultat de nos démarches? Les ministères ne se rem-
placeront-ils que pour se succéder dans une voie qui neme seinble pas celle de la justice,
et qui, bien certain, ne paraîtra généreuse ni à vous ni à vos amis.
u " Tbute la province de Québec vous demande un acte de justice en faveur d'hommes
indignement trompés, et pour toute réponse on me demande defaire en sorte, que le pre-
mier d'entre eux ne reçoive pas la preuve de la confiance et du respect de ses compatriotes.
Cet homme est à trois heures de marche de Montréal et à huit jours de marche de moi,
et il faut que j'intervienne pour le déterminer à se cacher et à rester lui et sa famille dans
la misère ! Qu'offrir à M. Riel pour le dédommager des sacrifices qu'on lui demande I...
'La misère, l'exil ou la -prison s'il revient dans son pays.... Il n'y a pas d'autre alternative.
Votre télégramme reçu le lendemain de Noël avait, mis le baume dans mon cour et dans
celui de ceux auxquels j'avais pu le communiquer, sans indiscrétion et sans dangers.
J'avoue que le télégramme du lendemain du jour de l'an a eu un autre résultat. Depuis
quatre ans on se sert de moi au nom du bonheur et du peuple que f'aime, comme d'un ins-
trument pour tromper- ce même peuple. Vous avez bien voulu comprendre ma position
et m'assurer que vous ne m'en feriez jamais uné aussi fausse. Souffrez que je vous le dise
plus que jamais mon intervention; dans le sens demandé (à moins de compensation cer-
taine) serait pour moi une source de peines et d'embarras. Je ne puis point agir, à moins,
je le répète, d'avoir quelqüe chose de certain à offrii.; Si-vous saviez toutes les indigni-
tés dont notre pauvre peuple a été la victime, vous ne pourriez pas m'en vouloir d'éprou-
,ver la pénible impression que je ressens. J'attends aveb une vive anxiété la lettre que'
fous m'avez promise à Noël. - J'ai encore l'espoir qu'elle m'offrira quelque consolation.

"Avec respect e estime,
"Votre tout dévoué serviteur,

(Signé,) -" ALEXA&CDRE,

" L'Hon. A. A. Dorion." "Archevêque de St. Boniface

Je vis M. Morris le 5 janvier, et je lui dis qu'il m'était impossible d'entamer des
pourparlers, que je ne savais pas où était Riel, et qu'il avait quitté le pays.quelques mois
auparavant. J'ajoutai «qil demeùrait quelque part près de Montréal, sans 8avoir où,,et*



que je ne voulais pas agir pour la même raison que j'avais donnée à M. Langevin et que
je refusai en substance à M. Morris. Je lui communiquai le nom d'une personne avec
laquelle M. Dorion pouvait communiquer, et qui pourrait peut-être lui indiquer l'endioit
où demeurait Riel et lui-faire connattre ses intentions. -

Je dis à M. Morris, quelques jours plus tard, que je pourrais peut-être connaitre le
lieu où se trouvait Riel et que l'on pourrait peut-être prendre quelqu'arrangement, mais
que je ne ferais aucune démarche sans avoir une garantie ébrite.

M. Morris écrivit en ma présence un télégran e à M. Dorion, le 5 janvier, dont je
n'ai.pas une copie. M. Dorion produit maintenan une copie dont j'atteste l'identité:

(No. 49.)

FoaRT-GARtY, 5 janvier 174.
HoN. A. A. DoIoN,-J'ai vu l'archevêque. Il pense que l'affaire pènt être ar-

rangée si l'amnistie est accordée ou s'il en est donné une promesse écrite dans une courte
période de teinps qui sera "précisée, mais pas autrement. Il a écrit, vous pouvez commu-
niquer avec- Riel par l'entremise du Père Lacombe, à Montréal, qui sait où il est.

" (Signé,) A. Moanms."
- M. Morris m'a dit, à différentes reprises, qu'il n'avait pas reçu de réponse à ce télé-

gramme. Le 7 janvier, mon frère m'envoya un télégramme dont je produis une copie;
je ne lui ai pas répondu.

(No. 44.)

Télégrmme de J. C. Taché à rArchevéque Taché.
&OTTAWA, Ont., 7'janvier 1874.

is A l'évêque Taché,-
"Ne puis voir l'inconvenance. Pas l'intention de vous froisser; tout au contraire.

Aucun document officiellement écrit ne "peut être donné. Mon opinion personnelle pas
.changée.' Je pense qu'un de ses amis doit être choisi et non lui-même pour le présent.

(Signé,) J. 0. TâcH1á.

Je ne reçus pas de réponse à -ma lettre adressée à M.' IYorion, en date du 3 janvier
J'envoyai un télégramme'à M. Dorion le 10 mars, dont je produis une copie.

(No. 45.) "FORT-GRnRY, 10 mars 1874.
" A l'hon. A. A. Dorion, Ottawa.

" Pa de réponse encore à ma lettre de janvipr. , Rien non plus concernant la com-
munication mentionnée dans votre télégramme de Noël. Je vais publier.au sujet de la
promesse et de l'octroi de l'amnistie.

"(Signé) ARcHEvÊQUE TAcHÈ."-

' Je reçus une réponse en date du 11 mars, que j'ai chez moi, mais j'atteste l'identité
de la copie que M. Dorion produit maintenant.

(No. 50)
" OTTAwÂ, I1 mars 1874.

".A l'Archevêque Taché, Fort-Garry:
" Télégramme'reçu hier soir, pas très intelligible. J'ai demandé de le faire répéter.

Je puis seulement dire que les élections ont fait différer 'la considération de plusieurs
questions relatives à Manitoba, qui occupent maintenant l'attention du gouvernement en
prévision de la session qui s'ouvre le ,26 courant. Pas probable qu'aucune information ne
soit donnée jusqu'alors.

(Signé,) A. A. DoRies. "
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Je reçus une autre réponse en date du 12 mars; la copie que M. Dorion produit
maintenant est exacte.

(No. 51.)
OmnAw.&, 12 mars 1874.

A lArchevêque Taché, Fort Garry:
Le télégramme a été repété. %'apprends que vous êtes sur le point dû publier des

documents ; suggèrerai respectueusement qu'ils ne pourraient pas avoir un bon effet et
que la publication devrait être différée. Hon. E. B. Wood vient d'être nommé juge-en-
chef,,c'est un habile avocat, dépourvu de préjugés.

(Signé,) A. A. DoroN."

J'écrivis au Père Lacombe immédiatpment après mon entrevue avec M. Morris, vers
la première semaine de janvier, que le gouvernement canadien entamerait vraisemblable.
ment des négociations avec lui au sujet de l'élection de Riel; que je n'avais rien à dire, si
ce n'est qu'il devait agir suivant les circonstances et que je laissais l'affaire à sa discrétion.

Je reçus une réponse du Père Lacombe, disant que M. Dorion avait communiqué
avec lui directement ou par l'entremise d'une autre personne, mais que n'ayant aucune
assurance moi-même, et songeant à la manière dont j'avais été traité, il n'avait pai ins.
truction de s'ingérer de pareilles affaires.

Au mois de novembre, peu de temps après la formation du gouvernement, M. Dorion
m'informa, dans une entrevue que j'eus avec lui à son bureau, que la plainte portée contre
Riel avait été trouvée fond'ée (true bill). A ma demande, il télégraphia à Fort-Garry,

- vu que j'étais anxieux de connaître les procédés que je pensais avoir été pris contre
Lépine seulement. Il me fut fait par télégraphe des informations qu'il obtint du gouverneggî-
Morris. Elles comportaient qu'une plainte fondée (true bill) avait été trouvée, non-seule-
ment contre Lépine, mais contre Riel, O'Donohue et quatre autres,

Je communiquai ces renseIgnements à quelques amis à Montréal. Ces nouvelles
n'étaient pas encore publiques, lorsque je les appris, si je suis bien informé, mais elles
furent publiées le lendemain.

Aucune demande, à ma connaissance, ne fut faite par moi-même on par aucun autre -
à aucun membre du gouvernement actuel pour obtenir des secours pécuniaires pour Riel,
et je ne sache pas qu'il ait reçu de tels secours. -

J'écrivis à Riel le jour de mon départ de Montréal, mais je n'ai jamais reçu de ré-
nse à cette lettre. C'est la seule lettre que je lui écrivis, et je n'ai eu aucun rapport

pesonnel avec lui.
Je n'ai en aucun rapport avec lui, et je n'ai rien fait, sauf ce que j'ai déjà mentionné,

au su la candidature de Riel pour Provencher, à son 'retôur de Manitoba.
Je ne nnaissais pas d'autres membres du gouvernemet que. M. Dorion et M. Letel-

lier, et je n'ai eu de rapports, de vive voix ou par écrit, qu'avec ces deux membres du gou-
vernement. '

Je suis certain que Riel n'est pas retourné à Manitoba. Je crois qu'il a demeuré
dans le voisinage de Montréal. Ce n'était pas dans l'intention d'informer Riel, que je
demandai à M. Dorion de s'enquérir des procédés qui avaient été pris. Je ne me rappelle
pas d'avoir informé Riel de ce que j'ai appris. Je l'ai fait pour ma propre information
et afn de signaler à M. Dorion les conséquences relatives à Lépine, que je voulus con-
naître ce qui concernait l'un ou tous les deux. En apprenant de Fort-Garry le mode qui
avait présidé à la formation du grand jury, j'exprimai ma surprise et je dis que ce n'était
pas là de la justice, mais' une injustice réelle. Car Farmer, le plaignant, était l'un des
grands jurés, et le nombre des jurés n'était pas conforme à la loi.

M. Dorion m'a dit à chacune de nos entrevues qu'il ne pourrait pas personnellement
me faire aucune promesse en faveur de l'amnistie. Je ne puis me -rappeler si c'était ou
non en r'éponse à ma question. Il ajouta qu'il était personnellement bien disposé et qu'il
s'attendait à pouvoir nous donner satisfaction, suivant ce que j'ai déjà mentionné.

Lorsque M. Dorion m'a dit en réponse qu'il ne pouvait pas faire aucune promesa e,



je repondis que je préférais n'avoir pas de promesse du tout plutôt qu'une qu'oni ne rem-
plirait pas par la suite Il me donna pour raison qu'il ne pouvait faire aucune promesse;
que le gouvernement venait à peine de se former, et qu'il n'avait pas encore eu le temps de
rien décider; il ajouta que, quand bien même une déaision aurait été prise, il ne pourrait
m'en faire part, vu -que ce serait un secret de cabinet. Naturellement, je ne- m'attendais
pas à cela. Je ne me suis pas enquis- de l'opinion et des sentiments de ses collègues d'On-
tario.

. J'ai inclus'dans ma lettre du 24 décembre, une copie du certificat de sépulture
d'Afred Scott, conformément à une demande que m'avait faite M. Dorion, à Montréal, et
c'est encore -en conformité d'une semblable demande qu, j i inclus une copie de la pétition
signée par le même Scott. J'informai M. Dorion de l'a. esence du juge Black pour la
màême raison.

M. Dorion désirait connaître un exposé de faits relatif aux trois délegués ; je lui avais
communiqué l'afflidavit du Père Ritcio-, et j'inclus, dans cette lettre, le témoignage de
Scott, en l'informant de l'absence de Black. "L'espoir de quelque consolation," dont il
était question à la fin de ma lettre, datée du 3janvier, voulait dire l'octroi de l'amnistie.

Aucune promesse d'une amnistie ne m'avait été taite par le gouvernement actuel ou
par aucun de ses membres jusqu'à l'époque où j'écrivis cette lettre, bien -que je fusse porté
à l'espérer, comrpe j'ai déjà dit.

Je ne puis citer d'autres paroles qui aient été prononcéesn-dns~me~etrevues avec
MM. Dorion et Letellier, autre que cellés que-j'ai~déjà signalées dans cet interrogatoire.

Ce sônt ces paroles et l'ensemble de notre entretien qui ont donné lieu à cette attente.
Je ne'puis- dire positivement si j'ai posé la question, mais j'ai reçu desassurances

positives des deux gouvernements, de l'ancien et du nouveau, que le pardon serait bientôt
accordé à Lépine dans le cas où il serait condamné.

Cette déclaration, au nom de l'ancien gouvernement m'a été faite par M. Langevin
ou Sir John, ou l'un et l'autre, et elle m'a été faite, au nom du nouveau gouvernement,
par M. Letellier ou M. Dorion.

ÀLEXANDRE,
Archevêque de St. Boniface.

CHA'MBRE De COMITÉ

LUNDI, 20 avril 1874.

Le révérend Noël Joseph Ritcliot a donné son témoignage comme suit :
Je suis le curé de la paroisse de St. Norbert, dans le diocèse de St. Boniface, province

de Manitoba. Je demeurais dans le Nord-Ouest avant l'année 1869 et pendant les années
1869 et 1870. Arrivé depuis le printemps de 1862 dans le pays, j'ai continué d'y séjourner
jusqu'à l'époque où je vins ici en qualité de délégué. Je n'ai cesýé d'habiter le pays.

Les principales causes des troubles proviennent, selon moi, de- ce que le peuple n'a en
aucun avis des négociations qui paraissaient entemées entre 'le gouvernement impérial, le
compagnie de la Baie d'Hudson et le gouvernement da Canada,'relativement au transfert
da territoire du Nord-Ouest au Canada. La nature de ces transactions était entièrement
inconnue dans le Nord-Ouest, et la population fut mécontente tout d'abord de la position qui
lui était faite. A.utant quej'ai pu le constater, telle est la cause principale du mécontentement.

L'attitude d'un certain " parti canadien " qui existait dans Manitoba augmenta tout
d'abord le mécontentement. Cela se passait pendant l'automne de 18(8. Ce méconten-
tement était dû principalement à ce que ce parti traitait la population dé la Rivière-Rouge

..avec mépris dans les correspondances qu'il publiait dans les journaux. Ce parti était peu. -
nombreux, et le mécontentement était provoçé en partie par l'attitude de leur organe et
de quelques individus dont'les noms ont été bliés. Quelques noms seulemeat étaient
connus. Je ne connais pas le chiffre probable ce parti. Ce journal était le "North-
Wester."

L'arrivée d'un parti d'employés canadiens augmenta les troubles dans l'automne de
1868. L-s troubles éclatèrent durant l'hiver. La cause prinùipale de ces troubles prove-
nait de ce que les employés avaient passé un traité avec les Sauvages pour acquérir une
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certaine étendue de terrains, que les habitants du pays av'aient réclamée comme leur
appartenàut. Je connus ce fait par les témoignages produits en cour, lors d'une séance à.
iaquelle j'assistais, dans une causo instituée contre M.'Snow. Les ténmoins déclarèrent
en cet,te circonstance, en nientionnant un' certain jour, que M. Snow avait traité
avec lès Sanvages et qu'il leur avait donné de la fleur, du lard et des liqueurs spiri-
.tueuses exi échauge des terres. J'étais eh cour lorsque cette déclaration'fut faite par
des témoins contre M. Snow. - Ce témoigia'ge'côrroborait les rumeurs que j'avais
entendues relativement au traité. Cela se passait au mois d'emars 1869. Je n'ai eu
connaissance ensuite d'aucune autre difficulté jusqu'au mois de juillet. Le 29 du mois

'de jtillet, une assemblée eut lieu à la cour; c'était je crois, une assemblée à la
quelle toute la population du pays pouvait assister. D'après ce que j'ai pu savoir, cette
asssemblée avait pour but de reclamer le montant ou partie du montant d'argent que la
compagnie de la Baie d'llndson devait recevoir du Canada pour la cession du pays, et de
renverser le gouvernement de la compagnie de la Baie d'Hudson. Je répète ce que l'on
m'a dit alors. Je n'assistais pas à l'assemblée. Cela me fut dit avant l'assemblée par le
parti qui devait avoir M. William Dease pour président. .J'appris ce fait samedi, le 24
juillet, et le dimanchejavertis la population de se mettre en garde contre cette assemblée
que je croyais être d'une nature dangereuse. Je ne puis dire positivement quels sont
ceuk qui convoquèrent cette assemblée ; toutefois,'on fit connaitre certains noms. M. Dease
est ùn Métis. Les principaux chefs du mouvemuement -étaient Pascal Breland, Joseph
Tenton et W. Hallet.

4ilé meur que le Dr. Schultz était le principal instigateur de ce mouvement. Cette
assEMblé échoua, mais, les arpentages faits par le Canada créèrent ensuite du méconten-
tement. y eut, depuis le mois de juin jusqu'à l'automne, maintes difficultés au sujet des
arpenteurs. Les habitants demandèrent en vertu de quelle autorité ils venaient arpen-
ter'les terres du pays. Les arpenteurs ne montrèrent jamais aucun document ou ne don-
nèrent jamais de réponse satisfaisante. Les habitants s'adressèrent également au Conseil
d'Àssiniboia pour savoir qui avait autorisé l'arpentage des terres. mais ils ne purent ob-
tenir de réponse satisfaisante. A l'encontre de ce qui arrive d'ordinaire, ce mouvement c"m-
mehça tout d'abord parmi le peuple lui-même, les classes agricoles. Je ne fus pas alors
consulté sur cette question et je ne prenais alors aucune part aux affaires'politiques.
Telles sont les premières causes des troubles, d'après ce que je puis savoir.

Le mécontentement ne fit que s'accroitre lorsqu'on apprit que M. MeDougall avait
quitté le Canada avec une escort et une quantité d'armes, dans le but de prendre pos-
seàsion du pays. Un parti de Canadiens qui demeuraient à Ninnipeg, direntalors qu'ils
se, rendraient armés à la rencontre de ât. MeDougall pour se joindre à lui, Je ne
connais ces faits seulement que d'après la rumeur. Vers le 15 on le 20 du mois d'octo-
brè, oâ fut informé dans le pays que M. McDougall était arrivé à la frontière du fort avec
une escorte et hune grande quantité ('armes. J'appris, le 19 du 'même mois, que des cour-
riers avaient, été envoyés-à M. McDougall pour le prier de ne pas pénétrer dans le pays,
et'gu'ils avaient été dépêchés en conformité d'une résolution adoptée à une réunion qui
eu lieu- à St. Vital. Je n'étais pas à l'assemblée et j'ignorais l'adoption de cette réso-
luition.

C'est un ancien usage dans le pays que lorsque des .difficultés nécessitent la prise des
armes, les habitants, de leur propre mouvement, se réunissent pour s'organiser comme lors-
qu'ils font leûrs préiaratifs de chasse dans les prairies. C'est une coutume observée sur-
tôut par le.s Métis français et anglais qui s'adonnent à la chasse. -

Ces réunions ne se rattachaient jamais aux affaires municipales et n'avaient lieu que
]ôrsqu'il était nécessaire de prendre les armes pour -repouser les ennemis de l'extérieur.
Lorsque les bioux firent une descente en l'ý6ß. dans le pays, le conseil des' Métis organisa
-une assemblée à St. Norbert, et rencontra une députation des' Sioux. Le gouverneur
Dallas et M. McTavish rencontrèrent aussi les Sioux en même -temps que les Métis.

'La réunion des métis à St. Vital eut lieu de leur propre mouvement, conformément
à leur coutume. etje ne sache pas qu'elle ait été conseillée par qui que ce soit.

Vers le 20 de ce mois, un parti d'hommes se réunirent sur les bords de la rivière
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Sale dans le but d'aller à la rencontre du parti de M. McDougall, dans le ca'où il s'avan
cerait dans le pays. Je pense qu'ils agirent de lenr propre gré. Je ne les ai-pasýconseillé
d'agir ainsi; de fait, j'ignorais parfaitement la chbse. Je n'en eus connaissance pour la
première fois que lorsque je les vis 1-ôder dans les alentours. L'assemblée eut lieu à en-
viron un demi-mille de ma maison. Ils me dirent qu'ils avaient dhoisi cet endroit par-
ce lue c'était, la première station sur le chemin de Pembina, et qu'ils y seraient- protégés
par le confluent des detrx ivières et par un petit bois qui bordé les deux côtés du chemin.

Il n'avaient pas été excités auparavant par des discours et des harangues aux portes
des églises ou ailleurs, à ma connaissance. Plusieurs assemblées avaient eu lieu depuis le
mois de juillet dans la ville de Winnipeg, dans le but d'expliquer la nature des négocia-
tions qui eurent lieu entre le gouvernement canadien et la compagnie de la Baie d'Hud-
son et d'aviser aux moyens d'airmer leurs droits. Li réunion à .laquelle' j'ai fait allu-
sion ayant eu lieu sous mes propres yeux dans ma paroisse, je m'enquis de l'origine dc*
mouvement et de son objet. Celui qui semblait agir comme le chef de la bande me dit
qu'il était là d'après l'ordre de son chef. Je lui demandlai*: "O sont vos chefs t'
" Quatre d'entre eux," dit-il, " sont partis-pour avertir M.'McDougall de ne pas entrer
dans le pays." Ils -virent, d'après ma contenance, que j'étais extrêmement surpris, et ils
me dirent : " Faisons-nous mal ? " Je réiondis ; " Avant de vous dire si vous faites bien
ou mal, je dois savoir pourquoi vous êtes ici. Toutefois; vous me paraissez engagé dans
ûne entreprise très-dangereuse.' Je n'en ai pas dit alors davantage, müais je- vis depuis ce
moment que c'était une affaire très-sérieuse, et je décidai de ne rien faire qui put- compro-
mettre mon idfluence .ur eux, afin de pouvoir m'e servir plus tard. Je puis dire que ce
n'est pas le temps de me défendre à ce sujet, mais si je n'eusse pas été présent, il s'en se-
rait suivi des conséquences beaucoup plus graves que celles qui ont en lieu'.. Je reçus une'
letitre du gouverneur McTavish nie sollicitant de rester parmi les Métis et de les retenire
au moins dans les bornes de la modération.

Je me rappelle de l'arrivée de l'arclievêque Taché à la Rivière-Rouge, de retour de
Rome, qui je pense, eut lieu vers le 9 mars.1873. Je l'ai vu Ie soir de son arrivée. Il
se consulta avec moi dans ma propre maison.

Je connais beaucoup de faits qui ont été exposés -par l'arohevêqiie aux, chefs,'et je sais
qu'il a parlé plusieurs fois-en public. Il a dit en ces circonstances qu'il était envoyé par
le Canada pour le 'donner l'assurance que ce n'était pas l'intýntion du gouvernement
canadien de maltràiter nullement- le peuple du Nord-Oues, que lè gou-vernement canadien-
désirait au contraire qu'ils envoyassent des délégués à ottawa. Il leur déclara de- plus que
les délégués seraient bien accueillis par le gouvernement, et que l6urs dépenses de voyage-
- Ottawa, aller et retour, leurs seraient piyées. Depuis l'arivée de l'archevêque jusqu'à,
l'époque où je pa-tis avec la dégation pour Ottawa, je n'ens que peu de rapparts avec lui
ou avec les chefs du gouvernement provisoire. Je u'i pris -part à aucune -de leurs d'élibé-
rations, et je ne puis dire, edï conséqdence, s'il leur a parlé d'une amnistie poàr les offenses.

Comme je l'ai dit, j'étaiÎ l'un des trois délégués sivoyés de li Rivire-Rotge à Ottawa.
Je quittai la eivière-Rouge le 22 mars 1870 'et j'arrivai à Ottawa le 11 'avril. Nous..
avons eti des entrevues avec déux membres du gouvernement - canadien, qui avaient été
délégués pa- leurs collègues pour traiter avec nous.

La première entrevue que j'eus avec un membre du'gouvernement eut lieu le 12, où
je rencontrai l'hun. Joseph Howe à son bureau. Je vii le méniejotr Sir George E. Cartier.
Il ne fut pas ques.tion de l'amnistie'dans ces entrevues.

La troisième entrevue eut lieu au palais de l'évêque, où Sir;George Cartier vint me
voir. C'était le 22 avril. Il ne fut pas question.de l'amnistie en cette circonstance. - Je
vis Sir George Cartier à sa résidence. J'étais en compagnie de M. Black. Cela 'avait
lieu le 93., Il fut alors question de l'amnistie. Nous traitâmes d'affaires en général, mais
je dis que la chose dont ilfallait s'occupeï. était l'amnistie et que rien. ne-pouvait se faire
sàns elle.' Sir John était présent.- L'honorable Monsieur me (lit que la"question de l'am-
nistie ie relevait pas du Canada, maïs qu'il trouverait mòyen d'arranger la chose. Sir
George Cartier dit que ces réunions étaient seulenent préliminaires et qu'elles. avaient
pour but de règler la chosê. Ce que je viens de vous dire est un aperçu de ce qui se passa
lors de ces réunions. L'entrévue suivante eut lieu le 25. J'étais en compagnie de M.



Bliack ; Sir John A. Macdonald et Sir George Cartier étaient présents. Ils me dirént
que ces entrevues étaient semi-officielles. Ces honorables messieurs voulurent, ce jour-là
en venir à un arrangement, mais je refusai de le faire. Je me plaignis de ce que je
n'avais aucune reconnaissance écrite de ma position comme délégué, et je voulus savoir
avec qui j'allais entrer en eégociations. Je voulus aussi' savoir en quelle cualité on
me consi'dérait Les honorables messieurs dirent que j'étais suffisamment reconnu per ce
qii avait en lieu et Par ce qui s'était dit en Chambre, J'insistai alors pour qu'on me
donnât une reconnaissance par écrit de mes titres. On parla de l'amnistie le 25. Ils me
dirent que-nous pouvions parler de l'amnistie, mais que rien ne pourrait être décidé d'une
manière définitive. , Je fis remarquer qu'une amnistie générale était la condition sine qua
non d'un arrangement. Les honorables ministres me 'répondirent qu'ils me donneraient
une réponse le jour suivant. Ils me dirent aussi qu'ils nous donneraient les moyens
d'obtenir une amnistie, mais il n'exposèrent pas ces moyens d'une manière positive. Nous
leur dîmes que nous ne connaissions rien des procédés à prens1re, et que nous ne pren-
drions nous-mêmes-aucune action. J'ajoutai que si les ministres n'avaient pas le pouvoir.
de règler toutes les diflicultés, je n'avais plus rien à faire à Ottawà et que je regourne-
rais à la Rivière-Rouge le lendemain matin. Ils me répondirent qu'ils me donneraient
une réponse le joiir suivant. Je les vis ensuite le 26. M. Black et M. Scott étaient
aussi présents à l'entrevue qui eut lieu à la résidence de Sir Geòrge Cartier, ce dernier et
Sir John A. Macdonald y assistèrent également. En entrant dans la salle, cette fois là,
Sir John A. Macdonald me transmit le document que je produis

(No. 55.)
"OrrAwA, 26 avril 1870.

"MESSIEUR,-J'accuse réception de votre lettre, en date du 22 codrant,.disant qué
étant les délégués du Nord-Ouest au gouvernement du Canada, vous désirez avoir une
prompte entrevue avec le gouvernement, et je dois vous informer, en réponse, que l'þon.
Sir John A.,Macdonald et Sir Geo. Et. Cartýier ont été autorisés par li gouvernement à
conférer avec vous au sujet de votre mission, et qu'ils seront prêts à vous recevoir à onze
heures.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
"Votre très-obéissant serviteur,

Au révérend (Signé,) "JosEPH HOWE.

"J. Black, écr.,
"Alfred Scott, écr.

(No. 56.)

"A messire J. N.--Ritchot, Ptre., etc.
"MONSiEun,-Le président du gouvernegnt provisoire, d'Assiniboia, en'conseil, vous

met par les présentes en autorité et en délégation, vous le réyérend messire J. N. Ritchot
en compagnie de monsieur John Black. écuier, et de l'honorable A. Scott, afin que vous,
vous dirigiez à Ottatva, en Canada; et que là vous' placiez devant le parlement canadien
la liste qui vous' sera confiée avec les présentes, liste qui contient les conditions et les
propositions sous lesquelles lp peuple d'Assiniboia consentirait à entrer en confédération
avec les autres provinces du Canada.

"Signé ce vingt-deuimème jour de mars en l'on de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-dix.

"Par ordre,
(Signé,) "TomAs BuNN,

"Secrétaire d'Etat.
Siége du gouvernement,

"<Winnipeg, Assiniboia."



En réponse' à m'es questions, les ministres dirént qu'ils étaient en mesure de m'assurer
qu'une amnistie serait accordée dès que l'acte de Manitoba serait adopté.

La 19ème clause de nos instructions est- ainsi conçue : " Que toutes, les'dettes con-
tractées par le gouvernement provisoire du-territoire du Nord-Ouest, maintenant connu
sous le nom d'Assiniboia à la suite des mesures illégales -et inconsidérées prises par des
officiers canadiens dans le but d'amener au milieu de nous une guerre civile seront payées
par'le trésor dit Canada; et qu'aucun des membres du gouvernement provisoire ou aucun
de ce'fk ou.t'agi sous leur direction, de quelque manière que ce soit, ne sera tenu'
respnsrt solidaire du mouvement ou d'aucune des actions qui ont donné lieu à ces

e , , daique cette clause fut incorporée dans l'acte, mais on me répondit que la
che é pas opportune, vu que le bill était. une matière de. législation du ressort de
la Ch 'bre tandis que l'amnistie était une matière d'ad:ninistration. Je demandai une
assurance pa' écrit ;' mais' ils répondirent que la chose n'était pas nécessaire et que l'on
pouvait compter sur leur parole. Ils dirent aussi qu'il n'y aurait pas de difficulté au sujet
de l'amnistie et que c'était une affaire' que la Couronne règlerait. Nous discutâmes alors
les autres sujets de notre mission. C'est tout ce qui a été dit aul sujet de l'amnistie. Ils
ne me parlèrent nullement de la proclafnation, en date'dµî 6 dédembre'1869. Ils me dirent
que ce serait uye insulte'à Sa Majesté s'ils me donnaient une assurance par écrit. Ils
ajoutèrent que's'il fallait une promesse écrite de l'amnistie avant la passation de l'acte de
Manitoba, ce 'erait imposer des, conditions à la Couronne. Ils ne firent allusion, ni en cette
circonstace t ni, dans les conversations' antérieures, à la mort'de Scott, cohime l'un des
obstacles à l'octroi d'une amnistie. Ils me demandèrent si j'étais présent à la mort de'
Scott, et je répondis que non. Ils dirent, quand au cri populaire relatif à la mort de Scott,
que tout en regrettant cet évéýement, ils ne pouvaient, comme hommes d'affaires, lui donner
aucune attention, -et .que cetteiaffaire ne les empêcherait pas de faire des arrangements
convenables potir régler toutes ls questions -Il$ me prièrent d'observer un silence parfait
sur les communicnations que j'ava& eues avec eux et de laisser l'esprit public s'apaiser.

L'eitreiuessuméquente eut 1'u le'27. , Les mêmes personnes, de part et d'autre,.y
assistèrent. , Litré réunion eat' lieu le 28. Les mêmes délégués y étaient présents:
Rien ne fût di'tew eette, circonstance au sujet de l'amnistie. Sir John A. ,M-aedonald
tomba malidÀlgînt l'entrevue et nous quitta.

L'entrevue.suivante eut lieu' le 80. -<es trois délégtfés se rencontrèrént avec Sir
George Cartier. Sir John A. Macdo 'taitncore malade. Nous parlâmei d 'l'am-
nistie. Je pris des notes immédiatement après l'entrevue sur tout ce qui s'était dit. Je
prenais ainsi des notes après toutes nos entrevues. La note qui concerne l'entrevuý du
30 est ainsi conçue: " Un mot sur l'amnistie toujours dans le même sens. ' Je me rapell
que Sir George m'a dit d'être 'rassuré, car toôât ce qui avait été promis sérait accordé.'

L'entrevue'suivante eut lieu le 2 mai Sir John' A.' Macdonald, Sir George Car ier
et les trois d\glégué' du Nord-Ouest étaient présents. Pas un mot ne fut dit de l'amnis ie.
Je rencontrai 'encore'Sir George Cartier le 3 mai, mais il ne fut pas question de l'amnis-
tie, Le même-jour, nous eûmes' une entrevue, officielle avec Son Excellence le Gouver-
neur-Général et Sir Clinton -d c Les trois délégués étaieût les seules personnes
présentes. Son 'Excellence M '0 snta Sir Clinton 14Vurdoch comme l'envoyé spécial
de la Couronne délégué pour ~l Wtendre. Son Excellence dit :" Si vous pouvez en
venir à une entente avec mes inihistres, faites-le; mais si vous ne réussissez pas à, le faire,
je suis prêt à vôus entendr, et SidClinton Murdoch est ici pour rendre justice. Si'vous
' vez quelque chose à nous dire, eous sopmmes pi-êts à vous entendre." Nous dimes là-
dessus: "Nous avons consentik lite 'd e anitoba après nous être entendus avec les
ministres, mais quant aux'autr , ifgtions, pf spécialemeht celle de l'amnistie, nous ne'
sommes pas satisfaits, parce qe g'ous ivons%as de garantie écrite." Son Excellence
nous désigna alors Sir Clinton MeiËet d, i" Il sait que c'est l'intention de Sa Majesté
d'accorder une, amnistie gé.érale, afin de rktablir la paix dans ce pays. De plus, vous
avez vu ma proclamation; êtes-vous bien renseigné sur ce qu'elle contient?" Je répondis
que j'avais en connaissance de1itoclamation, mais que je ne m'en rappelais pas textuel-
lement. J'ajoutai que la 'proclamati n du 8 décembe ne faisait que promettre l'amais-
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-tie, mais ce que je voulais, c'était la promulgation de l'amnistie, qui avait été réellement
promise. Sir Clinton Murdoch dit: " Vous n'avez rien à craindre. Sa Majesté ne désire
qu'une chose: passer l'éponge sur tout ce qui a eulieu dans le Nord-Ouest et ,établir la
paix. Elle désire mettre cette province .en mesure de devenir prospère tout comme leg
autres provinces anglaises." Je me rappelle en particulier l'expression : passer l'éponge
sur tout ce qui était arrivé. Cela me frappa dans le temps. Je dis que j'étais peiné de
'avoir rien pai- écrit à montrer au' peuple. Il répliqua : " Lorsque vous traitez avec des

hoimmes comme ceux en présence desquels voui vous trouvez, il n'y a' pas de nécessité de
donner des garanties écrites." Il me dit, en faisant usage d'une expression française : " Il
ne faut pas mettre les poinfs sur les i ; vous devez nous laisser une certaine latitude, et
vous y gagnerez." J'ajoutai alors: " S'il n'y a rien à craindre, je me fie à votre parole."
Je regardais cette proclamation comme une assurance que l'amnistie serait proclamée. Il
nous fallait une proclamation directe de l'amnistie. Telle était alors ma manière de voir.

N. J. RITCHOT, prêtre.

CHAMBRE DE COMITÉ

Mardi, 21 avril 1874.

Reprise de l interrogatoire du Rév. N. J. Ritchot..

Après mon entrevue avec le Gouverneur-Général et Sir Clinton Murdoch, j'eus une
entrevue avec Sir George Cartier, qui me demanda sije n'avais pas été satisfaitdes résultats
de'Tentrevue que je venais d'avoir avec Son Excellence et Sir Clinton. Je lui dis que
j'étais suffisamment satisfait, pourvu que ce qu'ils m'avaient dit concernant l'octroi de
l'amnistie fût mis par écrit. Sir George répondit alors que le gouvernement britannique
't le gouvernement du' Canada traiteraient notre peo ple comtne des enfant gâtés, et qu'ils
lui accoideraient plus qu'il 's'attendait d'avoir. Dans la journée du' 5, nous eûmes encore
avec Sir George Cartier une entrevue à laquelle assistait Sir John Macdonald. Les iròis
délégués étaient tous présents, mais il n'y fut pas questiom de l'amnistie.-

Le iasLentunei ause-réunion-irkgïïëllé s~ aiert les mênies personnes, mais il
ne futafllement.question de l'amnistie. Nous eûmes en outré, pisieuxrs autres réunions,
mais il ne fut rien dit concernant gotte affaire. «Un jour, entre le 3 et lea 10, je ne puis
me souvenir exactement de la date, j'eus. une entrevue aveé Sir Clinton Murdoch au
palais de l'évêque, et à cette entrevue on discuta de nouveau la question de l'amnistie.
J'étais seul cette fois avec Sir Clir ton. Je ne puis me souyenir textuellement des ter-
mes de notre conversation, mais je me souviens que j'attirais jarticulièrement son atten-
tion sur la promesse d'une amnistie. Le 18, j'adressai une lettre ', Sir George Qartier à
ce sujet, lettre que je produis maintenant.

(No. 57.)

"A Sir George A. Cartier, OTTÂw., 18 mai 1870.
"Ministre de la Milice, etc., etc.

"C S,- Nous étions convenus, comme vous le savez, de laissar le choix et la division
des teirains devant être divisés aux enfants des Métis, à la législature locale ; vous avez
jugé à propos, poar de bonnes raisons, je n'en doute pas, de reiplacer ce mode' de divi-
sion par la 27ème clause, qui laisse ce choix et cette divisicn. au Gouverneur2,énérakøû
conseil.

" Sur nos réclamations et observations, Sir John et- vous, avez promis de faire
autoriser, avant notre départ, par le Gouverneur en conseil, un comité formé d'hommes
que nous. vous proposerions nous-mêmes, pour choisir ces terres"et en faire la division aux
enfants qes Métis.' 'Sir John a alors proposé de nommer MXuseigneur Taché pour l'un



des membres de ce comité. Dans ce cas,i'Evêque de Rupert's Land pourrait aussi être
choisi avec quelques autres citoyens pour former ce comité.

J'espére que vous pourrez arranger cela avant notre départ.
Le 4ème alinéa de la 28ème clause qui a rapport aux terres. possédées clans la partie

de la province dans laquelle les titres des- Sauvages n'ont pas été éteints--doit aussi être ar-
rangé avant notre-départ.

Dans notre arrangement, ces terres ainsi possédées devaient- aussi être laissées gratis
à ceux qui les possèdent actuellement.- Sir John et vous, Uivez promis qu'il en serait
ainsi et que c'était déjà entendu avec les honorables ministres. La mesure est de la
plus haute importance pour nous.

. Les questions soulevées par la f 9me clause de nos instructions, surtout l'amnistie,
sont de la plus haute importance. J'ose esp(rer, Sir, et le passé m'est une garantie pour
l'avenir, que vous pourrez nous procurer avant notre départ, toutes les garanties promises,
au sujet de ces questions'de haute importance.

- J'ai l'honneur d'être

Sir,

Votre obéisssant serviteur -

(Signé) J. N. RITcHOT.

Le 19, Sir George, avant de répondre à la lettre ci-dessus mentionnée, nous fit mander,
M. Scott et moi, et nous conduisit à Rideau Hall, résidence du Gouverneur, et nous eûmes
là une enrtevue avec Son Excellnce. Sir George Cartier était présent. Nous discutâmes
spécialement la-question de l'amnistie et nous attirâmes -l'attention de Son Excellence sur
là,fait que les ministres avaient promis que l'amnistie serait proclamée. Je rappelai à
So# Excellence qu'il lui avait plu de garantir l'octroi de l'amnistie, et que j'espérais l'ob-
te,nir en conséquence avant mon départ, comme je me pensais en droit de, m'y .attendre.
.Sbn-Excellence me montra alors sa proclamation du 6 décembre eh me' disant -qu'elle
niavait pas été révoquée, et qu'elle aurait conséquemment ,tout son effet. J'appelai l'at-
tntion de Son Excellence sur le fait que je n'avais jamais voulu accepter cette proclyrgù-
tion -comme suffisante pour satisfaire notre population, et je lui dis qu'une promesse
d'amnistie ayant été faite, il était nécessaire d'avoir quelque chose de plus. Le Gou-
verneur répondit que cett.e proclamation ne pourrait pas être longtemps différée, mais
qu'il ne pouvait la lancer immédiatement,&vu qu'elle devait venir d'Angleterre. Je lui
fis remarquer qu'il était Jacile, au moyen du câble, de communiquer avec les autorités
britanniques, et que l'on devait nous donner quelque chose par écrit. Il me dit que de
pareilles affaires ne se réglaient pas au moyen du câble; qu'il était nécessaire q~ue là pro-
clamation fut signée par Sa Majesté même; que la proclamation serait immédiatement
promulguée et qu'elle devancerait même notre 'arrivée à Manitoba. Son Excellence dit
de plus que l'amnistie serait annoncée dans tous les cas avant l'arrivée du lieutenant-
gouverneur. 'Je fi de nouveau observer à Son Excellence que: je ne quitterais pas le
Canada sans une garantie écrite que l'amnistie serait accordée. .Son Excellence dit qu'elle
noustransmettrait, le lendemain, une assurance écrite que -'amnistie'serait accordée ; qu'elle
me donnerait, dans l'intervalle, quelqe chose qui satisferait le peuple de Manitoba, que
personne ne le troublerait en attendant la proclamation de cette amnistie. Après
Son Excellence appuya de nouveau sur sa proclamation du 6 décembre, disant qu'elle était
la meilleure garantie possible, et qu'il n'y avait rien à craindre. - Il y eut aussi quielque
discussion sur ce qui regardait les autres objets de notre mission,,

Son E5cellence avait, auparavant, fait des instance's pressantes auprès de moi pour
,qne jë'partirmpmmédiatement pour Xanitoba, parce que des troupes se rendaient là, et
elle craignait que destroubles.ne s'éle'vassent. Je répondis que je ne partirais pas sans
les documents promis. J'acceptai les assurances et les explications que.je viens d'exposer
et je pris congé de Son Excellence. -

Le20, le 21 t le 22, il ne fut rien fait, de. particulier relativement à c'tte question.
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Le 23, j'allai chez Sir George .(artier, et je pie plaignis de n'avoir pas reçu le docu-
ment que j'attendais de Son Excellence. Je le trouvai occupé à écrire une réponsé à ma
lettre, réponse qu'il me donna et que je produis maintenant.

(No. 58.)

Lettre de Sir George E. Cartier à MX. Ritchot et Scott.

DÉPAtTEMENT \É. LA -M4ILICE ET DE-LA DÉFENSE,-

"OTTAWA, 23 mai 870,
MEssIEURs,-Au sujet des représentations que vous avez soumises concernant le 4me

paragraphe de la section 32 de l'acte pour établir et constituer le gouveinement de la pro-
vince de Manitoba, dans lequel il est dit que " toute personne étant en possession paiQible
d'étendue de terres,' à l'époque du transfert au Canada, dans les parties de la provinceidans
lesquelles les titres des Sauvages n'ont pas été éteints, pourra exercer le droit de préemption
à l'égard de ces terres, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés par le Gouver-
neur en conseil," je suis en position de vous;donner l'assurance, de la part du gouvernement,
qu'aussitôt que le gouvernement pourra- accorder les titres néce'ssaires, il ne sera pas exigé
de paiement d'aucune des personnes mentionnées dans ce paragrapbe, mais qu'elles seront-
placées sur le même pied que celles mentionnées dans les trois paragraphes précédents.

" Je désire attirer votreattention sur l'entrevue que vous avez eue avec Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, le 19 courant, à laquelle j'étais présent, et où il a plu à Son
Excellence d'exprimer quela politique libérale que le gouvernement se propose de suivre
à l'égard des personnes auxquelles vous vous interessez est correcte, et est celle qui
devrait être adoptée.

J'ai l'honneur d'être Messieurs,

"Votre obéissant serviteur,
"GEo. ET. CARTIER,

'<Ministre de la Milice et de la Défense.

" P.S.--Vous pourrez, en, tout ternps, faire usage de la présente de telle manière que
vous le jugerez à propos dans toute explication que vous pourriez avoir à donner concer-
nant l'objet pour lequel vous avez été envoyés en qualité de délégués auprès du gouverne-
ment du Canada.

"G. E. C.

" J'ai de plus l'honneur de vous assurer, tant de ma part que de celle de mes cilègues,
qu'au sujet du million quatre cent mille acres de terres réservées par la 31me section de
l'acte de Manitob4 au bénéfice des familles des Métis résidents, les règlements qui devront
être établis de temps à autre par le Gouverneur en conseil, concernant cette réserve, seront
de nature à rencontrer les désirs des Métis- résidents, et de garantir, de la manière la plus
efficace et la plus équitable, la division de cette étendue de terre parmi les enfants des
chefs de famille métisse domiciliés dans la province de' Manitoba, à l'époque à laqelle le
'transfert devra être fait au Canada.

"J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

"GEo. ET. CARTiER,
Ministre de la Milice et de la Défense.

La letire de Sir George. ne renferniait d'abord que les deux premières parties. Le
postcriptum, que l'on y lit maintenant, n'était pas ajouté quand j'arrivai. Aussitôt que
j'eus pris connaissance de la réponse; je me plaignis de ce, qu'un des pàragraphes de ma



lettre avait été oublié, et Sir George ajouta en conséquence le postcriptum. Je nie plai-
gnis aussi de ce que la réponse au sujet de l'amnistie n'était pas, dans mon opinion, suffi-
samment claire. Il me répondit qu'elle contenait le sens complet de la promesse d'amis-
tie telle que je l'avais compris dans le moment où elle fut faite. Il fit venir M. Futvoye
pour copier le posteriptum, et je-pense que M. Futvoye a dû entendre quelque chose de
notre conversation. Comme de raison, je n'en suis pas certain. J'acceptai cette lettre
de Sir George Cartier, mais j'exigeai de plus le document que j'attendais de Son Excel-
lence, en attendant la prtclamation de l'amnistie. A.u lieu de ce document, cependant,
M. J. C. Taché me transmit, au nom da Sir George Cartier, une pétition adressée à la
Reine, et qui devait être signée par moi. Je.refusai nettement, d'abord, de signer cette
pétition. J'étais alors le seul délégué à Ottawa,'M. Black étant parti pour l'Ecosse et
M. Scott pour New-York. M. Taché, au nom de Sir George Catier, me dit que cette
pétition était seulement un moyen de donner une heureuse solution aux négociations rela-
tiv's à une proclamation d'amnistie, et que si le gouvernement n'avait vpas été disposé à
l'appuyer, il ne l'aurait pas pýréparé pour me la faire signer, et qu'en outre elle n'était
qu'une affaire de forme. Je fis faire plusieurs corrections à la pétition, et M. Taché la
remporta pour la remettre à Sir George Cartier, telle qu'amendée.

Je puis ajouter que je déclarai alors que, si c'était le meilleur moyen d'obtenir l'am-
nistie, j'étais prêt à signer la pétition, mais sais en prendre la responsabilité.

(No. 58A.)

"A Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande,

"Plaise à Votre Majesté

La pétition du Revd. Père Ritchot, agissant en son. propre nom aussi bien qu'en
celui de l'honorable juge Black et d'Alfred Scott, écr., représente très-humblement:--- -

" Que le pétitionnaire de Votre Majesté. conjointement avec ses collègues, l'honorable
juge Black, maintenant en route ppur l'Angleterre, et Alfred Scott, - écr., maintenant
absent de lacité d'Ottawa, se sont rendus, sur Pinvitation du représentant de Votré Ma-
jesté, le très-honorable Sir John Young, Gouverneur-Général du Canada,,ccimme délégués
de la Rivière-Rouge et- du Territoire du Nord-Ouesr.

"L'objet de leur mission était de soumettre à Son Excellence les griefs ef les désirs
des colons du territoire et d'obtenir -la passation de lois qui pourraient redresser leurs
griefs et correspondre à leurs besoins.

"Que vos pétitionnaires doivent exprimer leur reconnaissance pour la bienveillance et
la bonne volonté que leur ont témoignés Son Excellence :le Gouverneur.Général et ses
ministres durant leurs rapports avec eux q z sujet de leur missiótn.

" Que le principal objet de leur mission était d'obtenir pour les colons de la Rivière-
Rouge-et du Territoire du Nord-Ouest les institutions politiques qui pouvaient les mettre
en mesure de former partie de la grande Confédératio -, du Canada.

" Une mesure a heureusement été adoptée en vu t de laquelle une partie du Nord-
Ouest et de la Rivière-Rouge sera admise comme Puir2 desprovinces du Canada, sous le
nom de -Manitoba, avec les mêmes droits et priviléges, à quelques exceptions près, qui
ont été accôrdés aux provinces maintenant confédèéré"es.

" Quevospétitionnairessot convaincus que la passation de cette mesureseraaccueillie
avec joie et reconnaissance par les colons et tous les intéressés, correspondra à leurs désirs
et fera disparaître tous leurs griefs.

" Que pendant plus de sept.moip la colonie de la Rivière-Rouge, par.suite de malheu-
reux évènementà, s'est trouvée fans un état de confusion, sous un gouvernement irrégulier
ou sans autorité.

"Qu'en se trouvant dans la nécessité de former une espèce de gouvernement provi-
soire, on n'a pas en l'intention d'agir d'une manière hostile ou révolpi±onnaire envers Sa
Majesté, mais qu'on avait-seulement en vue de pourvoir aux besoins lâpux du territoire-
Jaissé comme il l'était sans la protection d'aucun gouvernement.



"Que durant cette période, des actes d'une nature illégale ont été eommis -par les partis
en çonflit, chacun pensant avoir raisoa d'agit comn:nd il 'rub devoir le faire -pour si pro-
tection.

. " Que ces actes, s'ils étaient portés devant bzs tribunaux de la justice, pouvaient per-
pétuer des sentiments de vengeance et d'irritation d'ici à bien des années, faire manquer
l'objet que doit remplir la mesure que l'on a passée dans un but de pacification, et entra-
ver le développement (le cette vaste contrée.

" Que vos pétitionnaires, dars le but d'obtenir une paix conmplète et d'établir le bon
accord entre tous les partis en conflit dans la colonie, prient instamment Votre Majesté qu'il
lui plaise d'exercer la prérogative royale du pardon, en faisant remise et grâce de tous les
actes d'une nature illégale qui ont pu être commis par n'importe quel individu dans la
colonie durant la période des troubles.

< Que; vos pétîtionnaires, appelant à la merci de Votre Uiajesté au nom des colons de
la Rivière Rouge et du Territoire du Nord-Ouest, feront observer qu'ils ont été invités à
agir ainsi par laproclamation de Son Excellence le Très-Honorable Sir John Young,
Gouverneur Général du Canada, en date du 6 décembre 1869, dans -laqueile il était dit
entre autres choses, que Votre Majesté était prête, par l'entremise de Votre, représentant,
à entendre et considérer toutes plaintes dans le but de redresser tous -griefs bien fondés,
et par-laquelle il olut aussi à Votre Majesté d'annoncer qu'il ne serait, pris aucùn proc'dé
légal contre les personnes impliquées dans ces, niàlheur9uses infractions de la loi. "

"Yos pétionnaires ont l'honneur de représenter respectueusement que, si les troubles
mentionnés dans la proclamation ne se sont pas terminés plus tôt, on ne doit pas oublier
que cela provient de la difficulté des communications, surtout durant l'automne et l'hiver,
entre les habitants de la Rivière-Rouge et le gouvernemncut du Cand- lne douten t
pas que si eux, ou d'autres délégués, avaient pu venir-,plus tôt, les difficultés auraient de-
puis longtemps été réglées, et ils espèrent que Votre Mijesté ne ser:a pas inclinée à imputer
au mauvais vouloir des colons les délais qui les ont empêché d'envoyer leurs délégués au
Gouverneur et ai: gouvernement du Canada pour leur soumettre ~leurs griefs et leurs
plaintes, comme ils ont été invités à le faire par le représentant de Votre Majesté.

" Que vos iétionnaires représentent de plhs à Votre Majesté, que lorsqu'ils quittèren t
la colonie de la Tlivière-Rouge, tous lei habit:ints étaient convaineus et croyaient très-
sincèrement que leurs griefs seraient redressés par une mesure du parlement du Canada,
et que Votre '1iMjesté serait portée à ^couronner la mesure politique de paix par l'exer:ice
de votre )rérógative royale de pardon, qui a été si gricieusement offerte par Votre M4-
jesté dans la proclamation.

"C'est-pourquoi vos pétitionnaires, au aom des colon3 de la Rivière-Rouge et âil Terri-
toires du Nord-Ouest, solliitent humblemnt Votre Majes-é d exercer votre prérogative
royalè de pardon par un acte d'amnistie, ali de pai-donnertous les actes illégaux qui ont
pu être cominis lors des troubles.

"Et vos pétitionzaires, comme de droit, ne cesseront de prier -et seront reconnaissants.

(Signé,) '<N. J. RITcHoT.
SOttawa, 26 mars 1870."

Je n'ai pas ei avec le Gouveracur'd'autres conversations, ni aicune& autre entrevue
avec Sir Clinton 'lurdoch, ou Sir John A.. Macdonald que celles que j'ai mentionnées.
J'eus:avec Sir George Carcier, au sujt de la pétition, une autre entrevue, où il m'assura
que je ne serais niiullemaenît troublé au sujet de cette pétitiop, qu'elle était seulement un
moyen d'obtenir la proclamation, t que tout arrive~rait . comme je le désirais. -Cette en-
trevue eut lieu le 28. Le 25, le 26, le 27, le 28, j'eus des entrevues -avec Sir George
Cartier ; à ehacune d'elles, il me- parla dans le même sens quant à la pétition et à
l'amnis «e.' [I me dit que'je devais être tranq¢rille ; que je ne devais pas me fa--
tiguer la tête à ce sujet, et que les hom mes avec qui je négdeiais se connaissaient en fait
d'affaires. C'est à la dernière entre, u qui prxéla taon dé'a.rt qu'il me dit cela.

stuelque-conv.ersation avec Sir George CJartier -en préseace de M. Scott sur ce
que je devais faire en arrivant à Maitoba. Je ne me souviens pas si Sir J.ohn Macdo-
nald ,était présent ou non. Ceci se passait quand nous étions à discuter le bill de Mani-
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toba. Je demandai alors à Sir George, qui devait gouverner le pays en attendant l'arri-
vée du lieutenant-gouverneur, et s'il allait nommer quelqu'un ? Il me répondit : " Non,
M. Riel continuera de maintenir l'ordre 'et de gouverner le pays comme il l'a fait jusqu'à
présent."

Il me demanda sije pensais que Riel était assez puissant pour mainténir l'ordre. Je lui
répondis affirmativement. " Alors " répliqua Sir George " qu'il continue jusqu'à ce que
le gouverneur arrive." Il s'informa-de plus si M. Riel exigeait que le gouverneur fût
investi de l'autorité comme son successear. Je répondis qu'il'ne le ferait pas, que son
gouvernement n'était que provisoire, et qu'il s'effacerait immédiatement à l'arrivée-du re-
présentant de Sa Majesté. " Très-bien," dit Sir George, " qu'il soit à la tête de son peu-
ple pour recevoir le gouverneur." Avant mon départ, le 28, il me recommanda aussi de
dire à Riel et au peuple qu'ils n'avaient rien à craindre. Il me dit même qu'il serait-dési-
rable que les Métis allassent à la rencontre des troupes pour leur servir de guides. Il me-
demanda si l'on pourrait là approvisionner les troupes pour .au moins une quinzaine de
jours-ou in mois, jusqu'à ce qu'elles pussent se procurer des vivres des Etats-Unis. Je
lui dis que je le pensais, mais que les effets seraient chers. Il me recommanda de lui
écrire sur ce sujet aussitôt à mon arrivée lg Il mo donna d'autres instructions 'et con-
seils quant à la ligne de conduite que j'avais a suivre. Ce que me dit Sir George eu
se rés mer comme suit:

"Vous avez obtenu tout ce que vous dé'' re .amnistie sera poclamée ; elle
sera annoncé3 là avant l'ar euteiant-gouverneur. Dans l'intervalle, dites à votre
peuple - ranquille et de ne rien craindre. Que Riel -maintienne la paix et qu'il

- n'ëfasse pas -de sottises, (ce dernier mot est textuel) parce qu'il a aujourd'hui à craindre des
ennemis qui lui feront croire que nous lui sommes hostiles. Les-féniens, anáuifer8nt
des efforts pour le tromper."

C'était àC'époque où les féniens s'agitaient ici, et il avait aison de craindi'e que Riel
ne se laissât entraîner par eux. Je lui dis très souvent que Riel n'appuyerait pas les pro-
jets des fénient., "-Mais, néanmoins," dis-je, "je n'ai pas encore ce qui serait de n ture à
satisfaire le peuple. J'espè*re que toutsira bien, mais.je ne.suis pas satisfait moi- me."
Je lui dis ce que j'avais espéré pouvoir emporter avec moi, c'est-à-dire, une proclam ion
d'amnistie avec l'acte de Manitoba. Il me dit que ce que j'avais en ma possession é -
valait à la proclamation dn'e amnistie, vu que célle-ci arriverait avant tàute atvpaut-
rité dans le Nord-Ouest, et-qai' même temps Riel était le maître, et quifn dy iait.rien
dont il-eût à se plaindre: C-4uiprécède est un résumé de ce qu'il rhe dit, Je vis Sir
George plusieurs fois. Il me dit qu'il avait une raison très simple pour ne pas me don-
ner une autre déclaration édrite plus explicité ; cette raison était que le gouverne ent ca-
nadien ne pouvait pas lui-mê,me accorder l'amnistie, que la proclamatio du Go erneur
était suffisante, et qu'il ne pouvait pas en donner une meilleure. Il me de and e signer
moi-même l pétition adressée à la Reine, afin, m'a-t-il dit, que le gouvernemenet le Gou-
verneur ne fussent pas compromis. Il nie dit que, vu la surexeitation des esprits, il
était prudent d'employer tous les moyens, qui pouvaient arriver aâ même but sans
soulever les préjugés :. que dans un pays comme celui-ci, où il y avait des intérêts divers
en conflit et plusieurs partis, il était sage d'employer les moyens qui froissaient le moins
possible l'opinion d'un cértai-i nombre d'individus du moment qu'ils atteignaient le mêue,
but; secondement, que les moyens qu'il prenait pour obtenir l'amnistie étaient les plus
sûrs et les plus prompts pour arriver au résultat désiré sans créer de mécontement: que,
par ce qui m'ayait été dit dans nos entrevues avait dû me convaincre que le Canada était
plus intéressé que le Nord-Ouest à faire proclamer l'amnistie ; que le gouvernement cana-
dien avait commencé là grande ouvre de la' confédération ; que sans l'amuistie, toute cette
ouvre serait perdue, et que le peuple du Nord-Ouest pouvait rester tranquille jusqu'à ce
que l'amnistie fut promulguée. Telle est la substance d'un grand nombre de conversa-
tions sur le sujet engagées de différentes manières, &rce que ,'étais mécontent de ne pas
avoir obtenu ce que j'exigeais. . Je ne m'attendais à réporidri à ces questions, mais
j'affirme que ce que je viens de relater est en substance exact. J'ai dit à Sir George que
je croyais ce qu'il disait, mais que j'étais auxieux de' le faire croire aussi dans le Nord-
Ouest. Sur ce, ildit; "Assurez à Riel et ses parbisans que l'amnistie sera certainement



accordée, et que s'il veut refléchir, il s'apercevra qenous avons plus d'intérêt que lui
"à ce que l'amnistie soit accordée; en outre, vous savez ce que-Gouyerneur et Sir Clin-
"ton Murdoch et tous ceux à qui vous avez parlé ontdit sur le sujet, et de plus, souvenez-
"vous toujours de ma réponse à votre lettre où le Gouverneur dit que la conduite du
"gouvernement sera du caractère le plus libéral. " Il ajouta: "Vous êtes trop minu-
"tieux; -vous avez obtenu autagit que vous pouviez désirer, et vous verrez que Riel sera
"satisfait. "-Je quittai Ottawa au commencement de mai, le ler ou le 2 du mois, je
ne puis me rappeler exactemen la date. Avant mon départ, Sir George me demanda de
lui écrire chaque fois que je po rrais me procurer des nouvelles. Je lui écrivis de St.
Paul, St. Cloud, Georgetown d à mon ar-vée. J'ai, des brouillons de ce, que j'ai écrI.
Deux ou trois de ces lettres palent de l'amnistie et donnent à Sir George mon opinion
sur les sentiments du peuple dënt je pus~prendre connaissance sur la route et à mon arri
vée. Je produis ces lettres. Sir George n'a jamais répondu directement à ces lettres-
maià il me répondit par l'eniirqmise de Mgr. Taché, accusant réception dé mes - lettres et
me remerciant de leur envoi.

".ST. PAUL, MINNEsOTA, 5 janvier 1870.
".A l'hon. Sir Geo. Cartier,

"Ottawa, Cana a.

"SI,-Les journaux e St. Paul font tou:t ce qu'ils peuvent pour troubler. Ils
blâment surtout l'envoides roupes et font tous leurs efforts pour faire voir la chose comme
une trahison de la part de Anglerre. Ils disentqpe les Manitobiens ne devraient accepter
aucune condition avant 4g l'Angleterre ait accordé une amnistie genérale, etc., etc.

"Vous savez qu'elle e t mon opinion privée à ce sujet; cependant, aussitôtque possible
un télégramme de l'Angle erre que vous a 1 b-gnté de nous envoyer ou quelque chose
promettant ou assurant 'nnistie ferait un gra -1en à notre cause.

continuation de la lettre.

ST. CLoD,. 7 juin 1870,

'Au sujet de l'am#stie et de la condition des distributions des te-res, vous savez
combien nous avons te u au plan que nous vous avons en premier, lieu proposé ; je me
permets d'appeler de nf veau votre attention sur le premier de ces points.

" Ce que j'appren ici me prouve qu'on, -n voit ýpas encore à la Rivière-Rouge le
résultat de vos négoti ions. On attend afec hâte notre arrivée. L'envoi des troupes a
créé beaucoup d'inquié de.- On -n'assure qu'il y a des découvreurs envoyés sur toutes
les routes conduisant a Fort-Garry. Vingt-cing hommes seraient partis en canots d'écorce
pour découvrirl'expéition qui doit laisser le lac Supérieur. Je crois la chose. '

"Les Métis seraient disposées à résister en cas d'atque de la part du Canada; et
dans ce cars, il ne mapquerait pas de secours.

" En.cas d'arrangement, ils recevront volontiers le gouverneur venant du Canada.
"Des Métis que-J'ai vus ici me disent que Monseigneur a beaùcoup d'influence-que

Riel veut sérieusement des arrangements avec le Canada. Qu'il ne voudraikjgs accepter
,le secours des féniens.

"Monsièir McTavish, que je rencontre ici à St. Cloud, me dit que Riel est sincère, et
qu'il veut rester soumis à la couronne d'Angleterre. Il a 'confiance en la loyauté de Riel.
Il ne doute pas que nos conditions soient acceptées. Oa me dit qu'aucun arrangement
.ne serait accepté sans l'amnistie générale. C'est 'pourquoi il faut'se hàter de nous faire
-parvenir l'assurance de cette amnistie.



"On dit que les féniens manifestent l'intention de porter secours à Riel, et ce dernier
n'aurait qu'un mot à dire pour en avoir- un aussi grand -nombre qu'il voudrait.

J'ai l'honneur d'être, Sir,

Votre très-humble serviteur,

N. J. RIcaOT,

- (No. 60.)

"GEORGETOWN, 13 juin 1870.
A Sir George E. Cartier,

" Ottawa, Canada.

"Sir,-Nous partirons demain par le bateau à vapeur pour Fort-Garry, où nous
arriverons le 16 ou le 17. On nous attend avec grande hâte.

" Des habitants~de la Rivière-Rouge que je rencontre ici me disent que l'expédition
fait naître d , ds soupçons. Monsieur Riel et les siéns-veulent pourtant attendre notre
arrivée av prendre aucune détermination.

" Il est in que les féniens ont offert des secours aux habitants du Nord-Ouest,
secours en argent, en armes et en hommes. On me dit que quelques particuliers auraient
eu des p6urpaler avec eux. Riel ne veut pas des féniens; mais il tient tout son monde prêt
à tout événement.- Au premier de mai il n'avait pas encore de détails sur nos arrangements.

"Les expressione d'u certain nombre de journaux, même des journaux qui devraient
défendre leur cause, indisposent les habitants de Manitoba. 'Ils persistent à dire qu'ils
ne se sont jamais révoltés contre aucune autorité, ils sont mécontents de voir que les
canadiens les accusent d'avoir été rebelles parce qu'isont renvoyés les aventuriers du
Canada qui sont venus, sans aucun. droit, les troubler et leur faire la guerre chez eux.
Le manque de tact ,de la part de quelques journaux canadiens-français nuira beaucoup.

"I l paraît certain que les féniens se préparent pour aller rencontrer vos troupes;
a mais ils attendent l'approbation des Métis.- Je suis persuadé 'qu'ils ne l'obtiendront pas.
Les Métis sont sérieux-ils seront contents, jel'espère, de nos ar'angements. Tous ceux
que je rencontre en, sont contents et.les accepterient volontiers. Ils auraient pareillement
été contents de voir arriver les troupes, mais ils trouvent que ces troupes ne devraient pas
être envoyées avant les arrangements; ils regardent 'cela comme une menace et disent que
le Canada n'avait pas de menace à leur faire. Malgré tout cela; j'espère que les choses
iront bien. Je me permets, pourtant, de vous observer que les injures dites contre les
Manitobiens et leurs.£hefs, les raisonnements de certains journaux nous mettent grande-
ment dans l'embarras.

"J'ai l'honneur d'être,

"Sir,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) "J. N. RITcHoT, Ptre."

J'arrivai à Fort-Garry le -17,Juin. Je vis Riel lui-même, qui vint à ma rencontre
au bateau à vapeur avec un certain nombre d'autres personnes, y compris plusieurs mem-
bres, du gouvernement provisoire. Je leur communiquai immédiatement mes informa-
tioiis. Quant à l'amnistie, j'assurai à Riel et ses amis qu'ellé serait proclamée ; qu'elle
m'avait été promise comme condition sine qua non de, nes"arrangements. M. Riel.me
demanda s'il y avait quelque chose de consigné par écrit' à ce sujet. Je lui répondis que
j'avais un document écrit qui, par lui-même, ne lui donnerait peut-être pas satisfâction si
je n'avais pas en outre certainés explications ; mais.qu'après avoir entendu ces explica-
tions, j'espérais qu'il seraitcontent. Je lui donnat alors quelques explications, auxquelles
il répondit que puisque je les avais troîivé3s suffisantes, il espéiait qu'elleale seraient. Il
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ajouta qu'il prendrait, dans tous les cas, la chose' en considération, et qu'il était en même
'Itemps satisfait du reésultat général des négociations. Ces paroles m'autorisèrent à répondre
à Sir George Cartier dans'une lettre datée du 18 juin 1870, que je produis maintenant.

(No. 61.

" FoT-GmnnY, 18 juin 1870.
" A Sir George E. Cartier, -

Ministre de la Milice, Ottawa.

"SiR.-J'ai l'honneur et le plaisir de vous informer que l'acte de Manitoba etc., a
été bien accueilli ici.

" M. le président Riel s'en est montré ,très-satisfait. Il doit réunir son conseil et
l'assemblée législative du. gouvernement provisoire pour le leur faire agréer et par leur
entremise le présenter au peuple. Il est disposé à faire tout en son pouvoir pour qu'il ait
le meilleur efiet possible sur la population.

" Notre gouverneur rencontrera certainement une reception générale et sympatique.
Il devra venir par St. Paul, Minnesota ; d'ailleurs, je vous écrirai plus -en détail à ce
sujet'par la première malle. Je me -permettrai de vous suggérer les moyeùs les plus con-
venables pour se rendre de St. Paul à Fort-Garry. -On parle même d'envoyer qUelqu'un
au-devant de lui jusqu'à Ottawa, mais ceci est absolument secret.

Le départ des troupes avant les arrartgements déplaît au peuple; cependant, les expli-
cations que j'ai données à ce suiet et l'assurance qu'elles viennent dans un but pacifique et
d'utilité le satisfont. -Nous avons même dessein d'envoyer un certain nombre de Métis à
leur rencontre pour les introduire dans le pays. Je suis, convaincu que tout ira bien,
pourvu toujours que l'amnistie nous arrive -à temps.

Il y aura une maison dans le Fort-Garry (ce qui sera le mieux) ou dans la ville de
Wirmnipeg. Des courriers qui arrivent de la dii ection du lac La Pluie disent qu'un certain
nombre de Sauvages sont assez mal disposés; que{cependant, iis se 'rendent au-devant des
troupes pour traiter. J

J'ai l'honneur d'être, Sir,
Votre, très-humble serviteur,

N. J. Rrrenor."

J'ai reçu du secrétaire, Thomas Bunu, la lettre suivante en date du 23 juin, dont je
produis la copie.

(No. 62.)

HoTEL DU GOUVERNEMENT.

23 juin 1870.
Révd. N. J. Ritchot,

St. Norbert.
"RÉvÉREND MoNsIEUn,-Je dois vous informer que l'assemblée législative a été con-

voquée aujourd'hui dans le but de 'prendre en considération le rapport de la délégation,
dont vous formez partie, et qui a été envoyée par ce gouvernement au Canada. Le prési-
dent a informé la Chambre, cependant, que vous n'aviez pas l'intention de faire rapport
maintenant: premièrement, à cause de votre mauvaise santé-chose que je regrette beau-
coup-et secondement, parce que vous préférez attendre l'arrivée' d'au moins l'un de vos
co-délégués avant de fai1e rapport ofciellement. la Chambre s'est, en conséquence,
ajournée jusqii'à une heure, demain ap ès-midi, et a exprimé l'espérance d'avoir le plaisir,
de vous rencontrer personnellement oú de recevoir votre rapport par écrit. Je n'ai pas
besoin de vous dire que nous sommes excessivement anxieux de connaître le r4entat de



votre mission en Canada, et que nous avons la plus grande confiance dans votre bonne fci.
C'est pourquoi j'ai reçu instruction de vous prier de faire rapport à la Chambre demain,
en personne, si votre santé vous le permet, oit par écrit.

J'ai l'honneur d'être, révérend monsieur,
1<V.tre oLéissant serviteur,

"Toxns BvNN,

4 Secrétaire."

-endis au Fort-Garry,, à la salle ordinaire des réunions, et là j'expliquai quelques

dispedions- de l'acte de Manitoba; j'insistai spécialement sur la qaestioa de l'amnistie et

Je r, aiŠâùtant que possible, tout ce qui m'avait été dit sur ce sujet. J'expliquai-spécia-

le e "-s'lettre que j'avais ,reçue de Sir George Cartier, et je la citai comme preuve de

l'octroi de lamnistie. Je dis à 2M. Riel, en présence de ses amis, que j avais demandé au

gouvernemént canadienl s'il devait continuer de maintenir l'ordre dans le pays, et que l'on
m'avait répondu qu'il devait le faire jusqu'à l'arrivée du gouverneur; j'ajoutai, néanmoins,'

qu'il devait recevoir le gouverneur, à son arrivée, non comme son successeur, mais comme
le i-eprésentant de l'autorité constituée. M. Riel se plaignit de ce qu'on le chargeait do

maintenir l'ordre dans des circorista-ees aussi difficiles mais il déclara qu'il continue-

rait ses fonctions jusqu'à l'arrivée du représentant de Sa Majesté. Ce/furent ses propres

paroles, et il dit de plus que le gouvernement canadien le mettait dans.une .mauvaise

position. 'J'ne fit pas d'autres observations.
M. Riel dit, älors à ses conseillers et aux autres personnes présentes de continuer à--

maintenir lZordre. Voici ces paroles
"En conséquence, mes amis, après ce que vient de vous dire notre délégué, nous

devons continuer de maintenir l'ordre, et je vous recommande la paix et la modéra-
tion dans tous vos actes. J'espèw qué la charge pleine de responsabilité -dont nous
sommes investis ne pèsera plus bientôt sur nous."

Alors, les membres du cónseil lui dirent qu'ils acceptaient l'acte de Manitoba, qu'ils
étaient satisfaité de cet ache,diipij36 de.tonis nos autres arrangemients, pourvuqu'il?
fussent conformés à l'intefp.î9egtitue je leur donnais. Cela me mit en position d'écrire
à Sir George cette lett# .itig :

No..63.)

"ST. BoNipÂcE, 28 juin 1870.
A Sir George E. Cartier,

"Ministre de la Milice, etc., Ottawa.

"SIR,-Vendredi dernier, 24 cqurant, j'ai été appelé devant l'assemblée législative du

gouvernement provisoire pour don-ner quelques explications au sujet de l'acte de Manitoba.
Tous se sont montrés très-satisfaits. Les craintes vont disparaître. Les sympithies pour le
Canada sont vives et'sincères. 4 1. Riel'désiro vair arriver le gouverneur le plus tôt possible,
afin de çe décharger de la responsabilité qui pûse sur, lui.

« Monseigneur vous a envoyé deux, télégrammes et une lettre qui ont pu vous mettre
au courant de ce qui se passait ici. D'ailleurs; Sa Grandeur qui part aujoùrd'hui même pour
le Canada, vous verra et vous dopnera des explications et. des détails sur le pays biucoup
miéux que je ne pourrais Je' faire par écrit. Je saisis l'occasion de vous exprimer ma vive

reconnaissance pour la déférence et les sympathies que vous avez témoignées à notre piys dans

les effortsque vous avez4éployés pour faire adopter un bill que nos amis legardent comme

très-faiorable. Je vous remercie bien sincèrement pour les égards que vous avez eus pour

'les délégués et pour moi en particulier. Notre population a été très sensible à ces marques
d'attention de votre pirt. Ce que je dis ici s'adresse également à Sir J ohn Macdonald et

aux honoràbles ministres dont nous avons cu l'honneur de faire li connaissance.
" Vous m'àvez parlé d'approvisionnenient de boQuf pour l'arrivée des troupes. Je vous

ai dit que vous pcurriez en trouver. ici une certaine quautité en arrivant., Vous trouverez
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. ici des-hommes qui prendront des.contrats pour fournir' tout le bouf nécessaire à vos
troupes; mrnais il faudrait qu'ils fussent avertis un. pu d'avance. . Jeme suis permis -d'en
dire u» mot à Monseigneur, qui sera prêt Ù vaus4lonne-r tous les renseignements -désirablesA
ce sujet- Skns fixer, ces contracteurs pensent que le prix serait à peu près de 15 centins la
livre. James 3IeKay, dont le nom se trouve dans la liste que je vous ai laissée est l'homme
le plus ca)able:que vous pourrez employer pour traiter avec les Sauvages. Vous pourriez en
parler à monseigneur Taché.

"J'ai l'honneur d' 'être, Sir,
Votre obéisant serviteur,

(Signé,) " N..J. RITCHOT, prêtre."

Je lus ma lettre, datée du 18 mai, et la réponse de Sir George Cartier, datée du 23 mai
1870, au conseil et à la législattire, qui en prirent iinmwédiatement éopie.

Plus tard, j'expliquai dans -ma paroisse, à une assemblée publique, les promesses-qui
d avaient été' faites, et je déclarai que je n'avais aucun doute que ces promesses seraient
immédiatement remplies. J'ai affirmé, dans diverses assemblées, que l'amnistie, qui devait
être accordée, comprendrait tous les faits accotoplis jusqu'à l'arrivée du gouverneur et que
j'étaisautorisé à le dire par les ministres du gouvernement canadien. J'ai aussi expliqué
long-uement à l'évêque Taché les promesses que l'on m'avait faites, et j'ai toujours parlé dans
le même sens jusqu'à présent, chaque fois que j'ai dû parler sur le-sujet.

(La dépêche suivante de Lord Lisgar, datée du 25 avril 1872, est ici lue au. témoin.)

(63 a.)

Lord Li8gar au Comte de Kimberley.

OTTAwA, 25 avril 1872.

MONSEIGNEUR,-J'ai l'honneur cle vous transmettre ci-incluse, une pétition à Su Majesté
la Reine du xévérend abbé Ritchot, et de M. A. Scott.

"Ces messieurs, conjointement avec le juge Black, ont visité Ottawa au printemps de
1870, dans le but de règler d'une manière amicale les difficultés qui ont surgidans le Nord-
Ouest.

" La pétition demande que Sa .Majesté accorde une amnistie générale " pour tous les
actes illégaux qui ont pu être commis Ëar tous-ceux qui sont impliqués dans ces trôubles. "

"Il est nécessaire, pour ma propre défense, que je fasse quelques observations sur les
paragraphes où'le révérend abbé Ritehot et M.-. H. Scott racontent ce qui, selon eux, s'est
passé lors de leurs entrevues vec Sir Clinton Murdoch et moi-même.

- Je ne puis m'empêcher e dire que je suis profondément sirpris de- la manière dont
ils ont cru devoir représenter ce que j'ai dit.

t Je suis' certa:in que je n'ai jan:is fait une piromesse d'amnistie- comme celle qu'ils
mentionnent.

" J'ai eu l'avantage dconsulter plus d'une fois mes aviseucs respônsables 'au sujet
de cette question d'amnistie, et j'ai été fort circonspect à ce sujet.

" En réponse aux demandés aussi vives que réitérées des délégués, j'ai répondu uni-
formément que la qu'ystion de l'amnistie devrait être dûment soumise à, la considération
du-gouvernement canadien et des mihistres de Sa Majesté, et que je' n'avais pas de doute
qu'elle recevrait d'eûx cette sérieuse attention qu'elle mérithit à tous égards, inais je ne
manquài pas d'ajouter que je n'étais pas en position de faire quelque, promesse . ou don-
ner quelque assurance sur le sujet.'

Sir Clinton Murdocli, j'en suis convaincu, me corroborera'lorsque j'affi'rme que
telle a été la ligne-de conduite qui a été ad9ptée, et que tel a été le langage dont' o.us
nous sommes servi pèndant ces entrevues.

" J'ai, etc.,
(Signe)

.,Lisan&. "l



Son Excellence nie les promesse d'amnistie telles qhe nous les avons -comprises, mais
je maintiens, 'ce' que j'ai déclaré, et comme preuve, je produis 2non affidavit attestéêaous
serment le 19 novenbre 1873.

(No. 644.)
"PUISSANCE DU CANADA

"Province de Québec
"District de'Montréal.

"Je, soussigré, Noël,Joseph Ritchot, prêtre, curé de la paroisse de St. Norbert,ans
le comté de Provencher, dans la pi-ovince de Manitoba, étant actuellement present en la-
cité de Montréal, dans la province de Québse, après avoir dûment prêté serment sur les
Saints Evangiles, dépose et dis:

"Que le président du gouvernemenpt provisoire d'Assiniboia, par un ordre en conseil
en date du 22 mars 1870, délégua à Ottawa le révérend 14 J. Riehot, John 'Black, éculer,
et Alfred Scott, écr., porli porter la liste des droits que réelamait le peuple d'Assiniboia
et y négocier les conditions d'après lesquelle ce peuple consentait à entrer dans la confédé-
ration canadienne ;

"tQue les dits délégués, muniu de cette délégation, se rendirent à Ottawa, oià ils furent
reçus en leur dite qualité de délégués par le gouvernement canadien, et traitèrent avec Sir
John A. Macdonald et Sir George B. Cartier, les deux ministres autorisés à cet effet par le

'gouvernement;
Que l e 26 avril 1870, les négo:iations commencèrent par la prisq en considération de

la liste des droits, apportée par les délégués, et qui a servi de base à l'acte de Manitoba;
"Qu'en outre de l'acte de Manitoba, etc., comme le comportait la dix-neuvième clause

de la liste des droite, les délégués exigèrent comme condition si4e qual non, des arrange-
ments, une amnistie générale pour tous les actes faits ou autorisés par le gouvernement
provisoire;

» " Que les honorables Sir John A. Macdonald et Sir George E. dartier, après avoir dit
que l'amnistie ne dépendait pas dit' gouvernement d'Ottawa, déclarèrent qu'ils étaient en
mesure d'assurer que c'était l'intention de Sa Majesté d'accorder ramnistie, -et qu'ils se
chargeraient de la faire proclamer, qu'elle serait de fait proclamée, immédiatement après
la passation de 'Àcte de Manitoba

" Que le 3 mai 1870, avant de terminer les négociations, le {Gouverneur-Général et Sir
Clinton 1\[urdoch assurèrent aux dits délégués, au nom de Sa Majesté, que l'amnistie se-
rait accordée; Son Excellence cita sa proclamation du mois de décembre précédent comme
preuve des intentions de Sa Majesté, et-Sir Clinton Murdoch ajouta, entre autres choses;

"Que Sa Majesté passerait volontiers l'éponge sur tous les faits en question afin de
rétablir la tranquillité dans ce pays. Les délégués se plaipjnant de ce qu'ils n'avaient au-
cun document écrit à montrer à la population de la- Rivière-Rouge, les dits représentants
de Sa Majebté assurèrent à plusieurs reprises les délégués que la question ne souffrait au-
cune difficulté et que l'amnistie serait certainement octroyée.

"Lesdélégués acceptèrent cette promesse d'honieur, et le Gouverneur-Général Sir John
Young télégraphia à-Lord. Granville : "Les.négociations avec les délégués sont terminées
d'une manière satisfaisante."'

" Que le '19 mai suivant, le Gouverneur-Générél du Canada, chez lui, en présence de
Sir George E Cartier, renouvela aux délégués empersonne l'ssurance que l'amnistie se-
rait certainement accordée ; bien plus, qu'elle serait rendue à Manitoba avant l'arrivée
du lieutenant-gotJverneur de la province, et qu'en attendant la próclamation,-il (le
Gouverneur-Général) donnerait des ordres pour qu'aucune des personnes impliquées dans
les troubles de 1869 et 1870 ne fut inquiétée à ce sujet;

Et j'ai signé, lecture faite.
(Signé) UN. J. RIcaoT, -Ptre.

"Assermenté devantmoi ce dix-neuvième jur de noveibre 1873, à Montréal:

(Signé) • " NAx. YALOIS, J. P.
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Et, de plus, pour corroborer cet affidavit, je produis une copie d'une phtition signée
par mon co-délégué, M. Scott; Sa Grâce l'archevêque Taché était présent lorsqu'elle fut
signée, etYit Scott la signer.

(No. 64a.)

"A- Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine du Itoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande, etc., etc., etc.

Plaise à Votre Majesté :

"La pétition du Rév. abbé Ritchot et d'Alfred Scott, écr., tous deux de la province
de Manitoba, Canada. représentent très-humblement :

" Que les pétitionnaires de Votre Majesté ont été choisis-comme délégués du Nord-.
Ouest, conjointement avec l'honorable Juge John Black, maintenant en Ecosse ; l'objet de
leur mission était dé soumettre au représeitant de Votre Majesté, le très-honorable Sir
John Voung, gouverneur-général du Canada, -les désirs du peuple de la Rivière-Roug et
du Nord-Ouest.

" Que -les dits délégués ònt reçu leur mission officielle'du président-du gouvernement
provisoire des territoires du -Nord-Ouest, dans un document signé par'Thomas Bunn, le
secrétaire du dit gouvernement, en date diif-2 mars 18 70.

" Que c'est seulement en vertu de ce document que les délégués du Nord-Ouest se
sont rendus à Ottawa çour négocier -avec le gouvernement du Canada. Que le cabinet
d'Ottawaî après avoir été informé de l'arrivée des délégués et de la nature de leur mission,
leur donna avis par une lettre de l'honorable Joseph Howe, Secrétaire d'Etat pour les
provinces, en date du 26 avril, que l'honorable Sir John A. Macdonald et Sir G. E. Cattier
avaient été nommés pour régler avec eux, à la satisfaction du peuple de la Rivière-Rouge,
les difficultés qui¢ont surgi dans ce pays.

"Qu'au jour et à l'heure indiqués, les négociations s'entamèrent, et que les délégués
du Nord-Ouest déclarèrent aux honorables membres du cabinet d'Ottawa que, en vertu de
leurs instructions, ils ne pouvaient accepter aucun arrangement à moins qu'une, amnistie
générale' ne fut accordée pour tous les actes illégaux qui auraient pu-êtrpommis par aucun
de ceux qui sont impliqués dans les troubles qui ont occasionné la délégation actuelle.

" Que l'honorable Sir John A. Macdonald et Sir G. E. Cartier ont déclaré aux-délégués
qa'ils étaient en mesure de leur assurer que telle était l'intention de Sa Majesté, qu'ils
continueraient en conséquence les négociations, convaincus ,que la prérogative royale du
'pardon se ferait sentir par l'octroi.d'une amnistie générale.

" Qu'avant de terminer les négociations, c'est-à-dire le 3 mai 1870, les délégués du
Nord-Ouest,furent honorés d'une invitation officielle du représentant de Votre Majesté,
Sir John Young, gouverneur-général du Canada. Que durant cette entrevue, Son Excel-
lence présenta les délégués à Sir Clinton Murdoch, en leur déclarant que l'honorable.
mons'eur était un commissaire envoyé par le gouvernement de Votre Majesté pour faciliter
le règlement des' troubles du peuple de la Rivière-Rouge.

C Que. l Gouverneur- Général du Canada et Sir Clinten Murdoch demandèrent aux
délégués du Nord-Ouest s'ils étaient -satisfaits -des arrangements du cabinet d'Ottawa, et
que, 'ils ne l'étaient pas, ils étaient prêts et autorisés par le gouvernement de Votre
Majesté à adopter les'inesures qui pourraient les satisfaire.

"-Que les délégués déclarèrent, en- réponse, que-la question de-l'amnistie leur causait
'1n~ certain malaise, vu qu'ils -n'avaient aucun document écrit à communiquer au peiple dé

ivière Rouge comme une preuve de la promesse qui leur avait été faite sur ce point.
ue les représentants de Votre Majesté assurèrentles dé'égués à différentes reprises

qu'il n'y avait pas de difficulté à ce sujet, et que l'amnistie serait certainement accordée
afin d'en'finir avec tous les actes illégaux et irréguliers qui se sont produits lors des
derniers troubles.

"Que les délégués,- pleinement confiants dans les assurances qui leur étaient données,
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exprimèrent leur satisfaction de manière à pouvoir permettre à Sir John Young de télé-
graphier le même jour _ à Lord Granville " que les négociations avec les délégués étaient
terminées d'une manière satisfaisante."

Que dans une entrevue subséquente, le 19 mai, le Gouverneur-Général du Canada re,
-nouvfela aux délégués alors, présents l'assurance que l'amnistie serait acéordée, et de plus
-qu'elle serait transmise à Mànitoba, avant l'arrivée du lieutenant-gouverneur récemment
nommé pour ce pays.

"Que le 24 juin. 1870, l'assemblée législative, convoquée à Fort-Garry par le prési-
dent du gouvernement provisoire, fut infôrmée par l'un des délégués, que l'amnistie avait
été promise par le représentant de Votre Majesté.

" Que cette promesse et la confiance entière qu'elle inspira ont considérablement con-
tribué à éviter-de nouvelles complications.

" Que près de deux ans se sont écoulés sans qu'on ait -eu une preuve plus explicite
de linterition de Votre Majesté sur ce -point,- et qu'un sentiment anxieux et regrettable
existe aujourd'hui par tout le pays., Quelques-uns de ceux à qui l'ainistie a été promise
ont été l'objet de vengeances personnelles; un a-été tué, d'autres ont été obligés de s'en-
fuir afin d'évitr le même sort, et tout cela provient de personnes qui se disent loyales
mais refusent de croire à la promesse qui a été faite à Ottawa.

" Que l'assemblée législative de Manitoba, par une motion passée dans la Chambre
le 5 de ce mois, est sur le point dé présenter une humble adresse à Votre Majesté, de-
mandant " qu'il plaise à Votre Majesté d'ordonner que cette Chambre soit informée de
l'action déjà prise, on qu'il pourra être du plaisir de Votre Majesté Royale de prendre,
relativement aux inouvements politiques de 1869 et 1870."

"C C'est pourquoi vos pétionnaires osent prendre la liberté d'adresser leur humble pé-
tition à Vôtre Majesté,-convaincus que l'intérêt que porte Votre Majesté meme. au der-
nier de ses sujets, déterminera sa bonne volonté royale à prendre en favorable considé-
ration leur instante prière que, afin d'assurer la paix et la tranquillité, il plaise Votre
Majesté Royale de proclamer l'amnistie qui nous a été promise lors des négociations à
Ottawa.

" Et vos pétitionnaires, comme de droit, ne cesseront de prier et seront reconnais»
sants.

"N. J. RITCooT,
Délégué du Nord-Ouest.

"AL'RED A. ScoTT,.
'<Délégué du Nord-Ousst.

"Fort Garry, Manitoba;
"8 février 1872."

Voilà ma première réponse. Son Excellence dit dans sa lettre qu'elle était cincons-
pecte. Je ne me suis pas tenu, moi, sur la réserve, je me suis exprimé librement, fran-
chement et selon- ma manière de voir. J'ai donné-aux paroles que le Gouverneur a pro-
noncées, lesens qui leur est généralement donné, et ce que j'ai compris alors, je laffirme
de nouveau aujourd'hui.

Dans toutes les entrevues que j'ai eues avec lui, il m'a toujours dit la même chose et
cela n'a jamais été nié. Je n'ai pas eu d'autres correspondaces avec les mistres, m de
communication avec aucun des représentants du gouvernement dans le territoire avant
mon retour en Canada. Je 'revin~ alors en Canada, où j'arrivai le 5 mars 1873. Je
vis M. Langevin et Sir John A. Macdonald ensemble et séparément. Avant de voir au-
cun des ministres, je crus qu'il était convenable de m'adresser directement à Son- Excel-
lence le Gouverneur-Général. Je ne me souviens pas exactement4du jour 'Où je vis Son
Excellence. Je crois que ce fut le 28 juin. M. Langevin était -présent. Je me plaignis

à Son Excellence de ce que la promesse faite en 1870 n'avait pas été remplie: Je donnerai
le résumé de ce que j'ai ditâà Son Excellence, à qui je l'ai donné par écrit, et dont voici
une copie:
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(No. 65.)

« A Son Excellence, le Très-Honorable Sir Frederick Temple, Comte de Dufferin
Vicomte et Baron Claideboye de Clandeboye, dans le comté de Down, de la
'Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin, et CIandeboye de -Ballyleidy et
Killeleagh, dans le conité de Down, dela Pairie d'Irlande, et Baronnet,,Cheva-
lier du Très-illustre Ordre de St. Pàrice,*et Commandeur du Très-Honora-
ble Ordre- du Bain, Go'uverneur-Général du Canada, etc., etc.

EXCELLENcE,-Plusie rs des questions que Votre Excellence-a bien voulu me poser
durant l'audience qu'elle m'a/f4it l'honneur de m'acýcorder, par l'entremise des rhonorables
Sir John A. Macdonald et IT. L. Langevin, C. B., m'autorisent à mettre sous ses yeux
l'exposé succinct °des principaux évènementà qui ont nécessité ma présence à Ottawa cette
année.. Sans autre préamb le, je soumets'~respectueusement cet exposé à la*considération
de Votre Excellence.

1 1 En 1869 et 1870, des troulles se sont élevés danà les territoires dù Nord-Oust qui
alors n'appartenaient pas à la Puissan'ce du Canada. Ces troubles étaient causés unique-
ment par les procédés de la ,Puissance du Canada, pour faire entrer ces territoires dans la
confédération. - .

"Bientot la petite colonie de la Rivière-Rouge, jusqu'alors -si paisible, tomba dans
'anarchie et se vit exposée a toute les horreurs d'une telle position.

"Le peuplé forma donc uù gouvernement provisoire, à la tête duquel il se choisit un
président.

" Le gouvernement -impérial, affligé de ces troubles, chargea Son Excellence le très-
honorable Sir John Young, Baronnet, etc., etc., alors gouverneur-général du Canada,
d'écouter et de considérer les plaintes des mécontents, et de rétablir l'ordre dàns ces terri-
toires.

" Sur l'invitation du Igouvernement et de SonlExcellencele Gouverneur-Général du
Canada, le président du gouvernement provisoire d'Assiniboia envoya une délégation à
Ottawa, pournégocier l'entrée de .cette partie des possessions britanniques dans la. confé-
déra-tion canadienne.

"Par.un document en date du 26 mars 1870, John Black, écuier, Alfred'&-Scott,
écuier et lk révérend N. J! Ritchot, furent délégués à Ottawva, par le président du goa-
verniement provisoire pour la fin susdite.

"Les 22 et 23 ayril 1870, les délégués demandèrent au gotivernement dela Puissance
à être entendus, et le 26 ils étaient inforrhés par le Secrétaire d'Etat pour les provinces,
que l'honorablkSir John A. Macdonald et l'honorable-Sir George Cartier, autorisés a cet
effet.par le gouvernement, traiteraient avec eux le sujet de leur mission. A onze heures
de l'avant-midi, le même 26 avril 1870, les délégués mettaient ý devant les honorables mi-
nistres la liste des ,conditions mise entre lèurs mains par le président du gouvernement
provisoire et commençaient les négociations qui enrent pour résultat l'acte de Manitoba.

"En outre de-l'acte de Manitoba, etc., comme le comportait la dix-huitième clause
de la liste des conditions, les délégués exigèrent comme condition sine qua non des arran-
gements, une amnistie générale. Comme j'ai déjà -eu l'honneur de le dire à Vôtre Excel-
lence, cette amnistie fat promise, comme elle ne pouvait manquer de l'être ; car dans le
cas même où on. irait jusqu'au point de prétendre que ceux quernous représentions d,étaient
que des insurgés, d'après le droit ordinaire on n'invite pas des insurgé' à traiter, et on
Sn'entre- pas en négociation avec leurs délégués, si l'on est pas disposé,'en cas d'arrangement,
à passer l'éponge sur le passé et à proclamer une amnistie*générale pour tous les faits an-
térieurs à l'arrangement et dont on avait une parfaite connaissance.

".Notre pétition à Sa Très-Gracieuse -Majesté, en date du 8 -février 1872, et dont
copie ,st ici annexée, -dontly quelques détaiMllà ce sujet.

Sa Grâce^Monseigneur l'archevêque d St,. Boniface, a été appelé de Rome ,par le
gouvernement-de la- Puisunce et ch'írgi'd'aller trailler à la paèification du. pays; son
arrivéé en mars IS70, à (c fait caribué exbraordiairemant à maintenir l'ordre et la paix *
dans ces contrées, Sa Grâce avait, en des autorités canadiennes des promesses formelles.
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Appuyé par es promesses, -venani de la part d'homnies d'état dont la jarole d'honneur
doit être une aarantie suffisante; Monseigneur Tahé en garantitlui-même l'exécution.

" Trois'années su sont -écoulées depuis ce temps, et les promiessés faites au sujet de
l'amnistie n'ont pas-encore été accomplies, d'autres promesses et d'autre conditions n'ont
paa non plus -été remplies. Loin de là, des hommes envoyés par le gcu -ernemeat de la
Puissance se sont livrés contre les habitants de la petite province de fManitoba,. à des
actions les plus alarmantes, comme aussi les plus injustes et les plus atrôces. Durant ces
trois années, plus d'une fois la proyince serait devenue le théatre de ces scènes- d'horreur
qui font frémir, si la population indigène avait usé de repré&ailles.

"Fatigué de l'état de choses actuel, le peuple de Manitolha seplaint d'avoir été trompé
et demande justice. Le gouvernement de la Puissance travaille à rétablir l'ordre età ren-
dre justice, nous n'en doutons pas; le gouvernement lo&il de Manitoba, de son coté,-en fait
autant; mais ceci ne saurait justifier, aux yeux du public, ni le gouvernemefit de la Puis-
sance,"ni Sa Gràc e Monseigneur l'Archerêque, ni les délégnés, tant que les pr6messes
garanties ne seront pas-reniplies ; dàns ce dernier cas. il né resterait à Sa Grâce et âux
délégués qu'à prouver qu'ils n'ont pas trompé, mais qu'ils ont été trompés eux-mêmes.-

"l Des trois delégués de Manitoba, de 1870, le soussigné est le seul qui demeure actuel-
lement à M3nitoba, et auquel le peuple s'adresse poyr demander- l'exécutbn des promesses
qui lui ont été faites. C'est pressé par la nécessité de "satisfaire une populatior honnête et
confiante i demande ce à quoi elle a un juste droit, c'est paissi pressé par la nécessité
d'obtenir p q~t nous a été promis, ou de nous justifier nous-nièmes en prouvant que nous
avons pu être trompés, mais que nous n'avons trompé personne, que nous sommes à Ottawa
aujourd'huf. Et c'est sous ces circonstances que j'ai cru devoir m'adresser directement à
Votre Excþllence, espérant qu'elle voudrait bien m'entendre et empl9yer tous les moyens
en son pouvoir pour faire 'endre justice aux habitants de Manitoba.',

" C'est poussé par ces mêmes circonstances,- que je prends la liberté de prier très-
respectueusement Votre Excellence d'employer son influence pour que .les promesses qui
nous ont été faites en'-1870, surtoutcelle d'une amnistie générale, reconnue par tous comme
nécessaire à la paix et au bonheur du pays, soient remplies- immédiatement.

" En sollicitant cotte faveur de Votre Excellence, je crois travailler à l'intérêt commun
de la province de Manitoba, coníme à celui de la Puissance du Canada, etje crois exprimer
lei sentiments de tous les hommes de bien qui veulent l'avancement et- le progrès de la
confâ ération canadienne. Ce serait, -d'ailleurs, la justification de la confiance que nous
avons mise dans les promesses qui nous ont été faites, et garanties par le hommes iono-
rables avec lesquels, comme, délégués, nous avons eu à-traiter en 1870, comme le contraire
nous mettrait dans la nécessité de nous justifiey autrement, en-prouvant qu'en honneur nous
avions droit d'agir comme nous l'ao c'est ce que no'us pourrions faire facilement,
et ce que nous ne pourrions nous dispenser de faire. f

"l Nous sommes forcés 'aujourd'hui de rompre le silence que nous avons gardé depuis
trois ans au âjet des arrangements de 1870 ; et sur plus d'un point nous serons forcés de
révéler ce qu'une politique sage, nòis voulons le croire, a cru devoir laisser dans le silence.

Permettez que je fasse remarquer à Votre Excellence, que je n'iguore pas que des
membres de l'administration de Manitoba sont ici spécialement chargés des intérêts-de
cette province. Ces honorables ministres jouissent de le'sti ne et de la confiance de la popu-
lation qu'il représentent, je n'en doute pas, comme ils out toute Ina conlei'nce et mes sympa-
thies ; mais ceci ne me dispense pas de m'acquitter d'un devoir qui m'incombe personnelle-
ment comme délégué de 1870, à qui les promesses ont 'té faites. -

" J'ose donc espérer que les démarches que je fais aujourd'hui;seront agréées de Votre
Excellence, et qu'elle conduira à bonne fin les derniers efforts que --nous faisons pour
l'accomplissement parfait de l'ouvre de pacification dont nous avons été spécialement-
chargés en 1870.

"J'ai l'hònneur d'être,
"de Votre Excellence,

"lé très-humble serviteur.
"ON. J. R-rOHO'r.

" Ottawa, 1er avril 1873."



Son Excellence dit seulement :qu'elle le prendrait en considératin avec son conseil,
et elle en accusa réception ; elle m'a dit,cela plus tard. Il était évide't que Lo& Lisgar
n'avait pas eu l'intention de rne tromper, mais il était probable qu'il , avait euquelqiië
malentendu. Je vis 3. Langevin tout'dlabord après cette entrevue av c Son Excellence.
Je me plaignis à lui de ce que le gouvernerenie m'avait mis dans une p sition si pénible.
M. Langevin dit qu'il avai4été impossible au -ouvernenent d'agir autre eut; que pas un
gouvernement ne pourrait se maintenir cinq minutes s'ils se saisissaient, cette question,
et que le gouvernement'dont.il faisait. partie n'était pas tenu de sesuicid r. D'un autre
côté, je lui dis que nous non plus, n'étions pas obligés de nous suicider;t i e nous avions
cruwque la promesse qui avait été faite serait remplie. Je dis aussi que n s étions com-
promis et écrasés, et que, si le gouvernement canadien n'.vait-pas les moye d'obtenir ce
à quoi nous avions droit, nous étions décidés à faire tout ce qiéftait en notre 'ouvoir pour
arriver à ce but. -M. Langevin répondit que nous n'én serions pas dans ne position
meilleure ; et que ce serait peut-être l'empirer, Je répliquai " quL«n ous ne
pouvions pas nous trouver dans une position pire, -et que-nou§-u ions - rien
à perdre." M. Langevin, essaya alors de nous prouver ;que,.nous n'a * ns pas
été maltraités par le gouvernement. Il me donna. comme é cemple, la nomination, de
M. Archibald, qui était bien disposé. Je pris la liberté de lui dird qu'il étaitvrai'que
M. Archibald paraissait bien disposé, mais queson action avait été tout-à-faif-paàily~sée;
Je dis, de plus, que s'il avait été laissé en'tièrement libre; il aurait établi, la paiý immé-
diatement, et que la population indigène de l'un et del'autre côté était bien disposé4\à son
égard. Voilà à peu près tout ce que je lui dis. J'eus plus' tard une entrevue av½ Sir
John, mais elle fut de-peu d'importance. J'eus quelques entrevues avec d'autres niinis-
tres, peu importantes, .durant lesquelles il fut question àe l'amnistie. J'eus une entre ue.,
le 29 avril 1873, avec Sir John, à la4uelle furent présents MM. Langevin et Masson,
membre de ce comité. Je lui exposai le sujet de nos griéfs, et je me plaignis particulière-
ment-de ce 'que l'amnistie n'avait pas encore été accordée. Sir John dit que le gouver-
nement s'était trouvé dans des circonstances très-difficiles. Il me lut deux ou trois lettre
de Sir Clinton Murdoch. Dans l'une d'elles, ce dernier dit, autant que je puis me rappe-
ler exactement-ses propres -paroles, mais c'est, autant que je m'en rappelle, la substance -
de ce que je- viens de dire. Dans une autre lettre, il dit : " Les ministres ont refusé d'ac-
cepter la 19e clause des arrangements." ý Je fis alors remarquer à Sir John que je ne
pouvais comprendre comment Sir Clinton Murdoch pouvait ainsi dire que les ministres
avaient refusé-d'accepter la 19e clause, après avoirdéclaré qu'ilne s'étaitjamàistrouvéavec
nous dans une entrevue avecles minid-res. -Dans lanmêmeentrevue, SirJohni ajouta: " J'ai dit
quesiles délégués avaient été envoyés parle gouvërnement provisoire, je ne traiterais pas avec
eux." Cela fut dit en anglaig, je me le fis traduire en français et je répondis: ' Vous
m'avez dit cela 1" " Non " répliqua-t-il, je ne vous l'ai pas dit, mais je l'ai dit à mes
amis."--Je répondis "Je ne. connais pas ce que vous avez dit à vos amis; mais vous
avez traité avec nous, en notre qualité de délégués du gouvernement provisoire." Sir
John dit alors qu'il ferait tout oe qu'il pourrait pour -rétablir la paix, 'et qu'il aimerait à
mne voir plus tard, lorsqu'il pourrait me communiquer quelque chose'qui me satisferait.
C'est pourquoi je lui écrivis cette lettre du 16 mai, dontje produis copie.

(No. 66.)

Ev-ÊcHá d'OTTAWA, 16 mai 1873.
«"A. l'Honorable-

Sir J. A. Macdonald, C. C. ,.

Ministre de la Justice, ete, etc., Ottawa.

*MONsIEUR le -MINISTR.E,-Dans la dernière entrevue que j'ai eu l'honneur d'avoir
avec l'honorable M. H. Langevin et vous, je vous ai parlé longuement de la question de
l'a-nnistie. Vous m'avez dit d'.tt !ndre une sefnaine et que vous-me donneriez une ré'
pouse satisfaisante'; j'ai attendu lus d'une sm aine et je voudrais avoir cette réponse
avart.mon départ ; c'est pourquoi ja prends la liberté de vous prier ti-ès-respectueusement



de vouloir .bien me dire si le gouvernement veut ou noh- s'occuper de l'inipoi-tante ques-
tion de l'amnistie.

Je me permettrai de plus de vous faire observer que je croirais trahir la cause qii m'a
été confiée en 1870 et exposer notre province de Manitoba à de grands troubles si je
n'employais pas tous les moyens possibles ctjustes pour"faire régler cetteimportante ques-.
tion.

c;"J'ai l'honneur d'être, Monsu3ur le Ministre,
"Votre trèshumble sèrvizeur,

(Signé) r "N. J. RTCoOT."

Com:'neje n'avais pas reçu de réponse, j'écrivis une autre lettre en date du 23 du même
mois, dont je produis aussi copie.

(No. 67.)

EVrcml n'OTTAWA, 23 mai 1873.
"A l'Honorable

"Sir John Macdonald, K C. B.,
Ministre de la Justiceetc., etc., Ottawa.

"MoNSIEuB le MINISTRE,-ComMej& n'ai pas reçu de réponse à la lettre que j'ai eu
l'honneur de vous adresser le 16 du courant, je prends respectueusement la liberté de vous
le faire remarquer et de sollicite Aesouveau cette répcnse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

"Votre-très-humble et très-dévoué serviteur,

(Signé,) . "J. N. RITcHoT.'

Sir John ne nia pas,'àcette entrêvue, qu'une amnistie eut été promise, bien que je
lui aie dit qu'elle avait bien et véritablement été promise.- A cette entrevue, il n'a ni nié.
ni reconnu qu'une amnistie eut été promise. - Je me conteatai seulement de réclamer ce
qu'il avait promis. J'eus d'autres entrevues avec Sir John vers le 8 on-le 10 juin. Je vis ce
dernier à son bureau. J'étais seul. Je lui demandai encore de proclamer l'amnistie, et il
me dit qu'il ferait tout en son pouvoir paur me satisfaire. Il n'y eut pas d'autre entrevue
avec les membres du gouvernernent, le printemps dernier, ni avec le Gouverneur-Général.,

J'écrivis au lieut.-gouverneur à l'occasion 'ýde l'invasion fénienne dirigée par O'Do-
nohue. J'ai une copie d'une lettre que. je produis maintenant. Le- lieutenant-gouver-
neur m'adiessa alors une note oùil disait qu'il désirait me voir. - Je n'ai pas la lettre de M.
Archihald dans laquelle il disait qu'il désirait me voir. J'allai le voir. C'était le 4
octobre 1871.

Son Excelleùce dit qu'il désirait savoir quelle attitude allait prendre la population
française au sujet de l'invasion fénienne. 'Son Excellence dit qu'il était pleinement con-
vaincu par tout ce qu'il'avait vu, que la population française étaitloyale, mais que 'dans des
circonstances comme celles-là, il était de son devoir d'avoir des renseigàements exacts sur ce
qui se passait dans la province. l ajouta que si la population se montrait lya1e,ilh' au-
rait rien à craindre des féniens, qiiélque fut leur nombre. Mais il regardait la perte~f&
pays comme certaine, si une partie de la population se montrait hostile aux autorités, parce
que la division dans un camp ne pouvait que lui être fatale. Il me dit aussi que si'on
pouvait compter sur cette partie des Nlétis'qui demeuraient près de la frontière, il n'y au-
rait rien à craindre. Il voulait savoir en conséquence de moi, vu que je demu.un s pa rmi
les Mêtis français, si j'étais en mesure de l'inforýmer d('une manière p->sitive si l'on Pouvait.
compter sur eux. Je répondis -qu'il était très-certain qu'il pouvait compter sur eux, que
j'avais vu leurs chefs, entro as R aiel, et qu'iii étaient dé.reux de savoir quelle attitude
prendraient les autorités au suj-et e l'invasion fénienne. J'ajoutài que les Métis n'atten-



daient qu'un mot d'ordre pour aller de l'avant, s'il le fallait, et pour se-mettre en mesure
de faire face à cette invasion, quoiqu'il arrivât. J'aflirmai-que4-était, dans l'opinion de,
Riel, une mesure de prudence qui devait être prise immédiatement..

Son Excellence me donna instruction de dire aux Métia franco-canadiens et spéciale.
ment à Riel, qu'il serait très-heureux de les voir donner leur conc'ogr* aux autorités. Je
fisalorsiremarqaèr à Son Excellence que M. Riel était dans un 'iand embarras, car si
-ses anis 1'informaient qui s'il allait de l'avant et qu'il se montrât, il s'exposai s 4 Mre tué ;
que l'attitude qu'il prendrait dans tous cas serait mal interprétée ; que des mandat, r arresta-
tion avaient été émis contre lui, et qu'il serait arrêté'dès qu'il seràit sous les armés ou autre-
ment, ou dès qu'il pai-attralftdans une assemblée publique. Son Excellence dit qu'il n'y
avait aucun danger à craindr6 sous ce, rapport, et que c'était une bonne occasion pour Riel
de prouver sa loyauté. Son Excellence ajouta que ce serait un autre bon moyen d'accélérer
l'octroi de l'amnistie, et qu'il était temps de prouvar que ce qu'on avait dit contre lui était
sans fondenent. je promis de faire part à Riel de ce qu'il avait dit et de lui donner le len-
demain des nouvelles de ma mission. -Je rencontrai après cela des amis qui me dirent que
les amis de Riel ne lui permettraient pas d'aller de l'avant sans qu'on lui donnât une assu-
rance par écrit qu'il ne serait pas mal traité. - Je pris-là-dessus la liberté d'écrire une lettre
à M. Archibald, en date du 4 octobre 1871.

(No. 68).
ST. BONIFACE, 4 octobre, 1871.

"A Son Excellence
"Le Lieutenant.ouverneur.

" ExCELLENCE,-Dans l'entretien -que j'ai eu l'honneur d'avoir avec vous aujourd'hui,
nous sommes tombés d'accord, qu'il convenait d'avoir l'influence de M. Riel pour diriger
ses concitoyens dans la circonstance actuelle et les empêcher de prendre une fausse route.

" Après mûre réflection, je prends la liberté de faire observer à Votre Excellence que
M. ]Riel étant dans une condition telle, qu'il ne peut agir publiqnement comme citoyen,
je ne crois pas qu'il dut semettre à leur tête à moins d'avoir quelque gayantie que son
action sera bien vue de Votre Excellence.

« En conséquence j'ose vous demander quelque assurance qui le mette à l'abri de toute
atteinte légale, au moins pour la circonstance actuelle.

(Signé,) - N. J. RIoHoT."

P.S:r-evant partir immédiatement pour ma paroisse, j'ose prier Votre Excellence
de vouloir bien- donnerune réponse au porteur qui doit me la faire parvenir immédiatement.

"N. J. R."

L'alinéa qui commence par les mots 'En conséquence " et finitpar ceux.ci: "au moins
pour la circonstlance actuelle " a été ajouté sur l'avis d'un ami qui pensait que, sans- cette
addition, Son Excellence pourraitcroire que je désirais lui susciter des embarras, vu que je
ne lui avais pas dit que je lui écrirais.- Je reçus, avaut de voir Riel, le lendemain matin
,une réponse dont je produis une copie.

(No. 69.) ,

"HoTEL DU~GouvERN'EMENT,

"5 octobre 1871.
"RVÉREND MONSIEUR,-Votre note vient de me parvenir. Vous parlez des diffi-

cultés qui peuvent -empêcher M. Riel de se servir de son influence sur ses compatriotes
pour les rallier à la défense de la Couronne, dans les circonstances actuelles.^

"Si M. Riel me vi tle l'avant, comme on le suggère, il ne doit þas craindre çle
voir sa liberté troublée de 'quelque manière que ce soit, pour me'servir de vos propres
expressions" pour la circonstance actuelle."
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"Il est à peine nécessaire d'ajouter que le concours des Métis -français et de l'urs
chefs, à l'appui de la Couronne, dans les .circonstances actuelles; sera bienvenu et qu'il ne
pourra être considéré autrement comme leur donnant droit à la plus favorable considération.

"Permettez-moi d'ajouter qu'en vous donnant ýcette assurance, je crois avoir droit
qu'on y réponde de la même manière. En-prenant le plus tôt cette attitude l'action des
Métis n'en sera que plud gracieuse et leur influence plus faïorable.

"J'ai l'honneur d'être,
Révëiérnd nonsieur,

otr bien dévoué, ~
(Signé,) ~"A.G ARCHIBALD,

"-Réd. Père Ritchot, "Lieutenant-gouverneur.
" St. Norbert."

Le 5, je vis M. Riel, qui était très-heureux de voir que le gouverneur avait confiance
en lui et dans la population. Il dit qu'il réunirait autant d'hommes que possible dans le
plus court délai, et deux jours après, il venait de l'avant avec un grand nombre d'hommes
armés et montés.

Son Excellence accepta cette offre de services et cohfia à l'un d'eux la tâche, de former
une expédition à leur manière, et de parcourir la province, afin de contat.r s'il y avait
bien une réunion de féniens, comme il en était rumeur, dans la direction des montagnes
de Pembina et de la Tortue. Cette expédition- partit immédiatement. Je sais que M.
Riel écrivit à cette époque a Son Excellence. Je ne puis dire si la lettre était signée par
d'autres personnes. Je produis une lettre. Jo ne sais pas si elle est bien une réponse à
celle-là. Elle est adressée par M. Archibald à MM. Riel, .Lépine et Parenteau. Cette
lettre était signée par M. Buchanan; le secrétaire particulier du gouverneur. Je produis une
copie- e cette lett-e.

(No. 70.)

"HOTEL DU GOUVERNEMENT,

- "Y ort-Garry, 8 octobre 1871.
"I Mzssiuns,--J'ai reçu instruction de Son. Excellence le Lieutenant-Gouverneur

d'accuser réception de votre note de 'ce matin assur-ant Son Excellence de la prompte
réponse des Métis à l'appel qui leur a été fait par ;a proclamation de Son Excellence.

" Vous pouvez dire à ia population, au nom de laquelle vous écrivez, que Son Èxcel-
lence est très-heureuse de recevoir l'assurance -à laquelle il s'attendait dans sa communieà-
tion avec le Révd. Père Ritchot, et dont votm l lttr u ki fait*art, et qu'il saisira-la plus
prochaine occasion de communiquer à So U5uverneur-Général cette preuve
de la loyauté et de la fid is de~Manitoba.

" Vous serez ir able à Son Excellence en lui trans mettant, le plus tet possible, une
liste-des-no dans chaque paroisse qui désirent .s'enrôler pour le service
actif dans le cas actuel.

"Son Excellence compte qu'elles seront prêtes à marcher e ia momenb d'avis.
"J'ai Flonneur d'être,

Messieurs,
" Votre obéissant serviteur,

(Signé) . F. BUCEAsas.
"A MM. L. Riel, « Scrétaire' particulier .intérimaire."

"eA. D. Lépine,
Pierre arenteau."

-Quelques jours plus tard M. Riel vint chez moi et me donna cette lettre.' Je lui
dis.que j'en prendrais soin, eb depuis il n'en a plus été question entre nous. Je n'ai pas



une copie de la lettre écrite par M. Riel. Je ne sache pas qu'une 'assemblée extraordi-
naire ait eut lieu où les Métis auraient offert leurs services. Ils ne parlèrent des féniens
que d'une manière privée.- Je ne me rappelle pas d'aucune assemblée où la population
aurait discuté la.question de se joindre aux féniens, et où un M. Delorme aurait sug'géré
qu'il valait mieux- ne pas se joindre aux fénieus, mais appuyer le gouvernement. J'étais
en position de savoir ce qui se passait' C'eàt après avoir reçu la lettre déja mentionnée,
en date -du 4 octobre, -demandant une entrevue avec moi, que j'allai voir 1n lieut.
gouverneur. C'est le dimanche que .Riel vint de l'avant.' Le 5, les Métis col1im -oucè-
rent à se mettre en mouvement et à réunir leurs chevaux quiétaient alors dans.la prairie.
Les féniens n'étaient certainement pas dans le territoire avant le 5. Je n'avais aucune
connaissance préalable de l'attaque qu'il projetaient. Il était rumeur, que quinze-ou
dix-huit cents féniens armés de huit cents fusils étaient rendus à la frontière, et le lieut.
gouverneur me dit avoir appris le fait de source certaine. Je ne les vis d'aucune
manière. Les Métis français n'eurent jamais de sympathies pour les féniens, et je ne
connais personne d'entre eux qui ait eu des èommunications avec les féniens, bien que
quelques-uns aient été accusés du fait. -Il y a un individu du nom de Delorme qui a vu
O'Donoghne et lui a parlé. Ce n'était pas Pierre Delorme. Il y a plusieurs individus
du nom de Delorme dans le pays. Il était rumeur qu'un individu du nom de John-Bruce
avait aussi vu O'Donoghue et avait eu des communications avec lui. Je vis moi même -
John Bruce à cette époque. Lorsque je lui posai la question, il me donna de longues
explications pour prouver qu'il avait rencontré O'Donoghue par accident il me donna
ces explications parce qu'il avait été accusé par ses compatriotes d'avoir eu des commini-
cations avec O'Donoghué. C'était là un reproche que les Métis français faisaient à Bruce.

N. J. RicHot.

CHAMBRE DE COMITÉ.

22 avril 1874,

Reprise de Z'nterrogatoire du Révd. Y. J. Richot

Rien de bienparticulier n'a eu lieu entre moi et M. Langevin. J'ai eu l'honneur de
voir Sir John Macdonald, M. Robitaille et autres, mais rien d'important-n'a eu lieu au
sujet de.'amunistie. Je leur'ai dit que je désirais traiter avec eux la question de l'amnis-
tie. Cela se.passait après que l'ex-gouvernement eut été remplacé par le nouveau minis-
tère.

Je vis deux des nouveaux ministres, M.-Dorion et M. Letelier de St. Just, quelques
jours après la formation de la nouvelle administration. Je leur parlai de la question de
l'amnistie. Ils dirent qu'ils feraient tout en leur pouvoir pour régler cette question.
Rien de particulier ne transpira à ce sujet. J'ai seulement dit que je me confiaisà eux
pour le règlement de cette question. Je me rappelle avoir parlé en particulier de M. Riel-
et M. Lépine qui était alors en prison. Ils me dirent qu'ils feraient tout en leur pouvoir
pourrégler la question.

N. J. RIcoT.

CHOmRE DE COMITÉ,
29 avril 1874.

Doàld A.Smith, M.P.,- (Selkirk), dépose comme sit:

JI'ai compris de différents membres du gouvernement que l'amnistie était différée par
suite de la cintinuàtion de l'insurrection, c'est-à-dire ramnistie mentionné-- dans la pro-
clamation du 6 décembre 1869. J'ai reçu une copie du télégramme en date du 25 novem-
bre)1869, de Lord Granville à Sir John Young, ainsi que la proclamâtion (toutes deux à



Ottawa.) Des exemplaires de la proclamation furent apportées dans le territoire par le Père
Thibault et le colonel de Salaberry. Je m'efforçai, de me les procurer lors de l'assemblée
publique pour les lire au peuple, mais je n'ai pu les. lire alors. J'appris que les procla-
mations étaient entre les- mains du gouvernement provisoire, qui refusait de s'en désister.

Je ne- sache pas qu'une véritable promesse d'amnistie ait été faite, L'archevêque
Taché m'a cependant assuré, à maintes reprises, que cette promesse lui avait été -faite.
Je sais que larchevêque-a déclaré la même chose a beaucoup d'autres personnes et n'a
dessé de le proclamer en toutes circonstances Le colonel Wolseley a dit à son arrivée
qn'il devait rester parfaitement étranger au gouvernement civil, et il insista pour que je
prisse l'administration des affaires civiles. J'ai entendu des membres du gouverneinent
d'Ottawa parler fréquemment de l'amnistie, mais ils n-e m'ont jamais donné à ente»dre
qu'une amnistie ne serait accordée, quoiqu'il fat dit qu'il était très désirable que ces choses
fussent réglées et qu'une amnistie fut proclamée. Sir George Cartier et Sir John A.
Macdonald me firent plusieurs fois cette déclaration; de fait, il en fut toujours question
dans mes entrevues avec eux à Ottawa.

-Je leur ai-dit qu'il était'entièrement injuste que cet état de choses se continuât- Ils,

partageaient ma manière de voir, mais, ne m'ont jamais dit qu'ils obtiendraient une am-
nistie. - Dans une conversation que j'eus avec Sir-John A. Macdonald, vers le 23 octo-
bre, je lri~dit que l'archevêque Taché m'avait iiformé qu'une amnistie avait été promise. Il
répliqua que cette promesse n'avait pas été faite-et qu'il avait des lettres de Lord Lisgar
ou de Sir Clinton Murdoch, niant avoir fait cette promesse. 111 ajouta, toutefois, qu'il
s'occuperait de la chose lorsqu'il serait en Angleterre. Le 6 février 1872 suivant, un
messager du gouverneur Archibald, puis une note, m'informa qu'il désirait me -voir à sa
résidence pour affaires urgentes. Je m'y rendis et je le trouvai en compagnie de l'arche-
vêque Taché., le gouverneur Archibald m'informa qu'il m'avait mandé au sujet d'une
affaire importante, car l'on craignait un soulèvement des Métis français. Une assemblée
avait eu lieu, à,iaquelle ils avaient décidé de s'armer, et je crois qu'ils étaient alors armés.
Il ajouta que lepays était dans une très dangereuse condition, qu'il avait conféré de la
chose avec l'archevêque et qu'ils avaient décidé, selon le désir et du consentement du gou--
vernement canadien, de faire disparaître quélques-uns des principaux personnages, -. t
qu'on venait d'apprendre à Fort-Garry qu'une récompense avait été offerte par le gouvet-
nement d'Ontario. Comme il n'y avait pas d'argent dans le trésor de Manitoba, ils me
demandèrent si je pouvais et si je voulais avanùer £600 sterling avec lentente distincte
que cette somme serait rembourser par le gouvernement Je ne devais avoir rien à faire
avec Riel, Lépine ou aucune des personnes en question. Je -devais payer l'argent à l'ar-
chevêque Taché, et le lieutenant-gouverneur Archibald a dit qu'il prendrait sur lui la res-
ponsabilité de le faire rembourser par le gouvernement canadien.. Je signai un ordre pour
que- l'argent lui fut- payé et je le mit au débit du gouvernement canadien. Cela
se passait' dans la première semaine do février. Je crois que les noms de Riel et de Lé-
piño furent mentionnés, et que l'argent devait être donné pour qu'il quittassent le paye.
Je ne puis me rappeler s'il fut question de la subsistance de leurs familles. Il futdit, je
pense, que l'on pouvait avoir aussi $1,000, et qu'ils devaient s'éloigner, ou qu'ils promet-
taient- de rester à l'étranger pendant un an,- mais qu'il née devaient pas revenir 'dans aucun
cas avant la fin des élections ; on ne mentionna pas les élections comme la raison de leur
départ, on exprima seulement ~le dessein -que leur retour eut lieu après les élections. Je
devais.partir pour Ottawa quelques jours après, et le lieutenant-gouverneur Archibald me
pria d'infÈrmer le gouvernement cnadien de cette avance de fonds. J'emportai à mon
arrivé à l'hon. M. Langevin et à Sir George B. Cartier. Ce dernier parut comprendre la
chose parfaitement. J'en parlai également -à Sir John A. Macdonald. Tous deux m"as-
surèrent que cette somme me serait remboursée. Sir John parut aussi comprendre le fait
et parla d'unesomme d'argent qui avait déjà 4té donné à l'archevêque Taché. L'argent
ne fut pas alors remboursé. Je les vis fréquemment à ce sujet comme au sujet d'une
autre affaire. Cette autre affaire, c'était une somme de £500 que je devais donner aux
Métis français loyaux dont le concours m'avait été absolument nécessaire pour l'accom-
plisssement de ma mission comme commissaire canadien en 1869 et 3 870. Quelques-uns
de ces Métig avaient été emprisonnés àcause du concoud qu'ils m'avaient donné, par iel
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et ses collègues. C'était- le moindre -montant que je pouvais -donner -et j'avair promis à
diflrentes reprises. C'est en ces occasions qu'il fut question des £600. Je rencontrai
dans l'automne le gouverneur I.chibald, qui .s'étàit rendu à Ottawa, et il me dit que le
gouvernement avait décidé d'envoyer les £600 ou £500. Cela se passait à la fin d'octo-
bre ou au commencement de novembre 1872. Je vis Sir John à c.e sujet et il me
-qu'il ne serait pas opportun de payer ce montant avant la fin de latession du parlenlent.
Toutes les discussions. se firent dans le même sens, ces discussions et assurances se répé-
tèrent aussi dans la session du parlement qui eut lieu au printemps de 1873.

Au mois d'octobre 1873, dans la même entrevue dont il a déjà été-question au sujet
de l'amnistie, cette réclamation de £500 -vint de nouveau sur le tapis et je pense que Sir
John fit alors allusion aux £600. Il dit : "Vous serez ici la semaine prochaine et nous
règlerons alors la chose." J'étais encore-à cette date à OGtawa Je ne vis pas Sir John

à son bureau, mais je vis son secrétaire, qui me parla de cette somme d'argent. Il dit
" C'est à propos de cela,;je suppose, que vous désirez le voir." Je dis que la chose n'im-
portait pas maintenant. Le 4 novembre, je me rendis au bureau de Sir John, mais je ne

le vis pas. Je vis Sir John A. Macdonald durant la soirée dans une chambre de comité
de la Chambre. Il me dit : " Cette affaire aurait dû ýêtre réglée depuis longtemps, mais
elle sera réglée sans délai, si vous voulez bien seulement m'écrire une note disant (afin que
nous ayions quelque document à montrer) que cette somme d'argent a-été payée à l'arche-
.vêque Taché, à la demànde du gouverneur archibald. Vous recevrez'un chèque ou plutôt

- l'argent demain -natin." J'écrivis immédiatement et jè mis à la malle la note requise,
mentionnnant le montant avec un intérêt de 7 pour cent, depuis le mois de 'février
1872.. Cette note était conçue dans lestermes que Sir John m'avaisindiqués. Je n'avais
pas demandé d'argent dans cette conversation. C'est la dernière entrevue que j'eus avec
Sir John dans laquelle il parla de payer cet argent. Le Dr. Tupper me parla du paiement
de l'argent le lendemain au matin, et me dit qu'il serait remboursé. M.- Pope me déclara
le même soir, que Sir John lui avait dit la semaine précédente, que l'argent serait payé.
L'argent n'a jamais été-payé. Je n'ai pas eu depuis de conversation avec aucun membre
du gouvernement à ce sujet. J'ai di, aux membres du gouvernement actuel que l'argent
devrait être payé,.mais je n'ai produit aucune réclamation. Je considère que Sir John
devrait voir à. ce que ce montant me' fut payé. Le gouvernement canadien avait un
compte avec la compagnie de la Baie d'Hudson, qui agissait comme la banque du gouver-
nement-dans le territoire. En donnant cet argent, je n'ai pas fait une transaction qui me
fut propre, j'ai agi seulement comme la banque du gouvernement, et j'ai fait avancer cette
somme d'argent. Je considérais, cependant; que dans le -cas de non-paiement par le gou-
vernement, j'aurais à la rembourser à la compagnie. Je dis cela, parce que je n'ai aucun
ordre écrit par M: Archibald pour le paiement. Je ne me crus pas mandé afin d'aviser au
départ de ces individus, mais seulement dans le but de fournir les fonds nécessaires. Je
doit mentionner ici que le gourverneur Archibald et Sir John, ont hautement déclaré
que Riel et Lépine n'ont pas tenu à,leurs engagements en restant à l'étranger comme ils
l'avaient promis,-

Je produis -les extraits su.vants d'une lettre que je reçus du gouverneur Archibald,
en date du 20 décembre 1873.

(No. 86.)'

Extrait d'muie lettre de l'onorable A. G. Archibald à Donald A. Smith, en date du 20
décembre 1873.

"Si l'auteur ,malheureux de toùý ces troubles eût-eu le bon esprit de comprendre,
comme d'autres plus sensés, que pour résoudre la question dans son propre intérêt-comme-
dans celui de ses amis, les Métis, et du Canada, il lui fallait se tenir à l'écart jusqu'à
ce que l'orage fut passé et toutes ces difficultés seraient disparues. L'attention publique
aurait- cessé peu à peu de se préoccuper de lui, et d'ici à quelques années le peuple aurait



eommencé-à crore-que s'il y avait¯eu une insurrection et un grand crime, il était heureux
qu'une rébellion contre l'autorité anglaise qui a règné-en souveraine pendant dix mois, ne
se soit rendue-coupable que 'd'un crine, en admettant que le pillage d'une quantité de
marchaùdises de la compagnie de la Baie d'Hudson, et d'autant d'effets d'autres citoyens
qu'on a pu le trouver bon, ne doivent pas être rangé dans cette catégorie. Il n'y a pas
de doute qu'il aurait falhi bien peu de temps pourramener les esprits à.de meilleurs senti-
ments, et que lui'et- amis auraient pu réclamer une amnistie.qui, promise ou non, était
implicitement reconnue dans le traité; mais qu'aucun gouverneme4t ne pourra oser accor-
der, qu'elle soit promise ou non, tant que les passions du moment ne seront pas un peu
apaisées et ne l'auront pas laissé libre d'agir selon le vérita>le intérêt du peuple Canadien,

Les documents suivants, numérotés respectivement.83, 84 et 85 ont été mis devant le
comité par D. A. Smith, éer., M. P.

(No. 83.)

Lettre du lieut.-gouverneur Morris à D. A. Smitk, M. P.

"HoTEL DU GouvERNEMENT,
FoiÎT GAiRY, 6 avril 1874.

"3MoNsIEUR,-Conformément à la demande contenue dans votre télégramme, j'ai l'hon.
neur de vous transmettre ci-inclus 4es extraits certifiés du procès-verbal d'une assemblée du
conseil d'Assiniboia, tenue au mois d'octobre 1869, relatifs à l'objet de l'enquête dont le
comité de la Chambre des Communes dont vous êtes, je crois, le président, est chargé.

" Il n'y a rien autre'chose dans les procès-verbaux sur ce sujet, et, de fait, je ne sache
pas qu'il existe des >ocès-verbaux des séances du conseil, s'il y en a eu, postérieurs à cette
date.

" Je ne me crois pas justifiable pour des raisons faciles à deviner, de vous transmettre
le livre des procès-verbaux même, selon votre demande, vu qu'il constitue une archive publique
qui affecte des intérêts divers dans cetteprovince, et renferme plusieurs règlements du conseil
d'Assiniboia, qui sontencore en vigueur ici.

" J'ai Phonneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant'serviteur,

ALEX. MORRIS,

Lieutenant-Gouverneur.
"Honoable

"Donald A. Smith, M.P.,
« Président du comité de la Chambre'des Communes,

"Ottawa.

(No. 84.)

,Procès-verbal d'une assemblée du Gouverneur et duGonseil d' Assiniboia, tenue le 19 octobre
1869. - Inter'alia.

"ADREsSE AU GOUVERNEUR MCDOUGALL.

Le président soumit, alors au conseil une corimunication qui avait été adressée au gou-
verneur- MeTavish par des membaes du conseil d'Assiniboia, le priant de- convoquer une
assemblée du cònseil "afin de rédiger une adresse -de bienvenue à l'honorable Wm. McDou-
gall, le nouveau gouverneur du Territoire duNord-Ouest, et de prendre les mesures nécessaires
pour la l présenter à son arrivéeici."

Lé cpil approuva pleinement l'objet de la pétition, et pour se faire l'interprête de ses



sentiments de loyauté en cette occasioin, Si Grandeur l'évêque d, la T<r:e de Rupert soumit
le projet d'nue adiesse qu'il avait préparé.

Le conseil examina avec soin le projet d'adresse, et commé'il a été'd'opinion qu'elle tra-
duisait fidèlement l'exr>ression de ses sentiments il l'adopta in toto comme l'adresse qui serait
présentée au gouverneur McDougall; voici une copie du projet d'adresse qui fut ainsi adopté.
"ÀA

" Plaise Votre Excellence.-Nous, les membres du conseil d'Assiniboia, nommés
par le gouverneur et le comité de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, désirons
souhaiter la liènvenue à Son Excellence en arrivant dans ce pays pour remplir la position de
Gouverneur, en vertu -des nouveaux arrangements auxquels Sa Très-Gracieuse Majesté a
donné son assentiment. Nous espérons que votre séjour vous sera personnellement agréable
au milieu de nous, convaineus que votre expérience d'homme d'état sera d'une grande utilité
à ce pays dans les circonstances actuelles.

"Votre Excellence peut être eûre qu'elle recevra de nous individuellement, comme ci-
toyens, notre meilleur concours dans votre administration des affaires -du pays,. et
comme nous sommes ceux qui ont été chargés jusqu'ici de l'administration des affaires, sous
la présidence du gouerbeùr nommé par l'honorable compagnie, nous osons assurer Votre
Excellence qu'elle trouvera dans les anciens colons de ce pays des loyaux sujets de Sa Ma-
jesté, soumis aux lois et prêts à seccnder Votre Excellence dans leur just.e administration.

"Nous comprenons que par suite du changement de circonstances dans ce pays, qui s'est
considérablement développS aepuis quelques années, il est bon que son gouvernement ait été
transféré du grand corps commercial qui en avait jusqu'ici la charge; mais l'administration
de l'honorable compagnie était, en somme, croyons-nous, bien appropriée à l'état de choses
passé, et nous n'avons pas oublié les nombreux actes de bienveillance dont elle à favorisé de
temps à autre la colonie, l'an -dernier encore, par exemple, lorsqu'en sus d'une somme consi-
dérable d'argent, ella fit distribuer une forte quantité de grains pour faire face aux besoins
occasionnés par la terrible calamité de 1868.

"Votre Excellençe comprendra fort bien que c'est avec. des sentiments divers que notre
population a vu le grand chaigemént qui a eu lieu, et que la défiance a pu mê ne se glisser
dans l'esprit d'un certain nombre quant à l'avenir; mais nous sommes heureux de voir dans
la nomination de Votre Excellence, -une preuve de l'intérêt que le gouvernement canadien
porte à ce pays, et nous avons la plus grande confiance, non-seulement que les droits seront
respectés, mais que la transition s'opérera pour eux ('une manière aussi facile que possible.

" Nous avons jusqu'ici été tellement éloignés de tout établissement que les dépenses
nécessaires pour ouvrir le pays ont rendu la chose impraticable. Nous croyons véritable-
ment que non-seulement on ne sera pas surpris à l'avenir que rien n'ait été fait; mais on re-
connaîtra comme très-bonorable pour la sagesse, la discrétion et la conduite honorable de ceux
qui ont administré les affaires de ce pays, le fait qu'une petite colonie sans défense ait pu
même exister pendant des années au milieu de tribus sauvages, sans avoir été troublée par
elle, et qu'un commerce rémunératif ait pu se faire dans toute l'étendue du pays.

Mais notre-isolement va-cesser, et on pourra bientôt faciliter l'accès lu pays aux émi-
grants, développer ses ressources, et nous sommes sûrs que son union avec le Canada contri-
buera considérablement à obtenir ce résultat.

"Il serait difficile de dire quelles sont les ressources du pays, car elles n'ont pas encore
été étudiées d'une manière approfondie; mais nous-ne doutons pas qu'elles ne soient considé-

grables et suffisantes pour faire vivre une population importante.
" Nous espérons donc que les ressources du pays se développeront considérablemjt,

pendant la durée des fonctions de Votre Excellence, et nous prions que, sous la bienfaisante
direction de la Providence, des mesures sages soient adoptées, et qu'elles nous donnet l'abon-
dance et la prospérité.

Signé au nom da conseil d'Assiniboia.

".JOHN BLACL"

En même temps, comme le grand changement politique qu'il croyaient -prochain devait
nécessairement rompie leurs rapports avec le gouverneur McTavish, le conseil crut qu'il
était bon d'écrire dans les ;rchives quelque témoignage de leurs Eentiments qui avait depuis
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i longtemps présidé si dignenient ce corps; et l'évêque de la Terre de Ruper ayant soumis
le projet d'une lettre au gouverneur McTavish, le conseil adopta ce projet et ordonna qu'une
lettre fut adressée en ces termes au gouverneur McTavish, par le président, au nom du con-
seil et lui fut transmise en même temps que l'adresse au gouverneur McDougall. Voici une
copie-de cette lettre.

Lettre au Gouverneur McTavis.

rCuir GoUVEEU McTvISH,

"Le conseil apprend avec un profond regret que vous soyiez indisposé si sérieusement.
«Il ose vous ex-primer l'espoir que, vous ne vous refuserez pas les soins qui vous aide-
ront à recouvrer promptement la santé.
" A une assemblée tenue aujourd'hui, l'adresse ci-incluse au gouverneur, attendu pro-

chainement dans la colonie, a été adoptée et le con eil -vous la communique, en vous priant
de vouloir bien en donner connaissance à Son Excellence et de lui demander quand et de
quelle manière la présentation lui serait acceptable.

"le conseil ne saurait vous communiquer cette adresse sans rendre hommage de nou-
veau aux nombreux actes de bonté dont le pays a été l'objet de la part de l'honorable compa-
gnie, et il seria heureux de vous voir faire part de ses sentiments au gouverneur et au comité.

"i l désire vous assurer personnellement de sa plus affectueuse estime. Bien que
chaque membre du conseil vous considéra comme le plus digne de guider ses délibérations,
cependant, personne n'insista moins que vous pour faire valoir ses opinions, ou n'écouta plus
courtoisement les propositions qui lui étaient faites.

"Le oonseil'sait tout le prix de vos inestimables services à l'honorable compagnie
et reconnat le dévouement que vous avez su donner à ses affaires; il a'it aussi que vous
avez toujours été prêt à 1avoiiser de vos avis ou autrement le plus pauvre colon, dans quel-
que dißieulté qu'il se trouvât.

' Le conseil tout en vous remerciant de la courtoisie dont vous n'avez cessé de faira
preuve en la dirigeant\espère donc vous vuir bientôt recouvrer la santé afin que votre

précieuse vie puissent être longtemps conservée.
"Signé au nom. du coseil,

"Josh BIacL"

"e certifie de l'exactitude des extraits ci-dessus.des procès-verbaux du conseil dÀs-
siniboia, lesquels procès-verbaux sont maintenant sous mes soins.

(Signé,) "SEDLEY BLAK RD,

"Greffier.du conseil exécutif,
" Province de Manitoba.'

Procès-verbal d'une assenblée du Gouverneur et du conseil d'Assiniboia, tenue le
25 octobre 1869.

'I>esENTs :-John Black, président, le très-révérend lord évêque de la 'Terre de
Rupert, le Dr. Cowan. le Dr. Bird, MM. Dease, Sutherland, McBeath; Fraser et Ban-
nantyne.

M. Black dit que la continuation de la maladie du gouverneur McTavish, qu'il i.e-
grçttait beaucoup, lui imposait le devoir de présider encore cette assemblée du conseil.

Le procès-verbal de la dernière assemblée ayant été lu e t approuvé, M. Black dit
qu'à la; dernière assemblée du conseil, comme on le savait, une adresse avait été préparée
dans le but-de la présenter à l'honorible William McDougall, à son arrivée dans la colo-
nie, qui devait avoir lieu prochainement; que le conseil, en préparant cette adresse, avait
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cru refléter les sentiments de bienvenue et de loyauté de la colonie en général, ou du
moins de la g'ande majorité de la population, de manière à empêcher toute démonstra.
tion ouverte de mécontentement; mais qu'il regrettait maintenant d'avoir à déclarer qu'il
n'en était pas ainsi, et qu'une-nombreuse section de la population française semblait mûe
par un tout autre esprit. Il était évident que ces sentiments étaient d'une nature telle-
ment opposée au changement de goiyernement en perspective que, d'après les derniers
renseignements, dont l'exactitude ne souffrait de 'doute, ils s'étaient organisés en corps armés
pour arrêter le gouverneur McDougall sur la route, entre cet endroit.et Pembina, dans le
but a'voué de s'opposer à son entrée dans la colonie.

" C'est dans le bitt de considérer ce sérieux état de choses, que le conseil s'est assem-
blé, afin de voir si l'on ne pourrait pas adopter quelque mesure pour empêcher l'dutrage
dont on est menacé.

Le conseil dééapprouve hautement les procédés outrageants nientionnés par le prési-
dent, mais vivement convaincu que les individus en cause doivent agir dans l'oubli ou
peut-être dans l'ignorance de la nature profondément criminelle de leurs actes comme des
sérieuses conséquences qù'ils entraîneraient, il croit que, par de sages raisonnements et
avis, on pourraitpeut-être les décider d'abandonner leurs dangereux projets, avant qu'ils
y soient engagés d'une manière irrémédiable.

" Dans ce but, M. Siel et 1Sf. Bruce, que l'on savait accuper une position importante
dans le parti hostile à M. McDougall, avaiect été invités, d'assister à cette assemblée du
conseil, et le conseil les ayant interrogés sur les motifs -et les intentios du parti qu'ils
représentaient; M. Riel, qui seul adressa la parole au conseil en cette o'casion,-dit en
substance, durant -e cours d'une longue discussiou quelque peu irrégulière, que son parti était
parfaitement satisfait du gouvernement actuel et n'en voulait pas d'autre; qu'il s'opposait à
tout gouvernement venant-du Canada, sans que le pays eût été consulté sur- le sujet; qu'il
n'admettrait jamais aucun gouverneur, nommé par une autre autörité que la compagnie de la
Baie d'Hudson, à moins que des délégués ne fussent au préalable envoyés et-avec lesquels
seraient négociés les termes et conditions de leur reconnaissance de ses pouvoirs; que les Métis
étaiînt illettrés et à demi civilisés, et sentaient qu'avec la vediue d'ùne forte immigration,
ils seraient probablemeet chassés d'un pays qu'ils réclamaient comme leur propriété; qu'ils
savaient qu'ils étaient, sous un certain raþport, pauvres et peu nombreux, et que c'était

• justement la raison pour laquelle ils craiginaient tant d'être traités comme s'ils étaient encore
moins importants qu'ils ne l'étaient -en réalité; que leur existence ou du moins leurs désirs
avaient été tout à fait méconnus ; que si 31. MeDougall se rendait une fois ici, la population
parlant l'anglais le laisserait probablement s'installer comme gouverneur et qu'il serait alors
notre " maîti e ou notre roi " comme il dit, et qu'ils avaient, en conséquence, l'intention de
le faire retourner ses pas,; qu'ils croyaient agirjainsi, non-seulementponr leur propre avantage,
mais dans l'intérêt de toute la colonie ; qu'ils ne croyaient pas violer aucune loi, -mais défendre
seulement leur propre liberté ; qu'ilh ne s'attendaient pas à de l'opposition de la part de léurs
concitoyens angLais et qu'ils désiraient let voir se joindre ù -euepour assurer leurs droits
communs; qu'ils pouraient être combattus par un certain parti canadien dans le pays, mais
qu'ils étaient puts à lui faire face, et, qu'ils étaient déterminés, eu tout cas, d'empêcher M.
bIcDougall de pénétrer dans la colonie.

"Le conseil s'efforça de convaincre M.'Riel de la nature erronée de"ses vues et des vues
du parti qu'il représentait; il lui exposa le caractère hautement criminel de ses procédés et lui
signala les conséquences très-désastreuses qui pourraient en résulter, non-seulement pour eux,
mais pour la colonie en général, s'ils persistaient dans leur attitude. On le conseilla vivement
de se servir de son influènce auprès de son parti pour le dissuader d'employer la violence
contre lui et induire tous ceux de ses membres à s'en retourner tranquillement chez eux, en
lui assurant que tôt ou tard ils paieraient chèrement leurs projets s'ils les mettaient à exécu-
tion.

"M. Riel refusa, cependant, d'adopter les vues du conseil et persista à déclarer qu'il
était déterminé à s'opposer à l'entrée de M. McDougall dans la colonie ; il refusa meme de
faire valoir les raisons et les avis du conseil auprès de son parti, bien qu'il eût p'romis, malgré



sa répugnance, de lui répéter ce qu'il venait d'entendre et d'informerle gouvernement du
résultatjeudi, à 11 heures.

"M. Riel et M. B1 -uce s'étant retirés, le conseil continua'de s'occuper du sujet et discuta
l'opportunité .d'appeler sous les armes une force armée, aflù d'aller à la reucontre de
M. Me Dougall et de le protéger ; mais comme on.constata que les troupes devaient sur-
tout être leves parmi la population parlant 'anglais, et qu'elles auraient pour effet de
faire veni en collision des sections de peuple qui, quoique ayant vécu jusqu'alors ensembli,
dans une harmonie comparative, différaient tellement au point de vue de'la racè, du lan-
gage, de la -religion et des coutumes, qu'un commencement d'hostilités entre eux, au? ait
pour effet de les entraîner, ginsi que les Sauvages des alontours, dans une lutte opiniátr a
et sànglante, -le conseil en vint à la conclusion que, sans l'aide 'de troupes régulières,
il serait à peine justifiable, dans les circonstances, -de tenter une entreprise qui pourrait
avoir de funestes conséquence pour le pays.

" Le conseil ayant appris jstement que plusieurs des Métis français les plus intelli-
gents et les plus influents n'étaient pas impliqués dans ce mouvement hostile à M. McDou--
gall, adopta la ré8olution suivante, sur mòtion de M. Btannatyne, secondée par -M McBeath.

Que MM. Dease et Goulet soient nommés immédiatement pour rassembler autant
de Métis français qu'ils le pourront et se rendre avec eux au camp du parti qui doit s'oppo-
ser à l'entrée du gouverneur 'McDougall,' afin d'obtenir, s'il est possible, leur dispersion
d'une manière paisible, et que M. Dease fasse rapport au gouverneur McTavish.jeudi pro-
chain, ou avant, sur le résultat de cette mission.

" Le co'nseil s'ajdurna alors.
" Je certifie que ceci est une vraie copie du procès-verbal de l'assemblée du conseil,

tenue 1e 25 octobre 1869, lequel procès-verbal est -maintenant en ma.garde.

(Signé,) " SEDLEY BLANCHARD,
" Greffier da'conseil exécutif.

" Province de Manitoba."

" Province de Manitoba, Je, l'honhrtb1Q Andrew Graham Ballenden Bannantyne,
Selkirk. de la cité de Winni'peg, dans-le comté et la province susdits,

SAVOIR: déclare sous serment :

1. Que j'étais membre du conseil d'Assiniboia au mois d'octobre 1869-,-
2. Que j'ai comparé le document ci-dessus, censé contenir d'abord des extràits du

procès-verbal d'une assemblée du conseil d'Assiniboia, tenue le dix-neuvième jour d'octobre
1869; et secondement une copie complète du procès-verbal d'une assemblée du dit conseil;
tenue le 25 octobre 1869, avec les procès-verbaux des dites assemblées, tels qu'inscrits dans
-le'livre original dès prodès-verbaux du dit conseil, soumis à mon examen par Sedley
Blanchard , greffier duconseil exécut f le la province de Manitoba.

3. Que le livre <jui m'a été ainsi sýoumis est le livra original des procès-verbaux du dit
conseil, et que le susdit document écrit est une vraie copie des dits procès-verbaux originaux,
tels qu'inscrits dans le dit livre des procès-verbaux.

(Signé,) . , A. G. B. BANNATYNE.

Sous serment devant moi, dans la dite cité de Winnepeg, province de Manito¾a, ce bme
jour d'avril, A. D. 1874.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau le jour et an susdits.

(Signé,) JoHN F. BLAIN,
(L. S.) " Notaire public.

"Manitoba."
6_7%
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(No. 85.)

CFORT-GARRie 26 octobre 1869.
".Le Rév. N. J. Ritchot,

"St. Norbert,
-REVéREND MoNsIEUR,-J'espère que vous me pardonnerez de vous déranger pour le

sujet suivant, d'autant plus que vous avez pu déjà vous efforcer, sans -succès, de' persuader
les hommes qui se trouvent maintenant sur le chemin près de la rivière Sale, d'empêcher
l'honorable William McDougail d'entrer dans la colonie, de s'en retourner paisiblement, chez
eux, et de renoncer à l'idée d'arrêter de force M. McDougall sur la voie publique. Même
si vous avez agi ainsi, je vous prie de faire une nouvelle tentative et de vous servir de votre
influence pour faire reconsidérer aux hommes en question leurs premières intentions, et d'y
renoncer, convaincu qu'ils agissent ainsi à l'encontre de leurs intérêts, bien que je n'aie pas
réussi à leur faire envisager la chose sous ce point de vue.

"-Je désire vivement q:i vous voyiez les hommes, si vous le jugez bon, aussitôt que
possible, vu que le conseil a chargé hier M. Dease et quelques autres de se rendre auprès de
ceux qui font maintenant la garde sur le chemin qui conduit à Pembina, dans l'espoir qu'ils
pourrcnt les persuader de- se disperser; mais j'avoue avoir peu de confiance dans le succès de
M. Dease, et je préfère courir le risque de vous soumettre à quelque inconvénient, dans l'es-
pérance que vos efforts rendront inutile la rencontre de M. Dease avec l'autre parti.

" Dans l'espoir que mon désir pour la paix et le bien-être de l'établissement sera mon
"J'ai l'honneur d'être, Monsieur,.

" Votre obéissant serviteur,

W. MoTAvISa.

CHA MRE DE COMTÉ.

OTTAWA, 30 avril 1874.

Interrogatoire du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, C. C. B.

J'ai lu l'ordre de renvoi.
Suivant mon devoir, je me .suis rend11 hier auprès de Son Excellence le Gouverneur-

Général, et j'ai obtenu la permission de faire tout exposé de faits qui, dans mon, opinion, ne
serait pas préjudiciable aux intérêts publics.

Une amnistie a été promise dans la'proclamation; le comité en a les termes sous les
yeux. Il n'y eut jamais de difficulté*d'accorder une amnistie, conforménient· à la proclama-
tion, après l'arrivée du gouverneur Archibald au Fort-Garry.

Elle n'a jamais été demandée, cependant, en faveur du grand nombre des personnes
impliquées dans ces évènements, et on semble avoir jugé que ces personnes étaient à
l'abri de toute molestation.

Toutes les de mandes qui ont été faites au. gouvernement avec instance à ce sujet
avaient pourobjet de comprendre ces pemonnes que l'on accusait de complicité dans la
mort de Scott.- Le Gouverneur-Général et ses-ministres étaient d'avisque l'amnistie, telle
que proclamée,, ne s'étendait pas à cette offense ; et toutes les personnes intéressées parais-

saient être°d'opinion qu'une proclamation, qui exclurait les in;lividus 'en question, ferait
plus de mal que de bien.

La proclamaltion que je mentionne est celle du 6 décembre 1869.
Je ne me rappelle pas qu'on aie reçu d'autre communication du ministère' des co-

lonies, autorisa 1 t la proclasgtion, que le télégramme en date du 25 novembre 1869, de
Lord Granville au Gouverneur-Général. Il aurait pu y avoir d'autres comunications au
Gouverneur-Général, dont.je n'ai pas en connaissance. Je ne sache pas que le ministère
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des colonies ait autorisé directement la promesse d'ine amnistie co enue dans la procla-
mation ; mais, en discutant avec le Gouverneur-Général, je vis qu'il se portait comme
autorisé à assurer la responsabilité dé cette promesse-en vertu, je suppose, de ses pou-
voirs généraux. Je présume que, vu l'urgence du. cas, il crut qu'il pòuvait assumer ce
pouvoir sans attendre une autorisation directe.

La proclamation, d'abord émise, fut trausmisa au -très-révd. M. Thibault,- pour la,
faire répandre dans le Nord-Ouest.

Elle fut imprimée en anglais, en français et en cris à Ottawa, et envoyée par son entre-
snise. On télégraphia en même temps à l'évêque de St. Boniface et on le pria de revenir,
si cela était possible, afin de se servir de sa grande influence sur la population de son aicèse.

Le gouvernement fut informé ici que, quoique M. Thibault eût pu pénétrer dans le
territoire, on lui avait enlevé la proclamation qui lui avait été'donnée, et qu'elle n'avait
pas été publiée.

Lors de l'arrivée de. l'évêque Taché à Ottawa, les évènements dans le Nord-Ouest
n'avaient guère changé, et le Gouverneur-Général décida de confier la proclamation,à l'é-
vêque, qui devait la faire publier. Elle devait s'appliquer à toutes les offenses survenues
depuis la date de la proclamation jusqu'à la date des instructions qui furent données ici à
l'évêque Taché. Telle est la portée qu'avait cette promesse d'ambistie, et je ne crois pas
qu'elle ait jamais été plus considérable.

Ma lettre à l'évêque Taché, en date dii 16 février 1870, comprend la substance de
toute les conversations que j'ai eues dvec lui alors en ma qualité de ministre. (loir lettre
no. 6 dans le témoignage de l'archevêque Taché.)

On apprit entre le 6 décembre 1869 et la date de cette lettre que divers individus
avaient été arrêtés et emprisonnés par les insurgés et que ceux-ci s'étaient servis d'une
partie des approvisionnements qui appartenaient à la compagnie de la Baie d'Hudson. Je
discutai ces choses là avec l'évêque , et je lui dis que le gouvyernement ne pourrait pas in-
-tervenir pour protéger les personnes en question contre des poursuites qui seraient in-
tentées contre elles par des individus, pour emprisonnement ou autre offense; mais que
je ne voyais aucune difficulté, quant aux approvisionnements de la compagnie de la Baie
d'Hudson, et que, dans le cas où celle-ci produirait une réclamation, le gouvernement ré-
glerait cette réólamation, qui ne retomberait pas sur les insurgés. Je ne me rappelle pas
d'aucune allusion aux événements qui auraient pu survenir depuis la date du départ d'Ot-
tawa de l'évêque Taché jusqu'à son arrivée dans le Nord-Ouest. Legouvernement savait
certainement que, si l'ordre n'était pas rétabli, il pourrait s'en suivre des conséquences
désastreuses. Je ne crois pas avoir dit à l'évêque Taché qu'il ne devrait pas publier la
proclamation, si de nouveaux crimes survenaient entre la date de son départ et de son
arrivée au Nord-Ouest.

,rp.ie que la documents ont fait connaître toutes les instructions à l'évêque Taché.
Ma lettre, dont-il a déjà été fait mention, a été é3crite dans-le but de donner la substance
de nos cn'versations. Je ne crois pas qu'on ait parlé de nouvelles offenses, ni que.j'aie
restreint les pouvoirs de l'évêque relativement à la publication de la proclamation, dans le
cas de nouvelles offenses.

Je supposais que, si les circonstances ne changeaient pas depuis son départ, la procla-
mation s'étendrait à chaque chose jusqu'à l'époque de son arrivée. Je crois 9eue c'est bien
là l'impression qui resta dans l'esprit même de l'évêque.

L'évêque Taché eut une ou plusieurs entrevues avec le Gouverneur Général à ce sujet,
auxquelles je n'ai pas assisté. Mais Sa Grandeur fut informée que le pouvoir du pardon
ou l'amnistie était dil 'ressort dl Son Excellence.
e 'La phrase dans ma lettre : "Non s iulement une amnistie génýérale sera accordée"

s'appliquait à l'amnistie promise dans la proclamation. Je considère que l'évêque était
autorisé à publier la proclamation à son arrivée, et qu'elle devait s'appliquer à des offenses
semblables à celles que la proclamation avait pour but d'amnistier. La proclamation par-
lait d'une amnistie- générale, mais nous comprimes .u'elle signifiait une promesse d'am-
nistie pour les offenses qui y étaient mentionnées. J'ne pense 'pàs que l'on songeât à la
possibilité d'une évènement comme celui d'une mort survenue~avant la date de la procla-
mation,lorsque celle-ci fut émise, et je ne crois pas que les termes dans lesquels elle était
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conçue eussent pu s'appliquer à un crime capital. 'La proclamation n'aurait pu s'appli-
quer à un cas comme la mort de Scott. C'était oui ou-non une offense contre la loi; si
elle l'était, c'était plus qu'une violation de la paix. Si elle ne l'était paa, une amnistie
était inutil ý, et elle naurait pas été affectée par la proclamation. Ni l'évêque Taché, ni le,
Gouverneur-Général, n'i aucun autre membre du gouvernement, ne prirent en considération
la possibilité de la perte d'une vie. -Les seuls -points que l'on a traités, comme je l'ai déjà
dit, sont la résistance armée qui se &ontinuait depuis quelque temps, l'emprisonnement,
ou autres offenses que l'on disait avoir été commises envers d'autres-individus, et la prise
de possession des marchandises de la compagnie de -la Baie d'Hudson.

La résistance armée.était une violation sérieuse de la paix, mais nous voulions bien
croire, et nous croyons que, dans les circonstances, elle n'équivalait pas à la trahison.
Nous étions informés que les insurgés ne désiraient pas compre leur allégeance la Reine,
ou séparer leur pays de l'empire, mais que lepr action était de la nature d'une résistance
armée à l'entrée dans le pays d'un ou plusieurs officiers envoyés par le gouvernement cana-
dien. Nous désirions donc la traiter comme si- elle eût été une assemblée illégal% bien
que l'on eût pu rigoureusement lui appliquer la loi de la trahison, et il fut décidé que
cet acte, quelque soit le nom qu'on dût lui donner, tomberait sous l'effet- de laproclamation
et serait par èlle pardonné. Nous regardions la malheureuse proclamation de M. McDou-
gall comme ayant augmenté le danger d'une collisi.on, et ce sujet a sans doute été discu-
cuté entre le gouvernement et l'évêque.

On craignait généralement des résultats désastreux, et je n'ai aucun doute- qu'il
appréhendait corme moi ce danger en définitive, si l'ordre n'était pas rétabli. -Mais je
ne croyais pas qu'il y eut danger de pertes sérieuses de vie, à moins qu'une force armée
na-fut envoyée pour abattre l'insurrection, et c'est justement e que le Gouverneu-Géné-
ral et ses aviseurs voulaient éviter. Le gouvernenent savait que certains individus
avaient, été emprisonnés. Les renseignements que l'on recevait sur les événements qui se
produisaient était très rares ettrès incomplets, et nous ne pouvions pas nous procurer de
données exactes sur ce qui se passait dana le territoire.

Je suis sous l'impression que l'évêque Taché, en se rendant au Nord-Ouest au prin-
temps, avait été prié de s'entendre avec D. A. Smith, qui ayait reçu une mission du gou-
vernement'canadien ; mais je ne puis l'assurer positivement. ' Les documents feront con-

"naitre ce fait, sans doute, Je ne me souviens pas d'aucune, discussion avec l'évêque au
sujet de l'effusion possible de sang, en outre de la crainte générale que l'état de choses
-deviendrait pire, si l'ordre ne se rétablissait pas.

Lors de mes-entrevues avec l'évêque Taché, avant son départ, au meilleur de ma
onnissance, le gouveriement avait été informé que les insurgés s'étaient emparé du

bagage de M. Thibault et des- p J'ai réellement oublié si quelque autre per-
sonne avait été chargée de distribuer les proclamations. avan qu'elles ne fussent données à
M. Thibault,; -mais je vois par une lettre en date du 10 décembre 1869, adressée à M. D,
A. Smith, qu'une copie de 1i proclamation en question. lui avait été transmise, en même
temps que d'autre documents, en sa qualité de commissaire spécial du gouvernement cana-
dien. Cette lettre fait connaître les attributions de M' Smith, (voir cette lettre, page 51
du livre bleu; correspondance rielative aux récents troublesdana la colonie de la Rivière-
Rouge )

Je ne me rappelle pas de la nature précise des conversations que j'ai eues avec M.
Smith, mais elles ont été fréquentes, confidentielles et très-complètes. Je suppose que les
instructious aux commissaires parleront par elles-mêmes.

Je ne me rappelle pas précisément de li nature des instructions, mais je ne doute
pas qu'ils n'aient reçu instruction -d'entrer en pourparlers avec, la population du Nord-
Ouest et entre autres avec' les chefs. Nous reconnûmes l'existence des in-s és comm e
ayant-des chefs, je me rappelle que nous fûmes informés de la tormation de r gouverne-
nient provisoire, mais je ne pourrais mentionner la date où cette nouvelle nous fut com-
muniquée-pour la première fois.

Nous savions que le goui;erneinent d'Assiniboia avait été mis dans l'impossibilité de
remplir ses fonctions, et que le gouverneur 1cTavish était ou avait été prisonnier dans
ison propre fort. .
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Je ne me rappelle pas que rien d'important n'ait eu lieu entre cette date et l'arrivée
du Père Ritchot, du juge Black et de M. Scott. Je 'ue souviens de leur arrivée.

J'avais été nommé avec Sir George E. Cartier, je crois, par un -ordre en conseil, pour
représenter le gouvernement dans les négociations avec ces délégués.

Le juge Black et le Père fkitchot étirent une entrevue avec' Sir George et moi à la
maison- le Sir George. M. Scott était absent pour quelque cause accidentelle.- Ils se pré-
sentèrent comme ~délégués nommés à une assemblée de la population à Winnipeg. Ils
nous communiquèrent une résolution ou des rés5lutions adoptées à cette assemblée.

Leijge Black me prit à l'écart- et m'informa qii'ils avaient reçu et apporté avec eux
une autorisation de Riel, comme chef du gouvernement provisoirepour-agir auünom de ce
gouvernemen+ provisoire, ainsi qu'une réclamation, ou une- Déclaration dé Droits préparée
par ce gouvernemnat. Il demanda ce que l'on ferait de l'autorisation et de la Déclaration
des Droits. Je lui dis qu'ils feraient mieux de ne pas -la produire, car le Gouverneur-
Général ne reconnaîtrait pas l'existence légale du gouvernement provisoire et ne traiterait
pas avec eux en cette qualité. J'ajoutai, cependant, que les délégués pourraient faire
valoir les réclamations inscrites dans la Déclaration des D)'oits qui venait d'être mention-
née et qu'elles seraient prises en considération suivant leur mérite.

Sir George me dit qu'il aývait fait une déclaration semblable au Père Ritchot. Ce fut
Sir George qui conduisit la conversation entre le Père Ritchot, Sir George et moi-même,
vu que le Père Ritchot ign rait l'anglais et moi le français.

Le juge Black étant i-e nu avec moi dans la salle, .nous attaquâmes franchement la
question, et il fut entendu qu la discussion s'engageait entre le gouvernement canadien
et les délégués de la. conventi n, pas à d'autre titre. Nous évitâmes, autant que possible
de parler du gouvernement p viso;re. Le juge Blaclý désirait qu'il fut question d'eux
comme s'ils avaient reçu leurs pouvoirs de la convention et not du gouvernement provi-
soire. - -L conversation -se fit en français et en anglais. Je'pouvais comprendre parfois le
Père Ritchot, lorsqu'il parlait lentement. Je pus me rendre çompte de 'tout ce qui'est
dit d'abord, parce que, je pouvais saisir moi-même, et ensuite' par les explications que me
donnait Sir George, lorsqueje comprenais difficilement. Le Père Rlitchot comprit que nous
ne les rcconnaissions pas comme les représen-ants du gouvernement provisoire, mais je vis,
d'après ce que medit Sir George, qu'il désirait vivement obtenir cette reconnaissance, que
Sir George ne voulait pas donner. -Nous connaissions, de fait, la iéclamation qui avait été

'faite par le gouvernement provisoire- dans cette Déclaration des- Dróits. Elle avait été
publiée dans les journaux. Nous savions qu'elle faisait mention d'une amnistie. Le Père-
Ritchot demandait avec instance une amnirtie pour tout ce qui s'était passé. On l'infor-
m'a que le gouvernement canadien n'avait pas de pouvoir à ce sujet. Cette question était
du ressort du gouvernement impérial seul, et ils devaient faire valoir leur demande d'une
amnistie générale auprès'du Gouverneur-Général, qui transmettrait sans doute au gouver-
nement impérial tous les documents et exposés 'de faits qui lui seraient communiqués. Je
ne doute pas qu'on, ait discuté la proclamation et l'amnistie qu'elle promettait. Il fut
entendu qu'on ii'aurait pas de difficulté à accorder l'amnistie, sauf pour ceux qui étaient
accusés de la mort de Scott.

La question de différer la chose à' Sop Excellence s'appliquait à l'amnistie que l'on
demandait pour ces individus. C'était la seule question. Je ne me rappelle -pas que le
Père Ritchot ait dit qu'il était venu traiter avec le gouvernement canadien et qu'il s'en

retournerait si celui-ci n'avait pas le pouvoir nécessaire, et je ne me rappelle pas que
pareille chose m'ait été dite par Sir George.

JO ne me rappelle pas précisément de la réponse qui leur fut faite, mais il fut décidé
qu'ils s'abouchei aient avec le Gouverneur-Général pendant que nous prendrions en consi-
dération les autres questions en litige.

* J'assistai à toutes les réunions des délégués jusqu'au 6 mai, -alors que je tombai
malade. La question de l'amnistie des personnes accusées de la mort de Scott resta en
suspens, et on laissa aux délégués le soin de faire-telles déclarations et représentations au
Gouverneur-Général <u'ilsjugeraient bon. Le gouvernement maintint que la question de
l'amnistie n'était pas ason ressort, vu que l'acte avait eu lieu avant la prise <le possession
du territoire par le C-m*fta.
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Je pense que le Père Ritchot déclara qu'aucun règlement des difficultés ne serait
satisfaisant sans l'amnistie pour tous. Il n'a pas dit, à- ma connaissance, ou autant que je
puis m'en rappeler, qu'il ne prendrait pas part au règlement de la question, s'il n'y avait
une amnistie générale.

J'ai reçu l'été dernier des lettres de Sir George Cartier, -Sir Clinton Murdoch et
Lord Lisgar, qui relatent ce qui s'est fait. Sir Clinton Murdoch avait été envoyé ici par

-le gouvernement impérial pour organiser une expédition collective des volontaires cana-
diens et réguliers, dans le cas ou une pareilla expédition serait devenue jnécessaire.

Je produis la lettre de Lord Lisgar, en date du 21 février 1873; elle est conçue
"dans les termes suivants :

- (No. 52.

Lord Lisgar à Sir Geo. E. Cartier. -
" 21 février 1873.

"MON CHER SIR GEORGE,-Jß me rappelle l'entrevue que j'ai eue-en votre présence
avec le Révd. Abbé Ritchot, quxe vous m'avez présenté.

"Il appuyait particulièrement sur deux points :
"I. Le redressement des griefs politiques des habitants de l'établissement de la

Rivière-Rouge, surtout, je crois, pour ce qui regarde la question des octrois de terres.
" 2o. L'assurance'que l'exercice de la prérogative royale -de pardon s'étendrait à toute

les offenses. -

" Sur le premier point, je lui donnai l'assurance parfaite des bonnes dispositions du
gouvernement canadien et de la législature, comme d'ailleurs, on en avait eu la preuve
par la passation de l'acte de Manitoba. 'Quand au second point, je lui dis qu'il n'était pau
en mon pouvoir de lui donner cette assuraneu, vu, que je i'avais, pas reçu d'instructions
du gouvernement de Sa Majesté à ce sujet. Je lui promis d'envoyer sans délai la pétition,
dont il me parlait, et qu'il était alors à préparer, et je lui dis que j'étais certain que le
gouvernement de -Sa Majesté prendrait sérieusement en considération et- accorderait une
attention entière à tout ce qui pourrait militer -en faveur de la cause qu'il défendait.

-1' Je puis affirmer que jamais, ni dans l'occasion en question, ni dans aucune autre
circonstance,je n'ai donné l'assurance qu'une amnistie générale s'étendant à toutes les
offenses commises lors de l'insurrection du"Nord-Otiest serait accordée.

"Veuillez me croire sincèrement,
"Votre, etc.,

"LISGAR."

Je produis aussi copies de deux lettres de Sir Clinton Murdoch à M. Herber, sous-
secrétaire des colonies, en date respectivement des 5 et 6 mars 1873.

(No. 53.)
BURE41I OFFICIEL D'EMIGRATION,

8, euE PAi,. WESTMINSTER,
5 mars 1873.

"MON CHER M. HERBERT,-Je ne sache pas qu'aucune promesse d'amnistie ait été faite
par Lord Lisgar à Riel ou à ses partisans, lors de l'entrevue à laquelle j'assistai chez Son
Excellence avec,le Père Ritchot, ou en tout autre temps. . Je ne suis guère porté -à croire

que si une telle promesse eut ét4 faite, je ne l'aurais pas assez remarquée pour m'en rap-
pele- aujourd'hui. Pour ce qui est de Sir George Cartier, je ne me rappelle pas avoir
jamais eu de conversation avec lui à ce sujet, ni d'avoir été présent à aucune entrevue de-
ce dernier avec Lord Lis'gar, où cette question soit venue sur le tapis.

Tout à vous,

J. W. C. MUanoCE."



(No. 54.)

BUREAU OFFICIEL D'EIJIGRATIONi,

8, RUE PARK, WESTMINSTER,

6 mars 1873.
"CHER X.I EERBERT,-Voulez-vous examiner une dépêche que j'ai envoyée d'Ot-

tawa, le 28 avril 1870. Je ne l'avais pas, hier soir, pour l'examineà. Vous y verrez
que l'une des conditions, posée par les délé upés de la Rivière- Rouge, et rejetée par le gou-
vernement, était qu'on accorderait l'amni:tie à Riel. Je ne me souviens que d'une
entrevue de Lord Lisgar avec l'Abbé Ritchot. Le juge Black et le délégué Scott étaient
aussi présents. Je crois que presque toute la conversation n'a' eu lieu qu'entre le Père
Ritchot et moi; et il n'y a certainement pas été de question de, Riel, mais seulement de
l'étendue des terres qui seraient octroyées aux Métis.

J'ai eu plus tard une autre entrevue avec le Père Ritchot à la résidence de' l'évêque
catholique, où il était, mais il n'a fait alors aucune allusion à Riel, le seul objet qu'il avait
en vue en me faisant~demander était apparemment de faire disparaître toute supposition
que celui-ci fut déloyal au gouvernement britannique.

Toujours tout à von's,
J. W. C. MUIRDOCH."

Je produis aussi des extraits de deax lettres que m'a adressées Sir George E. Car-
tier, en date des 8 et 22 février 1873.

(No. 125.)
Extrait d'une lettre de Sir George Cartiér à Sir Joln Macdonald, No. 47,,rue Welbeck,

Cavendis Square, 8 février 1e73.
MoN CHER MACDONALD, 

-

"La seule chose que je puisse faire est d'accuser réception de votre dernière en date,
du 22 janvier, au sujet de l'affaire ' Riel.'

"J'apprends que Lord Lisgar doit être ici dans"quelquesjours et je m'empresserai de le
voir au sujet de ce qui s'est passé lors de son entrevue avec le Père Ritchot. Au meil-
leur de ma mémoire, il n'a rien dit de plus qu'il transmettrait, la pétition de M. Ritchot.
demandant une amnistie à la Reine. Rappelez-vous que nous avons dit l'un et l'autre au
Père Ritchot que l'amnistie était du ressort de la Reine et non de notre gouvernement."

extrait d'une lettre du même au même, datée de la même place, 23 février 1873.
MON CHER MACDONALD,

"Je -suis heureux de vous envoyer, ci-inclue, une note de Lord Lisgir, en date d'hier
dans laquelle il raconte exacteinent.ce qui s'est passé entre4lui et le Père Ritchot en ma
présence le 19 mars. Il n'a promis aucune amnistie. Il déclara seulement qu'il ne man-
querait pas d'envoyer à Sa Majesté la pétition demandant l'amnistie à laquelle' le Père
Ritchot faisait allusion.

" Rappelez-vous que j'ai toujours déclaré au Père Ritchot et à l'archevêque ce que
tous deux avons affirmé-que la question de l'amnistie ne devait pas être résolue par
nous, mais par la Reipe et Iegouvernement impérial.' Dans l'antrevue du 19, Lord Lisgar
donna aussi l'assurance au Père Ritchot, que l'expédition militaire se rendrait à la Ri-
vière-Rouge, non pour faire des arrestations, mais dans le but de maintenir l'ordre, ce que
faisait toute troupe de réguliers en garnison dans une ville canadienne. Lord Lisgar a

. oublié de mentionner cela dans sa lettre. Selon sa promesse, Lord Lisgar a envoyé à la
Reine la pétition en faveur de l'amnistie, qui lui a été transmise par le Père Ritchot.
Vous êtes en mesure maintenant de répondre à toute question au sujet de l'entrevûe du
19 mai."

"J'atteste l'exactitude des extraits ci-dessus.
" (Signé,) JoHN A. MAcDONALD.
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Je ne sais pas si les pétitions présentées par les délégués ont été préparées sous la
direction de Sir George. J'ai vu une copie de la lettre envoyée par le Père Ritchot à
Sir George au sujet de l'amnistie, ainsi que la réponse otlicielle. ' Je ne puis dire quand
j'ai pris connaissance de ces lettres, et qui m'en a donné des-copies. Je n'ai jamais vu la
lettre à Sir George, avant de recevoir les copies que je viens de mentionner.

En examinant la lettre, je remarque que lô Père Ritchot parle d'une promesse d'am-
nistie qui aurait été faite par moi et Sir George. Il se trompe lorsqu'il m'attribue- cette
promesse, car je n'ai'pas fait une semblable promesse. Sir George et le Père Ritchot,
dans leurs entrevues, se mettaient toujours à des points de vue différents ; Sir George par-
lait d'une amnistie dont s aienrt-pxclus les individus accusés de la mort de Scott, et le
Père Ritchot voulait toujours qu'ils*y- fussent compris.

Je remarque que Sir George ne conteste pas, dans~sa répo.se, l'exactitude des faits
mentionnés par le Père Ritchot. Je n'ai eu aucun rapport avec, Sir George à ce sujet,
et je ne suis pas en mesure d'expliquer les 'termes de sa lettre. Je ne sache pas que Sir
George m'ait dit que le Gouverneur-Général s'était exprimé d'une manière très-libérale au
sujet de'ceux auxquels le Père Ritchot s'intéressait, c'est-à-dire les personnes impliquées
dans la mort de-Scott.

Ni Sir George, ni lord Lisgar ne m'ont dit que k; lettre s'exprimait dans le sens men-
tionné dans la lettre de Sir George ai Père Ritchot, en date du 23 mai. Je ne s misL rien
alors des condition_ finales de l'arrangnent, à cause d3 ma maladie.

Quein.-Le gouvernement canadien ou vous, ou un de ses membres, a-t-il déclaré
aux délégués que le gouvernement se servieait de ses bons offices pour aider à obtenir une
amnistie ?

Réponse.--Ni le gouvernement canadien ni moi n'ont doniié une pareille assurance aux
délégués.

Il n'y a pas en l'expression non officielle d'un désir que l'amnistie fat accordée par le
gouvernement impérial. Au contraire, on.,a déclaré aux délégués que l'état de l'esprit pu-
blie rendait impos-sible l'octroi de lamniztie. Ils furent informés qu'on na pouvait la leur
accorder en ce moment. Je nc dis pus quoin n'ait pas iffirmé que la chose pourrait se faire
sous l'action bienfaisante dii temps.

On allégua que c'était une offense politique, et les c's de MM. Lyon, MacKepzie,
Papineau et autres furent mentionnés comme pouvant offrit, de l'an:alogie.

Je ne me rappelle pas que le juge Blaek ait insisté pour obtenir le 'pardon de ceux qui
étaient accusés de la mort de Scott. Il ne s'est pas joint en cela aux autres pétitionnaires.
Je suis sous l'impression qu'il lui était ou hostile ou qu'il pensait qu'il serait inutile de la
réclamer alors. Il était encore ici lorsque je tombai malade.

CRAMBRE DE COMITL
ler mai 1874.

, o0tinuation de l'interrogatoire de Sir John'A. Macdonald.
Je ne.repris pas mes -fonctions avant la fin de septembre ou au commencement d'octobre.

J'ai lu certaines lettres écrites ar l'areievêque Taché à M.Howe, Secrétaire d'Etat, ainsi
que les réponses. Je n'ai pas up souvenir distinct des communications écrites après mon
retour. La question yint sur le tapis de temps à autre, mais je ne pourrais dire sous quêlque
forme, sans conwulter les documents au bureau du conseil ou ceux da Secrétaire d'Etat pour-
les provinces. Le gouvernement ne prit aucune action cette année (1870), autant que je me
rappalle. Jene .puis dire si des communications furent reçues-dulieutenant-gouverneur lui-
même sur le sujet. Je vis l'archevêqae vers la fin de 1871. Je ne re souviens pas d'avoir
vu d'autre habit-rnt 'du territoire que lui àce sujet,'depuis le mois d'octobre 1870 jusqu'à
l'automne de 1871. Je vis farchevêque ici. Sir George le vit à Montré,l et ici. Je ne
pense pas'l'avoir vu avec Sir George ici. Je pense l'avoir vu seul. I insista constamment
pour obtenir une amnistie dans toute sa plénitude.

Il n'a pas déclaré qu'on s'était engagé envers lui- à accorder une amnistie; mais il ne
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cessa d'affirmer qu'il se croyait justifiable d'avoir promis l'amni-tie. ' Il ne fit pas de distinc-
tion, que je sache, entre l'autorité qu'il assuma au nom da Goùverneur-Général ou de la
Reine ou l'autorité qu'il asuma au nom du gouvernement du Canada. Il considérait que
ses instructions ou sa commission l'autorisaient à promettre une amnistie entière Le gou-
vérnement a contesté cette manière de voir. Il fit des instances cet automne pour obtenir
l'amnistie. Il basa cette pression en partie sur la condition du pays et en partie sur la posi-
tion qui lui fut faite par suite des promeises qu'il avait .ites. Il dit qu'on pourrait croire
qu'il a voulu tromper le peuple, et que l'accomplissement de cette promesse était nécessaire
dans l'intérêt de la .paix, Il affirma que les Métis sympathisaient avec ,Riel, et qu'une-am-
nistie pleine et eptière pourrait seule les satisfaire. Il lui- fut répondu, invariablement, que
ces représentations devaient être&faites à la Reine.

Il fut aussi question de l'effet qu'elle aurait sur la partie de la population parlant l'an-
glais. Je ne crois pas que l'archevêque appréciât parfaitement -la nature de cet effet. Je
ne me rappelle pas que le nom de Parisien ait été mentionné. J'apprii que d'autres morts
avaient été causées dans le territoire. Il était ruméur qu'on avait fait du mal à Parisien,
mais je ne me souviens pas des détails.

On discuta, entre autres, la question de l'incursion fénienné, qui avait été réprimée en 1871.
Jilui parlai des renscignements reçus par le gouvernement, comportant que Riel et Lépine,
tout en prétendant être hostiles au mouvement fénien, sympathisaient réellement avec les
chefs de ce mouvement.

IlWnia-cela et parla hautement de leur loyauté comme de celle des Métis een général.
Il ne- voulut rien entendre qui put lui faire comprendre qu'il était sous une fause impression
à ce sujet.

Le-gouvernement ét dt informé, cependant, de sources diverses, que Riel et Lépine-
jouaient un doublejeu. Le lieuteiimt-gouverneur avait eu de semblables informations plus
ou moins dignes de foi Nous fûmes informés à cette époque que ces hommnes avaient établi
leur quartier-général à St Joseph, un village situé sur la- frontière, dans les EtatsUnis,
babité pi incipalement par des Métis; que tous deux, sirtout Riel, traversaient la frontière
soit secrètement durant la nuit ou en comipagnie d'une escorte.

Le.lieutenant-gouverneur fut informé, comme le gouvernement l'était ici, que les féniens
préparaient une autre .incursion, qui devait avoir lieu après la clôture de la navigation, vu
qu'après cette époque, il est impossible d'envoyer d'ici une expédition -nlilitaire.

Nous fames aussi informés qu'ils avaient l'intention d'inviter les Indienu. des plaines à se
joindre au mouvement. On crut bon, di-ns les circonstances, d'induire, si cela était'possible,
Riel et Lépine de s'éloigner de la frontière'et de se rendre' au sud dans les Etats-Unis.

- On demadda à l'archevêque Taché son concours pour obtenir leur départ.. Je croyais
que l'on pouvait très-bien compter sur les Mi étis en leur absence et qu'ils ne participeraient
pas à une invaâon comme celle que je viens de parler. - ,

L'évêque ne voulut pas entendre aucun scupçon sur la loyautée a tRiel ou Lépine, mais
il admit qu'ii'erait de l'intérêt de la paix du pays, que tous d mux, surtout Riel, s'éloignassent
pendant une période ~de t-mps asses. prolongée. Il admit qu'ils auraient plus de chance
d'obtenir l'amnistie' en'question du gouvernement de Sa Majesté, si la paix se maintenait
pendant un an- ou deux. Il me parla surtout de Riel .dans cette entrevue, car je considérais
qu'une fois absent, un certain calme repaîtrait.

Je pris des mesures pour que le- dépenses de Sa Grandeur au sujet de cette rQission
fussent payées, et je lui envoyai une traite de mille piastres pour assurer l'éloignement
de Riel.

. L'évêque partit d'ici pour Montréal, où il vit Sir George Cartier et communiqua avec
lui. Sir George était d'opinion' que, dans 'intérê de la paix, l'absence de Lépine était
aussi-importante que celle de Riel, et il fut convenu entre eux que l'évêque s'efforcerait
d'obtenir leur éloignement de la frontière. ~ Le gouvernemnent voulait avant s'assurer de
leur absence pour tout l'hiver ; mais Sa Grandeur ne crut pas q'on eut quelque raison
de meutre en doute la loyaùté de Riel, et il promit de se mettre à i'ouvre, parée qu-, selon
lui, il serait de l'intérêt de la tranquillité publique et de l'intérêt de Riel lui-nième qu'il
s'éloignât de la frontière durant une période de temps consilérable, un an ou à peu près.
Je crus regrettable que Sir George Caitier eut sug,éré que Lépine fût adjoint à Riel ; je
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ne me souviens pas particulièrement d'avoir parlé des élections au sujet du départ de Riel.
Cela a pu être. Nous parlâ.nes du passé, du présent et de l'avenir du pays. La situation
était à cette époque bien différente de ce qu'elle est maintenant. Un sentiment de vive
hostilité, aggravé par l'incursion féni-nne, régnait entre les races. Le gouvernement crai-
gnait constamment qu'il y eût une collision entre les races et que le sang ne coulât inévi-
tablement. . Il se peut que nous ayions parlé des élections de l'année suivante comme
pouvant donner lieu à ces collisions, et s'il en éLait ainsi, qu'on devait éviter. Je ne me
souviens pas de conversations à ce sujet avec l'évêque, et je suis porté à croire que des
entretiens de cette nature ont dû avoir lieu avec Sir George Cartier. Je suis certain que
personne ne songeait à cette époque à ce que Riel posât sa candidature. On ne pensa pas
à une pareille démarche et il n'en fut pas question. Il était alors fugitif et il ne se ren-
dait à la maison de sa mère que nuitamment ou qu'accompagné d'une escorte.

Après avoir lu l'exposé de faits del'évêque Taché, je puis en corroborer une partie.
Il ne fut pas question de la candidature de M. Riel. L'évêque ne voulut pas tra-

vailler à obtenir l'éloignement de _Riel, à cause de ses rapports avec les féniens, car il

était convaincu de la loyauté de Riel, et il ne voulut' rien entendre ,qui put la mettre en
suspicion. Ilnous prômit de travailler dans l'intérêt de la tranquillité publique et parce
qu'onpouvait avoir plus de chance d'obtenir le pardon ou l'amnistie du gouvernement
de Sa Majesté.

Je ne puis n4e rappeler d'aucun entretien qu'il aurait eu avec moi au sujet des éleo-
tions.

Je n'ai pas du tout l'intention de contredire l'évêque ; cependant, mon opinion a dû
être alors celle que j'ai encore aujourd'hui, que la présence continue de Riel près de la
frontière aurait un niauvais effet sur l'esprit public à Manitoba et ailleurs, et servirait de
cause de discorde pendant les élections à Ontario et ailleurs.

L'agitation était considérable dans Ontario et Québec aussi bien que dans, Manitoba.
Je répéterai ici que le premier objet du gouveri.ement était d'assurer la tranquillité

à Manitoba durant cet hiver et jusqu'à l'ouverture de la navigation. C'était surtout l'ob-
jet que Sir George Cartier avait en vue et faisant adjoindre Lépine à Riel. Cela
donna -lieu à la répartition de la somme offerte par l'évêque Taché, et cette somme
était, dans m-n opinion, trop peu considérable pour les déterminer à s'éloigner
du pays durant une période de temps un peu loegue. L'évêque' refusa de traiter avec

'Riel, à cause de sa complicité dans l'incursion fénienne, et il ne cessa de proclamer la

loyauté de Riel. C'était évidemment la,politique du gonvernement ici comme celle du
lieutenant-gouverneur, en dépit des.informations qu'ils pourraient recevoir ou des craintes

qu'ils pourraient avoir, de ne manifester aucun soupçon sur les Métis.
-Comme nous ne pouvions faire partager notre opinion, noustraitâmes la question sous

d'autres rapports. Je pense avoir dit à J'évêque qu'il serait plus facile d'ohtenir l'amnistie
si le calme régnait un an ou deux. Il fut question des chances d'obtenir une amnistie.
Je ne saurais dire si on- déclara que Riel devait rester à l'étranger jusqu'après les élections;
dans tous les cas, je crus qu'en considération de la somme de mille piastre, il déciderait de
se tenir à l'écart durant un an. Je craignais que, si on lui donnait en une fois tout ce
montant, il ne le dépensât d'une manière imprévoyante et revint au pays. Cela ne put se'
faire jusqu'à un certain point par suite de la répartition de l'argent entre Riel et Lépine.
Nous évitâmes avec soin d'exprimer notre opinion sur les chances d'une amnistie. Je
crois avoir dit que c'était là la meilleure, sinon la -seule chance pour Riel, et que le gou-
vernement impérial n'interviendrait pas tant qu'il y a'urait de l'agitation sur la frontière.

Le passage suivant de la déposition de l'archevêque Taché étant lu: " Si vous pou-
vez réussir à le tenir à l'écart durant un certain temps, je ferai de sa cause la mienne, et
je réglerai la question," Sir John dit " Je n'ai certainement rien dit à cet,
effet." Je puis avoir dit que je me servirais de mon influence personnelle pour faire in
tervenir le gouvernement impérial -dans l'affaire, et faire de cette cause la mienne pour

. obtenir ce point.

Il ne fut pas question, dans ces conversations, de.la subsistance de sa famille. Jp ne
puis dire quand j'ai appris que Sir George était convenu que l'argent serait réparti entre
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les deux, mais je présume que ce fut immédiatement après le retour de Sir George, qui
ôut lieu peu de temps après.

Je ne me souviens pas d'avoir appris le résultat de la mission de l'évêque.
Je suis sûr que le lieutenant-gouverneur ne s'est pas mis en rapport avec le gouver-

nement. Il-était constamment en communication d'une manière non officielle avec Sir
George et moi-même, mais je me ?appelle pas qu'il ait jamais abordé ce sujet. Ces $1,000
provenaient du trésor public. Elles formaient partie d'un fonds, mis à ma disposition
pour fins de police secrète et de prévention, communément appelé " Fonds du service
secret."'

L'incursion était terminée à l'époque des négociations avec l'archévêque, mais nous
nous croyons menacées d'une seconde invasion. Je pensç que la première nouvelle de
l'union de Riel avec la population loyale, m'a été communiquée par un télégramme publié
dans les journaux, disant que le gouverneur Archibald avait donné la main à Riel en face
du palais de l'archevêque. Je crois que c'étais avant l'arÂivée de l'évêque.

Je pense avoir parlé à l'évêque du rôle qu'avaient joué Riel et Lépine. Nous apprî-
mes du gouverneur qu'il avait traversé la rivière dans la direction de la résidence de
l'évêque pour inspecter un corps de volontaires parlant français • qu'on lui avait suggéré de
faire rendre ces volontaires près de sa résidence- (celle du gouverneur), mais qu'il crai-
gnait, le cas échéant, qu'il n'y eut une collision entre les volontaires français et anglais,-
et qu'ilavait cru prudent, en conséquence, de traverser la rivière et d'aller làles inspectëe.

-Il ne mentionna pas les chefs des volontaires français. Il n'informa ni moi ni le gouver-
nement qu'il -eût négocié artc Riel et Lépine. En apprenant- qu'il ayait donné la main à
Riel, je lui écrivis pour connaître les circonstances qui avaient donné lieu à ce fait,- et
voici ce qu'il répondit: " Après l'inspection, les soldats délèrent tous devant moi un
par un, etje leur donnai à tous la main. Je ne connaissais ni Riel ni Lépine, et je ne
désirafs pas savoir s'ils étaient présents ou non." Je ne me rappelle pas si le gouverneur
Archibald, a envoyé au gouvernement, des copies de la lettre du Père Ritehot ou sa ré-
ponse, en date du 6 octobre 1871. La lettre du 8 octobre 1871 à ma connaissance ne
fut pas communiquée au gouvernement, non~plus~que la lettre de Riel et des autres, dont
elle était la réponse. Il n'a pas adressé, à ma connaissance, aucune communication au
gouvernement pour remplir la promesse contenue dans la lettre du 8 octobre 1871. il
n'a pas, à-ma connaissance, infotmé le gouvernement qu'il négociait 'avec Riel et Lépine.
Les journaux m'apprirent d'abord ce fait, et je sus que la lettre du 8 octobre 1871 avait été
écrite, en l'entendant lire pour la première fois dans la Chambre. Je ne me rappelle pas
qu'il ait jamais fait part au gouvernement de cette preuve de la dispositionf des Métis.

M. Smith fut celui qui m'apprit poùr la première fois, à la session suivante, probable-
ment, qu'une somme additionnelle avait été payée à Riel et Lépine. Il me dit que le gou-
verneur, Mgr. Taché et lui-même avaient craint un soulèvement immédiat des Métis; que
le'gouverneur Archibald avait hautement déclaré que la sécurité, dépendait de l'éloigne-
ment de 'Riel du pays; qu'il'fallait obtenir son départ à tout prix ; que le lieutenant-gou-
verneur n'avait pas de fonds à sa disposition, mais que si M. Smith voulait, avancer les
fonds-nécessaiîres, il ne doutait pas qu'il ne serait remboursé par le gouvernementcanadien,
et il me die,-pour me démontrer combien M. Archibald croyait que le danger était
immident et qu'il était opportun de dépenser cette somme d'argent, qu'il avait même dit :
" Si le gouvernement répudie la dette, j'en paieraie la moitié, si vous ~voulez courir le ris-
que de l'autre moitié ;" ou quelques paroles de cette nature. M. Smith déclara qu'il
avait avancé la somme de £600 sterling sur cette demande, et qu'elle devait être donnée
par M. Archibald à l'évêque Taché ou à l'évêque lui-même, je ne m'en rappelle pas.

'Le chiffre considérable de cette somme m' tonna beaucoup, vu surtout que j'ignorais
le'résultat du paiement précédent; mais je n'hésitai pas à. dire à 'M. Smith que
si le lieutenant-gouverneur, pour faire face aux dépenses de la situation, avait engagé
la foi -du gouvernement- canadien, et que, si l'argent avait été avancé en vertu de cet en-

gagement, lui M. Smith ou la compagnie ne perdrait rien, et qu'il serait remboursé.
J'ajoutai qu'il pouvait être difficile de trouver les moyens de rembourser cet arIgent

,en le prenant d'un certain fonds, et qu'il s'rait embarrassant, sinon impossible, de s'adres-
uer-en ce moment au parlement pour obtenir l'argent nécessaire. Je lui demandai de
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laisser la question en suspens pendant quelque temps, en lui réitérant l'assurance qu'il
serait remboursé d'une manière ou d'une aitire. Je ne me rappelle pas avoir eu d'entrevue
ou de conversation" avec le gouverneur Archibald à ce sujet, bien que j'y aie songé à
maintes reprises. J'acc2ptai naturellement comme vrai ce que m'avait dit M. Smith.
La question était de savoir quand et couiriient la chose pourrait se ré,4er. Je ne pris pas
d'autres mesures pour m'informer des faits. Je rue rappelle que M. Smith a parlé d'une
somme de £500, qu'il désirait payer aux Métis franç tis loyaux. Le gouverneur peut
m'avoir parlé de cette somme ou des £600 seulement, mais je ne m'en souviens pa. J'avais
l'intention de la faire rembourser. La questioni ne fut p ts amcnée sur le tapis d'une
manière formelle au couseil, vu que je ne désirais pas laisser engagpr la discussion sur
l'affaire de Riel, par suite de l'embarras où je me trouvais au sujet de la position de mes
collègues basecanadiens. Je voulais éviter la discussion, de crainte qu'elle n'eut
pour résultat une demande d'amnistie et qu'elle n'amenat la résignation du cabinet dans
le cas où il n'y aurait pas eu entente sur l'action à prendre. La considération du paie-
ment fut donc différée, car je crois que cela importait peu à une compagnie comme celle
de la Baie d'Hudson.

Au commencement du mois de novembre deîtier, M. Smith fit des instances très-
pressantes, et je lui demandai de m'écrire une lettre avec tous détails relatifs à la résla-
mation (comme il avait déjà fait) afin de la soumettre au conseil. Il m'écrivit la lettre, mais
quelques jours seulement avant la résignation du cabinet, de sorte qu'aucune action ne
fut prise.

Il se peut que M. Smith ait surtout insisté sur le paiement des £500 et que la,
question des £600 ne soit venue sur le tapis qu'incidemment, mais il insista sur le paie-
ment. decette somme. Je ne crois pas que M. Smith insistait d'une manière indue pour
avoir les £600. . Je crus, au contraire, qu'il agissait très-judicieusement. Il-insista fré
quemment pour obtenir le paiement des £500, disant qu'il avait fait des promesses qui
devaient être remplies. Il dit que ce montant était peu élevé en comparaisoi des résul-
tats. Cette somme devait être inscrite dans le budget. J'avai ;l'intention de l'y-faire insérer.
(Une copie de la lettre du gouverneur Archibald .à l'archevêque Taché, en date du à sep-.
tembre 1872; une copie de la lettre du 6 septembre 1872 renfermant les conditions prises
par Louis Riel pour résigner sa candidature en faveur de Sir George Cartier; une lettre
du gouverneur Archibald à l'archevêque Taché, en date du 10 septembre] 872, et un té-
légramme.de Sir John A. Macdonald au gouverneur A.rchiba.ld, en date du 12 septem-
bre 1872 furent lus ici à Sir John.) ,

Je ne sais pas si j'ai en ma possessiond-e:%$légramme auquel répond le télégramme
susdit. Je pense l'avoir, cependant, et pouvoir le trouver. J'ai pu l'inclure dans une
lettre à Sir George ; j'essaierai de le troùver.

Nous savions alors qu'on parlait de Riel comme d'un candidat probable.
(Sir John lut ici l'ordre en conseil, du 4 juin 1873, comme suit:)-.--.

Rapport de l'h mrable eonseil privé, appr v par Son Exeettedr e overneur-Géniéral
en consei, en date du, 4juin 1873.

"Le co ité du conseil privé a l'honneur de représenter 'à Son Excellence que son
attention.ay t été appelée sur le désir exprimé par la législature de Manitoba et par
beaucoup de sujets de Sa Majesté dans cette province, qu'une amnistie devrait être accor-
dée par Sa ajesté à ceux qui sont impliqués dans les., troubles qui ont eu lieu dans les
territoires Nord-Ouest en 1869~ et 1870, et l'intervention du gouvernement canadien
ayant été i stimment demandée sur le sujet, le comité a l'honneur de faire rapport que
ces regret bles événements -ont eu lieu avant l'acquisition du territoire du Nord-Ouest
par le C da, et avant que le gouvernement ait eu quelque controle sur le pays ou
quelque a, torité dans l'adiministration de ses affaires. Le comité représente très-respec-
tueuseme t que, dans son opinion, quoique -le droit-d'exercer la clémence de la couronne .
dans les Suses criminelles relève des hautes fonctions confiées à Votre Excellenlce,l'exer-
cice de cé pouvoir est limité par les instructions royales au cas des individus convaincus -

de criin s, et ne vous accorde pas le pouvoir d'accorder une amnistie gén4rale ou un



111 -

pardon spécialgavant le procès. Ni procès, ni conda nations n'ont encore eu lieu contre
aucun de ceux qui sont impliqués dans lès troubles n question, et le comité du conseil
privé croit cue le pouvoir d'accorder l'amnistie de andée par la législature de Manitoba
appartient à Sa Majesté seule.

"La législature étant venue à la conclusion q 'il était temps de régler la question, et
\ayant fait part de son opinion dans ce sens au gouv rnement canadien, le comité du conseil
privé demande respectueusement qu'il plaise à Vo e Excellence de soumettre la question
au gouvernement de Sa Majesté, afin qu'il prenn telle action qu'il pourra croire coupa-
tible avec les intérêts de la justice et comme pou 'ant le mieux assurer lI tranquillité'du
pays.

" (Certi é,' --. W. A. HRIMswORTH,
-Grefier du Conseil Privé."

'Le désir ressenti par un grand nombre des ujets de Sa 3ajesté dans cette province,
nous a été communiqué par. des pétitions et es communications verbales.

Aucune action ne fut prise au sujet de 1. dépêebe du 4 juillet 1:73; en réponse à
l'ordre en conseil. Nous considérions qu'il n'é ait pas possible d'instituer des poursuites
contre d'autres personnes que celles qui étaie r accusées de la mort de Scott, et qu'une
amnistie, telle qe proposée, ne ferait aucun bi n à ces individus, tandis que l'exclusion de
ceux qui étaient impliqués dans la mort en q estion, irriterait grandement les Métis qui
sympathisaient avec Riel. Je pensais que si iel et Lépine s'éloignaient pour un temps,
et que le pays demeurait en paix, le gouvern ent impérial verrait peut-être un moyen
d'accorder une entière amnistie. J'avais l'inten *on de me rendre en Angleterre pour affaires
privées, et après avoir reçu la répouse à notre dépêche, nous considérâmes que cette ques-
tion éait dans un état si peu satisfaisant q e je déclarai que je m'efforcerais d'en pres-
ser la solution auprès du gouvernement de Sa ajesté. Je songeai à lui faire nommer un
commissaire.

Je crus, d'une autre part, que le gouverne ent impérial pourrait peut-être, aprèsdiscusj'
sien, accorder une amnistie générale dont le ouvernement canadien.ne serait pas respon-
sable,'ce à quoi je n'avais pas objection. 4

Je -me souviens d'une conversation que 'eus avec M. Langevin et l'archevêque dans
l'automne de 1873, alors que le siège de PL vencher était vacant. Il fut dit, à maintes
reprises, qu'il serait inexpédient pour Riel d poser sa candidature; que cela nuirait à ses
propres intérêts et l'empêcherait d'obtenir e qu'il paraissait tant désirer: .'amnistie.
Nous insistâmes auprès de l'archevêque pour qu'il se'servît de son influence et l'empêchât
de se présenter. L'archevêque dit qu'il n'en ferait rien; qu'on ne l'avait pas bien traité
et que l'offense de Riel était seulement polit' ue.

- Je ne. doute pas que je n'aie dit à l'arc évêque que j'allais en Angle.terre, et que je
demanderais au gouvernement britannique de àe saisir de la questii' et'de prendre la
responsabilité de régler toute 'attaire. Je sentais.que si le gouvernement britannique
accordait une amnistie, qu'elle serait .loyale nt acceptée par la population, tandis que si
le gouvernement canadien prenait la responsi bilité de la demande, que cet acte serait vue
d'un très-mauvais oil par la population, en as cas celle d'Ontario. Je crois avoir dit en
sulstance à l'archévêque ce que je viens de d' -larer. Je ne me rappelle pas qu'il ait rien
demandé par écrit. M. Langevin m'a dit u'il lui avait demandé d'obtenir une lettre
promettant que le gouvernement ferait ses e orts pour obtenir une amnistie complète.

Les représentations que j'avais l'intentio de faire auprès du gouvernement britanni-
que devaient être faites par moi, comme l'i terprête des sentiments du gouvernement
canadien.

Je ne pense pas avoir exprimé à l'évêqu l'opinion que mes représentations réussi-
raient probablement à faire obtenir l'amnistiel Je lui exprimai l'opinion que mes repré-
sentations auraient pour effet de lui faire assumer la reponsabilité du règlement de la
question.

Je ne pouvais pas, après avoir eu communication de sa dépêche, -dire quelle serait son
attitude. -Je lui dis que je ferais tout en mon pouvoir pour le faire décider à se saisir de
la question et à la règle, Je n'ai pas dit que je m'efforcerais de lui faire règler la quen:
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tion dans le sens d'une amnistie. Je ne pense pas avoir mentionné la commission à
l'évêque. Je ne crois pas avoir dit autre chose que j'étais sûr de réussir à lui faire assu-
mer la responsabilité du règlement de la question.

Le gouvernement canadien crut qu'il ne devait pas être appelé à preiidre action dans
une affaire si' difficile et si impopulaire. Je ne sache pas avoir exprimé d'opinion sur la
manière dont le gouvernement britannique traiterait la question. J'autorisai M. Lange-

- vin à faire une communication à ses amis du Bas-Canada. Nous savions qu'ilstallaient se
réunir, qu'ils étaient fort mal à l'aise et désireux de savoir si le gouvernement allait faire
quelque chose, et si oui, quoi ? Je l'autorisai à déclarer que j'avais l'intention de me ren-
dre en Angleterre et de prendre l'attitude que-je viens de mentionner dans ma déposi-
tion.

J'ai pu conférer avec l'archévêque de l'action du temps dans cette affaire, et des cas
anologues de W. L. Mackenzie, etc., mais je ne m'en rappelle'pas. J'avais l'intention de
me rendre en Angleterre aussitôt que possible et d'insister auprès du gouvernement impé-
rial pour qu'il se saisit de la question. ' Je ne -doute pas qu'ils n'eussent agi d'une ma-
nière ou d'une autre sans delai (après communication avpc le ministre des colonies.)
'- M. Langevin m'informa, comme il avait-déjà fait, que, à moins qu'une amnistie dans-
le sens le plus large ne fut accordée avant la prôchaine session, lui et le Dr. Robitaille
-seraient obligés de résigner leurs portefeuilles, car il croyait que ses amis de Québec lui
retireraient leur appui, et ni lui ni le Dr. Robitaille n'auraient pu continuer de nous être
de quelqu'utilité. J'exprimai l'opinion que le gouvernement impérial se saisirait de la
question avant cette époque. M. Langevin considérait que, dans ce cas; ses amis du Bas-
Canada attendraient l'action du gouvernement impérial avant de changer d'attitude.

Je me rappelle qu'il fut question de deux mois environ après la session comme étant
-la période de temps durantlaquelle tout cela devait se faire.

La correspondance relative au, Nord-Ouest, d'une nature confidentielle et non-offi-
cielle a eu lieu avec moi en grande partie jusqu'à l'époque de ma maladie.

Lorsque je tombai malade, ce fut avec Sir George. Lorsque je recouvrai la santé, je
pense que je la contim;ai en grande partie jusqu'à mon départ pour Washington, alors que
Sir George la dirigea.

Après mon retour de Washington, Sir George continua d'en diriger la plus grande
partie.

JOHN A. MACDONALD.

CHAMBRE DE coMII,
2'mai 1874.

Walter-Robert Bown, de Winnipeg, Manitoba, donne sa déposition dans les termes
suivants :

Je me rendis à Fort Garry en 1863 et j'y ai résidé depuis. J'étais à Manitoba au
commencement des troubles de 1869. J'étais à Fort-Garry. Je fais remonter l'origine
des troubles à un an ou deux auparavant. Ils commencèrent, je pense, par des rassem-
blements des Métis aux portes des églises pour protester contre le North-Wester, alors le
seul journal dans le payà, dont je fus d'abord le rédacteur puisie propriétaire. Ils tàchaient
de rassembler la population pour détruire l'imprimerie. Quelques personnes, pour sou-
lever les Métis-français contre moi, avaient répandu le bruit que j'écrivais des articles
contre leur religion. -

Quelque temps avant le soulèvement en question, les Métis-français se rassemblèrent
au Fort-pour y discuter avec le gouverneur McTavish, le Dr. Cowan et d'autres, l'à-propos
de détruire mon-imprimerie. Ceci pouvait avoir lieu un an avant le soulèvement. Ils
furent -détournés de ce projet par le fait que je fis répandre parmi eux quelques circulaires,
où je désapprouvais la ligne de conduite suivie par le Dr., Schultz dans le journal avant
que j'en eusse la propriété. J'étais porté à croire que le gouverneur McTavish et les au-
torités de la Baie d'Hudson sympathisaient avec les Métis dans ce mouvement. 'J'écrivis
donc au gouverneur, qui nia toute participation. Je crois que les officiers de la compagnie
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étaient opposés à l'établissement d'un journal, qu'ils ne voulaient pas, je pense, voir le
pays mieux connu du monde. J'appris qu'ils avaient déjà saisi une imprimerie pour détte.
Ceci avait lieu du temps de Caldwell et Buckingham.

La manifestation suivante de mécontentement fut, suivant moi, une assemblée convo-
quée au Fort-Garry en 1869, environ 3 ou 4 mois avant l'arrivée du gouverneur McDou-
gall. L'assemblée siégea, je pense, dans le palais de justice, et en dehors des murs du
Fort. Cette chambre de conseil était le lieu de réunion ordinaire de la population. Les
Métid français et anglais étaient seuls présents à cette assemblée. Je crois qu'on envoya
une invitation générale à tous les anciens habitants du pays, et que cette invitation fut
faite par quelques Métis français, autant que je me rappelle. Le but était de discuter
le-transfert projeté du pays. Il y avait beaucoup de mécontentement dans le voisinage.
On craignait que les Canadiens _ ne vinssent dans le pays pour en chasser les Métis fran-
çais et les déposséder des terres qu'ils habitaient. - D'après ce que j'ai appris, cette crainte
n'était pas partagée par les Métis anglais et écossais. Les arpenteurs étaient à cette
époque-dans le pays. Ils avaient commencé les arpentages, mais ne travaillaient pas sur
les terres occupées réellement par les Métis. Je crois que les Métis réclamaient leurs
terres d'après un titre de'possession sauvage. Il y avait des Métis qui'habitaient le voisi-
nage immédiat de l'endroit où les arpenteurs avaient commencé les travaux, ce qui avait
alarmé la population. Je ne crois pas qu'il y ait eu aucune mar4ue d'hostilité contre la
compagnie dans aucune démonstration publique avant -cela. Celle dont j'entendis parler
ensuite fut la constructiori d'une barricade à la rivière Sale.

. Je ne sache pas qu'il y ait eu aucun mécontentement à l'époque de la première assem-
blée, relativement à la constitution projetée da pays. Je ne pense pas que la population
ait f4it connaître son opinion sur la manière de transférei le pays et sur la forme de gou-,
yernement qui devrait être établie avant l'arrivée de M. McDougall. Je ne crois pas que
la population' songeât particulièrement à,cela.

Outre la crainte, de perdre leurs terres et d'être chassés du pays, les Métis étaient
mécontents, parce qu'ils croyaient qu'ils auraient dû avoir une part des £300,000 ; que cer-
taines personnes ne désiraient pas abandonner le pouvoir qu'ils avaient possédé. Piu-
sieurs officiers de la compagnie de la Baie 'd'Hudson: étaient mécontents de n'avoir pas
eu une part des £300,000 et des terres. M. Chos. Taylor, le traiteur en chef
au Fort, Alexandel', dit qu'ils auraient dû avoir une, part de l'argent. Tl n'exprima
aucune satisfaction à la vue du soulèvement. M. John McTavish s'exprima à peu
près dans le même sens. Il n'a- dit rien relat.ivement aux troubles d'une -manière
ou d'une autre. Il pouvait y avoir d'autres personnes, mais je ne me rappelle pas qui
elles étaient. Le gouverneur McIntosh ne m'a rien dit à ce sujet et le Dr. Cowan
non plus. Je pense que quelques-uns des mécontents ont poussé 'le peuple à s'opposer à
l'e'trée des Canadiens. J'appris plus tard que la population désirait prendre 'part aux
affaires publiques. La première fois que j'entendis parler de la chose, ce fut après la cap-
ture du Fort-Garry. Cette assemblée fut convoquée rar les Métis français. Un certaia
nombre vinrent en compagnie de Riel, à mon bureau, pour me faire imprimer un avis de
convocation de cette assemblée, ce que je refusai de faire. Cet avis s'adressait à tous. Les
Métis anglais et français- assistèrent je crois, à. cette asseinblée. Je crois que jusqu'à un
certain point, il y eut certains colons anglais et écossais qui se joiguireat ' aux français.
Il n'y-en eut qu'un petit nombre. Cette assemblée ne fut pas considérée comine une as-
semblée qui exprimait les sentiments des colons anglais et écossais. Les colons parlant
l'anglais se tinrent à l'écart, je pense qu'il n'y en avait que peu. Je ne puis mentionner
les noms'de ceux qui se rendirent à l'assemblée ; je ne puis dire si on décida d'adresser des
représentations au gouverneur McDougall. Qioique je demeurasse à Fort-Garry, je
ne puis mentionner le nom d'aucune personne qui fut présente ou non, à l'assemblée. Je
ne puis les mentionner même 'par ouï dire. Je ne puis dire si M. Brown, M. Fraser, M.
Tait et 'M. Ross participèrent à ce mouvemrnt. Les hommes employés à la construction
des chemins -arrivèrent dans le pays en 1868, en automne, autant que ja puis me rappeler.
IL y -avait une disette occasionnée par le manque de la récolte. Ls iarpenteurs arivèrent
dans le printemps, -de 1869, je pense. Je crois que les arpenteurs n'étaient pas aimés

6--8
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parce que la population était mécontente de voir qu'on arpentait ses terres avant que des
arrangements nesfusseit pris, et elle était mécontente contre ceux (qui dirigeaient la con-
struction des chemins au sujet des provisions.

Les anciens colons français et anglais prétendaient avoir des droits sur d'autres terres
que celles qu'ils occupaient; par exemple le droit de couper du foin en dehors des limites
de leurs terres.

Les arpenteurs parcoururent les terres à foin et les arpentèrent. Je ne sache pas que
d'autres personnes que les anciens colons se soient emparé de parties de terres ailleurs
que sur les réserves des Sauvages. Quelques personnes prirent des terres à la Pointe-du-
Chêne.

J'étais absent du pays au temps de l'évasion de prison. Ceci fut le fait des Métis
anglais ; les cólous français y étaient opposés: Ils voulaient appuyer- la compagnie. Je
partis en décembre 1869 et ne revins qu'en juin 1870. J'allai à Monckton, et après y
être, demeuré quelques jours, je me rendis à un fort et je restai à l'étranger jusqu'en juin.
J'appartenais au soi-disant parti canadien. Je n'étais pas avec les membres de ce' parti
quand eurent lieu des arrestations.

Avant qu'il fut question du transfert, il existait du mécontentement parmi les colons
anglais et les nouveaux arrivés du Canada, à cause du régime arbitraire de la compagnie
de la Baie d'Hudson. Je me rappelle qu'une petite république fut établie au Portage quel-
ques années auparavant. Il y avait là environ 20 ou 30 personnes. Ils trouvaient que
leurs vies et leurs propriétés n'étaient pas suffisamment protégées.

L'agitation causée par les assemblées aux portes des églises se borna à des attaques
contre mon journal. La population -française exprima deux ou trois fois son mécontente-
ment d'être unie au Canada par des pétitions qu'elle envoya. Je n'en puis donner les dates.
C'était avant les troubles, je crois. J'appris ensuite qu'il y avait eu- une contre pétition. Les
officiers de la compagnie savaient, je pense, que le peuple se soulevait, et ils ne firent pas
de démarches pour iéprimer ce soulèvement. Ils savaient aussi que Riel et d'autres
allaient s'emparer du- Fort, et ils ne fermirent pas les portes. Ils refusèrent aussi le secours
de personnes qui voulaient s'opposer à leur entrée. La nouvelle que Riel- avait l'intention
de prendre le Fort fut donnée, d'après ce qu'on m'a dit, aux. officiers de la compagnie-par les
sergents Mulligin, Powers.et je pense, par James Stewart.

Toutes les classes de la population étaient général ment d'opinion que le clergé catho-
lique craignait de perdre son influence avec les émigra ts dans le pays. On disait que, vu
l'éducation supérieure de notre population, les étis e pourraient vivre à côté d'elle et
qu'ils seraient obligés d'aller se réfugier à la Saskatce wan.

WALTER ROBERT BOWN.

CHAMBRE DE COMITÉ,

4 mai 1874.
Thomas Buinn:
Je suis cultivateur. Je suis né au Nord-Ouest. J'ai résidé depuis 1861 à Mapleton,

à.2 milles environ de Winnipeg,- J'ai porté beaucoup d'intérêt aux affaires publiqu6s
dans le Nord-Ouest. Depuis à peu près 1865 jusqu'à l'année 1869-70, j'ai été le secrétaire
du gouvernement et du conseil d'Assiniboia, et greffier de la cour générale de sessions de
quartier. J'ai été lu seòrétaire du gouvernement provisoiré en février jusqu'au moment
de sa dissolution. Je ne puis préciser l'époque de sa dissolution. La dernière fois que
j'ai rempli les devoirs inhérents à ma place de secrétaire a été le 2t juin 1870 ; ce jour là
j'écrivis une letere ' l'hon. Joseph Howe, Secrétaire d'Etat.

Les premiers symptômes de mécontentement dont j'ai eu connaissance se manifeste-

rent le 21 octobre 1869. C'était le jour où avis fut envoyé au gouverneur McDougall, lui
défendant de mettre les pieds sur le territoire. Ce n'est pourtant' que quelques jours
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plus tard que j'eus connaissance de cet avis, l existait> avant cette époque, des sentimentsde mécontentement dans le territoire parmi les Métis français et une petite partie de lapopùlation anglaise, comprenant des blancs et des Métis également. La conduite de M.Snow, surintendant de la " route Dawson" était cause dg ce mécontentement: on seplaignait de la manière dont il avait disposé, à ce que l'on disait, des provisions que l'onavait envoyées pour venir en aide à la population, qui souffrait alors des dévastationscausées par les sauterelles. Je n'ai aucune connaissance Personnelle de la conduite tenuepar M. Sno-v ; mais on était sous l'impcssion qu'il avait disposé de ces provisions d'unemanière différente de celle que l'on s'était proposé et qu'il était de son devoir de respecter.
- Il existait encore un sentiment de mécontentement, produit par la conduite de quelques

arpenteurs occupés à faire l'arpente d'une pao-tie du pays On prétendait que cesarpenteurs n'avaient pas le droit de procéder à cet arpentada avant que le gouvernementcpadien n'e-t été mis en possession du pays. La mauvaise administration, vraie ouprsumée, de M. Sà' owéa cotriba à inspirer la population des sentiments de défiance etd'aversion à l'égard des Canadiens. La conduite tenue par les arpenteurs, contribuaencore pus que M. Snow à provoquer ces sentiments. Ce n'était pas tant le fait d'arpenterseulerres dans une localité particulière que l'on reprochait'aux arpenteurscommé le faitseulement de venir dans ce but au pays, avant son transfert. La population s'opposa parla force à l'arpentage, avant que l'avis en question fut envoyé à l'honorable M. McDougall.Cette opposition provenait d'une partie des Métis français, mais jignore le nom de leurlocalité. Il n'y eut ni tumulte, ni violence lorsque les Métis arrêtèrent les arpensteurs.Je crois qu'ils se contentèrent de mettre les pieds sur la chaîne d'arpentage ou de fairequelque chose d'à peu près semblable, en intimant aux arpenteurs de ne pas passer outre.Les Métis français réclamaient pour toute la population métisse un droit à toutes lesterres du pays eu général; mais les Métis anglais ne poussèrent pas jusque-là leurs préten-ne n'est pas à ma connaissancequeles Mé is anglais aient eude pareilles prétentions. Ilsairent pas valoir leurs droits à cet égard, pour la raison qu' les arpenteurs ne travail-laient pas dans le voisinage de cette partie du territoire qu'ils occupaient. Je n'ai aucundoute que, si les arpenteurs eussent fait ps apèntages chez les Métis anglais, ces derniersn'eussent employé qutlque procédé semblable à leur égard. Les arpenteurs avaient pro-cédé à l'arpentage de terres daas le voisinage de celles que possédaient les Métis français,et le bruit courait qu'ils traVersaiet quelques-unes de leurs terres. Dès l'année 1868, oncroyait que de grandes étendues de terrains avaient été achetées des Sauvages, qui auraientreçu des boissons fortes en échange; et cette rumeur produisit encore beaucoup de mécon-tenteent. On disait que les terrains, qui avaient été ainsi achetés, renfermaient les terresirqu'occupaient les anciens habitants. La population, presqu'en général, mais plus Darticu-litmâent les-1étis français, éta sdus l'impression, ou dans la crainte que tout le pays netombât entre les mains eou n fut monopolisé par les nouveaux venus. Je partageaismoi-même ces craintes avec les autres. d 8ouveaux venus, je veux dire lespersonnes qui avaient acheté les terres des Sauvages et éteint leurs titres. Je savaisque les titres des Sauvaes ne pouvaient pas s'éteiadre par le fait de simples indivis---mais ces personnes auraient pu obtenir possession de ces irres et réclamer ensuite dugou 7erne ent le droit .de préem ption. Les M étis an gi s e s o p si n ul m n
l'extinction du titre des Sauvages par l'autorité a ais ne s opposaient nullement àMétis français, de leur côté, ne s'y seraient nullement opposé, ds l'instant que le gouver-nement canadien eût été en possession du pays d'une oponière réglit. J'ai toujourscompris que les Métis français prétendaient que ule pays appartenait à la populationz métisse en vertu des mêmes titres que font valoir les Suvages, s- oir: par la naissance,la résidence et la possession. Les Métis ang n avaloir: pal paissn-tions, bien qui>i prbbegom e lai ne font pas valoir de semblables, préten-tosbinqu'il soit probable, comme je l'1ai déjà dit, qu'ils auraient fait valoir leurs droitsà cet égard, si jes arpenteurs fussent venus faire l qurs travaux dans leur voi ined.

La publication de certaines lettres adressées par une persanne de la localité aujounalThe Globe pendant l'aanée 1868, autant que je puis me le rappeler, proauisité aussi beau-coup de mécontentement. Ces lettres contribiterent à créer un senriment d'irritation etde mécontentement contre les Canaidiens, c'est-à-dire contre les personaes venues du C na-da, mais plus particulièrement contre les Canadiens que l'on s'attendait de voiu arriver6-8-Y a'd
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dans le pays. On était irrité contre M. Mair, que l'on disait être l'auteur de ces lettres
et qui était employé sous la direction de M. Snow sur le chemin Dawson. On considé-
rait-ces lettres insultantes par les descriptions qui s'y trouvaient sur les mours et usa-
ges dela population du pays, c'est-à-dire des Métis.

Il existait encore un sentiment de mécontentement parmis la population en général,
mais plus particulièrement parmi les Métis français, mécontentement qui prenait son, ori-
gine dans le fait que la population n'était pas consulté au sujet des négociations qui s'é-
changeaient entre le gouvernement impérial, le gouvernement canadien et la compagnie
de la Baie d'Hudson.

La partie aýnglaise de la population comptait dans son sein un grand nombre de ci-
toyens influents qui empêchaient l'agitation de se manifester. Les membres du clergé
anglais étaient favorablement disposés à l'égard du gouvernement canadien et jpuissaient
d'une grande influence dans leurs congrégations respectives.

Je crois que si la population anglaise avait été soumise aux mêmes, influences que
celles qui ont agi sur la population française, elle aurait pu s'allier à celle-ci et amener une
solution plus facile des difficultés existantes. La.population, en général, n'avait pas porté

un grand intérêt à la question du transfert du pays, et elle fut prise par surprise lorsque
les Métis français prirent leurs mesures contre l'entrée de M. McDougall. Je crois que
les Métis français avaient à leur tête, pour les guider, des hommes intellligets. Leur rmia-
nière d'agir me fait croire qu'ils ont été inspirés par une intelligence supérieure à celle.
des acteurs, en général, qui ont joué un rôle dans cette affaire. Je ne puis menjionner
personne, si ce n'est Riel, qui est un homme intelligent. La masse de la population au-
rait été tranquille, si elle n'eut pas subi l'inflùence de certains hommes d'une intelligence
supérieure. Au nom de Riel je puis ajouter celui de John Bruce. Ni un seul homme,
ni deux, n'aurait pu facilement soustraire la population anglaise à l'influence active du
clergé, à laquelle je viens de faire allusion. Je ne sache pas que le clergé catholique
possède une aussi grande influence sur les fidèles confiés à ses soins qu'en possédait le
clergé anglais pour les empêcher d'agir dans des circonstances pareilles. Je ne saurais dire,
soit en m'appuyant sur la rumaeur publique ou sur des faits à ma-connaissance personnelle,
si le clergé catholique a adopté les mêmes moyens que le clergé anglais pour empêcher les
Métis français de prendre une part active dans l'affaire. Lorsque les troubles commencè-
rent, il n'y avait aucun mécontentement parmi la population dans le voisinage de 'en-
droit ou je résidais. Tout resta dans le calme, jusqu'au moment où fut envoyé l'avis en
question à M. McDougall. La nouvelle que le transfert du pays devait avoir lieu ne
parut pas i'abord émouvoir personne : ce n'est que plus tard que le mécontentement se
manifesta.

Le premier résultat de ce mécontentement fut l'avis donné au gouverneur McDougall,
de ne pas pénétrer sur le territoire. L'action de la population, dans cette circonstance, fut
pour ainsi dire spontanée. Il ne lui fallut que peu de temps pour prendre une décision
dans' ce sens. On était sous l'impression, dans le pays, que cet avis était signé par
M. Bruce. La seconde démarche de la population fut son entrée au Fort Garry. J'étais
absent lorsqu'eut lieu cet événement. Je reçus ensuite un avis signé par Riel, m'invitant à
me joindre à lui avec d'autres Anglais et d'assister à une convention qui devait se tenir
au Fort Garry. Ce fut la première nouvelle que je reus personnellement au sujet des
démarches que la population venait de prendre. J'assisai à cette assemblée, qui eut lieu
le 16 novembre, ut j'y rencontrai Louis Riel et, onze autres délégués, représentants des
paroisses canadiennes, et onze délégués représentants des paroisses anglaises. Cette assern-
blée eut pour résultat de rédiger et d'adopter unanimement la première Liste des Droits
qui devait être présentée au gouverneur McDougall. Je fus élu par le vote unanime de la
granide majorité de la population de ma paroisse, présente à une assemblée, et je crois que
les autres délégués furent choisis par la majorité dans leurs paroisses respectives. Le but
pour lequel furent choisis ces délégués était de considérer ce qu'il y avait de mieux à faire
dans l'intérgt du -pays. Il fut proposé qu'une députation se composait de deux délégusés
anglais et de deux délégués français, présenterait la liste des Droits au gouverneur
McDougali et lui demanderait s'il pouvait, en vertu de sa commission, leur promettre que
la Liste des Droits serait garantie à la population., La partie anglaise de la. population
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refusa de nommer ses délégués pour former partie de -cette députation, pour la raison qu'ils
savaient que le gouverneur McDougall ne pourrait pas leur donner ce qu'ils demandaient
parla Liste des Droits' et qu'il était; en conséquence, inutile de lui' faire cette demande.
Aucune autre alternative ne fut proposée par les Anglais. Avant d'en venir à une con-
clusion définitive au sujet du meilleur mode à adopter pour obtenir ce qui étdit demandé
par la' Liste des Droits, le colonel Dennis fit son eutrée dans la salle, tenant à la main la
proclamation du gouverneur McDougall, et mitý fin brusquement aux délibérations de
l'assemblée, autant que je puis me le rappeler.

L'entente unanime qui se manifesta au sujet de.la Liste des Droits contribua,'je crois,
à calmer l'agitation. Elle fit naître l'idée d'une union, et de fait elle amena une sorte
d'union pour un temps. "'La population entière, par la voix de ses délégués donna soi
assentiment à la Liste des Droits. Il y avait un petit parti, appelé le " parti canadien,"
qùi ne partageait pas les mmes idées. . Ses membres étaient au nombre d'une quarantaine
ou d'une soixantaine, peut-être. - Ils étaient disséminés sur plusieurs points du territoire,
mids ils se montraient principalement dans le voisinage de Fort-Garry. Depuis l'époque
où le colonel Dennis fit son entrée dans la salle des délibérations de l'assemblée des délégués,
il s'opéra une scission entre l'élément français et l'élément anglais de la population qui
dura quelque temps. L'effet produit par la proclamation du gouverneur -McDougall sur la
population française fut de l'engager à se fortifier dans l'enceinte du Fort Garry.- Elle
accrut encore son mécontement. Il est difficile de dire quel fut son effet sur l'esprit des
Anglais. Elle produisit parmi eux des -effets variés. Pendant un temps elle créa- de la
confusion dans leurs rangs. Je quittai le Fort 'Garry le lendemain de l'entrée du colonel
Dennis dans la salle des délibérations. Les autres délégués anglais s'en retournèrent égale-
ment chez eux. Je retournai au Fort Garry le 19me jour de janvier 1870.

Je ne connais rien relativement à la seconde partie des Questions du Comité.

CHAMBRE DE CoMITÉ,
5 mai 1874.

Continuation de l'interrogatoire de M. Bunu :-
Quant au troisième chef de l'enjuête, je dois dire que j'étais à Winnipeg, àgissant

comme secrétaire du gouvernement provisoire, lorsque l'archevêque Taché y arriva: c'était
avant le 9 mars 1870. Une assemblée des membres du consei! du gouvernement provi-
soire fut alors convoquée. Cette assemblée se compoait de délégués des paroisses anglaises
et canadiennes. Elle fut convoquée par avis adressé à chacun des membres, par
M. Louis Schmidt, qui agissait comme soûs-secrétaire, en vertu des ordres de M. Riel, le
président. Ils reçurent tous, probableient, l'avis de convocation, et presque tous, sinon
tous, étaient présents à l'asseriblée. L'assemblée eut lieu le 9 mars, et.j'y étais présent.
Autant que je puis me le rappeler, il n'y avait de présents que les membres du conseil et
nul autre. Ce conseil fut formé lors des élections tenues dans les différentes paroisses, le
ou vers le 28 février 1870. La première fois que l'on proposa de nommer des délégués, ce
fut à une grande assemblée convoquée par M. Donald A. Smith, qui était alors, je crois,
gardé à vue, ou par quelqu'employé de la compagnie de la Baie d' Hudson. Cette assem-
blée choisit un comité, qui subdivisa la partie- du territoire occupé par les Anglais en
divisions électorales et régla le mode de faire les élections, et chacune de ces divisions
envoya un ou des délégués au conseil' Il fut décidé que les paroisses les plus considérables
enverraient, chacune, deux délégués. Il est à ma connaissance que les habitants, de cette
partie du territoire furent invités à se réunir dams toutes ces divisions électorales, dans le
but de choisir des délégués, mais je ne sache pas que les Métis français, furent invités à se
réunir dans le même but ; j'ignore, d'ailleurs, qu'il y eût nécessité d'en agir ainsi avec eux,
pour la raison qu'il ne fut nullement question, à cette grande assemblée, des délégués
français: ce fut d'après ce système que furent choisis les premiers délégués. Il avait été
entendu que les Anglais et les Métis parlant français adopteraient le mode de choisir les
délégués qui leur conviendrait respectivement. Cette grande assemblée a été généialement
appelée la " Convention de janvier." Le conseil, dont j'ai parlé plus haut, et qui entra
en-pourparlers avec l'archevêque Taché, fut choisi après la formation du gou-'ernèment



118

provisoire qui avait été constitué par la convention. Je ne saurais dire comment furent élus
les délégués français, qui -reçurent, avis de se rendre à l'assemblée du 9 mars. A cette
assemblée, l'évêque Taché adžessa la parole, et après avoir parlé du regret qu'il éprouvait
au sujet de certains événements qui étaient survenus, il annonça qu'il avait été chargé, de
la part du gcuvernement canadien, d'entrer en pourparlers avec eux; il les engagea forte-
ment à demeurer unis entre eux comme par le passé et les informa qu'une armnistie avait
été accordée. A utant que je puis me le rappeler, il parla de cette amnistie comme d'une
amnistie-générale. Il ne fit pas voir la proclamation, qui promettait ramnistie et il n'en
donna pas lecture non plus. Je crois -qu'il a dit fue la proclamation avait été émise, mais
je n'en suis pas sûr. Autant que je puis me le rappeler, l'évêque Taché n'a rien dit des
conditions auxquelles avait été accordée l'amnistie; il ne donna pas non plus à entendre
que les gens devaient s'en retourner dans leuts foyers ou qu'ils devaient se tenir tran-
quilles. Il ne demanda pas que les Métis renonçassent, à cette époque, à leur forme de
gouvernement. Il demanda à M. Riel de relâcher immédiatement la moitié des prisonniers;
je ne pense pás qu'il ait dit pourquoi il demandait l'élargissement de la moitié des prison-
niers seulement, mais la moitié fuirent élargis. Je ne puis me rappeler s'il demanda d'abord
l'élargissement de tous les prisonniers. Cette partie de la conversation avait lieu en
français, et bien que. jecomprenne cette langue, il n'est pas probable que j'aurais pu retenir

,cette- conversation aussi bien que si elle avait eu lieu en anglais. L'événement qu'il disait
regretter était la mort de Scott; mais en parlant de l'amnistie, il ne fit pas pour cela excep-
tion de personne. Aucun doute ne fut exprimé quant au fait que l'amnistie devait s'ap-
pliquer à tout le monde. Le discours de- l'évêque parut produire une satisfaction générale.
Je ne sais pas s'il était connu que la nouvelle de la mort de Scott était parvenue à Ottawa
au moment du départ de l'évêque Taché de la capitale, mais aucune remarque ne fut faite
à cet égard à l'assemblée. Je ne pense pas qué l'évêque mentionna, en prdpres termes, le
fait de la mort de Scott dans l'assemblée; mais il fit simplement allusion à quelqu'événe-
ment regrettable qui était arrivé, et tout le. onde comprit, je crois, qu'il voulait parler'de
la mort de Scott. Un nombre assez considérable de personnes ne croyaient pas que Scott
fût mort,'mais je crois que tous ceux qui étaient présents à l'assemblée des délégués ne
pouvaient avoir de doute à cet égard. Je crois ,u'il fut compris que la promesse de
l'amnistie devait s'appliquer à tous ceux qui étaient impliqués dans la-mort de Scott.
L'assemblée des délégués avait été convoquée 'pour la dépêche des affaires en général.
M. Riel et ses partisans ne mirent pas bas les armes, après que l'évêque Taché leur eût
adressé la parole et leur eut promis l'amnistie; et l'évêque Taché ne les engagea pas non
plus à le faire. M. Riel retint encore pendant quelque temps les autres prisonniers, qu'il
relacha ou élargit ensuité les uns après les autres; le dernier fut mis en liberté le ou vers'
le 22 mars, je crois. Il demeura armé, ainsi que ses partisans, qui représentèrent encore
une force assez considérable jusqu'au 24 juin, époque de l'arrivée du Père Ritchot; et ce.
ne fut qu'au moment oû,parut le Col. Wolseley qu'ils finirent par- se débander complète-
ment. Mais il n'en resta, toutefois, pendant quelque temps, qu'un tiès-petit nombre
jusqu'au moment de l'arrivée du Col. Wolseley. Après l'assemblée du 9 mars, les délégués
s'en retournèrent chez eux; et ils furent même avertis de se réunir de temps à autre. Ils
eurent une ou deux assemblées après le 9 mars. Le conseil ne demanda jamais l'élargis-
sement des prisonniers. Je ie puis pas dire au juste quels étaient les pouvoirs du conseil.
Ce conseil fut simplement établi pour maintenir l'ordre dans le pays, qui avait besoin
d'une certaine forme de gouvernement. Il se réunit la dernière fois le 23 juin, dans le- ~
but de recevoir le rapport du Père Ritchot. Le conseil se réunit une ou plusieurs fois
dans le mois de mai pour passer certaines lois et adopter certaines mesures, comme un
tarif sur les importations, une loi concernant le privilége 'sur le foin, la prévenaion du
crime et autres mesures semblables. Ce conseil n'avait rien à faire avec l'exécutif. Les
affaires publiqes étaient conduites par le gouvernement provisoire du joar, composé de
Louis Riel et de quelquesautrts officiers, dont je ne me rappelle pas les noms.

A la cmvention deJanvier, Riel promt.quelea pirisonniers'seraient mis en liberté.
Il ne tint pas sa promesse, pour la raison, ainsi que je le comprends et comme il me - l'a
dit lui-même, que certaines personnes, à ce qu'il avait entendu dire, faisaient des prépara-
tifs pour mettre de force ces prisonniers èn liberté. Le commissaire, qui parcourut le pays
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pour engager la popula'tion à se choisir des représentants au conseil de février, représenta
comme l'une'de ses raisons pour prendre part à ces élections, qu'il fallait sauver la vie da
major Boulton, et probablement aussi mettre les prisonniers en liberté. Sur ce derniei
point, néanmoins, je ne puis-rien garantir. Ceci se passait en février, peu de temps après
la formation du gouvernement provisoire. Le commissaire annonça aussi que la conven-
tion avait pour but de prendre des arrangements avant d'entrer dans la confédération.

Avis de l'élection des délégués des paroisses anglaises devait m'être donné en ma quau
lité de secrétaire du gouvernement provisoire, ainsi qu'on me le donna à entendre. Le
commissaire, M. Smith, avait donné des instructions à cet effet. Je fus informé qu'il
s'opposai es élections. Dans certains cas,

~mlé"iembres élus informèrent Riel de leur élection ; dans d'autres, 'on s'adressa à moi pour
me faire connaitre le résultat de quelques-unes de ces élections.

Je produis un certain nombre de ces documents:

(No. 71.)

Lettre cV . R. G. G. Hay à Thomas Bunn, incluse dans une-enveloppe adressée à
,Thomas .Bunn, écr., secrétaire du gouvernement provisoire.

"Thomas Bunn, écr.,
" MoNsIEUR,--Je dois vous informer-qu'à une assemblée publique, tenue aujourd'hui

dans la maison d'école de St. Andrews, M. T. Sinclair, jun., et E. H. G. G. Hay, ont été
dÛment élus comme conseillers du gouvernement provisoire.

"Je suis, Monsieur, alvec respect,
Votre bien dévoué,

(Signé,) "EDWD. H. G. G. HAt,
"Secrétaire.

"Samedi, 19 février 1870."
(No. 72.)

Thomas Spence à Louis kiel.

"HEADINGLY, 23 février 1870.

"MONSIEUR,-En ma qualité de président, d'une assemblée publique, tenue dans
l'église de la paroisse, mardi dernier, le 22 courant, pour l'élection d'un conseiller pour
représenter la paroisse dans le conseil du gouvernen ent provisoire, je dois-vous .informer'
que M. William Tait, cultivateur, a eté dûnent élu conseiller pour la paroisse de Head-
ingly.

• J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
.',,Votre très-obéissant serviteur,

"A Louis Riel, Ecr., (Signé,) "ToMÂS SPENCE,
-' Président du gouvernement provisoire

de la Terre de Rupert."

'W. Caldwell à Eodüis Riel.

PAROISSE DE ST. JEAN,
"Colonie de la Rivière-Rouge, 23 février 1870.

"LouisRiel, Er.,
"Président du gouvernement provisoire.
"MONSIEU,-J'ai l'honneur de vous informer qu'une assemblée publique des habitants

de la paroisse de St. Jean et de la-ville de Winnipeg, a eu lieu aujourd'hui, dans la maison
d'école de St. Jean, sous la présidence de l'archidiacre McLean. Après avoir entendu le
discours de M. James Ross, le délégué de la paroisse de St. Jean, relativement aux pro-
cédés de la dernière convention anglo-fra'nçâise, l'assemblée le remercia de ses travaux,
approuva sa conduite et résolut de l'élire comme conseiller du nouveau gouvernement
provisoire, .



" M. Jal'es Ross et M. Colin Inkster, ayant refusé de se laisser élire, M. A. G. B.

Bannatyne, de la ville de Winnipeg, fut choisiecomme le représentant du comté conjoint,
par un vote unanime.

"Je suis Monsieur, avec respect,
Votre bien dévoué,

(Signé,) W. CAOLwELr,
"Secrétaire de l'assemblée."

(No. 74.),

James Murray à Louis Riel.

KILDONAN, 22 février 1870.
«"Louis Riel,

C Président du gouvernement provisoire.
" MONs1EUR,-J'àli l'honneur de vous informer qu'à une assemblée de la population de

cette paroisse, tenue hier soir, M. William Fraser a été unanimement choisi comme conseiller
pour représenter cette paroisse dans le gouvèrnement provisoire,

Je suis, Monsieur, avec respect,
" Votre bien- dévoué -

« (Signé,) JAMES MURRAY,
( Secrétaire de l'assemblée."

(No. 76.)

Rig>lutions passées à une assemblée publique de la paroisse de St. Clément, Rivière-Rouge.
tenue dans la maison d'école de la paroisse, 22 février 1870. M.John Fruden, président,

"Proposé premièrement par M. Bunn, secondé par Joseph Whiteway,-Que' nous les
habitants de la-paroisse de St. Clément, reconnaissons maintenant et nousdéelarons par les

présentes soumis à un gouvernement provisoire, qui est sur le point de se former sous la

présidence de Louis Riel, avec un conseil composé de vingt-quatre membres,dont douze seront
anglais et douze français-A dopté unanimement.

" Proposé deuxièmement par M. Thomas Foister, secondé par M. John McKay :-Que
M. Thomas Bunn soit, et est par les présentes élu et nommé pour représenter cette paroisse
dans le conseil du dit gouvernement provisoire.

" Proposé troisièmement par Alex. MacKenzie, secondé par Joseph Whiteway: Que-
cette assemblée espère que l'un des premiers résultats dont ,sera suivie la présente action de

la population anglaise, sera une amnistie à tous les prisonniers politiques maitenant en prison

et q-fe la paix et l'harmonie seront une fois dp plus rétablies dans toute la colonie.
(Signé, "JOHN KIPPLINO,

Secrétaire,
(Signé,) "JOHN PRÜD»N,

"Président.
A Thos. Bunn, Ecr.,

Sec. du gouvernement provisoire,
"Mapleton, 23 février 1870."

(No. 76.) 23 février 1870.
&Nous certifiorns que M. George Gunn a été élu représentant, à une assemblée publique,

par les citoyens de Ste. Anné, pour le conseil du gouvernement provisoire de la Terre de Rupert.
(Signé,) " FRED. BIRDi

"Président. -
(Signé,) " DviD TAiT,

"Secrétaire."
(No. 77.)

«A une assemede publique tenue dans.la paroisse.de Si. Pierre, ce 22ème jour deýfévrier,
dans l'année de Notre Segneur 1870, M, John Sinclair a été unanimement élu con.eRelr par
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la dite. paroisse de St. Pierre, pour le gouvernement provisoire, auquel nous consentons à nous
joindre de la même manière que les autres inses.

(Sigr.4) " JAMM AsHiM,
I" Président."

(No. 78.)
" 1er mars 1870.

" Nous certifions par les présentes que John'Norquay, sen., a été dûment éhi à une
assemblée publique de la paroisse de Ste. Marguerite pour la représenter dans le con-seil du
gouvernement provisoire maintenant établi dans le territoire.

(Signé,) "JoN NORQUAY, fils,
" GEORGE ADAMS."

(No. 79.)

"A une assemblée des citoyens de la paroisse de Ste. Anne, tenue dans la maison d'école,
le 28 février 1870, David Spence a été élu président et F. 11. Burr, secrétaire.

" Après quelque discussion il a été résolu,-Que, comme on a supposé qu'il y a eu
quelqu'irrégularité dans l'élection de George Gunn comme notre représentant, qui pour-
rait l'empêcher d'être reconnu comme tel, nous croyons nécessaire de le re-élire. Adopté

unanimement.
"Il a été proposé par Peter Taylor, secondé par James Brown,-Que George Gunn

soit ré-élu. Adopté.
"George Gunn ayant alors reçu une majorité, des'voix,.a été déclaré ré-élu.
"Proposé par David Spencer'et secondé par-Jòbn Smith,-Que Abraham Foulds soit

choisi pour faire part des procédés de cette assemblée à notre délégué George Gunn, en
même temps que de la déclaration ci-jointe de soumission ai gouvernement provisoire.

(Signé,) -' "DAvD SPENCE,
" Président

(Signé,) " F. H. BErRR,
"Secrétaire."

(No. 80.)
"STE. MARIE, LAPRAIRIE,

ler.mars 1870.
A une assemblée publique très-nombreuse, il a été proposé par M. Shanon, secondé

léf. J. Macomister,-Que MM. F. Bird et F. -Ogletrée soient nommés pour préparer
aes lettres de créance qui attesteront l'élection des représentants de cette paroisse. Adop-

4 unanimement.
« Nous, les soussignés, certifions par les présentes qu'à la susdite assemblée, il a été

proposé, secondé et adopté unanimement, que William Garnoch, écr., soit élu pour
#ous reprétenter dans le gouvernement provisoire maintenant établi dans ce territoire.

c Signé au nom du public , (Sig , "FRED. D. BiRID.
de Laprairie. j (Si é,) " RETREE.

A une convention tenue en janvier, un sous-comité a 44 formé pour nommer les
officiers.

Les officiers choisis à l'unanimité par ce sous-comité dans le but de proposer leur
élection à la convention étaient : moi-même, comme secretairé ; O'D.onoghue, trésorier;
James Ross, juge en chef-; Bannatyne, maître général des postes, et d'autres pour d'autres
fonctions dont je me:rappelle pas. Le sous-comité ne fit aucune recommandation quand
au président. Ceux qui furent recommandés par la cofivention furent élus unanimemént
par la coriyention. Le président fut nomimé par la convention par vote, après que le sous-
comité eut fait son rapport où il n'en ét;ait pas questioi. L'élection du président ne fut
pas unanime. Il y eut beaucoup d'agitation dans la-convention au sujet de l'élection. Il
y avait une grande majorité pour Riel. .Deux nirmbres anglais qui étaient absents décla-
rèrent le lendemain qu'ils auraient votés: pour Riel s'ils eussent -été présents. Les repré-
sentantsdrançais étaient tous en'faveur de Riel.

Je pense que les membres furent paraitement libres de voter1selon leur bon-plaisir.
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La convention était composée d'hommes bien, posés dans le pays, surtout les membres
anglais.

Le Dr. Bird, l'Orateur actuel de la Chambre, était l'un des membres du sous-comité.
J'en formais aussi partie, ainsi que MM. James Ross et O'Donoghue. Je crois que Louis
Schmidt était aussi' l'un des membres du sous-comité. Je produis l'original de-la pre-
mière résolution proposée à l'assemblée en conseil, à laquelle l'archevêque Taché adressa
subséquemment la parole.

:- -(No 8L)

"Que malgré les insultes et les souffrances subies par la population du Nord-Ouest

jusqu'à présent, la loyauté de la. population du Nord-Ouest reste la même vis-à-vis la
Couronne anglaise ; pourvu. que, ses droits, propriétés, usages' et coutumes soient respectés,
-.- onvaincue que comme sujets anglais, ces droits, propriétés, usages et coutumes seront
respectés.

"'Cette résolution me fut communiquée par Louis Riel, qui me pria de la proposer;
elle fut alors secondée -et adoptée unanimement. Je n'ai pas-en ma possession d'auties
documents-qi¢i-èn't dé l'inp3rtance relativement à cette enqête

"La population était encore en proie à de grandes souffrances. Les uns couchaient en

plein air pendant la nuit, parcourant le pays d'un bout à l'autre ; quelque-uns furent tués.

Nous étions -éloignés de nos familles, obligés de nous oocuper de l'organisation de ce gou-
vernement. Sutherland, j avait été tué alors, ainsi que Parisien. On disait que
Parisien avait tué Suthe1and. rce fait, je n'ai pas de doute. Mon impression est

que Parisien avait déserté le parti de Riel et qu'on ne savait trop que penser de lui.
"Je crois que la raison pour laquelle M. Boulton'fut mis en prison, c'est qu'il fut pris

les armes à la main contre Louis Riel. Je ne puis m'expliquer pourquoi il fut condamné

à mort, à moins que ce ne soit pour la raison que je viens de mentionner. J4giore de
quelle manière il a subi son procès. Je n'ai aucune connaissance personnelle qu'il ait été

condamné à mort, mais je crois qu'il le fût et. c'était l'opinion générale. J'étais dans le

pays, mais je n'étais pas -au Fort lorsque le Père Thibault et le colonel de Salabery sont
arrivés. Je ne connais rien de ce qui s'est passé entre eux et Riel. J'étais présent à la

grande assemblée, lorsque M. Snith dit qu'il n'avait pas de copie de la proclamation du

6 décembre, et qu'il n'avait pas pu s'en procureý une, mais il déclara qu'elle promettait

uife amnistie à la condition que les Métis mettraient bas les armes. Il'fitobserver que la

copie de la proclam tion àvait été soustraite à la personne qui l'avait eue en sa posse-t
sion, et qu'il était sursenu quelqu'événement imprévu qui l'avait empêché de produire cette

copie. Il s'adressa à moi, en ma qualité de président, me demandant de produire cette

proclamation; je demandai que cette proclamâ'tjon fut produite, mais on refusa de céder à

ma demande. Jë ne' ue rappelle pas s'il fut (6nné quelque raison pour justifier ce i.fus,
mais on donna lecture de' ce que l'on appelait,a lettre de la Reine, c'est-à-dire de la dépêche
de lord Grandville. - Il lut la lettre envoyée' par le Gôuverneur-G néral èt qui lui était

adressée, assurant à la population le maintient de ses droits ; on donna également lecture

des instructions données au gouverneur McDougall ; c'était la première fois que plusieurs

de ces documents, y compris les instructions positives données au gouverneur McDougall,
vinrent à la connaissance de la population du territoire. - Ces éonditions offertes par
M. Smith ne furent pas acceptées. Lors de cette assemblée, les conditions ci-haut ,nen-

tionnées n'avaient pas été acceptées par les Métis français ni par un certain nombre d'an-

glais,'la majorité des anglais n'ayant pas trouvé à pýopos d'accepter les explications eour-
nies par les autorités canadiennes. Les Métis français n'avaient pas la mênye confiance

que les 'anglais dans les promesses quai étaient faites. Il n'y avait pas néanmoins unani-

mité parmi les Métis français sur ce point. Les .Métis français exprimèrent un manque de

confiance dans le gouvernement fédéral.
" Je n'ai jamais entendu mentionner aucune raison pour laquelle l'amnistie n'était pas

proclamee.
« Je n'étais pas piésent au Fort à l'époque de la mort de Scott. Je navais pas môme

appris qu'il fi-en prison.
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J'ignore où sont les archives du gouvernement provisoire. Il y avâit d'autres résolutions
que celle que j'ai produites. Elles furent publiées dans le journal "l ffewv Nation " de temps
à,autre, et c'est dans les colonnes de ce journal que j'en pris communication dans le temps. Je
crofais alors et je crois encore aujourd'hui qu'elles s'y trouvent en substance publiées correc-
tement. M. Bannatyne état un des membres du Conseil.

(Signé,) THos.. BUNN.

CHAMBRE DE COMITÉ,
6 mai 1874.

Andrew Graham Bellenden Bannatyne donne sa déposition comme suit :-J'ai habité
le territoire du Nord-Ouest pendant 26 ans et j'ai été membre de son conseil. Je formai
partie du conseil à l'époque de l'administration de lacompagnie de la Baie d'ludson. Tout
le monde savait dans le territoire que l'on prenait des arrangements en Angleterre pour le
transfert du territoire Toutes les classes et races dans la colonie étaient représentées d'une
manière juste et équitable dans le conseil. Nous étions, environnés de toutes parts par des
Sauvages en 1862, et une pétition fut envoyée par le peuple à l'Angleterre vers cet époque,
pour lui signaler la faiblesse du gouvernement du pays. Cette pétition resta sans écho. Le

or' Wester, un journal local, représentait sans cesse d'une manière fausse les actions du
gouvernement et les sentiments de la papulation en général. - Les colons en furent tellement
mécoâtents qu'ils préparèrent und pétition où ils contredisaient les assertions®de ce journal et
,se disaient satisfaits du gouvernement du territoire; cetta pétition fut signée par plus de
O0 colons, français et anglais, et qui demandèrent aux propriétaires de ce journal de l'im.
primer. Ils refusèrent d'abord, mais ils linnprimèrent ensuite sur une feuille volante, mais
pas dans le journal même. Les Drs. Selutz et Bown étaient les propriétaires-rédacteurs de
ce journal. .Quelque temps après, le gouvernem'ent canadien envoya des hommes dans le
territoire pour ouvrir un chemin dansla dir,ection de l'Angle Nord-Ouest; ils donnèrent pour
xaison de ces travaux, q e peuple était dans la détresse et que c'était un moyen de lui donner
dè-l'ouvrage. Cela fuenlartie causé par l'assertion de ce journal, disant que le gouverne-
ment qu pays 'ne faisait rien pour nourrir le peuple pendant la famine, ce qui était faux. Ces
offcierâivenus du Canada, commencèrent à acheter des terres des Sauvages, qu'ils payaient
avec dea.provisions et des spiritueux. Les terrains qu'ils achetaient ainsi étaient en partie
déjà numérotés, ou bieh la propriété en était réclanée par les colons, qui se plaignirent au
gouvernement local. Les affaires commencèrent"à prendre une tournure sérieuse. L'un de
ces officiers, fut sommé de coïnparaître devant les tribunaux pour avoir vendu de la boisson
aux Sauvages, et il fut .condamné à une amende de $50. Ces faits furent
expliqués à cès officiers par le gouverneur McTavish et ils se désistèrent - alors de
leurs prétentions. Le calme règna pendant quelque' temps. J'ai compris que M.
McTavish avait expliqué qu'il'n'était pas -juste que l'on achetât ces terres, vu qu'elles
avaient été déjà arpentées et en partie cultivées. Quelques-uns de ces officiers envoyèrent
des correspondances aux journaux du Canada, dans lesquelles ils représentaient sous un
faux jour, les actions du gouvernement local, annonçant qu'il y aurait bientÔt là un autre
gouvernement qui enseignerait la loi au gouvernement et au peuple du territoire. Ces
officiers faisaient payer au peuple £3 12s. stg pour un baril de fleur, tandis qu'on
pouvait l'acheter au comptant moyennant £3. Cela ,causa du mécontentement. , Ces
colons travaillèrent pour quelques officiers et ils étaient payés par ordres sur un magasin
tenu par le Dr. Schultz. et le montant en, argent était reçu par le Dr. Bown.- Un
certain nombre d'arpenteurs arrivèrent peu de temps après dans le pays. Il augmentèrent
encore le mécontentement.- Des rumeurs circulaient dans la colonie line le territoire était
sur le point d'être transféré au Canada; mais on n'avait pas de'renseignenierits officiels.
Le Globe écrivit des articles comportant que la population aurait tort de recevoir un
gouvernement comme celui qu'on allait probablement lui envoyer. L'honorable Wm.
McDougall et Schultz arrivèrent peu de temps après à Pembina. Des assemblées publi-
ques furent convoquées dans différentes parties de la colonie, et le parti de M. McDougall
fut artêté ou sommé de ne pas aller plus loin. Le gouverneur et le conseil d'Assiniboia
se réunirent vers le 60 octobre 1869, afin de prendre connaissance d'une lettre du gou-
verneur McDougall au gouverneur McTavish. La lettre fut expliquée au conseil, et une



réponse lui fut envoyée. Elles se trouvent dans le livre bleu, ce !qui a été fait alors l'a été
de l'avis et de l'assentiment du conseil. Une seconde lettre fut aussi envoyée au gou-
verneur et au conseil et une réponse fut transmise 'à M. MoDougall. Elles se trouvent
dans le livre bleu. Une adressa de bienvenue à M. McDougall avait été préparée dans l'une
de ces assemblées du gouverneur et du conseil.

'A la- suite d'autres évènements, les habitants de toutes les paroisses se réunirent en
une coàvention formelle. Il y avait un nombre-égal de représentants français et anglais
(représentant les nationalités anglaise, française, écossaise et autres). Cette - convention
siéga jusqu'air 30 novembre et rédigea 'une déclaration des droits qui fut adoptée. à l'una-
nimité. Je n'étais pas l'un 'de ses membres. Le 1er ou 2 dcembre, M. McDougall
lança une proclamation annonçant qu'il était gouverneur. Le parti anglais se tint-à l'écart-
une partie de la journée. Son action parut paralysée pendant quelque temps et il déclara
que le parti français, qui siégeait encore en 'convention et attendait après lui, devrait être
averti de la proclamation, dont l'authenticité'était mise en doute par plusieurs membres'
du parti anglais. Le parti anglais me pria d'àller communiquer la proclamation à la con-
vention en séance, ce que je- fis, et je. dis à ses membres, que la raison- pour laquelle le

-parti anglais n'avait pas siégé aujourd'hui était que le colonel Dennis avait apporté une
proclamation dans le territoire, annonçant que le pays avait été transféré au Canada et
que M. McDougall était lommé gouverneur. Les membres du parti français répondirent
que la chose était impossible et qu'ils n'y ajoutait pas foi. Je leur dis que' je me pi-ocu-
rerais une copie de la proclamation et que je la leur montrerais s'ils le désiraient. - Ils me
prièrent de la leur montrer, et c'est ce que je fis.

Riel appela immédiatement l'attention de ses partisans sur ce fait et leur dit que
plus que jamais il devaient montrer du sang froid. Il f't reinarquer qu'ils avaient tou-
jours déclaré qu'ils étaient sujets anglais et loyaux à leur Reine et à leur pays, mais il
doutait que cette proclamation fut authentique, -car les autorités anglaises n'auraient pas
assurément méconnu les droits de la population au point de la transférer ainsi sans la
consulter. Il dit que si la proclamation était autenthique, la population axiglaise devait
assurément se rendre à la convention, pour quë les deux partis pussent s'y rencontrer.

Je leur dis que j'écrirais une note aux membres du partis anglais leur demandant de
se rendre à- la con<'ention; c'est ce que je fis et ils vinrent. Ils siégèrent quelques instants,
discutant entre eux les choses, et ils décidèrent de se réunir de nouveau dans une demi-
heure. Les deux partis continuèrent de s'occuper conjointenient de la déclaration des
droits, ils se réunirentde nouveau ensuite, et décidèrent d'envoyer deux délégués "de chaS
que côté, pour s'aboucher avec M. McDougall, s'il était encore à Pimbina. Les français
nommèrent leurà deux délégués, mais les anglais' n'en nommèrent pas, disant savoir que
M. MoDougall n'était pas autorisé de garantir leurs droits, ce qui' était l'objet que la dé-
légation avait en vue. Je-ne sais pas si les français ..acccomplirent leurs mission. M.
McDougall lança plusieurs proclamations. Le col. Dennis commença, armer le peuple
contre les Français ; il prit possession du Fort Garry d'en bas, enrôla un certain nombre
d'individus avec leur chefs, ne réussit pas à obtenir le concours des anciens colons, puis
partit de dégoût; et il constata à Pembina ou ailleurs, qu'il avait agi ainsi sans l'autorisa-
tion nécessaire. Pendant qu'il se trouvait ati Fort Garry d'en bas, il envoya et enrôla un
certain nombre d'étrangers, qui venaient d'arriver et qu'on appelait le parti canadien ; les
hommes'fureût requis par le col. Dennis de retournér chez eux et de rester tranquilles,
tant qu'il- ne- leur donnerait pas d'ordre ; au lieu de cela, ils se réunirent dans les maisons
du Dr.,Schuî-tz avec leur armes, à Winnipeg, donnant pour raison qu'ils protégeaient la pro-
priété privée du Dr. Schultz et du gouvernement canadien, bien qu'on ne se fut emparé
d'aucune propriété à cette époque, à ma connaissance. La propriété du gouvernemeut se
compôsait de lard, farine dans un petit magasin -qui se trou"vait tout près, et une garde
avait déjà été placée par-le parti français pour protéger cett propriété, par ordre du Gou-
verneur 'McTavish, l'agent de M. Snow.

Le parti français était alors sous les armes. Les membres du parti canadien res-
tkrent durant plusieurs jours dans leurs maisons, bien que le colonel Dennis déclargt qu'il"
'leur avait ordonné de se retirer et qu'ils restaient là, en .dépit de ses ordres, cequi était une
menace continuelle pour les Frangais. Le colone- Dennis langa une autre proclamation



vers le 5 décembre; elle se trouve aussi dans le livre bleu. M. Snow se rendit au Fort
Garry en haut. avec un M. McArthur, rencontr'a le parti français, et lui offeit des
conditions de capitulation par écrit, qu'il accepta. Pendant que ces conditions étaient
faites, on apprit que les Français descendaient dans le but de faire feu sur le parti réuni
dans la maison du Dr. Schultz. Je di que nous devions réunir .tous les habitãñits en-
semble et nous jeter entre les deux partis, mais Riel m'assura que ce rapport était sans
fondement: Le parti français prit possession du Fort Garry vers le 2 novembre, et le 6
novembre, un avis fut envoyé par le parti français signé, je crois, par Riel comme secré-
taire du conseil que ce parti avait formé, et dont Bruce était le président-à l'époque ou
M. McDougall était à Pembina; cet avis -demandait au peuple anglais-d'envoyer des délé-
gués de chacun des cantons afin de se réunir ensemble. Ces délégués formèrent la conven-
tion dont je vous ai déjà parlé. Le parti français s'empara du Fort Garry, sans 'la con-
naissance ou le consentement du gouverneur McTavish, et de fait, de personne, à l'excep-
tion des propres membres de ce. parti. Il n'y avait pas de sentinelle au- fort durant
le jour et il y avait un gardien la nuit. Le forc, depuis le départ des troupes d'ici, n'a-
vait servi seulement que de place'd'affaires.

A. G. B. BANNATYNE.

CHAMRRE DE COMITÉ,
- 7 mai 1874. -

Suite de l'interrogatoire de A. G. B. Bannatyne :
Je ne connais rien des causes qui ont retardé la promulgation de''amnistie annoncée

dans la pr amation lancée par le ci-devant Gouvernetir-Général du Canada, en date du 6
décembre, 18 .

Au mois deja 'er 1870, une grande assemblée publique eut lieu à Fort-Garry, où M.
Donald A. Sinith adress- parole et lut des lettres consignées dans le livre bleu, dont je
ne me rappelle pas la tene'ur, romit que si, malgré tout ce qui s'était passé, le peuple
voulait encore se réunir pour trava' de concert à l'Suvre commune, le tout serait ar-
rangé, et qu'il pouvait promettre une amni ' toutes les personnes impliquées dansles
troubles. J'assistai à cette -assemblée et j'agis comm étaire le second jour. Je ne
puis-dire si M. Smith ou tout autre lut la proclamation ou non. documents que
demanda M. Sniith furent lus, je crois, mais on ne leur parla, autant que je puis me rap-
pel.er, de mettre bas les armes, ou de devenir sujets paisibles, loyaux et soumis à la loi.

M. Smith fut alors introduit à l'assemblée et s'annonça comme commissaire du gou-
vernement canadien; il lut une lettre' du gouvernement à -cet effet. Je me rappelle
qu'une lettre a été lue par M., Smith, signée " JohnYoung."' Loisqu'on demanda à M.
Smith si c'était le Gouverneur-Général du Canada, il répondit affirmativement, mais je ne
me rappelle pas de la substance de cette lettre. Je ne sais pas comment ces lettres ou
documents vinrent en la possession du gouvernement provisoire, mais' ils furent produits
par le secrétaire de ce gouvernement, M. Schmidt, sur la question de Riel; il y eut beau-
coup de discussion au sujet de la-production de ces lettres, mais je ne puis dire si on s'op-'
posa fortement à leur lecture.

Le peuple se réunit de nouveau en convention, après cette assemblée populaire, vers
le 15 mars '1870. C'était une réunion du gouvernement provisoire élu par différentes -
paroisses.' Nous fûmes conseillés par l'archevèque Taché, qui déclara qu'il était très-heu-
reux de voir le peuple uni. . Il dit qu'il espérait que la paix renaîtrait dans le pays. Il
ajouta qu'il avait été mandé de iRome pour agir comme commissaire représentant, d'après
ce que je compris, les gouvernements impérial et canadien ; et nous comprîmes qu'il nous

. promit en cette qualité une amnistie générale, s'étendant à tous les actes passés, et ce
n'est qu'après cette déclaration que nous crûmEs réellement qu'il n'y aurait pas -de guerre
civile.' le gouvernement provisoire continua ensuite de fonctionner tranquillement jus-
qu'à l'arrivée du colonel Wolseley.- Les délégués au Canada avaient été nommés à la
demande de la convention en janvier et l'archevêque Taché insista pour qu'ils fussent en-
voyés immédiatement. Je -n'ai pas entendu l'archevêque lire aucu ne proclamation d'ara-
nistie à rassemblée en question, mais j'appris ,u'il avait lu ou expliqué la proclamation à
certains individus là. Lesdélégués furent -envoyés au Canada peu de temps après et ils



apportèrent avec -eux la Déclaratin des Droits; qui avait été préparée par le gouverne-
ment provisoirer; je crois que c'était celle-là même qui avait été préparée par la convention.
Au mois de juin suivant, alors que le gouvernement provisoire siégeait, les délégués re-.
vinrent du Canada et nous dirent qu'une amnistie générale était accordée. - Le, Révd. M.
Bitchot était le délégué, qui fit cette déclaration au gouvernement provisoire ; l'autre dé-
légué, M. Scott, me dit la même chose personnellement. Je ne sache pas qu'aucune
autre promesse ait été faite avant la confédération. J'ai été nommé depuis la confédéra-
tion membre du conseil du Nord-Ouest par le gouvernement canadien, -ainsi que magistrat
de police et maître de poste. Le peuple ne mit pas bas les armes lors de la déclaration
de Mgr. Taché, il continua de rester armé seulement pour maintenir la paix dans le pays.
Le même état de chose continua après la déclaration de l'archevêque, à la demande de la
convention, jusqu'à l'arrivée du Colonel Wolseley. Je crois que M. Smith a promis que,
si-le parti anglais participait à l'élection des- représentants pour le gouvernement provi-
soire, les prisonniers seraient élargis et le mâajor Boulton ne serait pas exécuté. J'appris
que cel.a avait été promis par Riel comme par M, Smith, et que l'archidiacre McLean, qui
accompagnait M. Smith, avait aussi fait la même promesse. Il ne fut pas question, à ma
connaissance, de la non-participation des délégués anglais dans le gouvernement provi-
soire, si on ne leur promettait pas que le majer Boulton ne serait pas exécuté.

A. G. B. BANNATYNE.

CHAMBRE DE COMITÉ.
8 mai 1874.

William Cowan, M. D., donne sa déposition comme suitt: J'ai habité le territoire
durant environ vingt-trois ans, au service de la- compagnie de la Baie d'Hudson. L'une
des causes. des troubles a été le mécontentement causé par la _conduite des Canadiens
venus dans le"pays; une autre était la nouvelle du transfert du pays par la compagnie de
la Baie d'Hudson sans que lý'population ne fût consultée; une troisième, cause était que
le gouvernement canadien r-epait prendre possession du pays sans s'être entendu aupara-
vant d'une manière suffisante avec la population. J'affirme cela d'après ce que j'ai
appris, et je connais deux faits qui ont donné de la force à ces causes : la faiblesse de la
compagnie de la Baie d'Hudson dans la colonie, et l'ignorance générale qui règnaien
Canada sur le pays et la population. Je fais remonter la-faiblesse de la compagnie de la
Baie d'Hudson à l'année 1857, alors que la -population anglaise commença à être mécon-
tente, tandis que les Français continuèrent d'être dévoués à la compagnie. Cela était dû
à l'enquête des officiers de la compagnie en Angleterre et aux discussions qui eurent lieu
en conséquence, tant dans ce pays qu'en Angleterre. Tant que les carabiniers canadiens
demeurèrent dans le pays, l'ordre et la tranquillité régnèrent; mais après leur départ, le
massacre indien eut lieu dans le Manitoba, et le peuple s'adressa par une pétition aou gou-
vernement, pour lui' demander de remplacer ces 'troupes ; mais cette pétition fut refusée
et le- mécontentement commença de. renaître. Une autre grande difficulté fut ensuite
causée, au printemps de 1863, à la-suite du procès d'un Anglais accusé et convaincu d'une
offense-criminelle dans la colonie. Il avait été un adversaire proéminent de la compagnie,
au point de vue politique, et les Anglais de la colonie épousèrent avec chaleur sa cause.
Ceux-ci menacèrent plus d'une fois, durant les pfemiers mais de son emprisonnement, de le
faire sortir de force de prison, et au bout de deux- mois une pétition fut présentée au gou-
verneur Dallas pour son élargissemn-nt. Le gouverneur soumit la pétition au juge et au
magistrat qui recommandèrent de ne pas accéder à la pétition, ce qui fut fait. Les amis
du prisonnier' se~réunirent peu de temps après à une séance de la cour inférieure, et après
la séance ils enfoncèrent la prison et élargirent le prisonnier. Le leademain, l'un des en-
vahisseurs de la prison fut arrêté et incarcéré; demande fut fait .de lui donner sa liberté,
mais le gouverneur la rejeta. S-s amis se rendirent alors arm4 à la prison et. l'en firent ·
sortir en plein jour. Le shérif s'était efforcé de lever des soldats parmi les Anglais pour
défendre la prison, mais .il ne put eu trouver. Les Français offrirent leurs services au

gouveraeur dans ce but, mais il ne voulut pas les acc3ptet, parce qu'il ne désirait pas
mettre une partie de la population en lutte contre l'autre. Une requête conçue .en
termes énergiques fut envoyée par le magistrat aux autorités impériales, pour ob-
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teni»è du secours à la suite de ces événements, mais cette requête resta sans4 ré-
ponse. Cela hugmenta encore le mécontentement. Un ou deux événements d'impor-
tance moindre eurent lieu ensuite. 'L'Angleterre n'envoya pas de secours. Le gouver-
nement de la baie d'Hudson devint de plus en plus faible jusqu'à ce que, fibalement,
les troubles éclatèrent. Le colonel Dennis avait commencé avant cela un arpentage sous.
la direction du gouvernement canadien, et il se plaignait à moi qu'il avait été entravé
dans ses travaux par Louis Riel. Je mandai un autre magistrat, M. Goulet, puis Riel qui
vint en ce moment au poste et se rendit auprès de nous. tous lui fîmes part de cette
plainte, et il me dit en réponse qu'il n'avait pas le droit d'a enter et, qu'il n'avait aucun
droit-dans le pays. Nous lui- expliquâmes que l'arpentage X pouvaif pas leur faire 'de
tort, qu'il tfe pouvait au contraire que leur être avantageux était de plus parfaitement
légal, puisqu'il se faisait avec le consentement de la compagnie. Riel déclara finalement
qu'il réfléchirait sur ce que nous lui avions dit et qu'il viendrait donner sa réponse le
lendemain. Il vint le lendemain et je lo conduisis chez le gouverneuc McTavish, qui dis-
cuta avec lui toute la question pendant deux ou trois heures. Il lui démontra qu'il agis-
sait illégalement, et que l'arpentage n'affecterait nullement leurs terres ou leurs droits.
Les magistrats consentirent à laisser tomber la plainte, car nous pensions que'ces explica-
tions mettraient fin à toute difficulté, vu qu'on ne s'opposait pas à larpentage dans -les,
autres parties de la colonie, où se poursuivaient alors les travaux. Nous ne réussîmes pas
à influencer les Français, parce que je pense qu'ils crurent què nous nous laissions influen-
er par les Canadiens et que nous agissions de concert avec le gouvernement canadien. -

Peu après cela, nous apprîmes que M. McDougall venait occuper la charge de gou-
verneur, en compagnie d'autres personnes qui devaient agir avec lui dans le gouvernemnent,
que les Français avaient l'intention de s'opposer à son entrée dans le territoire et qu'ils se
rassemblaient dans ce but à la rivière Sale. Dês que nous fûmes informés de la venue
d,u gouverneur, le gouverneur McTavish convôqua 'le conseil- d'Assiniboia. Le conseil
s assembla sous la présidence du juge Black, vu la nialadie du gouverneur McTavisb, et il
fut alors unanimement résolu qu'une adresse debienvenue serait présentée à M. McDou-
gall ; une adresse fut préparée en. conséqnence. Cela se passait le 19 octobre. Le 22 oc-
tobre, l'affidavit que je produis maintenant fut fait devant moi

(No. 82.)

"Colonie de la Rivière-Rouge,
" SAvoIR :

"Walton Hyman, de la paroisse de St. Norbert, dans la dite colonie, tanneur et cor-
royeur, déclare sous serment ce qui suit:

- "Hier après-midi; environ vingt hommes, bien armés, ont fait leur apparition à la
traverse de la rivière Sale, sur le chemin entre ici et Pembina ; d'autres partis d'hommes, -
moins considérables, vinrent durant l'après-midi et la soirée, jusqu'à ce que leur nombre's.
fut d'environ quarante. Le dit parti de quarante hommes est maintenant logé (ou l'était
lorsque le déposant partit de chez lui cet avant-midi, alors que quelques-uns furent envoyés
chercher une plus grande quantité de provisions,) dans les maisons adjacentes; le déposant
croit que tous les hommes qui composent le. dit parti appartiennent aux susdites paroisses
de St. Norbert et St. -Vital, et que leur but avoué en se réunissant avec des armes et en
attendant à ce point, était de, renvoyer le nouveau gouverneur M. McDougall, et l'avertir
de ne pas pénétrer plus loin dans la colonie. L'un des hommes, en causant avec le dépo-
sant, qui était naturellement désireux de connaître le but d'une telle réunion d'hommes
armés, lui-dit que c'était. là leur objet, et, de plus, qu'ils fusilleraient le gouverneur, s'ils
persistaient à vouloir se rendre plus loin qu'à ce point, savoir : la traverse de la rivière
Sale. Le déposant ajouta qu'il avait été informé par ce parti, (et qu'il croyait la chose, vu
qu'il avait vu passer auparavant un certains nombre de cavaliers), qu'un autre parti à
cheval, se composant de vingt hommes au plus, s'avancait quelque part, dans le moment,
dans la direction de la rivière Scratching, en compagnie d'un nommé Riel, avec l'inten-
tion d'arrêter le gouverneur, de lui faire plusieurs questions ou plutôt des demandes, et que
dans le cas de refus, il serait averti de ne pas s'avancer plus loin.
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SIl y« a un autre et nouveau parti entre les deux points mentionnés, que ce déposant,
d'après ses informations, porte au nombre de quarante hommes.

" Si le gouverneur persistait à continuer la marche, en dépit d'avis répétés, ces partis
devaient se replier sur la réserve à la rivière Sale, oà ils prendraient une action finale,
-comme il a déjà été mentionné, dans-le cas où il voudrait Jaire des efforts pour pénétrer
dans la colonie.

' Le déposant a dit de plus, qu'eitre autres maisons dans le voisinage où sont logés
un certain nombre des quarante hommes à la Rivière Sale, celle du curé, le révérend P.
Ritchot, contient dix de ces hommes armés.

"Finalement, ce déposant croit:sérieusement que les dits hommes sont parfaitenent
déterminés, et que sans une prompte action de la partdes autoritées, il pourra s'en suivre une
sérieuse calamité qui pourrait bien être d'une nature fatale, sur la personne de l'honorable
monsieur qui est sur le point d'entrer dans la colonie pour prendre la direction du gouver-
nement.

(Signé,) WALTON HYMAN.
"Assermenté devant moi à Fort-Garry,

le 22ème jour d'octobre 1869.
"(Signé,) WILLIAM COWAN, J.P."

Je communiquai de suite cette déposition au gouverneur McTavish, qui convoqua à
l'instant une autre assemblée du conseil. Ce conseil siégea le 25 octobre. Riel était
présent et il fut introduit par un membre du conseil pour expliquer l'objet du mouvement:
Une longue discussion, eut lieu. au sujet de cet affidavit et du mouvement en général, et
Riel dit qu'il prendrait en considération ce qui avit été dit et qu'il donnerait sa réponse
à.M. McTavish. -Un membre français du conseil déclara, après le départ de Riel, que les
anciens colons français approuvaient le mouvement. Il fut question de faire venir M.
McDougall en le faisant accompagner d'une escorte considérable, mais'lusieurs membres
du conseil déclarèrent que la Population ne se prêterait pas à cette proposition, et que le
gouvernement canadien devait protéger -lui-même son gouverneur. Cette discussion fut
sans résultat.: Deux des membres français du conseil furent nommés pour se rendre au
milieu du peuple français et s'efforcer de le persuader de laisser M. McDougall entrer
dans le territoire. Ils se rendirent au lieu de ïéunion du parti français, mais nous
apprîmes le lendemain que malgré cela, le parti français avait pris les armes, et qu'une
sérieuse collision était à craindre entre les deux partis français, vu qu'ils étaient tous-deux
fort excités. Le gouverneur McTavish révoqua alors l'ordre du conseil, qui leur ordonnait
de se rendre sur les lieux, sans armes Nous apprîmes à peu près à cette époque que le
Révd. M. Ritchot était le chef principal du parti français. A. cette nouvelle, le gouverneur
McTavish lui écrivit, lui demandant de l'aider à rétablir l'ordre et d'apaiser la population.
Cette-lettre se-trouve dans le livre aux lettres du gouverneur. Après que cette lettre fut
écrite, le Père Ri chot se rendit chez le gouverneur McTavish et eut avec lui une discus-
sion très-chaude, qui dura plusieurs heures sur la question. Je n'étais pas présent, mais
j'en fus informé par M. McTavish, qui me (lit être bous l'impression que cette entrevue
aurait pour résultat de faire travailler le Père Ritchot pour le maintien de l'ordre. Nous
apprîmes plus tard que le Père Ritchot avait pris part à une assemblée des membres du
parti français, où il-avait déclaré que ,le gouverneur McTavish partageait ses vues. Il
leur dit de ne pas céder. Le conseil d'A ssiniboia se réunit de nouve.lu le 30, et approupic
la lettre du gouverneur McTavish à M. McDougall, consignée dans le livre bleu, laquefle
fut envoyée à M. McDougall. - Le 3 novembre, le parti français prit possession du Fort
Garry. Dans l'après-midi je vis environ-vingt hommes armés qui, apparemment, -quittaient
de l'intérieur la porte de derrière du fort, qu'on tenait toujours fermée à clef. C'était l'entrée
privée de la résidence du gouverneur où personne n'était d'ordinaire admis. Je leur
demandai ce qu'ils faisaient et ils me répondirent qu'ils avaient- reçu ordre de leurs supé-
rieurs de garder la porte, puis que Riel était dans le fort où il voulait me voir. Je le vis

et il me dit qu'il était'très chagrin d'être obligé de pénétrer dans le Fort-Garry, que la
propriété de la compagnie serait respectée, qu'on ne touchsrait à- rien, que-personne, ne
serait lésé, et que leur séjour ne -durer ait pas plus de deux.ou trois jours. Je lui dis de
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faire éloigner ses hommes immédiatement, et il me répondit qu'il était fdrt chagrin de ne
pouvoir le faire. Il dit qu'il hvait 120 hommes. J'en avais environ quinze, y compris le
gouverneur. Je lui dis que sa prise de possession avait été faite par la force et qu'il en
serait responsable. Riel désirait voir le gouverneur, mais celui-ci était trop malade pour
le recevoir. Celui-ci lui envoya cependant, par mon entremise, un message lui ordonnant
de quitter le fort. Le gouverneur McTavish aváit auparavant examiné avec moi la possi-
bilité de défendre le fort, et nous en étions venus à la conclusion que nous n'avions pas un
effectif suffisant à notre disposition, vu que ceux qui étaient le plus dévoués à la compa-
gnie formaient partie du mouvement insurrectionnel. Riel m'avait dit que lui et son
parti étaient là pour protéger le fort, vu qu'ils connaissaient les circonstances dan
lesquelles se trouvait placé le pays. Le gouvernement provisoire se forma après cela avec
Riel pour président. Je ne connais pas de causes suffisantes qui aient motivé ces troubles
ou soulèvements. On a alléguédes prétextes, mais pas de véritables raisons.

Je ne connais pas les causes qui ont pu différer l'amnistie ou l'accomplissement de
toute autre promesse subséquente d'amnistie. Le peuple tint une grande assemblée au
mois de janvier. Il y eut beaucoup d'agitation lors de l'assemblée au sujet de la non pro-
duction des documents apportés dans la colonie par le R4vd: M. Thíbault et le Col.
DeSalabery, dont les partisans de Riel s'étaient emparés. Ces documents fu.rent produits
après 'quelque discussion. Je suis sous l'impression que la proclamation a été lue., Dans
tous les cas, la substance en fut distinctement expliquée, et je'me rappelle du passage en
particulier où il était question de mettre bas les armes. Le parti français ne mit pas
pourtant bas les armes alors, il continua de rester armé j usqu'à l'arrivée du Colonel
Wolseley.

CHAMBRE PE COMITÉ.

8 mai 1874.
L'honorable Joseph Royal dépose comme suit :
Je forme partie du cabinet provincial de Manitoba. Je suis arrivé dans le Nord-

Ouest au mois d'août 1870.
Je revins à Montréal à la fin de septembre 1870. Sir George Cartier me télégraphia

pour savoir éi j'avais l'intention de retourner à Manitoba, -vu que je n'y avais été d'abord
qu'en visite.

J'avais été son premier clerc comme étudiant en droit.
Je le rencontrai à Montréal. Apiès avoir appris que j'avais, l'intention d'y retourner,

il me parla de différentes- questions relatives à la province. Il fut question presque tout
d'abord de l'amnistie. J'avais constaté, pendant mon séjour à Manitoba, qu'on s'attenda:it
généralement à ce que l'amnistie fut annoncée d'un jour à l'autre; j'avais assisté à une as-
semblée irrégulière du conseil de Riel, à la veille de l'arrivée des troupes, à laquelle on avit
discuté la question de présenter une adresse au gouverneur Archibald, car il s'attendait
à le voir arriver run jour ou deux avant les troupes.

Dans l'entrevueen question que j'eus avec Sir George, je lui dis que j'avais l'iu
tention de me rendre à Manitoba si l'amnistie était proclamée.

Il me conseilla très fortement d'aller m'y fixer, pour plusieurs raisons. Il me de.
manda si j'avais vu Riel. Tl me dit de dire à Riel et de lui écrire : L'amnistie est und
afaire décidée, c'est une afaire faite.

Il me demanda expressément d'informer Riel de cela et de lui écrire si je ne pouvais
le voir.

Il ajouta: " dites à Riel de s'éloigner du pays pendant cinq ou six ans, afin de
laisser l'agitation se calmer." Il ne mentionna aucune condition au. sujet de l'amnistie.
Il pensait que Riel ferait mieux de s'êloignei, afin d'empêcher l'agitation qui pouvait, selon
lui, continuer, si Riel restait dans le pays. Je croyais moi-nm.éne qu'il vaudrait mieux
pour Riel de se tenir à l'écart durant qu.elques mois aumoins, alors que les troupes étaient
dans le pays, par -exemple. Je n'ai pas vu en cette occasion d'autre membre du gouvern
nement.
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Je revins à Manitoba au mois de novembre git alors à St. Joseph.
Je lui fis. part par lettre de mon entretien avec Sir George.

Il ac:usa simplement réception de 'ma lettre et se plaignit de ce qu'ils prenaient
leur temps pour accomplir leurs promesses. 11 ne fit aucune observation au sujet de son
absence du pays. Il resta à l'étranger durant les élections qui eurent lieu au mois de
décembre. J'ai vi fréqdemment Riel à Manitoba depuis.

Lorque je revins à Manitoba, après mon entretien avec Sir George, je constatai que
l'on s'attendait encore généralement à ce que l'ainistie fut annoncée sous peu.

Sir George ne m'a rien dit, autant que je m'ea rappelle, au sujet des diicaltés qui
existaient entre les gouvernements impérial et canadien concernant l'amnistie par 'suite de
la mort de Scott.

Il ne m'a pas parlé de la mort de Scott, autant que je me rappelle. Riel resta à St.
Joseph de Pembina jusqu'au mois de juin 187 1. Je ne sache pas, ouje ne me souviens
pas.qu'il ait fait son apparition dans le territoire depuis son départ jusqu'à cette époque.
S'il s'y était rendu, même privément, je l'aurais su.

Je fus choisi ecmme l'un des membres du gouvernement par M. Archibald au mois
de mars. 1572. -

J'étais orateur de la chambre au mois d'octobre 187f, lorsque la soi-disant invasion
fénienne eut lie.u. A la première -nouvelle de l'invasion j'ai agi comme intermée
diaire entre les Métis français et les autorités. J'expliquai aux premiers la nature du
iouvement fénien et de l'invasion. Ils ignoraient l'un et l'autre, et le gouverneur

Archibald crut qu'ils tardaient un peu à manifester- leur loyauté.
'La proclamation française au sujet des féniens fut lancée deux jours après la procla-

mation anglaise; elle avait été diflérée par accident. Je n'ai jamais entendu dire que
M. Riel ait pris part au mouvement fénien. Avant l'invasion, il était rumeur que l'on
organisait dans les Etats un mouvement importantde colonisation parmi les Irlandais.

La population ne savait pas qu'il devait y avoir une invasion armée. Le nom
d'O'Don'oghue fut mentionné à ce sujet.

Tant que la nature de l'invasion fénienne ne fut pas expliquée aux Métis par moi et
par deux ou trois autres, ils semblaient ignorer que le mouvement fénien eut un caractêre
d'hostilité.

Les auties était le révd. M. Richot, le révd. M. Dugas, M. Dubuc et quelques autres.
Ces explications 1eur furent données vers le milieu de la semaine, dès qu'il fut connu

qu'un corps d'hommes armés était sur la frontière; et le samedi,- ils avaient organisé un
corps d'homnes, dont 'je commandai une, partie. Le gouverneur Archibald vint à leur
rencontre le dimanche, et ils partirent le lundi matin pour la frontière. Je sais que Riel
agit en cette occasion de concert avec nous, et j'ai vu la lettre qu'il écrivit au gouverneur
Archibald. Cette lettre était écrite par Riel, en son nom aussi bien qu'au noti de ceux
qui étaient impliqués dans les troubles, et, elle demandait, en 'substance, si lui et ses amis
seraient à l'abri de Tarrestation ou de molestation dans le cas où ils marcheraient de l'avant
et prendraient une part active à la défense du territoire. Riel demeurait alors à cinq
milles au sud du Fort-Carry, et il nous aida beaucoup pour expliquer, la nature de l'in-
vasion réinenne.

Si Riel eut joué un double jeu, j'aurais été en position de le savoir, autant qu'un
homme peut juger les paroles ou les actes d'un autre homme. Je n'ai pas assisité à aucune
assemblée du dimanche, alors que Delorme a fait quelques propositions au sujet des
fénieng.

Le gouverneur Archibald m'a -toujours laissé sous l'impression que l'amnistie avait éte
accordée, et que sa promulgation n'était.qu'une question de temps, et j'étais sous cette
impression lorsque j'entrai dans le cabineti

J'ai eu plusieurs entretiens avec le gpuverneur Archibald à ce sujet; de fait, l'amnistie
a toujours été un sujet .rédominant dans þos entretiens durant les quatre dernières années.
Je ne puis me rappeler des paroles même qui furent prononcées en ces circonstances ;
mais l'impression que l'amnistie avait ét accordée, m'était plutôt communiquée iniplicite-
ment que par une affirmation directe au gouverneur Archibald. Je compris que l'on.
aTait eu à surmonter d'abord quelques d cultés techniques pour l'obtenir et que l'on atten-

71
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dait l'occasion voulue pour la promulguer. Il ne fut jamais nié, avant l'arrivée du -gou-
verneur Morris, que l'amnistie eût été accordée. Le gouverneur. Morris a dit ,qu'elle

dée. Il était alors juge-en-chef et administrateurdu gouvernement,
et il dit à une, députation qu if nava' i tie eut été accordée,
et qu'aucune amnistie n'avait été accordée alors qu'il était membre du gouvernement
ici, ou quelques inots à cet effet.i - -

Je n'ai eu aucune communication directe avec M. Dorion au sujet de la candidature
de M. Riel à la dernière élection. , La gouverneur Morris et Monseigneur Taché m'ont
dit tous deux, que le gouvernement désirait vivement que Riel ne devint pas candidat.
Tous deux m'ont appris qu'ils avaient correspondu avec M. Dorion par dépêches aussi bien

que par lettres au sujet cae la candidature de M. Riel.
JOSEPH ROYA.

CHAMBRE DE COmITÉ
12 mai 1874:

James Spencer Lynch, de Masiitôba, donne'sa dépositiôn comme suit : -
Je me rendis à Manitoba au mois de juin 1869, etj'y restai jusqu'au mois-de mars 1870.
Je considère que la cause principale, sinon la seule cause des troubles, a été l'espèce

de conspiration ourdie de différentes manières par le clergé catholique. .
Je base mon opinion sur le fait que les membres de ce clergé eyercent un contrôle

presque absolu sur leurs paroissiens dans leurs affaires, et il n'est guère probable qu'ils
auraient fait un mouvement, en dehors de leur manière d'agir ordinaire, sans y avoir été
encoùragés par leurs prêtres. Si les prêtres eussent témoigné quelque désapprobation, ce
mouvement eût été abandonné par la population.

Je n'ai-jamais été témoin de la manière dont les prêtres exercent leur influence;
mais on m'a dit bien des fois dans Je' pays avant le commencement des troubles, et
cela par des personnes que je crois dignes de fqi, que les prêtres incitaient, au
moyen de discours incendiaires,' la population à adopter la ligne de conduite qu'elle, a
ensuite suivie.

Je me souviens que le nom du Père Ritchot a été signalé, entre autres, au nombre
de ceux qui ont ainsi parlé. D'autres furent mentionnés, mais sauf celui du Père Lés-
tanc, je ne me souviens pas de leurs noms. Je ne puis me rappeler le nom d'aucune
personne qui m'ait informé de leurs discours incendiaires. Cela fut dit tant de fois
que j'ai oublié les détails.

J'ai beaucoup voyagé dans le pays durant les quelques mois antérieurs aux troubles,
dans les paroisses françaises et anglaises, et j'ai constaté que presque tout le monde était
satisfait du changement de gouvernement»projeté,et de l'acquisition du pays par le Canada.

La population, en général, ne comprenait pas parfaitement la nature da changement,
mais quelle qu'elle put être, elle avait confiance dans la bonne foi et les bonnes intentions
du Canada à son égard.

Je voyageais dans le pays avec l'intention de m'y établir, et je désirais m'informer
de ce qui pourrait m'être utile.

Le mécontentement qui pouvait régner existait. surtout parmi les traitants qui,
sous le régime d'alors, jouissaient d'un monopole complet,-ce qui fait qq'ils s'opposaient à
un changement qui allait leur susciter la concurrence dans leurs affaires ; parmi certains
citoyens américains qui habitaient le payA; dont les sympathies étaient favorables à l'an-
nexion aux Etats-Unis; et parmi certains partisanzsde la compagnie de la Baie d'Hudson,
qui s'imaginèrent que la compagnie n'était pas en bons termes avec le gouvernement ca-
nadien, et qui agirent d'une manp re qu'ils croyaient devoir être agréable à la compagnie.
- L'influence de chacune de ces trois classes de mécontents était très-faible, mais
le langage dont ils se servaient constamment auprès des Métis, joint aux autres causes
déjà mentionnêes, réussit à semer le doute et le mécontentement dans l'esprit des Métis.

Aussi ces personnes ont elles pu figurer comme ayant réellement causé des troubles,
tandis que sans la première'osuse mentionnee en- premier lieu, je crois que leurs efforts
auraient été tout à fait sans résultat.

Ces traitanrg et autres s'appliquaient, dans leurs entretie'ns, à rappeler aux Métis qu'ils
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avaient été une population très-heureuse, mais que tout allait chan-ger, et qu'ils'allaient
être mis de côté pour faire place. aux étrangers.

J'ai entendu ces sortes d'entretiens. Il faisaient plus d'impression que toute -autre
assertion plus explicite. La population ignorait qu'elle eut des griefs avant qu'on le lui
eût appris par les moyens que je viens d'indiquer.

On mécontenta beaucoup la population p.; des actes que l'on disait avoir été commis
par des Canadiens dans le pay-. -D'abord, il fut dit que des Canadiens s'èmparaient de
vastes étendues de terres; qu'ils étient irrespectueux à l'égard des colons d.u pays; qu'ilsese
servaient dé termes inconsidérés au sujet du changement que devait provoquer ]'arrivée de
M. McDougll; et que plusieurs ou tous ceux qui 'occupaient des positions officielles agis-
saient malhonnêtement avec les colon,.

Les Métis ajoutaient, en général, loi à ces assertions, que l'on répandait en graàd
nombre parmi eux.

On m'a dit que le Père Richot a déclaié de semblables chosés à l'église ainsi que
d'autres prétres. Règle géiàèrale, les autres classes que je viens de signaler croient à ce
que disent les prêtres, dont ils semblent tenir leur direction, et elles firent circuler leurs
assertions : mes observations m'ont porté à croire que ces rapport- n'étaient pas tout à fait
sans fondement, mais qu'ils étaient fort exagérés.

Il y avait quelques personnes inconsidéirées parmi les Canadiens qui se servirent de
folks expressions, mais leui- nombre était très limité. Je ne crois pas qu'il y en eut plus
d'une demi-douzaine, mais leur langage inconsidéré fut attribué à tout le corps.

Je crois que dans la majo-ité des cas, les rapports de transanctions malhonnêtes
étaient sans fondement ; mais je crois aussi qu'ils, étaient fondés en quelques rares cas,
bien qu'on ait même exagéré alors la gravité de l'offense.

Je n'ai aucune connaissance personielle qui nie'permette de confirmer ou non ces
rapports.

J'ai toujours cru que la conspiration que j'ai mentionnée comme la cause principale
était non seulement restreinte à Manitoba, mais que des avis avaient été donnés de temps
à autre par de5 personnes dans les autres provinces qui connaissaient les procédés du
gouvernement Ici, et qui, de temps à autre, infoi-maient les conspirateurs de la limite qu'il
ne serait pas prudent pour eux de dépasser.

Je crois tout d'abord que ces personnes n'auraient jamais osé aller aussi loin qu'elles
l'ont fait sans avoir quelqu'assurance qui leur fit croire. qu'elles seraient protégées ou que
leurs offenses seraient pardonnées.

De plus, leur conduite, de temps à autre, démontrait qu'elle avait été inspirée par des
avis donnés de temps à autre; ils agissaient d'une certaine manière pendant quelque
temps, puis -ensuite sans raison apparente pour ceux qui étaient sur les lieux, ils
adoptaient une ligne de conduite tout à fait contraire.

On peut à peine regarder comme - une coïncidence le fait que ces personnes aient
rédigé une 'déclaration des droits, qui contenait justement les demandes que le 'gouverne-
ment était prêt à leur accorder.

Je ne puis maintenant songer à d'autres raisons pour appuyer mon opinion. Je
n'avais pas de connaissance personnelle de l'intervention de personnes dans les autrCs
provinces.

Je peise que la compagnie de- la Baie d'Hudson a maintenu la position d.un tiers-
parti ou d'un parti neutre durant les troubles. Elle ne s'est jointe à aucun parti.

J'ai raison de croire que certains individus, au service de la compagnie, sympathisaient
aveç les insurgés, mais ils ne représentaient pas en cela les sentiments de la compagnie
comme corps.

Je crois que le gouvernement de la compagnie aurait pu faire beaucoup' pour
empêcher les insurgés d'agir°comme ils l'ont fait, s'il eût demandé l'appui de la partie
loyale de, la population anglaise et française; mais comme il^ ne le fit pas, il it était
impossible dè réprim-er de lui-même le mouvement.

Son attitude a en général été constamment passive. Je ne crois pas qu'il ait.pris
part aux troubles à leur origine, malgré les vives sympatbies que professaient plusieurs
de ses employéa en fayeur de ce mouvement.
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Je ne connais pas les causes qui ont empêché la promulgation de l'aministie promise
dans la proclamation du 6 décembre ; je sais seulement que le meurtre de Scott eut lieu
après la proclametion, et cet évènement a été cause, je suppose, que cette proclamation
n'ait pas été mise à effet.

J'ignore s'il- a été fait des promesses d'amnistie antérieure à la proclamatioñ du 6
décembre, soit par D. A. Smith ou toute autre personne.

J. S. LYca

CHAEBRE DE COMITÉ,
13 mai 1874.

Thomas Spence, Greffier du Conseil Législatif de Manitoba, donne sa déposition comme suit:
Je demeure dans le territoire du Nord-Ouest depuis huit ans. M. Snow a été envoyé du

Canada en 1868 pour construire des chemins, et les Métis de la Pointe-du-Cheneflirent bien
contents de son achat d'une étendue de terrains de cinq milks carré.s des Sauvages, car
les Métis considéraient qu'ils avaient droit à ees terres comme faisant partiede la colonie.

M. Snow, qui s'aperçut que cela causerait des difficultés, consentit à ne pas insister sur
l'achat, et les esprits se calmèrent pendant quelque temps. M. Snow avait donné £50
aux Sauvages pour ces terres.

M. Mair,- payeur sous la direction de M. Snow, fut sommé de quitté le territoire
parqu'il avait écui?.plusieurs lettres au alobe.de Toronto, -qui avaient cré¢ beaucoup d'agi-
tation et d'indignation dans le territoie, maià on lui permit ensuite de revenir et de res-
ter, grâce à l'intervention du gouverneur McTavish, après avoir fait apologie aux princi-
paux Métis et leur avoir promis qu'il n'écrirait plus de pareilles lettres.

Les difficultés commencèrent à grossir. Des arpenteuris venus du Canada se rendi-
rent sur les terres des colons pour les arpenter, et la population qui croyait qu'ils n'a vaient
pas l'e' droit d'agir ainsi, était mécontente, parce qu'elle pensait que le Canada prenait ainsi
possessioi du pays. J'expliquai les choses sous leur véritable jour à plusieurs des plus
intelligents, mais il ne furent pas rassurés et ils commencèrent à tenir des assemblées dans
le but d'arrêter les arpentages.

La nomination de M. McDougall comme gouverneur augmenta l'agitation, et éöime-
le gouverneur McTavish ne pouvait pas donner une explication officielle de ces procédés,
rcela ajouta 'à leurs soupçons, et ils décidèrent finalement d'empêcher M. McDoigall de
pénétrer dans le territoire.

Il a pu y avoir d'autres causes dans d'au Les parties du territoire, mais t elles sont,
selon moi; les causes principales des troubles.

J'avais organisé un gouvernement provisoire en 1867 sur une partie du territoire qui
était occupée par environ quatre cents personnes. J'avais fait part de cette organisation
au gouvernement impérial, mais en apprenant des autorités impériales que nos procédés
étaient illégaux, l'organisation- fut dissoute. Elle était tout à fait étrangère au soulève-
ment ou aux troubles de 1869 ou 1870. Cette organisation avait simplement pour but de
nous protéger, car nous étions en dehors de la juridiction du gouvernement du conseil
d'Assiniboia, comme me l'apprit le gouverneur McTavish lui-même.

Je ne connais pas les causes qui ont retardé la'promulgation de l'amnistie promise
dans la proclamation de Sir John Yorng, en date du 6 décembre 1869.

Je n'ai eu aucune conimunication, verbale ou écrite, avec aucun membre du gouver-
nement canadien au sujet de l'amnistie. Je ne sache pas qu'aucune promesse publique
d'une amnistie ait été faite par l'Archevêque 'Taché,,mais il m'a dit, dans des conversations,
qu'il y aurait une amnistie immédiate. Cela m'était dit peu de temps après son retour
de Rome. Je ne me souviens pas d'aucune déclaration distincte du gouverneur Ar-
chibald à ce sujet, mais on était généralement sous l'impression dans le territoire qu'il y
aurait une amnistie. Il ne m'a jamais rien dit persornnellement sur le sujet. Cette im-
pression existait parmi les Métis français.- Je suppose que cette impression existait aussi
þarmi les Anglais et qu'elle était due à un journal, le News' Letter, publié à l'époque de
l'invasion fénienne.

Je formais partie d'une députation qui sý-rendit-auprès digouverneur Morris au sujet
de l'amnistie, alors qu'il nia avoir aucune connaissance d'une amnistie.

THoxAs SPNCE,
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CHAMBRE DE COMITÉ,

13 mai 1874.
L'honorable John Sutherland dépose comme suit
J'e suis né et j'ai été élevé près de Fort-Garry, et j'y ai demeuré toute ma vie. Je

ne connais pas aucune cause spéciale des troubles de 1869-70 ; mais je connais les griefs
décrits par certaines.personnes et que l'on représente comme la cause des troubles. On a
donné comue une ràison spéciale, le fait qu'on a disposé de la population sans la consulter
et qu'elle ignorait ce qu'on allait faire d'elle. : On a donné comme une autre raison le fait
que des arpenteurs auraient parcouru les terres- des anciens colons et les auraient arpen-
tées. Par terres des anciens colons, je veux mentionner ces terres qui étaient alors occu-
pées par les anciens colons et dont ils réclamaient la propriété. Je ne connais pas personnelle-
ment ce fait mais j'en été informé par des personnes dignes de foi. Les arpentages eurent lieu
dans cette partie du pays connue maintenant sous le nom de comté de Provencher, qui
était en grande partie habitée par des Métis. français. Je ne connais pas d'autres causes
dignes de mention. Il a pu y avoir d'autres griefs de moindre importances, mais
j'ai toujours cru que telles avaient été lés causes principales. Je ne connais nullement
les canses qui ont fait différer l'amnistie mentionnée dans la proclamation du Gouverneur-
Général du Canada, du mois de décembre :1867. Je ne sache pas non plus qu'il ait été
fait aucune promes2e d'amnistie.

JoHN SUTHERLAND.

CHAMBRE DE CoMrrÉ,
15 mai 1874.

Interrogatoire de l'honorable Adams George Archibald, lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse :-

Je ne me suis rendu dans,le territoire du Nord-Ouest qu'après la fin -des, troubles'de
1869 et.18'0, et je ne puis, en conséquence, témoigenr quant aux causes de ces troubles.

Je quittai Ottawa, le 8 août 1870, pour aller remplir les fonctions de lieutenant-gou-
verneur de Manitoba, et j'arrivai au Fort-Garry le 2 septembre de la même année.

Je n'ai eu aucune communication avec le gouvernement du Canada au sujet de l'am-
nistie, mentionnée dans la proclamation du 6 décembre 1869, et je n'en connaissais autre
chose que le texte même. J'ignorais -donc les causes "qui avaient retardé l'amnistie.

Je commençai à entrer en pourparlers avec le gouvernement du Canada, au sujet de
Manitoba, vers le 20 mai 1870, alors que Sir George me demanda si je voudrais m'y
rendre. Sir John A. Macdonald était malade vers cette époque,- et je continuai de com-
muniquer avec Sir George longtemps api;és mon arivée à Manitoba. Sir John m'écrivit
pour la première fois, quelque mois après mon arrivée là, et depuis cette date j'ai corres-

.pondu en grande partie avec lui.
Je ne pense pas être en mesure de dire que-j'ai reçu des instructions au sujet de l'am-

nistie. Sir George Cartier m'a dit en effet: " Vous-vous rendez dans le pays au moment
où ses affaires sont toutes en désordre ; vous devez faire preuve de votre meilleure discré-
tion et faire tout en votre pouvoir pour maintenir la paix publique ; nous avons une con-
fianceimplicite dans votre discrétion et votre bon sens." Je crois qu'il fut question de
l'ainnistie, mais autant que je. me rappelle, on en parla toujours comme d'une matière du
ressort du gouvernement impérial.

Tel est le sens .de ce que m'a dit Sir George dans cet entretien. - Je ne crois pas que
la proclamation du 6 décembre m'avait été mentionnée. Je ne crois pas que je connusse
Pexistence de cette proclamation;lors de mon départ. Il ne fu°t pas question du soi-disant
gouvernement provisoire.

Je ne crpois pas que le ineurtre de cott ait été mentionné. Je pense que l'on
parla de toute l'affaire des troubles comme étant d'une très grande importance; mais oe
n'entra pas dans les détails. On supposait probablement qu'ils m'étaient connus. Je .

. ne me rappelle pas qu'on m'ait parlé de la nature de lexpédition du colonel Wolseley, sauf
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ce qui a été dit dans la Chambre des Communes lors e 1a tscussion qui eut lieu à ce.su-
jet. Tout ce qui a pu m'être dit privément était dans même sens.

Je vis l'archevêque Taché avant mon d Upart, à Montré,l, vers le 16 juillet 1870.
Cetteentrevue avait été art êtée d'avance. Je fis en partie avec lui le trajet jusqu'à Niagara,
où je le rencontrai de nouvehu.

Je pense que l'évêque Taché m'a dit à Montréal, qu'une amnistie avait été promise.
Il répéta constamment cette assertion. Nous discutâmes longuemnit toutes les affaires
du Nord-Ouest. Il était apparemment inutile après la déclaration de l'évêque, qu'une am-
nistie aývait été promise, de demander des instructions précises à ce srjet.

Le fait, je cr ois, que l'évêque Taché et Sir George Cartier voyageaient ensemble causa
de l'agitatioi à Toronto; l'évêque Taché se sépara de nous à Toronto pour nous rejoindre à
Niagara. Je n'assistai pas, à Niagana, à aucune discussion. au sujet de l'amnistie, mais
j'appris de Sir John Young que l'archevêque lui'en avait parlé.

Je ne sais pas personnellement si Sir George et l'archevêque ont eu des entretiens
au sujet de l'amnistie ; mais je ne doute pas qu'ils en aient eus, vu 'que tel était l'objet du
voyage de l'archevêque Taché.

Je n'ai eu moi-même aucune discussion avec le gouvernement à ce sujet, et il ne
m'a pas informé de la ligne de conduite qu'il entendait suivre ; il m'a dit seulement qu'il
considérait cette question comme étant du ressort du gouvernement impérial.

Je ne me suis pas enquis de l'exactitude de l'assertion de l'évêque Taché au sujet de

l'amnistie, et les membres du gouvernement rie m'en ont rien dit.
Sir George me dit qu'il croyaitpréférable que je n'arrivasse pas avant les troupes,

mais que je les suivisse de près. Il y eut beauconp de discussion au sujet de la rôute à
suivre, L'évêque me demanda de me rendre par la route du lac des Bois. Je lui répon-
dis que je consentirais à prendre cette route, pourvu que je fusse reçu à 'l'Angle Nord-
Ouest par une députation de toutes les classes de la population.

L'évêque suggé-ait que les Métis français se rendissent là et m'escortassent, mais

j' xprinai le désir d'être reçu par les deux classes de Métis. aúrn que je n'entrasse pas dans
le territoire sous l'égide d'une seule classe ou d'un parti_ seulement Sur ce, l'évêque dit:
" Cela devrait être."

Je me dirigeai donc dans la direction de l'Angle Nord-Ouest 'et je fus un jour en
dehors de la-route, mais mes guides, sous la direction de M. Peltier, ne purent la trouver,
bien que nous fimes voile un jour sur le lac à sa recherche; nous débarquâmes,
mais nous ne pûmes trouver aucune trace de l'escorte attendue, et nous suivimes,
en conséqnence, la route du Portage-du-Rat et de Winnipeg. -

Nous constatâmes par la suite qu'aucune esòorte n'avait été envoyée.
N ous arrivâmesyers le 2 septem re, une semaine peut-être après les troupes.
Le lendemain, je vis nombre -des principaux citoyens, y compris l'évêque, qui me

parlèrent de l'amnistie, disant qu'on s'attendait qu'elle le précédât ou qu'elle l'accompagnât.
Je lui dis que je n'en savais rien et que je n'avais pas d'instruction à ce sujet. Il est
certain -qu'à tort ou à raison, la population croyait -que l'amnistie serait proclamée, et je
fus interrogé par la suite à ce sujet. Je leur ai tdiujours dit que je n'avais pas d'instruc-

tions à cet égard, niais que toutes les promesses qui avaient pu être faites à ce sujet seraient
sans doute remplies. J'àppris que ce qu'ils savaient au sujet d'une amnistie leur avait été
communiqué par l'archevêque ou par le Père Ritchot, l'un des délégués, qui était de
retour.

La population était certainement convaincue 'qu'il y aurait une-amnistie. J'étais per-
suadé que l'amnistie était du ressort du-gouvernement impérial, et bien que, comme je
l'ai dit, j'aie déclaré à l'évêque que je n'avais pps d!instruêtion, j'ai aJussi faitpartàl'évêque
de mon impression, que dans les circonstances, la cor clusion hypothetique à tirer semblait
être qu'il y aurait une amnistie. Je n'ai pas pu m'assurer si la population aurait agi
autrement dans le cas où elle n'aurait pas été .convaincue 'qu'il y aurait une amnistie.
J'ai toujours déclaré à -la population que toute promesse faite par le gouvernement cana-
dien 'serait remplie, et j'ai toujours été sur mes gardes de manière à ne faire aucur-e pro-
messe dont l'accomplissementne me paraissait pas certdin

Je produis des extraits d'une adresse qui m'a été prés ntéc à Saint-Norbert, ainsi que



nas réponse, et on verra- 4 quel*point de vue je me suis placé, ainsi que la population, pour
liseuter la question da l'amnistie.

(No. 87..)

A Bon Excellence, 'Bonorable A. G. Archibald, Lieutenant-Gouverneur de idanitoba, etc., etc.

« Qu'il plaise à Votre Excellence de nous permettre, à nous habitants de la Paroisse de
St. Noibert, de lui offrir l'expression de notre respect et de nos félicitations à loccasion
de son heureuse arrivée au milieu de nous. Il iious eut été bien doux de remplir ce
devoir plus tôt et aussi d'assurer le repiésentant de Sa MajEsté de notre loyauté et dévoue-
ment envers notre Gracieuse Souveraine. Au moment où nous espérions goûter cette
jouissance, des -événements regrettables sont venus suspendre, pour un temps, nos légitimes
espérances et exposer grave'ment les intérêts et le bien-être dupays, mais votre conduite
sage et éclairée a enfin rétabli lapax, l'union et le bonheur parmi nous.

" Votre responsatilité est graìíde, la situation difficile ; néanmoins, nous espérons que
la sagesse de Votre Excellence, aidée du concours des personnes influentes de la Rivière-
Rouge, conduira les affaires publiques à la satisfaction de tous ceux qui ont le coeur droit.

" Nous polis félicitons du bonheur que nous procure votre visite et de l'honneur que
nous en retirons. - Vous êtes venu, Excellence, prendre les rênes de votre nouveau gouver-
nement avec une réputation toute faite, celle de l'homme juste, de l'homme de bien.

"V otre début, permettez-nous de vous le dire, Excellence, présage bien polr l'avenir.
Nous sommes persuadés que vous vez à cœur ,da réconcilier tous les. esprits, unir tous les
citoyens destinés à former un mê e corps politggùe et e-âfaire un peuple digne d'occuper'
une place honorable dans la famille des nations. äVýtre dessein- est trop noble, trop
louable pour qu'il ne 'soit pas secondé par les -efforts d'itóns ceux qui-veulent l'agrandisse-
ment, la -prospérité et le bien-être de notre nouveif6,province. Il n'y a rien de plus facile,
pour des gens accoutumés à s'aimer, que d'oublier et effacer deleur mémoireAles différends
qu'auraient pu faire naître les évènements qui viennent d'avoir. lieu dans le pays.

"Votre Excellence peut compter sur nos sympathies. Puissiez-vous, dans notre
Yhnouveau -pays, couler des jours heureux et paisibles, jouir d'une bonne santé et voir e

province confiée à votre sollicitude prospère et florissante.
."Votre Excellence voudra bien, néanmoins, nous permettre de ne point lui dissimuler

qu'il nous manque encore nue chose essentielle,: nous l'attendons cependant avec assui-ane,
puisqu'elle nous a été promise par des hommes dont les paroles ne sauraient être vaine4\J
votre Excellence, elle-même, a bien voulu assurer que-tout ce qui a été garanti par con-
vention ne peut manquer -d'être accordé."

Réponse.

"Aux habitants de la paroisse de St. Norbert.
" MEsaEUs,--e n'ai pas besion de vous dir ue votre adresse me cause la plus

vive satisfaction. Vous parlez du délai qu'a souffert sa présentation, mais j'ai raison de
me aéjouir d'un retard qui me.donne l'assurance que j'ai conquis votre-bon vouloir.

"L'adresse que. vous m'auriez présentée à mon.arrivée n'eut été qu'un complimetÇ
eest maintenant un certificat.

"Il m'est c ement agréable d'apprendre que ma conduite, dans des circonstances
aussi difficiles, a été te squ'elle a mérité- votre approbation, et Messieurs, je suis heureux
de pouvoir vous dire que- des assurances d'une\pâisible approbation m'arrivent chaque
jour -de places d'où j'en attendaisrnoins, d'une politique que j'ai adoptée dès le pretnier
jour de "mon entrée en ce pays, politique. dont je n'ai pas dévié un seul instant jusqu'à .
ce jour, une politique enfin de bon vouloir, de loyauté et de justice égale pour tous.

"Ça été mon but dansrelpassé,conmme ce le seratonjours tant que j'enaurai la force, d'é-
crasez l'esprit de factiou,-de cicatriserles blessir es du passé, de traite-rtods les citoyens comme
un seul peuple. séparé il ost vrai, par les malhetureux événements de l'année dernière, mais ten-
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dant à .eprendre les relations airicales -qui conviennent entre horimes qui ont le même
sang dans les veines~et que la nature portent à' s'unir ;* relations qui 6nt toujours été
jusqu'ici du caractère leplus amical et le plus intime et que la différence même de langue
et de religion a- été impuissante à briser.

"Avec cette politique inscrite sur mon drapeau et avec l'assurance que vous me
donnez, de l'appui de tous ceux qui ont à cœur le bien de cette province, je n'ai aucun
doute qu'avant longtemps, avec l'aide de la providence, 'nous serons tous disposés à
échanger les -pénibles souvenirs du passé contre les sentiments plus heureux qui naissent
de la' paix, du progrès et de la'prospérité.

" Qùünd ce moment arrivera, et, je sens qu'il n'est pas loin, ce sera lé désir de tous,
depuis la Reine sur son trône jusqu'àu plus humble de ses sujets, d'ensevelir dans l'oubli
tout ce qu'il y a de pénible dans l'histoire de l'année dernière.

'fIl ne m'appartient pas de dire qu'elle forme ce désir prendra. Cela appartient aux
ministres de -Sa Majesté, mais non à cette province, ni au Carrada; cependant,
je ne puis douter que.la politiquje de Sa Majesté sera d'accord avec l'honneur. de sa cou-
ronne et le bien de son peuple."

- Je ne me rappelle pas avoir été informé de quelques arrestations qui auraient été faites'
par l'avant-garde du colonel Wolseley. - Des mazdats furent émis pour l'arrestation de
Riel, Lépine, O'Donoghue, et ils étaient entre les mains des constables avant mon arri-
vée. Je ne mm souviens d'aucune mesure qui iurait été-prise après mon arrivée pour
mettie à exécution ces mandats ou autres procédures.

Je produis un extrait d'une lettre que j'écrivis à Sir George Cartier, en
date du 3 septembre 1870, qui fait voir mes impressions lors dé mon arrivée,

Extrait.1 (No. 88.)

"La fuite de ces hommes est peut-être la meilleure solution qu'ils aient pu donner à
la question. Leur présence ici--aurait été dans l'intervalle, une cause incessante -de
trouble. Des mandats ont été demandés et obtenus pour l'arrestation des trois hommes'
qui ont pris la fuite, et ils ont été mis entre les mains de constables. Naturellement,
dans la surrexcitation actuelle des esprits, toute tentative d'arrestation (s'ils fussent restés
ici) ne se serait pas faite sans résistance, et finalemement, nous aurions peut-être été
obligés d'appeler les troupø sous les aimes, et nous aurions eu à surmonter une foule de
difficultés que fait disparaftre l'absence de ces indivglus. Je ne sais pas si l'évêque Taché
verra la chose du même oeil, mais je l'espère. Rien ne pouvait nuire davanxtage aux in-
térêts mêmes de son peuple, que de créor présentement une agitation qu'augmenterait
lirritation de l'hiver-dernier et rendrait nut rapprochement entre les deux partis difficile,
sinon impossible.

" Depuis que j'ai commencé cette lettre,'j'ai vuî séparément deux ou trois personnes
qui représentent ici le sentiment anglais qui, je sais p-rté à le croire, est trés-violent. Je
suis heureux de dire qu'après avoir conféré avec eo z 'de la chose avec calme, ils m'ànt
laissé avec de bonnes dispositions, me promettant qu'.; feraient tout en leur pouvoir pour
empêcher toute violence, et qu'ils s'occuperaient plus t l'avenir que du passé.

" Si l'évêque Taché veut adopter une ligne de conduite semblable-et une note m'in- <

forme depuis que j'ai commencé à écrire cette letre qu'il sera chez moi à 2 heures-nus
c'mmencerons, en tous cas, notre tâche sous d'heureux auspices."

" P, S. Depuis que j'ai écrit ce qui précède, j'ai reçu la visite de l'é èque Taché, qui
partage mes vues, et j'ai le ferme espoir que nous commencerons bientôt notre tâche d'une
manière favorable. i

Je produis -Aussi um extrait de ma lettre au même, en date 10 du même mois
de septembre.

(No. 89.)

Extrait dne lettre à Sir George Cartier; en dte du 10 sr-,bre 1870.

Je suis très-content de m'être rendu ici par la voie des lacs. S'il en eût été autre-



13$

ment, cela m'aurait beaucoup nui- auprès de cette partie de la colonie, dont il est de la:
plus haute importance de comprimer la violence en ce moment.

"Jusqu'à présent, je suis heureux de dire que tous les chefs du parti anglais, à l'ex-
ception du Dr. Schultz et de quelques. autres parmi les plus violents, sont pleinement de
*non avis sur la nécessité de résoudre la question qui se pi:ésente, avec-leaucoup de mo-
dération, en nous occupant plutôt de l'avenir que du passé. Quand au Dr. Schultz,
je l'ai fait mander, et je lui ai démontré combien la piospérité future du pays
dépendait de l'esp'rit avec lequel nous inaugurerions nos nouvelles institutions, et depuis
je n'ai pas eu raison de me plaindre qu'il n'ait pas rempli les promesses qu'il m'a faites en
présence du colonel Wolseley et d'autres, de me seconderspour faire disparaître l'esprit'
de veugence qui a fait naîtré les'évènements de l'hiver dernier.

" J'ai vu souvent l'évêque Taché -qui 'm'a promis d'appuyer mes vues; mais il est
très inquiet au sujet de l'amnistie, et il s'impatiente évidemment du délai que souffre
cette mesure dont il croit l'exécution certaine. Il dit qu'il y a beaucoup de malaise parmi
la population française et il craint les conséquences que pourrait avoir toute tentative
d'arrêter le trio (Riel, O'Donoghne et Lépine) cQntre lequel des mandats ont été lancés
avant mon arrivée. Je crus bon de lui faire voir que le plus sûr moyen pour les -per-
sonnes d'empêcher 'ne pareille collision -était de ne pas se trouver dans la juridiction. Je
ne doute pas qu'ils opposeraient une résistance désespérée à toute tentative de les »ar-
réter, et que cela pourrait avoir pour effet d'entraîner dans ce conflit une grande partie de
la population, et j'apprends qu'on ne semble pas disposé à procéder contre d'uutres indi-
vidus que les trois hommes auxquels on attribue plus particulièrement la mort de Scott.
J'ai démontré à l'évêque que, même si une amnistie était promulguée demain, cela n'em-
pêcherait pas ces personnes d'être exposées à des tentatives contre leur vie, qui pourraient
êtrA suivies de conséquences aussi fatales- que la tentative~ d'arrestation, et que, dans les
circonstances actuelles, dans l'intérêt de la population, dans l'intérêt des-Métis français, et
dans1'intérêt des individus en question eux-mêmes, il vaudrait mieux qu'ils ne fusent
pas dans les limites de la province. "

Iévêque partageait pleinement m a nière de voir, telle qu'exprimée dans le dernier
extrait, qu'il vaudrait mieux, pour les principales. personnes impliquées dans ces troubles.
de rester en dehors du pays, vu que toute tentative pour les arrêter pourrait rallumer
la guerre civile. Je pense que l'évêque s'est dit prêt à travailler pour obtenir leur
éloignement. et je crois -que la grande majorité de la population était aussi d'avis qu'ils ne
pouvaient faire mieux qoe de quitter le pays. Des adresses m'étaient sans cesse transmises,
les unes me demandant de prendre des- mesures actives, les autres réclamant l'amnistie, et
je m'efforçai constaminent de modérer les deux partis.

Je puis ajo'uter que par suite de l'état des esprits, de la différence de nationalité et
des différents lieux de résidence, les colons anglais et français avaient entre eux bien peu
de rapports. Un parti pouvait connaître parfaitement des choses que l'autre pouvait
entièrement ignorer. -

En écrivant en ces termes à Sir George, je désirais obtenir une réponse de lui au sujet
de -l'amnistie, mais je ne crois pas avoir jamais reçu une réponse définitive sur ce point.
Je.produirai la correspondance de Sir George à ce sujet ainsi que mes-communications au
gouvernement et à ses membres.

La proclamation du,6.décembre n'était pas, d'après ce que je puis voir, la base de l'an- -
nistié'attendue. 'Comme les évÎnements en cause étaient survenus apr,ès cette date, je
regardai les promesses dont m'avait parlé l'évêque Taché et le Père Richot comme en étant
la base. Le Père Richot dit qu'il avait une promesse écrite de l'amnistie, et, quelques
mois plustard, il me donna, à ma demande, une copie de ce qu'il regardait être une promesse,
savoir, la lettre de Sir George Cartier, qui a été soumise au comité.

Les conversations que.j'eus avec la popnlation et l'assurance que je donnai qu'elle
serait équitablement traitée eurent pour effet d'appaiser considérablement les esprits. Ma
nomination de magistrats, que ie ohoisis-dans les deux partis, eut aussi un bon effet, telle-
ruent que les magistrats, qui avaient eu à souffrir des troubles, et qui avaient demandé avec



le plus d'instance qu'on prit des mesures sévères, refusèrent eux-mêmes ensuite d'émettre
des mandats.

La première difficulté dans la province après mon arrivé eut lieu au mois de juillet
l8b-h exntre les Xétis français et les nouveaux'iniigrants, au sujet de l'octroi et de la
répartit ~ 'ce terres. -On craignit que des mesures de violence ne fussent adoptées
pendant quelbe:,temps, mais je réussis finalement à les empêcher. A cette époquë, autant
que jai. pu le consteter, Riel n'était pas darisile pays. Cette- affaire était cependant tout
à fait étrangère à-la, question de l'amnistie.

L'évènement le plus importnt, q en lieu ensuite fut 'l'incursion fénienne dirigée
par O'Donoghue.

Dans- l'interval-, on me parla quelquefois de la qnestion-de l'amnistie, .et plusieurs
assemblées eurent lieu dans le but d'exprimer le mécontentement caus par sa no:pr lk
gation.

Dans l'intervalle aussi, les Métis français paraissaient mécontents au sujet de leurs
terres à la rivière aux Ilôts de Bois et à la Pointe-du-Chêne, vu qùe les immigrants
empiétaient éur les terres qu'ils désiraient conserver à ces deux endroits.

Je produis un mémorandum préparé à cette époque, et où sont' écris en détail ls
évènements d'alors. Ce memorandum fut rédigé entre les 5 et 10 novembre 1871

(No. 90.)

Jfemorandum au sujet de'tinvasion fénienne de Manitoba en octobre 1871.

"Pour bien comprendre les faits relatifs à l'invasion, il est nécessaire, d'abord, de se
former une bonne'idée de la position géographique de la province et de'la répartition de
sa population.

"L'Assiniboine, comme l'indique la carte, rejoint la riyière Rouge à angles droits près
de Fort-Garry. Le fort s'élève à cet endroit, sur la rive nord de l'Assiniboine et à l'ouest
de la rivière Rouge. Toute la population sur la rivière Rouge au sud du fort, et entre
le fort et la frontière, est française. Toute celle qui se trouve au nord du fort est anglaise,
La population sur l'A ssiniboine est anglaise dans les paroisses supérieureset dans les
paroisses inférieures, mais les'bords de la rivière entre ces pI seradr
Français sur un parcours de vingt milles, ilspartagentipj-'iflation anglaise en deux sections
qui'n'ont pas de liaison. Auudderparoises françaises de l'Assiaiboine, et justement
au-delà de la frontière.amérriéaine, se trouve l'établissement français de St. Joseph à environ
trente milles ereut de la rivière Péabina. Un chemin direct relie St. Joseph à la colonie
française de l'Assinihoiie, de sorte que les,Métis français de l'Assiniboine peuvent commu-
niquer avec les Métis au-delà de la frontière à St. Joseph et par leur entremise avec les
Etats-Unis, tandis que notre population anglaise, qui se compose en tout de 5000 âmes, est
divisée en deux sections, et. n'a d'autre point d'appui en arrière que le pole nord; elle est
flanquée d'un côté par les prairies de l'ouest et de l'autre par les lacs et les marais entreFor't-Garry et Collingwood.

" Cette position géographique bien comprise,* il est facile de concevoir quel serait
l'état de la province, si aux approcheâ de l'hiver (tel qu'au moment de l'invasion) un
ennemi pouvait s'établir sur son sol et attirer sous ses étendards la moitié de la population.
Il v a sur lesrdeux chemins de fer qui se construisaient dans le Minneseta en 1871, des
milliers de travailleurs * A la fin de la, saison, ces honimes se trouvent sans e: ploi,
et s'ils voyaient une chance de piller Fort-Garry et Winnipeg. la tentation serait
irrésistible. 'Une fois l'envah'sseur étalli chez nous, s'il était joint par quelques centaines
d'hommes de notre population, de manière à donner à l'incursion une apparence de guerre
civile, il re-evrait l'appmi d'une multiude de féiiiens qui travaillent sur lès chemins de fer
et de nombreuses recrues prises dans les villes américaines, et i est évident que l'affaire
deviendrait extrênenent sérieuse. Ma préoccapation principale fut donc de présenter, si
possible, un front-uni à l'ennemi. Il fallait, naturellement, surmonter beaucoup de diffi-
cqltés pour arriver à ce résultat, vu l'irritation causée de part et d'autre par les événe-
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ments des deux dernières années. Les Anglais avaient présent%à la mémoire, leurs souffran-
ces, leur emprisonnement, la perte de leurs propriétés et Youlaient punir leurs oppresseurs.

" Un certain nombre des volontaires (je ne 'aurais dii- combien) se rendirent là avec
le désir de venger le meurtre de Scott, 4ui fut l'une des causes de leur enrôlement.
Quelques-uns déclarèrent ouvertement qu'ils avaient fait vSu, avant de partir; de régler
toute l'affaire, en fusillant tqut Français qui y aurait participé A'une manière ou d'une
autre. - Comme la grande partie de la population française avait pris part aux
troubles d'une manière ou autre, ce sentiment se changea graduellement en une haine,
contre la race française toute entière, qui la leur rendait bien avec usure. Lorsque les
volontaires furent licenciés et qu'ils furent libres de toute contrainte, la haine des deux
races se manifesta encore davantage. Quelques-uns des immigrants d'Ontario partageaient
les sentiments (es v.olontaires licenciés et agirent de concert av; : eux. Un certain nombre
de Méti§français avaient choisi une étendue-de terre à la rivière aux Ilots de Bois;
quelqtues-iis avaient fait des fermes ou du moins les avaient entourées de clôtures à cet
.endroit.

"Il y avait de grandes quantités de terre aussi fertiles, ailleurs, mais les nouveaux venus
Tréférèrent cette localité. Ils vinrent donc s'établir sur ces terrains, les cloturèrent, bâtirent
des cabanes, déclarèren t qu'ils défendraient les lieux dont ils avaient pris possession contre
d'importe qui. -Afirn de mieux faire connaître leur prise de possession, ils semblèrent ignorer
le nom sous lequelcette rivière était connue et l'appelèrent .Boyne. Les Matis devinrent na-
turellement séricu'x ; ils se voyaient non seulement dépouillés des terres qu'ils croyaient leur
appartenir, mais ils virent quelque chose dé pire dans le changement- de nom-une insulte à
leur religioù. - Ils semblèrent croire que leurs propriétés, leur race et leur fbi allaient être
foulées aux pieds, à moins qu'ils ne se protégeassent eux-mêmes. Ils se réunirent dans leurs
paroisses de l'Assiniboine et de la Rivière-Rouge et décidèrent d'aller chasser les intrus de
l'établissement. Je fus iifbmé heureusement de leur projet.

"Je fis mander quelques uns des · aux d'entre eux, et je les avertis que s'ils faisaient
la moindre agression, c'en était fait d'eux.

"La collision ne fut pas empêchée sans beaucoup de risques; le sang e.t cÔulé à cette
occasion; nous aurions eu une guerre civile à laquelle tous les Métis français auraient parti-
cipé activement, tandis que les Métis anglais, d'accord avec les Français sur la question de pro-
priété, nous aurions tout au plus pu compter sur leur neutralité. En ce moment nous n'a-

vions que quatre-vingts hnnes pour protéger les magasins du Fort-Garry et sauvegarder l
paix dela moitié d'un continent.

' Le danger disparut n instant, mais un mécontentement opiiatre n'en existait -pas
moins. Cela se passait au mois de juillet. L'iicursion survint au mois d'octobre. Elle était
basée sur le mécontentement des Métis français. Le chef finien avait fait partie du gou-
vernement provisoire, dont les autres membres se trouvaient dails la Ûrovince. Bien que

poursuivis à raison de leurs offenses, injuriés pir une partie de la presse, délaissós par l'autre,,
.i exerçaient néanmoins une grande influence sur ceux de leur race et de leur foi. Dans ces
1iconstances, les chances étaient que-les Métis s'u'niraient à lennemi. Tdne tâche remplie de

dirficultés se présentbit à moi.
" Pondant quinze jolirs je travaillai sans relâche avec les membres du clergé et avec les

représentants des paroisses françaises dans l'assemblée. Je leur déimontrai, aussi bien que je
pús lefaire, les avantages d'un côté, le danger et la ruine de'l'autre.

" es remontrances réussirent finalement à obtenir l'effet voulu.
" Le clergé m'aida dans ce mouvement., Les collègues d'oDonaghue, dans le gouverne-

ment provisoire, sur lesquels il avait compté, se déclarèrent contre lui. Riel alla visiter les
établissements français et usa de son influence contre O'Donaghue. Ces deux hommes n'ont
.jamais été beaucou amis. O'Donoghue fuît tonjours un fénien-et annexionniste; Riel ne fut
-jamais l'un ou l'autre. Il avait les sentiments d'un Français et d'un catholique. Il voyait
pour sa racc et sa religion une chance dans la Puissance, dont une grande partie de la popu-
lation est francaise et catholique. Les prêtres sont de la même race et pensaient coirme lui'
sous ce rapport. Ils étaient plus portés à se rngcer du côté de Riel que de celui
d'ODonoghue qui différait d'eux quant à la nationalité et qui, en tant que fénien, n'était pas
nécessairement un bon catholique. Au moyen de ces influences, les Métis frangais renoncè.
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rent peu à peu à leur froideur et à leur mécontement, et ils se rangèrent du côté de la Cou-
ronne.

" Ma lettre du 13 octobre, à la fin. de l'incursion, adressée à la population de Manitoba
relate en dét:'il ce qui s'est passé. Il y a biens des choses que je viens de dire qui, naturel-
lement, ne pouiaient trouver place dans ce document.

" Les chefs féniens furent capturés le 5 octobre. J'en fus informé le vendredi
soir. J'appris en même temps de l'avant-garde, que l'attaque sur le poste de la compagnie de
la Baie d'Hudson n'avait été qu'une feinte.

i Les citoyens de Pembina disaient que la véritable attaque devait être faite de St.
Joseph et que la masse des féniens s'était cen'centrée en cet endroit. Nos troupes quittèrent
Fort-Ga'rry, le vendi edi, pour marcher de l'avant. Le samedi, elles campèrent à neuf milles
dè la rivière Sale, dais le village de St. Norbert. Cette, paroisse est desservie par le Père
Ritchot.

" Les tentes une fois dressées, le major Irvine s'aperçut qu'il n'était pas sûr de camper
en cet endroit, clans la crainte que ses propres hommes ne se rendissent coupables d'un
outrage qu'il leur crut voir préparer. A la vue de ce danger, il ordonna à ses hommes
de lever la s tentes et ils allèrent camper à trois milles -plus loin. Là, dans la nuit du
samedi, il reçut des lettres de l'avant-garde qui lui firent croire que l'on tenterait de
nou veau une incursion le lendemain. Il m'écrivit à cet effet samedi, matin à 3.30, et.il
me pressa d'envoyer sans délai. un contigent additionnel de 150 hommes, avec des
provisiois.

" Il me transmit en même temps des lettres venues de la frontière, dont l'une était
écrite par notre sous-percepteur de douanes, et l'autre par l'officier de la compagnie de
la Baie d'liadson, qui avait sous ses soins le poste de Pembina. Ces hommes étaient dans la
meilleure po7sition possible pour connaître-les faits, et ils paraissaient certains qu'on allait
tenter sans délai une incursion.

"Une.lettr' d'Irvihe m'assura que les Métis français dans le voisinage de son camp
étaient sous la même impression. Dans l'intervalle, dans le but de remplacer la milice
active qui avait été envoyée de l'avant, on. mit en garnison dans le fort de nouvelles
recrues prises dans le voisinage. Vingt-quatre heures après leur entrée dans le fort, l'une
d'entre les recrues qui sympathisait avec les féniens, encloua l'un de nos meillcurs canons.

La population de Winnipeg était fort alarmée. L'alarme augn'enta, lorsque les
nouvelles venues de la frontière, le samedi, commencèrent à circuler dans la ville.

"Un certain nombre d'Irlandais qui habitaient les villages environnants, soupçonnés
de-fénianisme, furent arrêtés par des tommes de, police qui s'étaient constitués cdmme tels
de lenû- propre autorité, sans plaintes ou mandats. La consternation régnait dans tout le
voisinage. Je iïe- -egardais pas l'afai:ire comme aussi serieuse. La lettre du major
Irvine me parvint avant lè-lever du soleil. Je lui répondis immédiatement en luisigna-
lant l'inexactitude probable des nouvelles qu'il avait reçues, l'impossibilité presque complète
d'une seconce incursion dans les circonstances et-le peu d'importance des faits sur lesquels
nos hommes à la frontière avaient basé leurs .rapports. J-J'ai- parlé de l'état des esprits
seulement pour faire voir l'impression des Anglais aussi bien que des Français, le dimanche
en question. Nos éclaireurs nous apportaient des nouvelles toutes les six heures.. J'ai-
relaté tes faits tels qu'ils nous furent communiqués. Peut-on supposer que les Métis
français dispersés dans leurs, Yillages le long de la rivière Rouge et jusqu'en haut de
l'Assiniboine fussent plus en mesure de connaitre la vérité que nous l'étions nous-mêmes I

" Tel était l'état des choses quand MM. Royal et Girard traversèrent la rivière pour
me dire qu'il y avait à St. Boniface 200. Métis désireux d'offrir-leurs services et de me de.
mander quand je pourrais les recevoir. J'aurais sans doute préféré qu'ils vinssent au fort;
mais dans l'état fiévreuse oà se trouvait Winnipeg, il eût été' dangereux de permettre à
ces hommes de traverser. Une balle égarée eut défait l'ouvre ù laquelle je travaillais
depuis des semaines et qui' se couronnait par la présentation d'un front uni à l'ennemi.

" Je traversai avec le Capt. Macdonald, commandant du Fort en l'absence
d'Irvine. Je trouvai les Métis rangés en ligne. Après qu'ils eurent offert leurs services
par l'intèrmédiaire de M. Girard et que je les eus, acceptés, M. Girard vint à moi avec
-4iélqu'unt et me dit; -voici le capitaine que les Métis français ont choisi pour les guider. I
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me présenta de la même manière quatre à cinq autres personnes. Je leur pressaila main
à toutes. Je ne- supposai pas alors que l'une d'elles était Riel. Le capitaine ne croyait
pas non plus qu'il fût là.

"Mais je ne m'appuie pas'l -dessus. Il ne me parut pas que ce fut le temps, quand
-le pays était en danger, de m'informer des antécédents, ou de mépriser les offres de services
'de-ceux qui étaient prêts à combattre contre les féniens. Tout se passaen quinze minutes.

- En examinant le passé, je ne vois rien qui me fasse douter que j'aie bien fait etj'agi-
rais encore de même dans les mêmes circonstances.

"Si la Puissance a maintenant une province à prbtégey au lieu d'avoir à la. conquérir,

elle le doit à cette politique de modération. Si j'avais repoussé les Métis entre les bras
de l'ennemi; si j'avais fermé la porte au repentir et empêché la population française de se
soumettre -loyalement à la Reine; O'Donoghue aurait été secondée par toute la population qui
se trouve entre l'Assiniboine et la frontière. Fort-Garry seiait tombé aux maiis d'une
populace armée et les colons anglais au nord de l'Assiniboine auraient subi des horreurs
dont la pensée seule me fait frémir. .

" La tournure que prenait les événements nous fit présenter à l'extérieur un bon
aspect, meilleur que celui » que l'on pouvait offrir, une fois le rideau levé; lorsque la
situation se montrait sous son véritablejour Car, cette démonstration, quant auxfénianisme

ou à l'annexion, était celle de tout un peuple uni. O'Donoghue, en songeant au passé et à
l'accueil qu'il avait reçu parmi les Français; était fort 'peu encouragé à projeter une nou-
velle incursion.

i Dans l'intervalle, le procès de quelqùes-uns des hommes à la tête desquels il s'était
mnis, et la condamnation de l'un d'entre eux, eurent un bon effet en démontrant aux Métis
que le jeu de la trahison était fort dangereux. Ils offrirent que si l'on .pouvait oublier
des choses qui s'étaient passées en temps de trouble, elles ne sauraient être excusées sous
un gouvernement régulièrement établi. Un an ou deux de tranquillité, avec l'immigra-
tion que nous;-suous attendions de recevoir, suffirent pour mettre la province à l'abri de tout
danger.

I L'élénent anglais est ~inévitablement destiné à prévaloir dans Manitoba L'im-
migration remplira le pays d'ine populatioa d'origine anglaise; mais il faut avant tout,
pour obtenir ce résultat, la paix et le hon ordre: à ces conditions, l'avenir du pays est
assuré. Lors de mes négociations avec le Père Richot au sujet de l'incursion fénienne, je

reçus une lettre de lui, en date du 4 octobie 1871 (voir page 90).
Voici ce qui y donna lieu. Le Père Ritchot dit qu'il était im possible aux Métis

-d'agir comme je l désirais, vu qu'un grand nonf're avaient pris part aux troubles; et
comme aucune amnistie n'avait été accordée, ils ne pouvaient venir de l'avant sans courir
le risque d'être arrêtés. La lettre fut écrite après cette déolaration, et j'y répondis par
ma lettre du 5 octobre (voir page 91.)

(No. 92.)

PROCLAMATION.

"A nos bien-aimés sujets, les habitants de la province de Manitoba.-SAT'r:

"Attendu'qu'avis nous a été transmis,de sources sur lesquelles nous avons lieu de comp-
ter, qu'une troupe d'hommes sans loi-ni principes, communément app-lés Féniens, se sont
réunis sur la frontière qui sépare notre province d'avec les Etats-Unis, près ou dans Pim-
bina, et que ces hommes se proposent d'envahir le pays, prenant pour point de départ, le
territoire des Etats-Unis, puissance avec laquelle nous sommes en paix, avec l'intention
de' détruire nos propriétés, voler nos biens etýcommettre des outrages et brigandages sur
la personne de nos loyaux sujets, habitants de cette prv'ince;

"Quoique-nous ayons à notre disposition une force régulière à opposer à uné si crimi-

nelle invasion, nous enjoignons, par les présentes, à tous et chacun de nos loyaux et ûdëles
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sujets de -s'enrôler et de se préparer immédiatement à donner toue'assistance pour repous-
ser ces bandits et protéger ainsi leurs foyers.

"Nous leur enjoignons donc de se réunir immédiatement dans leurs paroisses respec-
tives, et de s'organiser dans ce but.

" Nous faisons appel à tout nos sujets bien-aimés, quel que soient leur religion, leur
race, ou leurs différends politiques ou autres, de se réunir noblement et loyalement autour
du drapeau de notre patrie commune, de choisir pour chefs les hommes les plus capables
et les plus considérés parmi eux, auxquels nous ferons tenir des commissions sous notre
seing, et nous enjoignons de plus à chaque chef ou c.apitaine de troupe organisée de la ma-
nière susdite, de se mettre immédiatement en rapport avec le lieutenant-gouverneur de
cette province.

" Nous mettrons à la disposition deces -troupes ou compagnies des personnes ayant
l'expérienge et les connaissances militaires requises pour les instruire dans- le maniement
des armes et dans la discipline militaire.

" Chaque officier milicien appelé en service recevra,'pendant et tant que ses services
seront requis, la solde, allouance et compensation donriées à la milice régulière du Çanada.

" Nous avons confiance de pouvoir repousser ces bandits, fussent-ils dix fois plus nom-
breux, surtout lorsqu'il s'agit de protégelr nos familles, nosbiens, nos foyers, menacés par
une poigné de misérables envahisseurs.

"Rassemblez-vous donc de suite et organisez-vous.
" Nous avons la certitude que notre peuple entier, si loyal et si dévoué, sans distinc-

tion d'origine, répondra avec enthousiasme à notre appel.
"En foi de quoi, nous avons fait rendre, les présentes lettres patentes et y avons fait

apposer le grand sceau de Manitoba. Témoin, notre fidèle et bien-aimé
inonorable Adams G. A rchibald, lieutenant-gouverneur de Manitoba, mem-
bre ' de notre conseil privé du Canada, en notre htel du gouvernement,.au
Fort-Garry, dans notre dite province, le troisième jour d'octobre, dans l'an-
née de Notre Seigneur mil huit cent soixante et onze, et dans la trente-qua-
trième de notre regne.

" Par ordre,
"THos. HOWARD,

" Secrétaire Provincial.

"Je produis une copie d'une lettre du major Irvine, en date du 5 octobre.

(No 93.)
CAMP SAINT-NORBERT.

" 5 octobre 1871.
MONSIEUR, - J'ai l'honneur de faire rapport qu'après avoir marché durant environ

quatre milles sur le chemin de Pembina, je campai pour la nuit près de la résidence de
l'honorable J. Hamelin. Nous n'avons appris guère plus de nouvelles que nous n'en
savions avant de quitter le fort. Les Métis français ont tenu une assemblée dans le but
4'appuyer le gouvernement, et on me dit qu'ils se sont montrés très-enthousiastes. Nous
partîmes pour cette destination à 8 heures ce matin, et nous arrivamos un peu avant
11 heures ; comme je n'ai pas èu de rapport des-éclaireurs depuis hier soir, j'attendrai 'ici

jusqu'à ce que je reçoive des renseignements auxquels je puisse ajouter foi.
" Je puis ajòuter,, relativement aux arrangements militaires pour le Fort Garry,

que je regarde les deux compagnies commandées par le capitaine Smith etle capitaine
Peltier, comme suffisantes pour garder le fort maintenant; les compagnies de la Pointe-
du-Peuplier et de Saint.André devant rester, à leur quartier-général.

" Je ne saurais dire quel sera notre prochain mouvement avant de recevoir des nou-
velles de nos éclaireurs.

Les renseignements que je recevrai seront immédiatement transmis à Votre Ex-
cellence.

J'ai, etc.,
(Signé.) " A. G. IEVTIE, '1Z3or."



P. 2. - Je désire faire observer que tous les habitants qui demeurent le long du
chemin se sont montrés prêts à nous -donner toute l'aide possible, surtout M. Hamelin, q1.i
a mis hier soir sa maison et ses écuries-à notre disposition.

Saint-Norbeiß3 h. 30 P. M."
" 2me P. S. - M. Bradley, qui vient d'arriver de Pémna, -n'informe.que le colo-

nel Wheaton a sous sa garde O'Donoghue et les autres chefs féniens faits prisonniers au
fort Peml5ina, et que tous leurs partisans se sont réfugiés du côté américain.

- Je resterai ici jusqu'à ce que Votre Excellence m'informe s'il ne vaudrait pas mieux
retourner à Fort-Garry, vu qu'on fait rapport présente.1 ent qu'il n'y a. plus de féniéns
dans la province.

(Signé.) "A. G. IRvINE.
" .Major.

Quant à l'impression qui- régnait parmi la population qu'il y aurait une nouvelle in-
cursion, je produis la lettre de Irvine, du 8 octobre 1871, conçue dans les termes suivants :

(No 94:)
" CAMP, SAINT-NORBERT.

3 h. 30 A. M, dimanche matin,
" 8 octobre 1871.-

MONSIEUR, - Je vouS envoie, ci-inclus, des rapports qui viennent de m'arriver de
nos éclaireurs. Il est certain que les. féniens méditent une incursion d'ici à demain soir.
Je margherai de l'avant dans la matinée. Il me faut. du renfort de suite, 150 hommes,
autant d'hommes bien exercés que possible, sous le commandement de M. Bedron, de la
prison, car c'est l'homme lé plus capable de commander que je connaisse.

" Le capitaine Macdonald devra rester au Fort Garry, Il n'y a pas de temps à
perdre pour m'envoyer des renforts avec des provisions.

I J'ai, etc.,
(Signé.) " 'A. G. IRvINE, -

" Major."

Je produis aussi des copies des lettres incluse* dans la lettre dû major Irvine, en
date du 8 octobre 1871

(No. 95.)
PiMBINA, 5 octobre 1871.

"Hon. D. A. Smith,
" Fort-Garry.

"CHER MoNsIEu,-Cette place a été capturée ce matin à 7 h. 30 m. par O'Dono-
ghue, O'Neil, Doneilly et Curley, qui avaient sous eux trente-cin4 hommes. Ils ont été
chassés ensuite de l'endroit par le colonel Wheaton de l'armée américaine. Il s'empara
d'O'Neil, Doneilly et.Ourley et de dix -de leurs hommes, avec - toutes leurs munitions et
armes ; du moins tout ce qu'ils n'ont pas emporté avec eux. O'Donoghue a laissé son
nanteau et son pardessgs- t a été capturé, depuis sa faite du fort, par quelques Métis•de
ce côté de la frontière. Il n'a pas été pris ici, mais l'un d'eux s'est rendu auprès du colo-
nel pour voir s'il voulait le-prendre comme garantie. S'il ne peut pas, j'éssaierai d'obtenir
des Métis qu'ils l'emmènent au Fort-Garry. Les Métis français de Pembina méritent
des éloges pour leurs prompte action dans cette affaire. Envoyez-nous de l'aide, et tout
cela réuni stffira pour nous permettre de faire une bonne lutte.

"On me dit que ma vie est en danger, parce que j'ai essayé de fermer la porte sur
O'Donoghue lorsque j'ai vu les troubles tout près.

I Votre tout dévoué,
(Signé,), W. H. WATT.

(ŽNo.'96.)
- PEHEIINA NORD, 7 octobre 1871.

MONSIEU,-Des -bandes d'hommes et nombre d'étrangers de St. Paul et ailleurs
passent et repassent ici, ils .paraissent fort suspects, et s'informent de tout ce qui peut
leur-t're'utile. Le garçon du boulanger vient justement de m'apporter du pain, il dit
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que les quatre officiers ont diné aujourd'hui à l'hôtel Robinson, après quoi ils sont revenus
à la cour, où ils ont subi leur procès devant les autorités civiles. Ils n'avaient pas d'es-
córt militaire; -mais ils étaient; accompagnés du sous-shérif. Ce garçon dit qu'il y a
dans les alentours des centaines de féniens. Le commis de Fulthorpe Hill, Griggï et Cie,
à Pewrbina, dit que le procès pourra être continué demain et qu'il est propable qu'après
cela les quatre officiers seront éiargis en donnant des cautions en argent pour leur bonne
conduite future, ce qui ne les empêchera pas de faire une autre incursion. Je crois qu'une
très aérieuse invasion est imminente, car. ils s'attendent à ce que le Canada envoie des
troupes pour leur faire face, de sorte que le temps leur est précieux. M. Hill est d'opinion
qu'il vaudrait mieux envoyer une forte garde de suite et la faire' stationner ici. On
semble se remuer partout d'une manière peu ordinaire.

" Hâtez-vous I hâtez-vous ! une tentative sera faite sur le Fort-Gai ry, surtout si elle
réussit ici.

" Les Métis et les Sauvages ici semblent loyaux, et il ne leur manque qu'un bon offi-
cier pour devenir des soldats actifs et efficaces.

"(Signé,) P. B. DOUGLAs,

"P. S.-Je viens d'envoyer une lettre au colonel Wheaton, l'informant qu'on fait
preuve d'une extrême activité à St. Matt et lui demandant protection pour iiotre
populatio¯n, s'il le peut, jusqu'à l'arrivée des troupes, vu, que nous avons licencié les nôtres
à sa demande au poste de la Baie d'Hudson ici.

"(Signé,) P. B. DOUaLs."

Je répondis au major Irvine, en date du 8 octobré, dans les termes suivants:

(No. 97.) '

"HOTEL DU GrOUVERNEMENT,

"8 octobre 1871.

" MoN CHER IRvINE,-Je viens de recevoir votre note de 3.30 ce- matin, avec les
lettres incluses, contenant des rapports relatifs à l'agitation fénienne sur la frontière.- Les
lettres de M. Douglas et de M. Watt, sont-écrites, évidemment, sous-l'empire d'une -trop
vive impression, une partie de la lettre de l'un contredit une autre partie de la même
lettre ; il ne se base sur aucune autorité pour affirmer ce qui semble être, une nouvelle
absurde, que 500 féniens seraient sur la frontière, sauf la déclaration d'un garçon de- bou-
langer à M. Douglas ; tandis que Watt croit qu'il prôurrait se protéger avec six ou; sept
hommes bien disciplinés.

"Les examens des prisonniers que l'on fait à Pembina devant les juges de paix, ont
évideiiñeiit pour objet de les'faire* élargir sur caution. C'est toujours le procédé que l'on
'adopte à la suite de la capture de généraux féniens, dans les villes qui sympathisent avec
eux. Mais on peut à peine supposer qu'une incursion qui début9 par la capture de tous
ses chefs et de toutes ses munitions, soit de nature à en encourager d'autres ou com
mence sous d'heureux auspices.

" Les troupes américaines se sont emparé des armes et munitions <jui ne seront pas
admises à caution, si les hommes le sont, et nous pouvons difficilement croire qu'on pourra
recommencer une incursion avec de meilleures chances de succès, sans ces armes et muni,
tions.

" Le rapport de Villiers et d'Hamilton me sera communiqué ici sous peu. Ne
croyez-vous 'pas ue vo-us devriez' l'attendre avant de prendre une action définitive sur
des rumeurs qui semblent-si peu fondées ou du moins qui reposent sur une si faible auto-
rité. - -

6-10
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"J'ai fait mander Bedron, et il sera ici prochainement. Macddnald fera tous les pré-
paratifs pour attendre les prochaines nouvelles de nos éclaireurs.

- J'ai, etc.,
(Signé,) A. G. Anonisa.

Je produis aussi une copie de ma lettre au major Irvine, en date du 9 octobre 1871.

(No. 98.)

(Copie) , HOTEL Di GOUVERNEMENT,

" FOT-GAnnY,

"9 octobre 1871.
MON CHRoe MAJOR IRVINE,-" Le capitaine Villiers est ici et m'a apporté votre lettre

d'hier soir. L'état de choses à Pembina, dont il m'a fait part, est conforme en tous points à
mon attente. Les poursuites instituées devant le.juge sont basées sur une violation de l'acte de
neutralité.

On a fait de même lors de là prise des [prisonniers féniens à Malone, au nombre' des-
quels se trouvait O'Neil.

" Je suis parfaitement de votre opinion que dans le cas d'une autreincursion, elle aurait
probablement lieu du côté de St. Joseph et du Portage. Vous pouvez surveiller cette ligne
au moyen de vos éclaireurs et de vos cavaliers, de manière à pouvoir y concentrer un corps
d'hommes pour venir au secours de tout point attaqué.

J'approuve pleinement votre projet de vous replier sur le Fort-Garry avec vos hommes.
" Quant à la demande de M. Hamilton, d'envoyer de l'avant un corps d'hzmmes en gar-

nison au poste de la.compagnie de la Baie d'Hudson, à Pembina, cela ne se peut pas, mainte-
nant qie le colonel Wheaton a exprimé à M. Bradley le désir de licencier les hommes qu'il
envoyait pour sa défense, à moins de nous quereller avec les autorités américaines. Il me
semble que cet acte du colonel Wheaton équivaut à rendre les Etats-Unis responsables de la
protection du poste.

" Dans l'état actuel des choses, il ne me semble pas bon d'assumer une responsabilité pour
laquelle nous aurions à combattre, alors que le colonel WTheaton s'en charge volontiers.

. " En- vous repliant sur le Fort-Garry, vous serez en position de surveiller les points d'at-
taque.

" Les Métis français se sont réunis aujourd'hui au nombre de 200 hommes robustes
(dont 50 cavaliers), à St.'Boniface, et m'ont offert leurs services. '

" Nous en prendrons vingt-cinq comme cavaliers, en outre de vingt-cinq autres des
Plaines du Cheval Blanc. qui seront mis sous le, commandement de Pasehal Brelan, comme ca-
pitaine; M. Charles Nolin agira-comme lieutenant, et ils vous serviront d'éclaireurs, que vous
pourrez diriger du centre.

J'ai, etc.,
Signé, A. G. ARaciAO D."

Je suis pleinement convaincu que les Métis français et anglais étaient sous l'impression
qu'il y aurait une nouvelle incursion, et que les Français n'ont pas pris cette attitude, parce
qu'ils croyaient les tioubles terminés, mais parce qu'ils croyaient qu'ils continuaient.

J'ai fait tout en mon pouvoir pour m'assurer si Riel agissait sincèrement dans l'intérêt
du gouvernement ou s'il était réellement de connivence avec les envahisseurs.

v Je fis recueillir des informations avant comme après l'invasion. Le Père Riihot m'a-
vait assuré que tout allait bien, mais je -désirais puiser mes renseignements à des sources dif-
férentes et indépendantes. Un certain nombre de Français qui n'avaient jamais sympathisé
avec Riel et qui n'avaient jamais été ses amis personnels, m'informèrent que Riel avait as-
sisté à une assemblée aux Plaines du Cheval Blanc, une semaine environ avant l'invasion, et
qu'il avait fait tout en 'son pouvoir pour déterminer la popultion à venir de l'avant et appuyer
le gouveinement ; que-rien n'avait été réeolu à cette assemblée, mais qu'une réunion eut lieu
deux ou -trois jours plus tard, où' Riel s'exprima dans le même sens; qlu'on y résolut que
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tous ie réuniraient à'St. Vital le lendemain, 4 octobre; que la 'rilii-on y eut ljeu, que Riel
avait encore pris la même attitude et que toutes les personnes présentes, sauf deux, avaient
décidé, finalement, de venir de l'avant et d'appuyer le gouvernement.

Les deux individus refusèrent de venir de l'avant parce qu'ils avaient été maltraités à
Winnipeg ; leurs motifs étaient tons personnels.

La personne qui me donna ces renseignements affirma que les représentations de
Riel.avaient contribué, Jans une grande mesure, à produire ce résultat.

Lorsque tout fut terminé, je m'efforçai encore de m'assurer de-la vérité en puisant mes
renseignements à diverses sources. Je voulais me convaincre s'ils avaient agi sincèrement ou
non.

J'en suis à la conclusion, et je suis convaincu qu'Ta 'croyaient que l'incursion n'était
pas terminée, et qu'ils ont agi sincèrement, en prenant le r part des risques de l'invasion, quoi-
que je leur aie dit que je croyais qu'ils avaient fait une erreur en hésitant aussi long.
temps, car ce délai avait fait perdre à leur concours le m4i de la spontanéité

Je reçus une lettre de Riel, Lépine et Parentear, date du 7 octobre 1871, que je
produis comme suit:

(No. 99.)
" ST. VITAL, 7 octobre 1871.

• PLAISE A VOTRE ExcELLENCE,-NOWs avons l'honneur de vous dire quCe nous
apprécions grandement ce que Votre Excellence a bien voulu communiquer ~au Révd. M.
Ritchot, pour que nous puissions mieux aider le peuple, dans la position' exceptionnelle
qui Jui a été faite, à répondre à votre appel. Comme plusieurs personnes sûres ont été priées
de vous l'apprendre, la réponse des Métis a été celle de sujets'fidèles.

" Plusieurs compagnies sont déjà organisées, et d'autres se forment.
4" Votre Excellence peut se convaincre que, sans avoir été enthousiastesnous avons

été dévoués.
'<Tant que nos services continueront d'être requis, vous pourrez compter sur nous.

"Nous avons l'honneur, etc., etc.,
"(Signé,) Louis RIEL.

"À. D. LÉPINE.
sa

" " PIERRE X PA'RENTEAU.
marque.

"A l'Hlonorable
"Adams G. Archibald,

"Gouverneur de Manitoba."

CHAMBRE DU COMITÉI"
16 mai 1874.

Le Lieutena nt-Gouverneur~ Archibald continue sa déposition:
- Mon secrétaire répondit à cette lettre pai une'en date du 8 octobre, mais qui,

je crois, aurait dû être datée du 7, parce que je pense qu'elle a été écrite ce jour-là. (Voir
lettre No. 70, page 91.)

Je produis aussi une proclamation en date du 13 octobre 1871

(No. 99a.

-"PROCLAMATION.

" ST. BONrFACE, 18 octobre 1871,
"Au peuple de la province de Manitoba:

Au hom de la Reine, je vous remercie tous et chacun en particulier de la proipti-
tude et de l'ardeur avec lesquels vous'avez volé à la défense du pays, du moment que -la
proclamation de Sa Majesté vous y a appelés.

" Aussitôb que les bruits d'une invasion fénienne eurent pris l la consistaince. ma
grande préoccupatiori fut de voir notre popu'ation, oublieuse de ses différeids passés, s'unir
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come un spul homme- pour faire fac'e à la bande de mécréants,.l'écume des .illes améri-
canes, qui s'amassait sur nos frontières pour piller, voler et incendier nos demeuirei.

"J'avais raison de.croire que l'envahisseur basait toute l'espérance de son' succès sur
le fait que nos divisions -intestines lui jett4rait entre les bi-as -une partie'de la.popp4tion.

" O'Donoghue, Fun des chels de la bande, avait même assuréà ses compagnons, qu'à
leur arrivée sur les lignes, plusieurs des habitants de cette province, mécontents d,e Jeur
Souveraine, 's'empresseraient d'aller grossir leurs rangs et de les aider dans leur odieux
complot d'invasion. I

" Les évènements de ces jours derniers ont donné le plus éclatant démenti- à cette-
calomnie. Notre population toute. entière a pris, aujourdhui une attitude qui est loin
d'cncourager ces pillardg-*s loi ni foi. . ,.

« Mardi, le 3 ôctobre 'ourant, je fus informé, à n'erÀ pouvoir douter, qu'ûpe ,i-son-
menaçait le pays. Le lendemain, je lançai une proclamation, dans laquelle je vou, faisais e
appAl, afin de vous véunir dans vos paroisses respectives et de vous em@er.. 1te procla-
ma:ion fut distribuée dans toute la province, et dès jeudi soir le peuple des, paçoisses
an glaises s'était réuni, et je recevais de toute part, des listes de noms qui mettaient à ma
disposition 1,000 hommes' prêts à prendre le fusil et à-marcher contre l'ennemi.

" Des réunions se tinrent égolement. dans les paroisses françaises, et le même soir,
j'apprenais de bonne source que ma proclamation rencontrerait partout un écho loyal. Je
remar4uai que l'expression de cette loyauté devait être telle qu'elle ne pût souffrir aucune
équivoque ; il me fut répondu qu'il en serait ainsi et qu'elle serait satisfaite.

" Jeudi, les rapports reçus de la frontière nous apprirent à coup sûr que l'invasion
était imminente, et le lendemain, ordre fut donné à un corps de troupes de partir pour la
frontière.

"I Le majorIrvine forma ce corps du grosdes compagnies stationnées au fort, de.deuxx
compagnies le.vées à Winnipeg sous les capitaines Mulvey ep Kennedy, et d'une corípagnie
de Canadiens et Métis françátis sous le capitaine de Plainval.

" Deux heures api ès l'ordre donné, deux cents' hommes pourvus d'ammunitions, d'ac-
coutrenients et d'équipages de camptment traversaient l'Assiniboine en route pour la fron-
tière. ' Ce mouvement iut exécuté de façon à faire le plus grand honneur au major Lrvine,
aux officiers des différents corps et aux homames. Les troupes continuèrent d'avancer
jusqu'à ce que de nouveaux événements rendirent inutile leut marche.

" Jeudi à midi, le colonel Wheaton,.commandant les troupes stationnées à Pembina,
comprenant les devoirs internationaux dont il se trouvàit chargé, les renplit loyalement
d'une manière aussi Joua"le pour lui que pour son pays: il'attaqua et mit en fuite la bande
de pillards au moment où elle traversait la froiière, et fit prisonnier leur soi-disant
général, ainsi qu'un bon nombre d'hommes.

" O'Donoghue s'échappa en se réfugiant de ce côté de la frontière, mais il fut arrêté
dans la soirée par une troupe de Métis français. Durant la nuit, par un malentendu
regrettable, mais exempt de mauvaise loi, il fut mené à la frontière et remis entre les
maing des autorités militaires américaines.

" Pendant ce temps-là, les paroisses françaises complétaient les arrangements qie ron
m'avait assuré en voie de se faire. Dans l'après-midi du 8 courant, vers quatre heures de
l'après-midi, M. IRoyal, orateur de l'assemblée législative, M. Girard, trésorier provincial,
et divers autres représentants des paroiáses françaises, vinrent me voir pour me dire qu'un
grand nombre- de Métis français s'étaient réunis sur la rive droite de la rivière Rouge et
désiraient m'assure r personnellement de leur loyauté et m'offrir leurs services pour
défendre le pays. Je m'y transportai sur le champ, accompagné du capiteine McDonald,
commandant le Fort-Garry en l'absence du major Irvine. Je trouvai réunis sur la côte
deux cents Alétis français, de l'apparence la plus respectable; cinquante d'entre eux étaient
à cheval et nombre d'autres avaient' lurs armes.

*Je fus accueilli par un feu de joie.
"M. Girard, prenant là parole au nom de l'assemblée et au nom des Métis français

de toutes les pardisses, fit alors connaître la loyauté et 'le dévouement des Métis de toute
'origine au milietr d'applaudissements nombreux et-de beaucoup d'enthousiasme; il m'assum
que tous se ralliaient à la défense de la Couronne, et étaient prêts à faire leur devoir I
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loyaux sujets, en repoussant toute invasion qui pourrait aujourd'hui ou plus tard'être corn-
plotéè contre le pays

" Je remerciai cordialement la nation de l'assurance que je recevais en son nom, et
dis que je ferais certainement connaître cette mauifestation de ses sentiments à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général.

" S'il s'est trouvé dans cette assemblée, et je crois le fait, quelques personnes dont la
position exceptionnelle a pu porter O'Donoghue à espirer leur co-opération, la présence de
ces personnes n'a fait que donner un caractère plus éclatant à la démonstration, et.enleverý
le dernier espoir aux mécréants qui ont envahi le pays, d'être aidés ou de recevoir aucune
sympathie quelconque de qui que ce soit de notre population.

" Lundi, les troupes rentrèrent'au fort, et les volontaires de- Winnipeg retourrièrent
chez eux prendre leurs occupations ordihaires.

" Je 1-egrette d'avoir à vous informer que le mêmè jour, les autorités civiles améri-
caines à Pembina, entre los mains de qni le colonel Wheaton avait dû remettre ses prison-
niers, relâchèrent tous ces maraudeurs pour des motifs qu'ils m'est impossible de corn-
prendre, etque l'un d'eux, O'Donoghue, est resté dans les environs de Pembina, att'mdant
une occasion fupralde pour renouveler l'attaque. Cependant, l'invasion actuelle est finie,
et si elle se renouvelle, cA ne sera pas maintenant. Si les féniens étaientdes hommes mus
par la raison, jamais aucune invasion ne se renouvellerait plus: mais tel n'est'pas leur'
mobile. Ils veulent profiter, pendant qu'ils le peuvent,,de la simplicité de leur dupas et
espèrent aussi, au moyen de l'excitation, remplir leurs coffres vides. Il n'y a ni plan assez
criminel ni assez insensé pour les empêcher d'essayer.

." Soyez sûrs que je veillei ai à votre sûreté. Si le d Lnger revient, je vous ferai un.
nouvel 4ppel, et vous y r.pondrez encora, en hommes de coar, pleins de loyauté et de
patriotisme.

" La Reine met sa. -confiance dans la fidélité de son peuple-de cette province, quelle
que soit l'origine des individus.

ADAMSG. ARCHIALD, ,
"e Lieutenant-Gouverneur."

Je produis des copies de ma correspondance avec Sir George, qui se codmpose d'une
lettre que je lui écrivis le 14 octobre 1874, comme suit:

* (No.,100.)-

Extrait d'une lettre du Gouverneur Archibald à Sir George Cartier.

" 14 octobre 1870.

"L'évêque Taché semble attacher beaucoup d'importance à l'amnis'tie, mais après-
tout, je suis porté à c, oire que c'est pour lui une affaire plus peionnelle que politique. Il
a fait des promesses qui ne sont pau remplies, et il segt que son honneur personnel est
jusqu'à-un certain-point en jeu.

Ea pratique, la chose est de peu de conséqueñice. Personne ne semble disposé à
troubler d'autres individus que Rie, O'Donoghue et Lépine, qui tous trois ont quitté la
colonie et sont 'pratiquement amnistiés, sauf pour ee qui regarde la liberté de venir dans
la colonie,; et il serait contraire à' l'intérêt public qu'ils 'eussent cette liberté dans le
moment. Fussent-ils même amnistiés, ils ne devraient pas y venir avant longtemps, tant
que le sentiment' public à leur égard ne se sera pas cglmé., Leur présence ici pourrait pro-,
-oquer constamment des outrages, et personne ne peut dire quand se terminerait une
affaire de cette nature une fois'comm icée. Il est donc de leur propre intérét, comme de
lintérêt de tonte la province, qu'ils-se tierûxent à l'écart dans l'intervalle, et pour cette raison
j'ai déclaré, de manière à Ce que ce ne pu1isse être un ýsecret, que enapolice exécutera tout
mandat qui'sera mis entre ses mains, sans égard aùx persSnnes'qui paurront être eâ cause.

l" Je suis porté à croire que cette déclaration n'a pas été-étrangère au départ de ces
individms. ' è

Quoiqu'il en soit, j'apprends de bonne source qu'b'Donoc"hue est parti pour St. Paul,
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et probablement pour New-York, puis que Riel est allé se fixer, avec sa mère, à un endroit
qui se trouve à plusieurs jours au sud de la frontière américaine."

Je produis aussi une lettre de Sir George, en date du 2 novembre 1871, la seule
que je puisse trouver, et la seule que je crois avoir reçue de lui à ce sujet. Dans tous les

a cas, elle est aussi explicite que toute autre que j'ai reçue de lui à ce sujet. Je pense que
cette lettre termina na correspondance avec le gouvernement canadien, quoiqu'il est pro-
bable gu6j'aie parlé, dans mes autres lettres, de l'anxiété que l'on ressentait dans la pro-
vince au sujet de l'amnistie.

(No. 101.)

Extrait de la lettre de Sir George' Cartier au Lieutenant-Gouverneur .Archibald, en date
du 2 novenbre 1870.

" 2 novembre 1870.
'f Inutile de vous dire que tout ce que vous avez fait concordé entièrement avec mes

vues et avec cellès'de mes collègues.

"J'ai peu de temps pour vous écrire aujourd'hui, de sorte que vous .devez excuser
la hâte avec laquelle j'écris, comme le laconisme de cette lettre. M. Royalen sera le
porteur. J'ai écrit à l'évêque Taché sur la question délicate -dé l'amnistie. Je lui dis
qu'avec de la patience et de la modération de la part des Métis français, il est certain que
tout sera réglé finalement d'une manière satisfaisante."

Je produis aussi un extrait d'une lettre de Sir John A. Macdonald, en date du 1er
novembre 1870.

(No. 102.)

- Sir John A. .Macdonald au Gouverneur Archibald.

"1er novembre 1870.
"Votre conduit' pleine de prudence et de discrétion a fait jusqu'à présent une très

agréable impression ici dans l'esprit du peuplo 'en général, et je ne redoute pas qu'après
avoir acquis de l'expérience au milieu du peuple lointain qui vous entoure, notre position
ne devienne facile et agréable. Nous rie connaissons pas ici exactement l'état des esprits
à Fort-Garry en ce qui regarde l'amnistie. L'esprit public en Canada est très impres-
sionnable à ce sujet. Les Canadiens français ont épousé avec ardeur la cause de leurs
compatriotes, et les protestants, d'un autre côté,' voyaient d'un très mauvais oil toute
amnistie qui pouvait protéger ceux qui sont impliqués dans le meuitre de Scott.

" Sans ce malheureux événement, tout le monde,,je crois, serait disposé à oublier le
passé, et il n'y aurait pas d'objections sérieuses à une amnistie pour les offenses politiques.

" Votre plan, ce me semble, est de décourager toute pression que l'on voudrait
exercer pour obtenir une déclaration d'une amnistie générale, d'un ýcôté, et de donner
en même temps verbalement l'assurance, que ceux qui sont coupables d'avoir pris les
armes dans le but d'empêcher M. McDo all. de pénétrer dans le pays, et obtenir une
constitution pour leur pays, ne seraient pas stés.

"Le temps, le- grand remède à tous les maux, ra disparaître bientôt les craintes de
ceux qui ont pris part au soulèvement, et tous vous donneront leur concours, surtout si
Riel et ceux qui sont impliqués dans la mort de Scott se soumettent à un exil volontaire."

Je suis convaincu que cette lettie est la seule que m'a adressée Sir John A.
- Macdonald reltivement à l'amnistie.

Je crois que cette correspondance complète tout ce que je puis dire jusqu'à J'époque
de l'invasion fénienne.

Il était rumeur, quelque temps avant l'incursion, que Rliel était dans la province, mais
en m'efforçant d'obtenir des informations :& ce sujet, je ne pus constater, d'une manière
certaine, s'il y était ou non, que peu de temps avant l'incursion.

J'eus des entrevues avec plusieurs membres du clergé, en outre du Père Ritchot-
ainsi qu'avec plusieurs français loyaux-c'est-à-dire ceux qui étaient hostiles à Riel-et
plusieurs autres personnes, au sujetdes sentinLents des Métis français. -Je conférai de
cela -avec plusieurs, ainsi que des faits et gestes de Riel et I4ine ; notamment avec M.
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Paschal Breland, un Métis très influent, opposé à Riel; M. W. McKay, un homme aussi
très influent et- très modèr4, qui ne sympathise probablement pas avec Riel; M. Hamelin',
père- du dernier adversaire de Riel dans Provencher, et qui, d'après ce que j'ai ai vu,
n'était pas partisan de Riel; ainsi qu'avec M. fDugas, M. Royal et M. Girard; aussi avec
M. Nolin, qui avait été hostile à Riel.

Ma police me fournit aussi des renseignements.
Toutes les informations que je recueillies me démontrèrent que les Métis français

étaient mécontents et ne désiraient pas se déranger ; que Riel était favorable au maintien
de l'ordre, qu'il voulait appuyer le gouvernement et qu'il' travaillait dans-ce sens.. Je ne
me rappelle pas avoir obtenu alors des infQrmations de ceax qui agirent de concert avec
Riel à l'époque de l'insurrection.

Les renseignements qui m'arrivèrent de tout côté me démontrèrent que l'influence de
Riel sur les Métis français était énorme, et je crois que leur attitude et l'appui qu'ils ont'
donné au gouvernement sont dus en grande partie aux efforts de Riel, et que s'il eut agi
autrement, ils eussent resté neutres ou auraient été hostiles au gouvernement.

Je ferai observer que, pour appirécier justement l'état des affaires dans la province
et la ligne de conduite que l'on a adoýtée,- il faut connaîtreleâ sentiments dé la majorité
de la, population quant au mode de traiter ceux qui ont pris par au troubles. De fait, tous
-les Métis français et la majorité des anglais regardent les chefs de l'insurrection comme
des patriotes et des héros, et le gouvernement qui voudrait les traiter comme des crimi-
nels -erait virtuellement obligé de méconnaitreles principes du gouvernement responsa-
ble. Quelles que soient les vues des autres sections du pays, dix-nEuf représentants du
peuple sur vingt-quatre sont en faveur d'une politique qui m t a sur un pied égal toutes
les classes, sans égard à leur conduite lors des troubles ; et i s Mrait impossible de conserver
un semblant de gouvernement responsable, s'il fallait agir c nformément aux vues d'une
petite minorité de la représentation.

J'Ai-exposé mes vues sur la conduite que je croyais de mon devoir de tenir dans une
lettre à rhon. Joseph Howe, en date du 20 janvier 1872 ; j'en produis l'extrait suivant

(No. 103.)

Le Lieut.-Gouverneur Archibald à l'Eon. Joseph Howe.

"20 janvier 1872.
"J'ai convoqué les chambres plus tôt que je l'eusse fait dans d'autres circonstances

afin de pouvoir donner aux membres une occasion prochaine d'énoncer leurs viues sur les
affaires publiques. A Ottawa, vous attacheriez tout naturellement de l'importance aux
résolutions adoptées à des assemblées organisées par une fraction de notre peuple pç'u con-
sidérable, mais turbulente, qui désirait que je dissolve la Chambre,

"J'ai eu soin, en convoquant la Chambre, d'être assez explicite pour que mon-discours
amenât forcément sur le tapis la question dont lapopulation d'Ontario s'est tant occupée.

"Le paragraphe relatif à l'incursion fénienne a été redigé dans le but de provoquer
une critique et une réponse catégorique.

" Vous verrez que la réponse de chaque chambre, adoptée à l'unanimité, approuve
ma politique en termes emphatiques.

" La réponse n'a pas été adoptée dans l'une ou l'autre chambre dans un simple but
de courtoisie. Les amis du gouvernement dans les deux chambres ont invité l'opposition
à exprimer ses es sur tout paragraphe de l'adre§se qu'elle croirait devoir cçmbattre.

" Une rpolution a été proposée comme amendement dans l'Assemblée Législative, qui
ne s'attaquait aucun- paragraphe du discours, mais qui censurait le gouvernement, parce
qu'il n' vait pas, dans l'adresse, parlé des terres -- , une matière qui, de fait, n'est pas du
reäs de la législature locale. ' Sur la qaestion même qu'elle a choisie en dleors du dis-
cou -s,'l'opposition n'a pu réunir que quatre votes contre dix-sept, tandis que les différents
pa igraphes du discours ont tous été adoptés par un voté unanime, de sorte que toutes les
cla urs des journaux de l'opposition-toute la violente agitation de voyageurs et soldats
licenci -ont abouti, en fi de compte, à une approbation unanime de la politique que j'i
suivie, par le peuple qui vient de se prononcer d'une manière constitutionnelle.
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"Il me semble que la population ici doit être le seul juge de l'administration de ses
anaires.

" En tous cas, il devra en être ainsi tant qu'elle aura des institutions représentatives.
-Si elle est responsable à la population des -autres provinces, ses représentants devraient
être élus là. Dans tous les cas, il est évident qu'ils ne devraient pas être élus par eux
auxquels le Parlement a accordé les droits de franchise.

" Si 'autre doctrine est saine, :vous devez/en traitant avec cz:s hommes, ériger des
échafauds et non -pas des hustings.

" Vous permettez aux électeurs de choisir leurs députés, vous permettez aux députés
de former des ministères et de les détruire, mais les électeurs et les députés devront exer-
cer leurs.fonctions . la corde au cou. Y a-t-il jawais eu auparavant un gouvernement res-
ponâable, formé par une chambre, alors que plus de la moitié des électeurs étaient suscep-
tibles d'être pendus ou d'être envoyés au pénitencier I Les pendre tous, ou n'en pendre
un petit nomb-e auquel les autres sont aveuglement attachés, c'est bien la même chose
pour ce qui regarde un ministère respansable.

" Si alors vous ne pLuvez punir sans désavouer le gouvernement constitutionnel,
quelle est donc l'utilité de persister à appeler ces gens-là des proscriis. Selon moi, vous
devez ourévoquer le gouvernement .esponsable ou adniettre que vous ne pouvez remon-
ter dans le passé pour punir des offenses dans lesquelles la moitié de la population se
trouve.impliquée, et qui ont été commises axant l'octroi du gouvernement responsable.

Je puis être dans l'erreur. Je ne désire pas que mes opinions reçoivent plus d'atten-
tion qu'elles n'ont de valeur.

" Je n'ai pu vous en fournir de meilleure preuve que lorsque je vous ai offert de faire
disparaître tous les obstacles qui pourraient s'opposer à l'adoption d'une ligne de conduite
différente.

" J'ai écrit au premier ministre sous une forme régulière ce que je vous ai dit en subs-
tante -dans ma dernière.

e Je n'i pasagi sous l'empire de l'irritation, je -nai pas eu d'autre motif que de mettre
le gouvernement en mesure d'adopter la ligne de conduite qu'il croirait la meilleure.

"Si le gouvernement, croit donc sage d'adopter une autre politique, rien ne l'empèehe
de répudier pleinement raes actes.

'Je puis attendre le moment où une opinion publique plus saine tiendra lieu de l'éxci-
tation qui a regné dernièrement en certaines parties du pays. .

" En attendant, qu'on fassse une autre tentative, et on verra, à la fin de l'année d'un
pareil régime, si on pourra arriver à un aussi, beau résultat de paix et de prospérité, que celui
que nous venons d'obtenir.

" J'espère qu'il en sera ainsi, mais il me semble qu'à moins " de vouloir cueillir des
raisins sur des épines ou des figues: sur des chardrons," vous pourez difficilement agir selon le
gouvernement reb-ponsable en condamnant à la mort les chefs d'une majorité des électeurs.

J'ai, etc.,
(Signé,) A. (J. ARCHIBÂLD.

'Hon. J. Howe, etc., etc."

La-populations et ses représenttnts ont exprimé leur sentiments dans lea. arlreises adop-
tées à l'unanimité dans les deux chambres en réponse à mon discours de-la première session
de la législature après l'incursion fénienne.

Je produis lne copie du discours et de l'adresse en réponse.

(No. 1(4.)

Extrait du discours du lieutenant-gouverneur Archibald.

" 16 janvier 1872.
Hlonorables Messieurs du Conseil Législatif,

"Mescieurs de l'Aisemblée Législative -.

J'ai lieu de vous -féliciter sur l'attitude prise par toutes classes de la population à l'oc,
camon de l'invasion fénienne.
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"Votre loyaljeéponse, sans distinction de race ou de religion à l'appel qui vousfut fait
de vous rallier sous le drapeau du Royaume-Uni, montre, d'une manière irréfutable, la sa-
gesse de la politique q ü; malgré tous les troubles du passé, a eu uin seul but, celui de vous
traiter tons comme un peuple uni par les intérêts du même pays, et qui devait partager une
destinée commune.

"Cette politique vous unissant tous à l'appui du trône m'a permis" d'agir vigoureuse-
ment; depuis qu'ont commencé les responsabilités officielles du Canada, lorsqueý des méfaits
ont été commis.

" Le gouvernement considère comme le plus grand de ses-devoirs de conserver la paix
et de maintenir l'ordre dans la province."

(No. 105.)

Exirait de l'adresse du Conseil LUgislatif de Manitoba en réponse i 'adresse.

" 17 janvier 1872.

"Nous croyons que Votre Excellence ne pouvait avoir de meilleures preu res de la sagesse
d'une poitique juste et équitable'e.ers toutes les classes du-puple, que l'attitude qu'a mon-
trée toute notre population lors de a récente. invasion fénienne. Nous somies heureux de
savoir que sans distinction de race oh'de croyance, le peuple s'est ral.ié à la défense du dra-
péeau glorieux de Notre Souveraine, et a montré un esprit de patriotisme digne d'un peuple
,défendant les intérêts du pays et api elé à partager une même destiuée.".

Je crois que l'attitude des Metis, lors de l'ine irsion fénienne, est due6--aux réprésenta-
tions de leurs chefs, que j'ait.déjà mentionnées, et si les Métis eussent pris une attitude
différente, je ne crois pas que la pro"vnce serait maintenant en notre possession. ,Jô crois
avoir comimuniqué cesdaits au gouvernement à O tawa. et je produis des copies de toute la
correspondance que j'ai pu avoir avec les ministres à ce sujet. Je n'ai reçu aucune commu-
nication quant au mode d'action adopté oua- adopter. J'ai toujours tenu le gouvernement
au courant de ce qui se passait, mais je n'ai reçu de réponses que de temps à autre, et souvent
une de ces lettres était une réponse à plasieurs de mes communications. '

Après-avoir rencontré les Métis armés, j'ei pris vingpinq de ceux-l ét viiigt-cing
de Saint-François-Xavier, qui servirent d'éclaireurs peu dx temys Je demandai à M. Gi-
rard ou-à N". Royal de me les envoyer, maisje ne sais pa_r qui ils furent choisis. Je crois
que le corps principal se dispersa après l'assemblée. Je ne me rappelle plus quand et où
j'eu'et suite des nouvelles de Riel. q

Je. ne connais ce qui s'est passé à Saint-Norbert que pai4 que l'on m'en a dit. J'ai lu',
l'affidavit d'un nommé Charette. Je m'efforçai de constater iles faits allégués dans cet affi-
davit -étaient- bien fondés, et après les plus actives recherchés, je me suis convaincu que ses
allégations étaient sans fondement.' Je ne connais pasi Charette.

Ma correspondance avec le 'Père Ritchot eut lieu après l'assemblée du 3 novembre.
La -législature s'est réunie le 16 janvier 1872, et elle a été prorogée le 21 février

suivant.
L'âssemblée législative d'Ontario prit -des mesures, d arant la session, au sujet de la

mort de Scott. Elle eurent pour eflet de soulever les esprits parmi la population comne
dans l'Aasémblée.

Je produis un extrait de ma dépêche, en date, du 24 février 1872, à Sir George Cartier
à de sujet. ' ' -

Elle représente l'étatdes choses tel quej'ai pu alors le constater.

(No 106.)

Extrait d'une lettre à: Sir George Cartier.
.24 février 1872.

" J'ai éprouv4'beaucoul de malaise depuis que j'ai appris les récompenses offertes par
le conseil du comté de Middlesex et la législaturt d'Ontario. 'Une profonde agitation a
règné pendant quelque temps .parmi les Métis français. Quant à l'oubli du passé,'i y a
peu ou point de division parmi eux. Ceux-là même qui ne sympathisèrent pas avec Riel
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et quin'étaient pas les hommes du mouvement, comme on les appelle ici, regardent la ques-.
tion de la punition des coupables comme une question de race, et ils regardent tout
procédé de cette nature, contre n'importe lequel d'enre eux, comme une attaque sur tout
le corps. q

" J'ai appris privément, par l'intermédiaire de la police, que des réuniòns eurent lieu
dès que les nouvelles télégraphiques furent connues, dans chaque paroisse française, sur le
sujet, et que le sentiment populaire était unanime sur ce point. Il fut décidé que les
personnes dont la tête était mise à prix resteraient' dans le pays, et que le peuple les pro-
tégerait par une force armée contre toute tentative darrestation qui pourrait être faite. 'Si-
la tentative eût été faite, je crains beaucoup qu'elle n'eut fait répandre -beaucoup de sang.
Les sentiments de là plus grande partie de la population anglaise de ce pays sont heu-
reusement changés au point qu'il est difficile de trouver un magistrat qui n'hésiterait pas
à émettre des mandats qui pourraient entraîner des conséquences- fatales, et plusieurs
juges de .paix, qui eux-iémes ont eu à souffrir à l'époque des, troubles, et qui, il y a un an
à peine, voulaient que l'on prit des mesures de vengeance, refusent maintenant d'émettre
des mandats. Je ne sache pas qu'aucun mandat ait été émis jusqu'à présent. La difficul-
té n'est pas de contenir la population du pays, mais cette petite bande d'hommes désor-
donnés et désouvrés qui infesteat les tavernes de Winnipeg Cès hommes n'ont d'influence
que pour le mal, mais ils peuvent allumer une flanme qu'il serait difficile d'éteindre.

"J'ai craint, pendant quelques jours, que le danger ne fut extrême. Le seul moyen d'em-
pêcher un soulèvement sérieux était d'éloigner les deux homilies qui, par leur présence -dans le
pays, donnaient un prétexte àal'action des tapageurs de Winnipeg.

" Ces hommes ont quitté le pays l'autonme dernier et ont été absents quelques temps,
ils n'auraient pas dû reve ir. Mais que pensez-vous faire au milieu d'une population qui
regarde les chefs de 1869 omme des patriotes et des héros ? Cependant, j'ai essayé de
mettre enjeu des infljience our faire comprendre aux Métis la folie d'un mépris de la loi ou de
toute tentative d'une résistance armée, ainsi que la ruine qui en résulterait pour eux.

" Je suis heureux d'apprendre que ces représentations n'ont pas été sans effet ; ceux qui
sont les plus exposés ont quitté le pays. Tant qu'ils sont restés dans le pays, ils ont été une
cause de désordre. 'A chaque instant il pouvait en résulter quelque terrible catastrophe.

" M. Donald Smith, une fois arrivé à Ottawa, pourra vous exposer en détail tout le dan-
ger que je crois maintenant disparu; -tout s'est passé à l'extérieur comme si nous avions jouis
pendant tout-le temps de la plus profonde tranquillité.

" Les deux sections de la population sont tellement isolés l'une de l'autre que les An-
glais savent bien peu de chose de ce qui se passe parmi les Français, ou, s'ils apprennent quel-
que chose, c'est sous forme de rumeurs tellement exagérées qu'elles ne sont guère vraisem-
blables."

Je ne'crois pas que l'autorité civile eut pu arrêter Riel ou Lépine à cette époque. En
demandant l'aide de la milice, ils auraient pu, sans doute, être atrêtés en tout temps, mais
cela aurait probablement causé la guerre civile.

Je ne puis dire qui de nous a commencé la discussion que j'eus avec l'archevêque au in-
jet de l'éloignement de Riel.

L'archevêque ne m'a pas dit que, le gouvernement d'Ottawa désirait l'éloignement de
Riel et Lél ine. -.

J'ai été surpris de lire l'autre jour ý dans les journaux qu'il y avait eu des négociations
entre l'archevêque et le gouvernement d'Ottawa à ce sujet.

L'archevêque m'a dit qu'il fallait absolument de l'argent pour obtenir leur départ; qu'il s
ne pouvaient pas les exposer à la-misère, et que leur'depart étant nécessaire à la sécurité de la
population, celle-ci devait payer leur frais de subsistance.

,11 me parla d'abord'd'une somme de $2000. Je lui dis: "Je n'ai pas d'argent, et je
ne suis pas autorisé par le gouvernement canadien a agir en ce sens. Je crois que la chose est
dans l'intérêt du pays, mais je ne puis engager le gouvernement."

Il y eut une longue discussion.- Je ne me rappelle pas comment il fut question d'abord
de M. Sniith ou de la compagnié de la Baie -d'Hudson; mais l'un des deux suggéra de faire
avancer cette somme d'argent par la compagnie et de la faire rembourser ensuite par le gou--
vergemjent canadien,
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M. Smith fut mandé, et il corrobora notre opinion que l'éloignement de ces personne était
nécessaires. 1

J'avais des doutes, ainsi que M. Smith, sur la question de savoir si le gouvernement
ratifierait la chose, et l'un des deux dit à l'autre: "Si le gouvernement lépudie notre action,
chacun de nous- sera responsable pour la moitié.

Ma lçttre à Sir George, dans laquelle je mentionne M. Smith, a trait à cette -transaction,
et M. Smith devait, à m'i &mande, en rsudre compte à Sir George et à Sir J'ohn.
" Je discutai avec l'archevêque la question du temps que Riel et Lépine devaient rester à

l'étranger. Jjdait bien entendu que cétte période de temps devait être d'au moins un an.
Il est ,probable que j'ai mentionné le temps; je pensais que les esprits se calmeraient durant
un an et que le peuple-aurait le temps de s'adonner à ses affaires, car j'étais convaincu qu'on
ne devait pas espérer la paix tant qu'ils iesteraient dans le pays et que Riel ferait acte de
folie en posant sa candidature pour le parlement.

Je ne me rappelle pas s'il fut question de la candidature de Riel. Mais j'avais dit
à maintes reprises à l'archevêque qu'il ferait une folie en se présentant; qu'il serait ou
expulsé ou tué, et que, dans le cas contraire, il serait relégué dans l'ombre comme
représentant.

Je ne me rappelle pas avoir parlé de l'agitation qui pourrait s'ensuivre aux prochaines
élections générales, mait cela est vraisemblable.

Je fis remarquer que Riel devait se tenir à l'étranger durant quatre ou cinq ans, afin
d'y achever son éducation et de se réndre apte à la vie publique ; et qu'à l'expiration de
cette période, si l'amnistie avait été promise (ce que j'ignorais), il pourrait revenir
et prendre part aux affaires publiques. - Je parlai de la France coiime du pays où il
pourrait séjourner,-mais l'Archevêque Taché me dit que la somme offerte n'était pas suffi-
sante, et il fut décidé finalement qu'il irait demeurer à une certaine distance dans les
Etats-Unis, et non près de la frontière. L'archevêque promit qu'il en serait ainsi, autant
qu'il pouvait se rendre responsable de la conduite d'un autre.

-J'appris, subséquemment, qu'il était à St. Joseph, tout près de la frontière, dans
l'établissement français qui est, de fait, le plus près de la province.

Il se rendit plus tard à St. Pàul, où il demeura quelque temps.
Il vint dans le pays quelques mois après son départ, peut-être au mois de juin, et

j'appris qu'il se trouvait à St. Vital, son lieu de résidence.
On annonça, peu de temps après, qu'il allait poser sa candidature pour le comté de

Provencher. 6

- M. Clarke, le procureur-général, déclara qu'il ferait la lutte contre lui. Il y eut
plusieurs réunions électorales, où parlèrent les deux 'candidats, et je crois qu'à l'une de
ces assemblées, M.- Clarke offrit à M. Riel de se' battre en duel.

Je .constatai que le procureur-général n'avait aucune chance de succès et que Riel
serait élu presque à l'unanimité.

Le sentiment général dans la province (sauf dans le district de Lisgar) est favorable
à Riel.

Je m'efforçai de pérsuader à l'archevêque- et à tous les intéressés que l'élection de
Riel lui serait fatale, mais ils voulaient avoir pour représentant un homme identifié avec
leur cause.-Cependant, j'avais réussi, jusqu'à un certain point, à préparer les esprits dans
ce sens, lorsque le télégraphe annonça l. défaite de Sir George. , Je songeai'de suite que
ce serait une bonne occasion d'élire Sir George pour Provencher.

Je pense que -je peux produire la lettre que m'écrivit l'archevêque, en date du 10
septembre 1872, dont il est question dans ma lettre de la même date. (Voir page 58 pour
la lettre du lieutenant-gouverneur Archibald àl'archevêque 2aché, en date du 10 septembre
1872.)ptmr

(No. 107.)

Mgr. Taché au Lieut.-Gouverneur Archibald.
ST. BONIFACE,

"10 septembre 1872.

"Que Votre Excellence me permettre de lui faire observer qu'il règne un grand mé-



conteutement, parmi ceux, qui ont appris que la nomination doit avoir lieu samedi de
cette semaine, et qu'avis public n'en est pas encore dnr.né. il semble à tout le monde
qu'il aurait fallut un dimanche entre l'affiche des avis .et le jour -de la nomination.- Autre-
ment, la iaj.orité de la po>ulation n'en saura rien, et l'on soupçonnera des intentions qui
n'existent pas.

"Je suis un peu surpris de -ne pas recevoir aucune, nouvelle de l'affaire dont nous
avons parlé l'autre jour.

Avec uit, profond, respect,
"De Votre Excellence, le très humble serviteur,

(Signé,) "ALEXANDRE,
"-Archevêque de St. Boniface."

'Je produis maintenant copie d'une lettre que j'adressai à Sir John A. Macdonald,
en date du 9 octobre 1871, ainsi que copie d'une lettre qu'il m'envoya en date dul8 octo-
bre 1871. Cesdeux lettres. forment ma correspondance avec le gouvernement que j'ai déjà
mentionnée.

(No~ 109.)

HOTELI DU GOUVERNEMENT, MANITOBA,
"9 octôbre 1871.

(Personnelle et confidentielle.)
" MON- CHER SIR JOHN,'--Vous ne sauriez concevoir le tracas et l'anxiété qie j'ai

éprouvés pendant ces derniers jours. Je vous ai déjà dit je me suis efforcé de com-
bler, si l. chose est possible, l'abîne qùi sépare les deux grandes.seetions de la population.
Cette tache a été pleine de difficultés, vu la si grande agitation, d'un côté, des Métis
français, que l'on doit attriGuer, non pas tant à leur crainte au sujet de la répartition de
leurs terres qu'aux mauvais traithments que ceux qui osent s'aventurer de temps à autre
dans Winnipeg ne cessent de recevoir de la part des volontaire licenciés et des nouveaux
venus qui remplissent cette ville. Beaucoup d'entre eut ont été tellement battus et ont
subi tellement d'outrages qu'ils croient vivre dans un état d'esclavage. Ils disent que la
haine de ces gens est'poùr eux un joug si insupportable qu'ils -s'y soustrairaient volontiers
à aucun prix. 

g" J'ai fait mon possible pour calmer leurs griefs qui n'étaient pas tous justifiés par
ce qui s'est passé.

" Je leur ai fait voir que de serait un acte de supreme folie pour eux de jouer le
rôle de leurs ennemis. Je leir ai donné l'assuranee que tous leurs justes -droits seraient
respectés d'une- manière inviolable. Je leur ai signalé la terrible disgrace à laquelle ils
s'exposaient en laissent planer plus longtemps des doutes sur lur 'hostilité ou leur idélité
à la coùronne.' Je leur ai démontré que si les Anglais réussissaient à reprimer les
troubles sans leur concours, ils seraient ruinés comme peuple-et qu'ils travaillaient
également à leur ruine, s'il arrivait que l'incursion réussît à cause de leùr apathie.*- Ils
décidèrent finalement de marcher de l'airant. -Si leur action était trop tardive
pour être gracièse, elle ne l'était pas trop pour être 'utile. ,.Le jour même
que l'on apprit la dispersion des ineursionnistes; mais avant, je crois, 'que cette nou-
velle leur fût communiquêe, ils décidèrent, à une assemblée des délégués de toutes les pa-
roisses, de se raiier à la cause de la défense du pays. Leurs chefs m'assurèrent qu'ils~tie

pouvaient rxien faire sans le concours de ceux qui sétaient mis à leur tête pendant les trou-
ble .de 1869,70. Mais ils ajoutèrent que ces hommes ne pouvaient se montrer en publie
dans la crainte d'être arrêtés ou emprisonnés et qu'on pouvait difficilement s'attèidre qu'ils
fissent des efforts pour repousser l'invasion, lorsqu'ils pouvaient être appelés à chaque instant
à,se défendre contre une accusation criminelle, et que je ne nouvais pas m'attendre à ce qu'ils
prissent part au mouvement, si je n4taTé pas en mesuré de 'éclaréi- qu'its seraient à l'abri de
toute arrestation pendant qu'ils rallieraient le peuple pour la défense d_- la Couronne. Je fus
donc obligé de d re qu'ils ne seraient-pas arrêtés "' pour la circonstane< actuelle." Sur ce, les
chefss 5pirent à l'Suvre, et avec l'aide du clergé ils réussisent, en un jour- ou deux, à faire
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*prendre les armes à la population detoutes les paroisses. Ils proclament maintenant leur
-loyauté et leur dévouement, et ze disent prêts à servir quand ils ssront requis de le faire.

" Cette démonstration aura un effet incalculable. Je craignait la. guerre civile, et c'est ce
qu'O'Donoghue espérait produire. S'il eût eu assez d'aide pour prendre pied da ns la province
ati moyen- de quelques hommes de l'extérieur,;la.' positibti aurait pris un caractère sérieux.
Beaucoup des travailleurs sur les chemins de fer du Minnesota se seraient rendus ici pour
prendre part au pillage. . La pèsition- du pays, sans population sur laquelle on put se replier,
ou sans troupes pour s'opposer aux maraudeurs que l'on aurait co:nptés en grand nomibre
parmi ceux, qui- ont participé aux guerres américaines, n'était pas fiès-rassurante, surtout
lorsque nous étions exposés à être sans commueication avec le monde civilisé pendant des
mois.

"C Avec notre population, le fénianisme en lui-même n'est guère à craindre; nous pou-
vons le réprimer en tout temps. Je n'en veux' d'autre preuve que le fait que toute la popu-
lation anglaise a volé aux armes en deux fours.

" Nous pourrions tepousser une' pareille incursion sans le secours de la population' fran-
çaise; mais qu'une expédition de flibustiers obtienne une fois les sympathies d'un oudeux
Etats, ce qui se ferait certainement si elle débutait avec succès, et cette invasion, si peu re-
doutable qu'elle soit en elle-même, prendra une tournurý très-sérieuse. '

. "Malheureusement, un dangereux esprit de bjgoterie domine une section de notre po-
pulation, peu considérable, mais t"pageuse. La population, en général, ne partage pas ces
sentiments; elle Èerait heure'use 'de voir renouer les bonnes relations qui existaient auparavant
avec ses voisins ; mais il en est autrement avec les individus que je viens de ment!onner, qui
parlent réellement èt agissent comme si les Métis français devaient être·balayés de la face du
monde.

- "Je pense que les troubles actuels, si nous- pouvons en triompher, contribueront à rame-
ner de meilleurs sentiments dens les esprits. Les differentes classes de la population sem-
blent sé convaincre de-plus er plus qu'il est tempà d'oubliei le passé et de songer à l'avenir.

" Pas n'est besoin de dire que la nécessité de la présence des troupes ici est encore la
même. Ne manquez pas de les envoyer.

" J'écris en toute hâte. Je suis très-mal à l'aise, et je crains que mes remarques ne
manquent de lucidité.

"Croyez-moi, ete.,
"(Signé,) . G. ARCHIBALD.

" Sir John A. Macdonald.r"

(No. 110.)

Extrait d'une lettre de Sir John A. .Macdonai ¯

"48 OCTOBRE 1871.
"'*Nous avons reçu vos lettres et vos dépêches au sujet de l'invasion fénienne. Vous

avez dû traverser une phase fort agitée. Ces événements auront, je crois, un bon effet en-
servant à montrer la loyauté des habitants.. L'action du colonel Wheaton semble avoir
mis terme à' l'incursion. . - .

"J'espère que les 200 hommes que ndus vous envoyons se rendront sans peine ; ce
sera un bon éôntingent d'ajouté à votre garnison.

. " Le colonel Osborn Smith arrivera trop tard, j'espère, pour prendre part à quelque
action; mais én sa qualité de sous-adjudant-général de district temporaire, il'pourra
organiser vos compagnies de milice.

" Je dois vous féliciter de l'esprit qui a-présidé à votre proclamation. Elle est fort
bien conçue et elle a causé beaucoup de satisfaction ici.

"(Signé) JOHN A. MAcDONADi."
A la suite'de l'incursion fénienne, à la fin de l'année 1871, la position du pays était

fort satisfaisante.
Je préparai un memorandum, qui a été publié dans l'organe du gouvernement à

Manitoba, lequel contient un'exposé complet de la situation à Manitoba, telle que je l'ea-
visageais, et que je produis,
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(No. 111.)

ci MANITOBA.

"L'HISTOIRE D 'UNE ANNÉE.

ce ( Extrait du Xanitoban.),* -;

"L'ané 1871 est passée -dans le domaine de l'histoire. , Elle a été partout, féconde
en événenients. Quels changements n'a-t-elle pas opérés sur la surface du globe !

Sur le continent européen, de grandes victoires d'un côté, d'immenies désastres de
l'autre, ont assigné aux Etats de nouvelle frontières, et ont fait entre les peuples un nou-
veau pertage de gloire nationale. Ce continent 'même a eu sa part d'éténements impor-
tants. , Qui aurait osé prédire, le premier jour de l'an dernier, qu'avant une autre 'année
résolue on prendrait des arfangements pour arriver à la solution pacýique de questions,
qui, pendant des années, ont placé les deux grandes familles de la rase ango-sas;onne en
présence d'une guerre imminente ? P .

" L'écrivain qui fera l'histoire de 1871, ne manquera pas de matières.
C'est avec joie que nous relaterions les événements de cette année,'. si nous ne
devions les contempler qu'en passant ; mais nous sommes effrayés par la'nultiplicité et la
variété des s'jets qui demandent notre attention. Nous allons entreprendre cette-tâche-
humble à la vérité, mais qui n'est pas sans utilité,- de passei en revue les événements de
cette-année en tant que notre petite province s'y"touve intéressée. Aux -yeux deira
grande partie des étrangers, nos affaires peuvent n'avoir q'u'ne importance secondaire:4
Mais ,pour nous qui avons fait de Manitoba notre patrie-pour ceux qui se proposent de
venir'y établie comme ses enfants, il doit- être, sans doute, bien intéressant de connaître
les progrés accomplis pendant une année, pour jeter les bases du gouvernement civil en ce
pays; et préparer les voies à l'avenir brillant qui nous attend.

" Nous commencerons notre récit à l'époque de l'arrivée du lieutenant-gouverneur
à Fort-(arry. Cette période de temps comprendra un peu plus d'une année, mais si peu
au delà, que nous pouvons supposer que -nous ne parlons que de la première année de
Manitob'a

"Revenons un instant, sur l'agitation qui existait à'Tépoque où commence notre
revue. C'était une époque de malaise général. Nous ne toucherons aux événements
de 1869 et de 1870, que pour rappeler qu'ils laissèrent derrière eux des souvenirs des plus
pénibles et des plus cuisants et qu'une grande partie de la population comprit que le temps
était venu-de faire renaître parmi eux- les bons rapports d'autrefois, rapports propres à faire
oublier' les' souffrances qui avaient laissé dans leurs esprits des impressions aussi vivaces.

"La présence de bandes errantes de Sauvages, répandus sur tous les points des'
établissements, accrut encore cette agitation. ' Ces Sauvages, attirés dans la plaine par la
perspective d'une guerre prochaine, avaient été appelés comme auxiliaires, et- soit crainte
ou impréoyance, ils furent comblés de promesses qu'il fut impossible de remplir. Ils
erraient autour des établissements mourant de faim, vivant de pillage et troublant le
silence de la nuit par l'liorreur de leurs orgies' épouvantables. Iantagonisme entre les
races anglaise et française, partagea le pays en deux caines opposés, -non-seulement
rangés l'im contre l'autre, mais exposés au danger de venir en collision avec, les Sauvages
affamés ;et aigris par le 'désappointement, qui rôdaient ça et là autour 4es établissements
pour piller et voler. Dans un pareil état de choses, on ne devait pas agir avec témérité.
Il fall-it, au contraire, déployer beaucoup de, tact, une constante bienveillance et une
granàde fermeté de caractère pour éloigner ces éléments de danger et rétablir les affaires
dans 'un- meilleur état. Le lieutenant-gouverneur se voua à l'accomplissement de cette
tâche. Il chercha à appaiser les passions soulevées des deuxraces blanches; il engagea
les Sauvages à retourner sur leurs réserves de chasse, leur donna des provisions pour s'y
rendre, de la poudre et du plomb pour leur permettre de faire la chasse et de pourvoir
ainsi à leurs besoins, une fois qu'ils seraient de retour dans leur pays. Graduellement,
cette agitation fiévreuse finit par se calmer, et dans l'espace 'de quelques mois, un
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sentiment de sûreté et de confiance'se manifesta parmi toutes les. classes, et notre popula-
tion, occupée aux travaux ordiares de la paix, finit par oublier les temps de trouble et
d'agitàtion qu'elle avait traversés.

" La formation d'un corps dé police comptait parmi les premières institutions'
nécessaires à ]'organisation d'un gouvernement stable. Ce corps de police fut organisé
aussitôt que le pernir'ent les circonstances où le pays se trouvait placé, et nous pouvons
dire de ce corps de police, maintenant formé depuis un an, qu'il peut avec avantage
soutenir la comparaison, avec les corps de police de pays plus anciens, bieni qu'il soit dans
sa -première année d'existence et malgré les désavantages inhérents à toute organisation
nouvelle.- ,Pêndant les derniers neuf mois, la vie et la propriété, dans cette province, ont
été aussi en sûreté que dans aucune autre province du Canada.

" Ce qu'il fallait faire ensuite pour organiser le gouvernement civil, c'était d'obtenir
des renseignements exactg sur le nombre des habitants et leur distribution sur la surface
du territoire. On prit des arrangements à cet égard. Le recensement devait se faire
sous'des circonstances telles, qu'il était de la plus haute importance, non-seulement qu'il se
fit de bonne foi, mais encore que les rapports des commissaires recenseurs fussent au-
dessus du doute ou du soupçon. De même que le recensement a donné des résultats
inconnus jusqu'ici, de même pour le faire on prit des arrangements sans précédents.
Chaquerapport pour chacun des districts est certifié et attesté par des hommes possédant
las confiance des groupes les plus hostiles de la population. Des anglais et des Métis
français, des protestants et des catholiques, tous hommes professant des opinions politi-
ques et des cr:>yances religieuses les plus opposées, se sont alliés ensemble pour signer
chacuncdes livres du recensement et attester sous serment de leur exactitude. Aujourd'hui,
personne ne doute de 1'entière exactitude des rapports du recensement, non plus que de
l'impartialité et de l'honnêteté qui ont présidé à leur préparation.

" Après le recensement, on s'occupa des mesures préparatoires nécessaires à l'établis-
sement du gouvernement représentatif. Il n'existait pas encore de loi électorale dans le
pays. Le lieutenant-gouverneur dût faire préparer une loi conformément aux disposi-
tions de l'acte de Manitoba. Le 'pays était partagé en 24 divisions électorales. Les
procédés sur les hustings furent conduits par des hommes, dont un 'eul à peind avait déjà
assisté à une élection; ils s'acquittèrent néanmoins de leurs devoirs d'une manière qui
aurait fait honneur à tout autâre pays.

Le parlement réuni, on' s6umit aux chambres un code de lois qui fut adopté, et qui
posait sur de larges bases les fondements'du gouvernement civil ; code, qui, nous osons
l'avouer, pourra soutenir la comparaison avec les travaui de la première année d'aucune
législature dans le-monde.

IDéjà, nous avons acquis une expérience de douze mois sous l'opération de ces lois,
et on trouvera à la prochairie réunion des chambres, que les amendements proposés, si
toutefois il y en a qui 'sôient deveýÜs nécessaires, seront alors introduits dans le but.de
développer la législation actuelle. La simplicité a présidé à dessein à la con-
fection, des lois primitives. Elles ont été formulées de manière à être susceptibles
d'addition et d'augmntation, sans porter atteinte à ],eur caractère primitif et de ma-
nière à pouvoir admettre ces additions et ces augmentations, que les circonstances particu-
lières où le pays se trouvera placé, paraitront reclamer. Jùsqu'à la passation de ce code,
le crime demeurait impuni dans la, province. Ce n'est pas que la cour n'eût pas de juri-
diction, mais il n'y avait pas d'autorité qui pût convoquer un grand jury, et sans le concours
d'un grand jury il ne pouvait exister de mise en accusation. Il n'existait pas d'autorité
pour ordonner la formation d'un petit jury, et sans un petit jury, aucun procès criminel ne
ppuvait s'instruire Conséquemment, depuis le jour de l'arrivée du gouverneur jusqu'au
3 avril, époque de la passation de cette loi, nos tribunaux n'avaient le.pouvoir de punir
le crime. Ori pouvait, sans aucun doute, arrêter les coupables, mais on aurait été forcé ou
de les retenir en prison ou de les 'relâcher de nouveau sans 1 avoir fait subir de procès,
ou sans leur avoir infligé de condamnation. . « Ç

" En vertu de la loi nouvelle, le mécanisme de l'organisatin judiciaire a été mis en
opération. Le grand jury a été convoqué, le petit jury a été sommé de comparaître et&,
choisi pour l'instruction des procès, les coapables 'ont été mis en état d'arrestation, jugés,
trouvés coupables et condamnés. Les avocats astucieux préposés pour la défense n'ont pu
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trouver un seul défaut dans le mécanisme de l'organisation judiciaire qui devait faire exé-
cuter la loi du pays.

La seule prison que le lieutenant-gouverneur trouva dans la province au moment de
son arrivée servait d'hôpital pour les soldats. D'ailleurs cette ancienne prson avait'des
antécédents historiques de mauvais- augure : ses 'portes avaient si souvent cédé à la force
des prisonniers renfermés dans ses murs, qu'oa ne pouvait pasja considérer comme ui lieu
de détention. Il en fallait nécessairement établir d'autres.

On- construisit une station de police à Winnipeg, et un édifice convenable, -en
pierre, au fort d'en bas, qu'on loua de la compagnie de la Baie d'Hludson, fut réparé et
remodelé de façon à pouvoir la faire servir aux besoins d'une prison et d'iu pénitencier.

"Au dernier terme de la. cour crimiûelle, le grand jury fit la visite-de cette prison
et fit les plus grands éloge3 sur la manière dont elle était tenue et administrée.

" Vint ensuite la question-des-Satvages- Nous avonsté témoins de l'état de leurs
esprits, lorsqu'ils s'éloignèrent du Fort. Le lieutenant gouverneur leur avait promis
qu'il les enverrait chercher au retour du pdintemps; et qu'on règlerait alors la question
de leurs terre.'. Ils furent invité de se réunir au fort d'en bas. Après une discussion
ennuyeuse qui dura une quinzaine de jours, tout le monde, étant à bout de patience, on
parvint enfin à résoudre cette question, et on conclut un traité, qui, tout en rendant
pleine 'et entière justice aux Sauvages, pourvoyait en même temps à la cession de leurs
droits à des conditions qui contrastent d'une -manière Tlavorable avec les traités que les
Américains ont conclut avec les tribus de l'autre côté des frontières. C'est un événement
remarquable, qu'on ait conduit les négociations avec deux milles Sauvages, campés pendant
quinze jours au centre de notre population, sans avoir eu à déplorer pendaint tout ce temps-
là aucun trouble ni désordre d'aucun genre, sans qu'un seul coup ait été porté ou reçu
d'un côté on de l'autre, et même sans que l'on ait donné à boire un seul verre de boisson
enivra nte à une -nation dont la passion pour les liqueurs fortes approche de la démence.

" Il peut se faire que les dispositions prises par la police qui avait formé un cordon
sur chacun des chemins, et qui empêchait ainsi de passer les boissons enivrantes, aient
quelque peu dépassé la lettre précise de la i, mais ce n'ét-it pas peine perdue que faire
un effort pour offrir au monde lé spectac1e d'une nombreuse horde de Sauvages, se con-
duisant pendant l'espace de quinze jou7rs avec une retenue et une dignité qui pouvaient
à juste titre faire rougir les peuples civi.isés.

Les Sauvages s'en retournèrent sur leurs réserves sans commettre la moindre dé-
prédation, :sans même enlever une perche de la clôture du cultivateur, ni prendre une
pomme de terre-dans son champ.

" Peu après on conclut un semblable traité au lac Manitoba. Les arrangements
que l'on a ainsi pris ont ouvert au défrichement et à -la culture une étendue de territoire
égal à quatre provinces comme la nôtre.

" A l'arrivée du lieutenant-gouverneur ici, le service de la poste n'était pas encore
régulièrement organisé. Nos malles étaient transportées une fois la semaine à Pembina.
Nous avions à payer un droit sur chaque lettre expédiée à cet endroit. Nous étions
obligés d'affranchir nos lettres avec 'des timbres-poste américains, et de les expédier ains,
exposées à la frontièreamérica rregards scrutateurs des personnes qui se présentent -
en foule au burpau de Penibina, et dont un grand nombre s'étaient trouvées melées à nos
difficultés intérieures, ce qui ne contribuait pas peu à nous rendre désagréable la présence
de ces personnes au bureau de poste. Dans l'espace d'une année, un changement complet
s'est opéré. Nos malles sont expédiées et reçues trois fois par semaine au lieu d'une.
Elle sont transportées dans des sacs, qui ferment à clef, sont cachetés avant de quitter
le territoire canadien, et demeurent ainsi cachetés 'jusqu'au moment où ils touchent de
nouveau le territoire canadien. Les, malles sont transportées, non pas comme elles
l'étaient anciennement, dans une charrette de la' Rivière-Rouge, mais dans des voitures
traînées par quatre chevaux, qui parcourent sept milles à l'heure. Sur toute la surface du
pays, il y a des bureaux de poste établis d'après un système peu compliqué, et il n'y a pas
un groupe de maisons, sur aucun _point de la province, pouvant mériter
le nom d'établissement, là où la malle n'y est pas regu, une fois par semaine au moins, et
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même deux fois par semaine dans un grand nombre de localités, avec son sac toujours
bienvenu de lettres et de nouvelles.

"Il y a un an, on ne pouvait trouver dans la province ni maison, ni employés de
douane. L'acte de Manitoba avàit iaintenu les pouvoirs des officiers de la compagnie
de la Baie d'Hudson, mais ces officiers paraissaient en ignorer leurs devoirs oui ils
négligeaient de les remplir. Aueuñe entrée n'était faite; aucun droit n'était perçu.
Lorsqu'on désiconnaître, d'une manière approkximative, la valeur de nos importations,
le lieutenanit-gouverneur fut obligé de s'adresser aux bureaux de douane d'un pays
étranger, et de baser ses calculs sur les entrées.des articles exportés faites à la maison de
douahe des Etats-Unis, à Pembina. On nous envoya ici M. Spencer, chargé d'organiser
ce département,.et sous sa direction habile et éclaiiée, notre organisation douanière ne
laisse rien à désirer.

" A son arrivée ici, on refusait de reconnaître l'autorité des employés canadiens
chargés de percevoir les droits ; -u négociant qui faisait des importations -de Montréal,
soutenant gravement qu'il était mieux renseigné que les avocats de cette ville, refusa, de
propos délibéré, de payer les droits demandés, et menaça de s'opposer aux tentatives que.
l'on ferait dans le but de les percevoir, M. Spencer se mit à l'ouvre avec énergie. So'utenu.
par la police il saisit les marchandises du négociant rebelle, et il en disposa ensuite con-
formément à la -loi. Un seul exemple suffit. Depuis ce moment jusqu'à ce jour, personne
n'a osé s'insu'rger et les dispositions prises par M. Spencer ne donnent aucune chance de
se soustràife à l'inipot.

" l'opération d'un tarif de4 pour cent a versé $40,000 cette année dais le trésòr
fédéral.' 'Avec le tarif qui sera établi le et après le douze mai 1873, les droits de cette
année feront plus que doubler la somme affectée par l'Acte de Manitoba aux dépenses
de cëtte province.

" L'année dernière pas une seule ligne n'était tracée et on 'ne pouvait trouver un seul
arpenteur du gouvernement dans la province. Les cartes du pays étaient dressées d'a.près
les renseignements les plus incomplets. Son aspect physique se trouvait bouleversé-les
lacs et les rivières n'étiient pas à, leurs places. Aujourd'hui des cartes représentent tonte
la province partagée en subdivisions de quatre cantons chacune ; la position des rivières et
des lacs est déterminée, les erreurs topographiques- sont corrigées et les arrangements pris
pour la subdivision finale du. pays en différentes sections -sont tellement complets.aujour-
d'hui, que la province sera prête à recevoir l'année prochaine tous les immigrants qui se pré-
senteront.

'L'administration locde du domaine de la Couronne a_été confiée aux soins de M. Mc-
Micken:, et cet officier, en prenant possession de sa charge, s'est signalé -par une énergie eb
un esprit qui sont une garantie de son aptitude à s'acquitter de ses difficiles et laborieuses
fonctions.

Jusqu'à aujourd'hui, le vaste pays situé à l'ouest n'avait été traversé seulèment
que par le traineau tiré par le chien ou par la charrette de la Rivière-Rouge. A
présent, Lquelques milles de l'endroit où nous écrivons ces ligneý, on peut ditinguer-les
coqués de deux bateaux à -apeur-dont l'un, au commencement de, la -prochaine saison,
fera tressaillir de peur, avec son sifflet perçant, les Sauvages errants du lac Manitoba, tan-
dis que les échos de l'autre seront répercutés par les bords sinueux de la Saskatchewan.

" On pourra désormais pénétrer à l'intérieur du pays sans s'exposer aux dangers, et à
la fatigtie, et les cris perçants du bateau à'vapeur le long des rives de la grande rivière de
l'Ouest annonceront la venue d'une population qui se répandra sur ses bords et apportera
avec elle, jusque dans les¯forêts de l'Ouest, les arts de la civilisation.

" Il y a un an, nous étions en proie à des divisions intestines et aigris les uns les
autres. Quelques-uns de nos habitants, p'u imposants par le nombre, mais bruyants par
leurs démonstratio 'un autre côté n'ayant rien à perdre mais tout à gagner au milieu
des commotions politi es-mirent tout en ouvre pour enflammer ces passions dangereuses.
Une bande de forcen profitèrent de cet état de choses pour envahir notre territoire, dans
l'espérance que dans l'agitation des esprits la moitié de notre population se rangerait sous
leursdrapeaux. Le soulèvemént d'un millier d'Anglais indignés, prêts à défendre leur
pays êt cùr drapeau, la phalange serrée des Métis français de toutes les paroisses, décl
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rant leur détermination de se 'rallier autour du goiivernement, telle fut la réponse que ces
maraudeurs reçurent à leur apparition dans le pays. Nous donnâmes aux envahisseirs et
au monde la preuve qus, bien que divisés entre nous sur des questions d'importance se-
cond:ire, nous savions nous réunir et maicher, lorsque le devoir nous appelait à la défense
commune de la patrie.

"'Il y a un an, il fallait trente jors pour-recevoir une réponse à une dépéche -télégra-
phique; aujourd'hui autant d'heures suffisent.

" Il y a un an le point le plus rapproché avec le monde extérieur était par la voie de
St. Cloud. - Un voyage triste de 400 milles séparait le Fort Garry du terminus du chemin
de fer.

" Dans un an le chemin de fer a raccourci de moitié cette distance, et nous ne sommes
maintenant qu'à 200 milles de distance de la traverse du chemin du Pacifique du Nord à
Morehead, dans le voisinage de Georgetown.

" Il y a un peu plus d'un -an, l'expédition inilitaire, dirigée de Collingwood par la voie
des lacs, après des marches et difBcultés prodigieuses, réussit à atteindre- le Fort-Garry en
suivant la route détournée de la rivière Winnipeg. Cette année la route est tellement amé-
liorée, que 200 hommes, dans une saison ,où la neige et les gelées avaient augmenté
énormémetit les difficultés du trajet, ont atteint le Fort-Gaq4y en pai faite santé et sans avoir
éprouvé le moindre accident, vingt jours après leur départdé la Baie du Tonnerre.

"Il y a un an, la question de construire un chemin de fer jusqu'au Pacifique était à
l'état de-théorie. La possibilité de la construction de ce chemin était basée sur des conjec-
tures. Tout-le pays entre cette province et la frontière oceidentale d'Ontario était inconnu.
Pendant la saison dernière, tout l'espace intei.médiaire a été divisé en sections. Sur chacune
de ces sections on a dirigé un parti .d'arpenteurs capables, pendant qu'entre le ForWGarry
et l'Ouest on a oiganisé un autre parti chargé de reconnaître le terrain et de pousser leurs
explorations, jusqu'à ce qu'ils rejoignent, dans les gorges des Matagnes-Rocheuses, d'autres
partis envoyés à leur rencontre des bords du Pacifique.

" Avant la convocation prochaine des Chambres le gouvernement fédéral sera en posi-
tion de pouvoir juger de toute l'étendue de pays qtxi se trouve entre l'Outaouais et les bords de
l'océan Pacifique. Est ce que nous n'aurons pas alors raison de dire que cette province a
marché à gran s pas pendant l'année qui achève?

"L'ordre et la paix ont surgi du chaos où le lieutenant-go'uverneur nous a trouvé à
son.arrivée;'les agitations de c"s temps de troubles ont disparu. Un corps de police a été
organisé, on a fait le recensement de la population, le pays a été subdivisé en colléges électo.
raux, des élections y ont, eu lieu; une Chambre d'assemblée y a été élue et convoquée, un
ministère responsable s'y est organisé, un code de lois y a été adopté, des cours de justice y
ont été établies et mises en opération, la' justice a été administrée, les criminels y ont été
jugés, condamnés et punis; les Sauvages ont renoncé à leurs dioits sur la moitié d'un conti-
nent, le domaine public de la province a été arpenté, subdivisé en lots et mis à la disposition
des immigrants; les voies de communication avec lå baie du Tonnerre par les lacs, et avec
Duluth et St. Paul par les Etats-Unis,, ont été améliorées; des bateaux destinés à nons.mettre
en communication avec l'intérieur sont en voie de construction, des explorations préparitoires
à la conszruction de chemins de fers à travers le continent sont presque terminées, des che-
mins ont été ouverts aux malles-postes et des bureaux de postes établis sur toute la surface de
la province, des douanes organiées y assurent la perception des droits, des prisons et des pé-
nitenciers ont été érigés, et enfin nous possédons úne ligne télégraphique qui fait de notre
province encore une partie et une branche de la grande famille humaine. Nous avons bien
le droit deleiuander si une seule année pleine de tous ces événements ne nous fournit p s là
un motif de nous féliciter nousýmêmes ainsi que le Canada dont nous faisons partie. Nous
défions le monde de citer un exempte où les annales d'une seule année contiennent 1'énunté-
ration de tant de travaux publics accomplis dans tout autre pays ou poar l'établissement de
tout autre pa.s. Une partie de des travaux se sont faits sans le concours des autorités fédé-
rales; mais même, quant à cette partie des travaux qui se sont faits de cette manière, il est
juste de faire remarquer qu'on. doit attribuer plusieurs des résultats ainsi obtenus à l'énergie
déployée par les autorités fédérales et locales dans la tache qu'élle' ont entreprise d'explqiter
et de développer les ressources ïmmenses du pays confié à leurs soins. ._
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c Qulint aux autres grands travaux, il ne ncus importe pas de faire à chacune des par- -
ties intéressées la part exacte des.louanges qui leur revient. Là où tout le monde a fait son
devoJti, il serait odie'ux de faire des distir.ctions; mais ce que nous avons -le droit de dire,
c'esf que le gouvernement fédéral, ainsi que les officiers qu'il a envoyés ici, le lieutenant-
gouverneur de la province, ainsi que les personnag s éminents qui l'ont aidé, comme ses avi-
seurs constitutionnels, n'ônt eu qu'ui seul objet en vue, celui de remplir fidèlement les fono-
tions importantes que la possession de cette noble prérogative impose à ceux qui ont en main
l'administration des affairès 'ubliques."

C "MB»E DE CoMTÉ, °

18 mai 1874..
Interrogatoire du lieutenant-gouve'eur .Archibald continué :
" J'ai maintenant produit toute, la correspondance que j'ai échaigée' avec chacun des

membres du'gouvernement du Canada, relativement à l'invasion des féniens.
"J'ai préparé, sur la transaction d'argent au sujet de Riel, un mémoire que je produis

maintenant.

(Nó 112.)

"On m'informe que Sa Grâce l'archevêque Taché a déclaré, dans sa déposition, qu'il
m'avait dit qu'il avait $1,000 à sa disposition.

" Il doit se méprendre. La première nouvelle que j'eus de tes $1,000, ce fut lors de
là publication dans les journaux dû rapport des travaux de ce comité. 1 doit ,galement se
méprendre s'il déelare, comme je suis informé qu'il l'a fait, que je priai M. Smith de fournir
les fonds nécessaires, et que ces fonds seraier.t, assurénient, 'remboursés plus tard par le gou-
vernement canadieú.

" La mémoire de Sa Grâce. doit être ,rès-défectiië'use sur ce point. Je déclarai distinc-
tement que je n'avais aucuns tonds sous mon contrôle i que je' n'avais nullement le droit de
disposer des fýnds du Canada, et que'je ne sarais aucunement quclles pourraient être les
vues du gouvernement eana4en.- Je -onipris que j'ssumais une grande responsabilité per-
sonnelle; mais, à mon point de vue, je trouvais que dans l'intérêt .bien compris du Canada,
il était tout à fait à souhaiter que ces individus quittassent'le payâ.

" Véritablement, je-ne voyais as comment il serait possible .le maintenir la paix, si
elles restaient,-dans un-temps où l'on 'offrait de fortes.récompenses, dont l'appât pouvait en.
gager, les hommes à agir en vertu d'un mandat ou sans mandat:

" Déjà une bande de huit ou dix volontaires licenciés, sans justificaipn aucune, ava ent
assailli la maison de la mère de ýRiel, la figure ýasquée, armés' de revolvers, et avàient alors
comnis -des cutrages qui avaient; poussés les Métis français presque' jusqu'au' délire.

" .En conéquence, je, n'hésitai nullement à dire qu'au meilleur de mon jugement, je
croyais devoir suivre cette ligne de conduite et en prendre la. responsabilité.

" Jespérais que le gouvernement canadien verrait la chose du même oeil; il n'y avait
cependant rien de cértaii à-cet égard; .et cQmme je n'étais qu'administrateur temporaire, je
déclarai.quejý le laisseraiÎ certainemcnt libre d'approuver ou de répudier cet acte. •

"Je crois que la transaction entre l'évêque et Sir John A. M acdonald a eu lieu au mois
de décembre 18: 1-'Ccla se passait en février 1872:-

" Les appréhensions de dan;er qui motivèrent la conduite de Sir John, étaien.t tout à
fait différentes de celles qui me firent agir moi-même.

"Sir John paraît avoir rédcuté une seconde invasion fénienne, et av9ir eu des doutes
sur la lignede conduite que Riel et les autres tiendraient. Il se trouvait à. distance pour
juger des événchents, et puisait ses renseignements à des sources différentes des miennes. A
partir du 5 octobre, je n'ai jamais eu de doute sur ce point.

"Mes convictions sue l'attitude de Riel et des aütres dfibs cette invasion, eurent
sans aucun doute qýuelqu'influence dans mon esprit pour. mê faire désirer qu'on ne les prit
pas les armes à mam, dans le cas où l'on ferait quelque tentative pour les arrêter. -

-"Toute cette affaire se discuta en présence de Donald -A. Smith, M. P., qui approuva
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entièrement ma manière de voir ccite étant de bonne politique, et ensuite représenta la
question de savoir comment on pourrait réaliser les fonds nécessaires. M. Smith observa que
sije donais l'autôrisation, il trouverait les fonds. Je répliquai que je ne pourrais donner
cette autorisation qu'en ma qualité d'homias privé, et que, quoique je dusse supposer que
le gouvernement du Canadak ne consentirait þas à faire de moi une, victime, il pourrait
arriver qu'il ne saurait ti ujy comment me tirer d'embarras. M. Smith ajoùta qu'il
n'avait aicun doute sur la manière de voir du gouvenement dans cette ,lr ive, et que,
d'ailleurs, s'il y avait à courir quelques risques, il était prêt à les partiger a ,ec moi.

"Il fut assurément conven que M. Smith avancerait' lés fonds, à l'évêque, avce
l'entente bien arrêtée que ces inidus resteraient éloignés du pays pendant enviroû
douîe mois. -

' Je supposai que les £600 couv -aient toutes les avances de fonds faites au sujet du
départ de ces individus-là du pays. 'appris plus tard et de M. Smith et de l'archevêque
que cette somme avait été déboursée t qui_ les indiyidus en- question avaient quitté la
province. Ma lettre adressée à Sir Gdorge Cartier, produite danis ma déposition, rapporte
en déttil les résultats générauxsebtaUs, §ans faire' aucune i r'ntion de la transaction
mnonétaire en question. "Jè laissai som de fo rnir les explications, au'sujet de cette affàire
à M. Smith, qui était sur le poif, 'c se endre à Ottawa, et qui m'appric ensuite qu'il
avait vu Sir John A. Macdonald et Sir George Cartier, et qu'il était satsfait des réponses
qu'il en avait reçues.

"Je ne pense pas que dans ancune des nombreuses conversations que j'eus dans la
suite avec l'un et l'autre de ces deux ministres, il ait janfais été question du paiement de
cette somme d'argenit.

".M. Smith s'éant déclaré satisfait des assurances qui lui avaient été données, je ne
crus pas devoir m'occuper de cette afaire d'une manière spéciale.

" A propos des récompenses, je veux parler de celles qui furent offertes 'par la
législature d'Ontario et"par le conseil du comté de-Middlesex'. Ces récompenses n'avaient
pas encore été votées dans la législaturé-d'Ontario, mais il en avait été question.-
L'incursion dont j'ai parlé avait pour but d',irrêter Riel. Les personnes qui prirent part
à ce' coup de main, menacèrent de violence la mère et la sour de Riel .Je ne me rappelle
pas la date de l' tentative d'àrrestMttion -de la personne de Riel. Je ne soumis jamai' au
gouvernement la question des fonds avancés par'M. Simith, mnais j'ai appris de M. Smith
qu'il avait saisi le gouvernement, de cette affaire. Je n'ai jamait dit à M. Siith que le
gouvernement avait pris des mesures pour lui rembourser les £600 qu'il avait fournis.
Das la conversation que j'eus avec lui et qu'il mentionne, je lui parlai seulement d'une
autre somme d'argent, dont il est question dans sa déposition c'est-à-diie d'une certaine
somme 'destinée à récompenser la loyaité des Métis français.

ci Je n'ai jamais eu de conversation ave'c Sir>.ohn A. Macdonald relativement à la
question des six c nts louis. Quant aux.renseigiements que-j'ai obtenus au sujet de la
manire de voi de Sir John, à' propos des fonds avàncés par M. Smith, je les tipns de
S ui- ^ e, depuis que je nuis arrivé à Ottawa pour cette affaire. Toute personne
qui aurait enu seulement ses renseignements desAfais- serait venu comme moi à la
mêmie conclusion sur laquelle j'ai dit qle Sir John s'était probablement basé pour agir.

" Mais je» tenais mes renseignements des deux partis. Après, avoir entendu lire
la déclaration de Sir John que j'étais informé par des personnes plus ou moins dignes de
foi 'que Riel et Lépine jouaient un double jeu, je dis que, de fait, je tenais de certaines
personnes, quelques- rénseignemehts dans ce sens; mais que je ne considérais pas ces
personnes comme dignes de foi, et Sir John doit-être dans l'erreur en supposant que je liii
ai -fait part de mes impressions à cet égards Je pensai Vraiment, jusqu'au 4 octobre,
qu'ils jouaient tous deux un double jeu, mais pb ap5rès cette date.

" Je produis maintenant la correspondance. dont je viens dè~parler dans, la-présente.
déclaration, au sujet de l'élection d&S'ir George1Jartier.-â

"Je ne sache pas que les' conditions, qui furent ti ansmises à Sir John A. Macdonald,
aient été pri parées par Riel, ma is assurément je ne doutai p4s -qu'on ne l'eût consùlté à
cet égard. Je les éciivis moi-même telles qu'elles fuient dictées par l'évêque, -lequel y
,appoàa ses initiales.
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(No. 113.)

"Aussitôt la nouvelle reçue d'Ottawa que Sir George Cartier avait perdu son
élection à Moñtréal, quelques-uns de ses amis à Manitoba crurent qu'il serait sage de
l'élire pour l'un des comtés de cette Province, où les élections avaient lieu environ quinze
jours après celles des provinces plus anciennes.

Jusqu'à cette époque les seuls candidats dans le comté de Provencher étaient M.
Riel et M. Clarke, procureur-général de Manitoba. M. Clarke paraissait être sous l'im-

pression qu'il pouvait gagner l'élection dans cQ comté. Il avait, passé quelque temps à
faire sa cabale électorale, et il s'était montr 5ie Riel dans divers assemblées publiques,

-qui ne s'étaient pas faites sans beaucouj_.- -iolence. Je m'assurai moi--mêne, après
avoir pris les informations voulues, qui itpas de chance de succès. Je consta'tai
que Riel, s'il persistait à bJiguer .es suffeâ dAp électeurs, sèrait élu par une forte, ma-
jorité. Je croyais que le siiêcès de sa cafd4d.t&'e aurait des conséquences désastreuses
sous tous-les rapports,-nuisible aux intérds 4fi mieux compris tant de la province que
du Canada, et je cherchai un moyen de sortfr -de ces complications. La dépêche télégra-
phique de Sir John A. 3(acclonald, datée du 4 septembre, arriva dans ce moment même.

" J'envoyai chercher alors M. Clark-e avec qui j'eus un entretien relativement à .
cette question, et plus tard je fis mander l'évêque Taché. M. Clarke soutint qu'il pouvait
battre Riel, et qu'il combattrait jusqu'au bout s'il persistait à poser sa candidature; mais
q u'il cQnsentirait à se ietirer de la lutte si tout les autigs candidats dans le comté von
laient en faire autant il avait l'air d croir, qu'on amènerait de l'avant un troisième
candidat appartenant à la province, si les deo auti es canditats se rctiraien',. Je repré-
sentai à l'évêque les conséquences qui pourra.ient résulter de l'élection de Riel. Je lui
dit qu'en toute probabilité il ne pourrait jamais se .rend-e à Ottawa, et que s'il y parve-
nait, il pouvait être celtain d'être expulsé de la hainbré; que son élection serait une source
d'agitation cqntinuelle, et retardelait les proDes tlu pays sous tous les rapports ; qu'en

*supposant que tout ce qui pourrait lui artivel e rbu.4ýait pour le mieux, et qu'on'peripit
à Riel de prendre tranquillement son siége, ie rrait guère s'attendre à exeycer une
-influence bien considérable dans le parlemenefédea k tandis que les événements politiques
venuient de présenter à la nouvelle provincé l'occasion magiifique d'avoir une voic d:hi- .
le conseil des ministres du Canada; qu'à ce point de vue, ce qu'il y avait de mieux à faire,
c'est que tous les candidats habitant la province résignassent leur candidature, et que
les électeurs se déclarassent en faveur de Sir Géorge; que, s'il était élú dans ces circonstan-
ces, il ne manquerait pas d'éprouver le désir, et aur - assurément le pouvoir de faire tbut ce
qu'on pourrait raisonnablement attendre de lui daas l'intérêt de la provinée et du pays.

'SJ'ajoutai que dans le cas où une pareille entente aurait lieu, qu'il serait distinctement en-
tendu que les candidats de la province se retireraient afin de laisser le champ libre à Sir
George, qui serait alors proposé comme candidat et râllierait tous les votes de ce epllége
électoral. Les négociations durèri'i qÙelques heures. Le joûr suiyant, l'arche êque
m'informa qu'il s'était consulté avec~nomb-e de citoyens éminents du comté, et qu'il avait
constaté que dans~le cas où 3M. Clarke retirerait sa candidature, ils consentiraient s'en-
tendre avec les partisans de M. Clarke, pourvu que Sir George consentit à donner ertäi-
nes garanties au sujet de priviléges concernant les terres à foin que réclamaient les habi-
tantsen vertu' de -l'acte de Manitoba, et à les protéger dans la possession et jouissa ce de
certains droirts qu'ils avaient à des terros qu'ils av-aient choisies en vertu du même a, te.

"'J'adiredsai, en conséquence, le 5 septembre à Sir John Macd'nald une dépêchi télé-
graphique, lui annonçant les conditions précises que -'on proposait, et demand i une
réponse. Cela, donna lieu à une correspondance volumineuse par voie télégraphi ne et
autremen,, coi respondance qui se compose de toutes les dépêches et lettres lui ont ét' sou-
mises. Cet.te corréspondance se termina par une réponse de Sir John; qui-obtint l' ppro-
bation de toutes les parities intéressées, et giii allait à dire que- " Sir Gëorge feriale at en
son pouvoi our se rendre aux <ésirs de toutes les parties intéressées," ajoutant qu cette
déclaration devrait les satitfaire.

"Au même inonient on vit se mettré sur les rangs un quatrième candidat ans la

'personne d'un M. Davy, avocat, de Napanee. Mais comme il constata au husti g qu'il
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n'avait aucune chance de succès. il se retira de la lutte, ainsi que les deux autres candidats
de la province, après avoir été mis en nomination.

A la suite de tous ces événements, Sir George, se trouvant le seul candidat sur les
rangs, fui, le 14 septembre, élu par acclamation."

On pourra voir le caractère et les progrès de ces négociations par les copies des
dépêches télégraphiques et deà lettres qui sont datées depuis le 4 jusqu'aù 14 septembre,
inclusivement, et qui ont été mises devant ce Comité.

(No. 114.)

Dépeche télégraphique en chires: Sir John A. Macdonald au Lieut.Gt7ouverneur Archibald

4 septembre 1872.
"Faites élire Sir George dans votre province-empchez, néanmoins; que l'ex-gou-

vernement provisoire ne résigne en sa faveur.
"JNO. A. MACDONALD"

(No. 115.)

Dépêche télégraphique en chifres à Sir John A. Macdonald, de la part du Lieut.-Gouverneur
Archibald.

b septemýe 1872.
"Sir George peut se faire élire par acclamation dans le conté de Provencher, s'il peut

en toute liberté déclarer:
" Que, les habitants ne seront pas dérangés dans l'exercice de tous les, droits qu'ils oit

été dans l'habitude de jouir au sujet de leuîe terres situées en arrière de leurs Jots, et
qu'on ne permettra pas ni.la vente. de ces terres ni leur prise de possession par d'autres,
tant que la question de ces droits È'aura pas été réglée éonformiément à l'arrangement pris
avec les délégués.

•' Que persoínne n'aua dioit dentrer sur les terres dans les;cantons, que l'on a r'ser-
vés pour les Métis, Lcoinptée du-moment où ils les' auront choisies, -etqi3e toute peréonbe
qui aura pris possession de del&terres après cette date, devra en ptre évincée par l'autorité
"du gouvernemènt."

".Ces demandes, bien qu'il n'ait pas été gracieux de les fornuler, n'indiquent aucune
concession.

" Les .terrains sur lesquels on a le privilége de couper du foin, sont, presque tous, sans
exception, compris dans les réserves des Métis, qui leur ont été assignées dernièrement par
ordre du départemnent des Teirres. Çes terres ne sont déjà plus.offertes en vente et on ne
pernet à personne de s'y établii (voyez le rapport du colonel Dennis), et quant au chiffre
de la compensation'exigible pour le'fÉin, il devrait être fxé avant la prochaineÎécolte, et
dans tous- les cas, que cette question de compensation se règle'ou non; on ne pei'tvendre
ces terres, ni permettre à qui que ce soit d'en prendre possession, tant qu'elles seront des
réserves choisies par les Métis. McMicken s'accorde à dire avec moi que cette demande,
bien qu'elle ne soit pas graciense, se réduit à' rien. Veuillez vous conpilter avec Sir
George, qui n'a pas, que je sache, de cLifire à lui, 'et répondez-moi immédiatement.

A G. ARCHIBALD."

(Dépêche télégrapbigue-en chiflreè.)

Le Lieutenant-Gouverneur Ârchikbid, à Sir John A., Macdohald C. C. B.

6 septembre 1872.

"Il n'est pas question de la résignation' d'aucun des candidats en faveur de qui qùe ce
soit. Les candidats locaux, quoique 'résolus à lutter les uns contre les autres, s'effaceront
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pour faire élire un ministre de la Couronne comme membre du 'comté, ce qui donnera diree..
tement à la province une voix dans le cabinet.

."(Signé,) A. ( .ÂAnCmÂLD.

(No. 117.)

Le Lieutenant-Gouverneur Archibald à Sir John A. Macdonald.

"il epten!be472.-
" Est-ce qu'il n'y a pas de réponse à rna dépêche télégraphique en chiffres ? Le tefips

passe, et les parties sont dans l'attente; je vous ai télégraphié directement, sollicitant une
r4ponse.

"(Signé,) A. G- ARCHIBALD.

(No. 118.)
(Dépêche télégraphique.)

Sir John A. Macdonald au Lieëtenant-Gouverneur Archibald.
"l 11 s -ptembre, 1872.

"J'ai adressé une dépoche à Cartier, à Montréal, aujourd'hui, et j'attends sa réponse
demain. On lui offre plusieurs sièges ici. Un ministre, ja crois, ne devrait donner aucune
garantie ; c'est une question toute de confiance.. - -

(Signé,) JoHN A. MACDONALD.

(No. 119.)
(Copie.)

feudi matin, 12 septernfbre.
(Personnelle etconfidentielle.)

"J'ai reçu, bier'soir, une dépêche de Sir John, n'infoirrut qu'il a7ait reçu mon t4lé-
gramme et l'avait enrày à Sir George, et qu'il à'attendaiif e riponse de sa part aujbug-
d'hui, et qu'il me l'a eransinettrait de suite.

" Je-vois qu'il est d'opinion que le comté devrait élire Sir .George franchement et sans
condition. On pourrait err toute sûreté. se fier aux promesses déjà faites et qui n'acque;-
raient aucune force additionnelle par le fait qu'elles seraient renouvelées.

C Vous aurez la réponse de Sir George aussitôt qu'elle arrivera.
" Votre, etc.,

- (Signé,) A. G. ARCHIBALD.
"A Sa Grâce l'Archevêque."

(No. 120)

Sir J. A. Macdonald iau Gouverneur Archibald.

Ottawa, 12 septembre 1872.

"Sir George'fera tout en son 'pouvoir pour se rendre aux desirs des parties intéressées.,
Cette déclaration doit les satisfaire.-

"(Signé,) JoN A. MACDONALD.

Copie de la dépêche télégraphique reçué de Sir John A. Macdonald, en réponse à mon
télégramme du 5 septembre 1872.

iSigné,) A. GekacmA
" Pour Sa Grâce l'Archevêque;
opie,) (No. 121.)

\p "Jeudi, 12 tembre 1872.
Mo R ARCHEVEQUE,--" Je vous ai adressé, pr I'entre .e de M. .Boutillier, avant

la réception de v note, une réponse qui devra "ltre satisfai te.
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- "Pouvez-vous me voir dans la 'matinée, par exemple, si la chose est possible, à- dix
heures, afin de me permettre d'entrer en communication avec les partis intéressées.

" Ce télégramme ne change pas mon opinion que l'élection sans condition de Sir George
est autant dans l'intérêt des habitants d'ici que dans l'intérêt' de Sir George.

Je demenre, etc.,
(Sign,) A.G. AncuMALD..

"A Sa Grâce l'Archevêque.

(No. 122.)->

Samedi, 6 a. m.
< A Son Excellence,

L'hon. A. G. Aichibald,
" J'ai le plaisir de vous anpaoncer que le succès me paraît maintenant certain. Je n'ai

reçu aucune nouvelle preisc avant deux heures ce matin. C'est la raison pour laquelle je
ni'ai rien envoyé hier soir; pourvu toujours que Davy ne-soulève pas d'obstacles.

"Ave ,rezpect et affection, votre très-dévoué,

(' Sigé,) ALEXANDRE,
"Archevêque de St. Boniface.

(No. 123)

Copie d'une dépêcie télégraph'ique en chtffres de Sir John -A. ilacdonald au Lieutenant.
Gouverneur Arciibald.

Ottawa, 1.3\
"Fort-Garry, 1-4.

"Sir George, qui est absent, partage mon opinion quant -;mx ga-anties. Il sera de son
intérêt de s'assurer de l'approbation de ses électeurs, et il peut être d'un plus grand service
qu'aucun autre memþre.-

(Signé,)_ JOHN A. MACDoNALD.

. Après l'élection, j'écrivis une lettre de félicitation à Sir George au sujet de son élection,
sans entrer toutefois dans aucun détailssur les évènements qui l'avaient précédée.

Je quittai le pays au mois d'octobre. Il ne transpira rien dans le même cemps qui put
jeter quelquelumière sur ce qui fait le sujet de eette enquête.

Ma note du 5 septembre, adressée à l'Archevêque, avait pour but de signaler les avan-
tages, qui devaient résulter du fait d'avoir dans le,.cabieti un 2ninistre représentant un col-
lége électoral de Manitoba, mais nullement les avantages que pourraient en retirer les personnes
qui se trouvaient impiiquées'dans les troubles.

Mon impression est que j'ai dû voir l'Archevêque avant d'écrire - la lettre du 5 sep-
tembre, et que l'objet de cette lettre était-de hâter une décision favorable aux vues que j'avais
alors exprimées.

Depuis que j'ai commencé à donner ma déposition, j'ai produit -devait le comité toute
la correspondanceque j'ai échangée avec les membres du gouvernement et qui aurait pu jeter
quelque lumière sur lesquestioins&f lesquelles on m'a' interrogé.

Je ne me rappelle pas avoir reçu aucune comniunication de la part du gouvernement
impérial relativement à mes réponses aux adtesses.

Je ne pense pas qu'il yait eu aucune,discussidn à'propos de la question de l'amnistie
entre nous tlris lorsque l'archevêque, Sir George et moi-même descendions le St. Laurent, en
route pour Niagara.

A-DAms G.;ARcHIBALD:-
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[L'extrait suivant fut soumis par le gouverneur Archibald.]

(No. 124.)

Exztrait d'une lettre de l'hon. Adams a. Archibald à Donald A. Skith.

"(Personnelle.) IIOTEL DU GOUVERNEMENT, -

HALIFAx, NOUVELLE-EcOSSE.

20 décembre, 1873.
"MON CHER. MONSIEUR SMIT,--Votre lettre du 10 m'a instruit de plusieurs détails

sur lesquels j'étais mal renseigné. .Tc suis réellement pris par surprise par' un ou deux faits
que vous mentionnez. Après tout ce qui s'est passé, j'aurais eu peine à croire qu'il fât
possible que dpux des sujets, dont vous parlez,- devraient encore attendre -une solution. Une
pareille négligence n'est pas excusable. Personne connaissait mieux que Sir John, ou n'a
reconnu aussi -franchement que lui, les services inappréciables, rendus au gouvernement lors
de l'adoption des mesures qui out été prises pour faire disparaître un agitation qu'il lui
avait été impossible de contrôler datis le temps, et lorsque des amis s'exposaient sur la brèkhe
et comme au danger, on n'aurait pas dû les laisser dans cette position un seul instant de plus
qu'il n'était absolument nécessaire. On aurait dû prendre à l'instant des mesures pour le
règlement de cette affaire, d'autant plus' qu'on en avait pressé- i souvent la solution.' On
peut- en dire autant de la compensation due aux Métis français pour leur loyauté, compen-
sation qui avait été arrêtée, à ma connaissance personnelle, à-l'époqne que je vous ai indiquée.
Je croyais que ces deux affaires avaient été réglées depuis. Ce retard est réellement im-
pardonnable.

CHAMBRE DE COMITÉ.

18 mai 1874.
George Futvoye, écr., dépose comme suit ":
Je suis député-rhinistre de la Milice et de la Défense.- J' rempli cette' charge

depuis la confédération.

J'étais présênt à une entrevue de Sir George Cartier avec le Père Ritchot le ou vers
le 19 mai 1870, lorsque Sir George dit au. Père Ritchot ces paroles: "Je garantis que
vous aurez tout, ce que vous avez denand." je n'ai pas entendu la conversation qui
avait eu lieu avant que ces paroles fusn>i - prononcées, -et il ne fut rien dit de plus
ensuite pendant cette même entrevue. C'ét, ý î la fin d'une longue entrevue qu'ils avaient
eue ensemble que je fus appelé et' que j'entendis ces paroles.

Le Père Ritchot passa directement du cabinet de Sir George dans' le mien, qui lui
était presquè contigu, et il me dit que Sir George l'a t assuré qu'une amnistie serait,
accordée pour tout le passé aussitôt que la chose serait i nssible.

Lorsque le Père Ritchot m'eut quitté. je passai J .ns le cabinet de Sir George, qui
me dit qu'il avait promis tout ce que les délégués avaie. s demandé, et qu'il espérait que
tout se trouvait ainsi flialement réglé.

Il me demanda si le Père Richot lui avait exîi)'imé sa satisfaction, et je lui répondis
qu'il m'avait déclaré que toutes les .promesscs que Sir, George lui avait faites lui avaient
donné entière satisfaction. Cette entrevue eut lieu à bonne heure 'dans la journée, et,

je présume, avant. que le Gouverneur n'eut accordé aucune audience ce jour-là. -
Je ne puis me rappeler s'il se passa alors autre chose ou si l'on entra dans de plus

-longs détails.
Sir' George, dans diverses. entrevues subséqqentes, me déclara souvent qu'i-avitJ,

promis 'aux délégués qu'une amnistie générale se1aiac.rdée' mr-tdtes les offenses
passées. llc

J'ai écrit la lettre du 23 mai de Sir ' rge, ai qu les proscriptanqu'elle contient,
sous la dictée de Sir George lui-même.
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Relativement au dernier -paragraphe de la lettre elle:même, j'ai toujours entendu dire à

Sir George que les expressions : "la politique libérale que-le gouvernenent se propose de
suivre à l'égard des personnes auxquelles vous vous intéressez," faisaient allusion à une
amnistie générale, qui serait accordée et s'étendrait à toutes Ieswoffenses du passé.

Il savait qu'un -obstacle se dressait sur la voie de l'amnistie, --- que la mort de Scott
était un obstacle, - mais il fallait, disait-il, surmonter cet obtuele et tout effacer.

Je suis sous l'impression qu'il dicta 1I lettre du 23 mai. Je n'étais pas présent, je crois,
à lenrevue du père Ritehot avec Sir George dans l'intervalle qui s'écoula entre le moment
où la lettre fut rédigée et celui où fut écrit le post-scriptum.

Je ne puis pas me rappeler les paroles précises prononcées par Sir Georges dans la con-
versation que j'eus subséquemment avec lui. Je n'ai pas le moindre doute, cependant, que je
n'ai rapporfé que fidèlemét ce qu'elles signifiaient en substance.

Sir Georges adressa un mémoire strictement confidentiel à lord Lisgar sur la question
de l'amnistie, vers la fin de mai 1870.- Je présume que ce mémoire-se trouve dans le bureau
du secrétaire' du gouverrgeur. Il n'existe dans les archives du département ni copie' ni
brouillon de ce mémoire. J'écrivis moi-même ce mémoire, sous la dictée de Sir George, à
sa rsidence même. Nous travaillâmes à la préparation de ce mémoire pendant huit ou dix
veillées. J'ai encore en ma possession les notes qui me servirent à préparer la copie, et elles
font voir en substance la nature de ce document.

Je vis le Père Ritehot vers les premiers jours de juin. Je lui remis un certain nombre
de mes cartes de visite, le priant de les présenter à mes amis à Manito6 a, et j'ajoutai:
" Dites aux amis qu'ils n'ont rien à,craindre et qu'ils vont obtenir tout ce que vous avez,
demandé, puisque Sir George vous l'a promis." Nous nous séparâmes, convaincus tous deux
fermement qu'une amnistie serait accordée, laquelle s'étebdrait jusqu'à cette époque; quant à
moi, j'en étais convaincu, vu que Sir George avait souvent céclaré qu'il la leur feraitK -

obtenir.

'Après la mort de Sir George, j'examinai moi-même soigneusement avec M. Sulte, l'un
des commis dans le Département, tous les papiers qui se trouvaient dans son bureau de
minist i e.

Il avýait Phabitude de conserver tous ses documsnis.
Nous avons détruit tous les documents <ni n'avaient aucune importance. Quant aux

autres, nous' les avons mis en liasses séparées, et nous les avons remis aux personnes 'qui
avbient, dans notre opinion, le plus grand intérêt d'en avoir la possession. J'ai mis tous ceux
que j'avais sous la main et qui regardaient les'affaires du Nord-Ouest, dans une grande en-
veppe, que-je cachetai et que j'adressai à Sir John A. Macdonald, en sa qualtité de pre-
mier ministre.

Les documents qu'il avait l'habitudè de conserver à son bureau, étaient relativement
de peu d'importance. Il emportait toujours chez lui les documentts importants, qu'il plaçait
dans une ichambre ou un bureau de-sa propre maison. J'ignore ce que ces documents sont
devenus, si ce n'est que M. Langevin m'a dit qu'il avait possession de tout.

(Signé.) oEO. FuTvoYE.

CHAMBRE DE COMITÉ.
19 mai 1874.

Reprisé de l'interrogatoirè de Sir John A. Macdonald. :-
J'ai lu, depuis mon premier interrogatoire, les dépositions dé l'archevêque Taché et du

Père Ritchot.
Au sujet 'de l'assertion ide l'archevêque que j'ai dit, comme M. Dorion l'a fait plus

tard, " que Lépine serait prdonné s'il était condamné," je dois déclarer que j'ai voulu
dire qu'il ne serait certainement pas mis à mort, que sa sentence serait commuée.

Je vis l'archevêque après -la; résignation au dernier gouvernement, etdiscutant à fond
toute la question,. ainsi que les'chances --d'obtenir une amnistie sous la nouvelle adminis-
tration, il se servit de cette expression: " Oui, j'ai cru qu'une ainistie avait été promisse,
mais j'ai pu être lans l'erreur." Cela avait trait à une promesse qu'il supposait, avoir
été faite par le précédent gouvernement.
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n'aurais ni adînis ni nié la promesse d'une amnistie par le gouvernement ou Far moi-même.

Je désire affirmer que j'ai entendi, les raisons sur lesquelles le P. Ritchot s'appuyait
pour avoir une amnistie; que M. Langevin m'en a donné la traduction, et que j'ai compris
que ses paroles s'appliquaient à 'une promesse qu'il disait lui avoir été faite par Lord
Lisgar et Sir ,G'inton Murdoch; et que je l'ai informé que ces messieurs niaient avóir
fait-cette promesse.

Ce sont les seules. observations que j'ai à faire au gujet des dépositions de l'arche-
vêque et du P. Ritchot.

J'ai examiné. aujourd'hui les lettres de M. Archibad et je n'y ai rien trouvé qui
puisse servir à l'intelligencé des questions renvo'yées à ce comité.

- Grand nombre de documents m'ont été envoyés du bureau de Sir George après sa
mort (parM. Fqt4voye, je crois), c'étaient des documents d'Etat, d'une nature confiden-
tielle.

Je ne les ai pas examinés moi-même, mais' j'ai demandé à mon setrétaire de les
examiner pour voir si ces documents étaient importants, et il. m'a dit qu'ils ne l'étaient pas.

Quant aux dqguments de Sir George qui se trouvent à sa ré§idence, j'ai compris que
les.exécuteurs-testamentaires de Sir George et M. Langevin', é1e§ avaient examinés, et
qu'ils avaient détruit tous ceu' qui étaient sans importanice' ou qui devaient être
détruits, Je ne sais pas ce que l'on a fait 'du reste. Je tieni ce anseignement de l'dn
des exécutenrs testamentaires,.du notaire et de M. Langevin.

b' MACDONALD.
Les lettres et memorandum qui suivent ont été aussi souùmi si o mité.

(No. 126.)
"' O 9 juin 1870.

"MI'LORD,-'Sir George Cartier vient de me communi4ugr n ~r eposé élaboté- de
ses vues, avec de nombreux -renvois,'qui, je l'espère, mettront amplêm pt'ýotre Seigneurieen
mesure de baser la décision du gouvernement de Sa -NI ajesté.

"Ce document a droit à toute la considération que méri 1 expérience de l'au-
teur et sa haute position politique dans l'Amérique Britanniq d , ; mais il ne doit
pas être considéé comme une minute du conseil, ni comme l'expression de l'opinion de tout
le ministère.

"J'ai, etc.,
(Signé,) -JON YoUNG.

"Au très-honorable
" Comte de Granville, C. B.

(No. 12 ) /
oPTEL DU-G TVERNEMENT,
-R" OTTA , 21 mai 1874.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de S6n Excellence le Gouvern4ur-Général de vous
transmettre, pour l'information du comité diNord-Ouest, les documentssuivants:-

"I. Une lettre de Sir ^John Macdonald, ci-devant-ministre de là Justice; à àon Excel-
lence, demandant la permission de laisser communiquer au comité uù.rn te ndum confiden-
tiel soumis à Lord Lisgar pAr Sir George Cartier, ajors qu'il remplissaîlees fonctious de
ministre de la Justice durant la maladie de Sir John;srelativement à une pétition du révérend

'Père Ritchot-à Sa Majesté. 2o. Une lettre de Son Excellence à » on Maedonald, lui
indiquant la nature confidentielle du -mémoire de Sir George Carti, ýàdoapn"esraisons
pour lesquelles Elle accédait à la permission demandée.' 30. Le me i , unde SirMeorge
Cartier mentionné dans bette correspondance.

l "J'ai l'honneur d'être, monsieur, "

Vtre obéissant serviteur,
(Signé,) 1. FLTCUEna'

"Secrétaire du' (uverneur-Général,
Le président du comité

«dû Nord-Ouest.". .
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(No. 128.).
" OTTAWA, 19 mai 1874.

"CER RDUFERN,-Les journaux m'apprennent que M. Futvoye a fait allusion
dans sa déposition devantïëqcomité 'da Nord-Ouest, à un memorandun 'qu'if dit avoir été
préparé par Sir George Cartier au sujet de l'amnistie.

"Je crois qu'en justice pour la mémoire de Sir George, ce mémorandum devrait être
soumis. au comité, afin qu'il sache exactement ce qu'il a dit. Si cette demande ne sou fire pas
d'objection, je prends la liberté de prier Votre Excellence de donner instruction qu'une copie
de la minute en question soit transmise au comité pour son information.

" Croyez-moi, cher Lord Dufferin,
" Votre bien dévoué,

"'JOHN 1. MAOIONALD.
(No. 129.)

(Personnelle.) "JHOTEL DU GOUVERNEMENT,
"OTT.w, 20 mai 1874.

"MON CHER Si JOHN,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 cou-
rant, dans laquelle vous me aemandez de faire communiquer au comité du Nord-Ouest un
memorandum, préparé par Sir George Cartier, pour l'information de mon prédécesseur,
Lord Lisgar, au sujet d'une pétition du révérend abbé Ritchot à Sa Majesté, en, date du
8 juin 1870. ý e

" Ce document, rédigé par un, membre du conseil prilé, et renfermant des avis soumis
par un ministre au représentant de la Reine, est, comme , ri ,on, d'une nature coåfidentielle;
son auteur n'aurait pu mêrne le prôduire devant le comité sans mon assentiment, et il est
certainement désirable, dans l'intérêt du sei-vice public, que ton les communications échan-
gées entre la Couronne et seg ministres continuent d'être considérées comme privilégiées, selon
l'usage bien établi de a constitution anglaise. Cependant, comme Sir George n'est plus, et
qu'il a rédigé le memoaie en question en sa qualité de ministre intérimaiire-de la Justice,
au titre de locum tenens durant vôtre absence et votre maladie; je crois agir, selon la pratique
suivie dans les circonstances, en accordant la permission que vous me demandez, et en ordon-
nant que le document en question soit transmis au comité.,

Croyez-nioi, mon cher Sir John,'
"Votre tout d&évoué,

(Signé.) DtpFERIN.

(Copie.) (No. 131.)
iemoranduim de S°r George E. Caretir

OTT a, -8 juin 1870.
"Confoimément à la demande de VotreExeIlenc, le soussigrné a l'honneur de soumettre,

pour le favorable considération de Votr" Excellence, le memorandum suivant, qui, il est
bien, .ntefdu, doit' être d'une nature c<àfidentielle, au sujet de la pétition du Rév. Père
Ritchotà Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, agissant en son nom aussi bien qu'au nom -de
l'honomble juge Black et d'Alfred Scott, écuier, les frois pétitionnaires étantes 1Aégués
du teritoir.e, du Nord:Ouest et de la Riviére-Rouge, et sollicitant-'eereice de la prérogative
du pardon de Sa Majesté, en faveur des colons -de la. Rivière-Rouge, impliqués dans les àetes-
illég.ux qui ont- eu lieu dans la colonie durant la période mentionnée dans la, pétition.

"Le soussigié fetui remarquer respectueusement qùe la question _s d'u ne nature déli.
cate et compliquée, et'qu'il est nécessaire, pour arriver à sa solution, de bien lonÉidérèr et ap-
précier les faits et événements principaux qui ont transpiré durant la période des troubles et
dès leur début. -

"àfin de ne pas entxçr inutilementidans les dérails de ces malheureux évènements, le
soussigné renvoie-Iotre Excellence à la "Correspondance et documents relatifs aux troubles
récents dans les territoires du Nord-Ouest.'" (A), nu" Rapport du comité spécial du sénat
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sur le térritoire du Nord-Ouest," (B). au " Rapport du Révd. J. B. Thibault, du 17 mars
1870," (C). et au ". Rapport de D. A. Smitlr ecr., du 12 avril 1870," (D) impr4més par

-,ordre ( pour l'usage du parlement-canadien, et à tous autres documents, dépêches et corres-
"/pondance qui peuvent se trouver en la possession de Votre Excellence, mais qu'on a pas cru

devoir mettre devant le parlement. Le premier document dont il sera question par la suite
est désigné comme le document A.,

" Il est bon de dire au début, relativement à la demande de la pétition que les colons
'appuyeront indubitablement sur la proclamation de Votre Excellence du 6 décembre, com-

me étant une offre ou une promesse d'une amnistie à la condition de leur soumission passible
et de leur dispersion iiamédiate.

" Les colons étaient invités, par cette proclamation, gie l'on trouvera à la.page 44'du
document A, à faire connaître leurs griefs à Votre Excellexéie, dans le but de les redresser;
ils avaient l'assurance que tous leurs droits civils et priviIéges seraient respectés avec l'annxion
de leur territoire au Canada, et que leur pays serait gouverné comme par le passé, selon l'es-
prit .dI, j tice anglaise ; ils étaient priés de se disperser paisiblement, et ils étaientinformés
que s'ils se dispersaient immédiatement et paisiblement, des ordres seraient donnéspour que
des procédés léacux ne fussent institués contre aucun de ceux qui étaient impliqués dans les
malheureuses violations de la loi.

" gComme le dit la pétition, les colons, en réponse à l'invitation qui leur était faite par la

'proclamation de Votre Excellence, ainsi que par le gouvernement du Canada, furent priés d'en-
voyer des délégués, et, comme je l'ai expliqué dans cette pétition, des délégiés furent envoyés
par les, colons, et leurs conférences avec Votre Excellence et vos ministres amenèrent la pas-
sation d'une mesure pour le gouvernement de la province de Manitoba, que les délégués ac-
ceptèrent c.mme une mesure de redressement et de pacification, et qu'ils s'engagèrent à faire
accepter par les colons. . - '

" Le soussigné est d'opinion que les pétitionnaires ont raison d'affimer dans la pétition
qu'il était impossible aux colons, yu la difficulté des communications, spécialement durant
l'automne et l'hiver, entre la Rivière-Rouge et la capitale du Canada,,d'envoyer des délé-
gués à une époque plus prb'mpte que celle où eut lieu l'arrivée des, délégués à Ottawa,-.
fait que l'on doit regretter; et le soussigné croit aussi que le délai qui a eu lieu'ndceâsai-
réient lae doit pas être considéré par Votre Excellence comme une preùve-d'un manque
de borine volonté -de la pa'rt des déléggés.pour répondre à l'invitation de'Votre Excellence
et du g6uvernement cariàdien.

"La principale, difficilté et la seule qui, véritablement dans l'opinion du soussigné qui
s'oppose à ce qu'il plais4 à Sa Majesté d'accorder une amnistie générale en-aveur des indi-
vidus impliqués dans lés troubles de la Rivière-Rouge, durant la 'période de temps fnen-
tionnée dans la pétition, ,est la malheureuse exécution de Thomas Scott, en vertu d'une
prétendue sentence d'une cour martiale, illégalement organisée, selon la lettre et l'esprit
-de la loi,.-par le gouvernement provisoire. a fat e ot e n

" Lé sonssigné renvoie Votre Excellence, quant aux faits et citconstances ui ont
'trait à l'exécution du malheureux Scott, aux pages 7 et 8 du rà,pport de D. A. Smith, écr.,
dans lequel il est dit avec raison que l'insurrection avait eu le grand mérite, jusqu'à l'époque
de l'exécution de Scott, de n'avoir pas versé de sang.,

" Oii voit dans ce rapport que Riel et ses parisans prétendaient jasqu'à un certain
point que l'exécution de Scott avait été décidée comme nécessaire pou- le maiiitien de la
paix parmi les hbitants de la colonie-; que Scott était -d'une nature dangereuse, et un
fautequr de désordre ; qu'on l'avait pris deux fois les armes à la main et que deux fois le
gouvernement provisoire lui avait pardonné; qu'il était violent, et qu'il s'était même mis
à la' tête d'un soulèvement contre M. Snow, alors que ce dernier s'occupait, avec un parti
de travailleurs ýmployés parle gouvernement canadien à construire un chemin qnelque
temps auparavant.

".Quant au fait que M. Scott était l'un des hommes émployés par M. Snowdans la
constructierà du chemin, le soussignéý"renvoie Votre Excellence à un compte et à un reçù

-transmis par M. Snuow au gótvernement, comme pièce justificative, dans lesquelkM. Snow
dit"qu'il a é4é forcé, après des menaces et des blessures graves, de payer à M. Scott et aux
autres hommes qui composaient 19 parti des travailleurs les soimes d'argent inscrtes Nia,
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à-vis de leurs noms respectifs. Il est probable que Riel faisait allusion à ce fait dans ses
observations à M. Smuith à l'égard de Scott avant l'exécution de ce dernier.

.Personne, ea dehors du cercle de difficultés qui a existé pendant quelque temps
dans la colonie de la Rivière-Rouge, ne saurait venir à une autre conclusion, que l'exécu-
tion de Scott, sans parler de son illégalité, était, pour dire le moins, un acte d'un abus
excessif de pouvoir et de cruelle brutalité ; mais pour bien apprécier la nature du fait, il
faut se transporter au milieu de la population sùrexcitée comwe elle l'était à l'époque où
l'acte fut perpétré, et bien considéi er les coutumes et les sentiments de cette population,
ainsi que tout l'encha nement d'actes illégaux qui eurent lieu malheureusement pendant
plusieurs mois avat a perpétration de l'acte. c

" D'abord, il est certain qu'il y avait un sentiment d'antagonisme très-prononcé, et on
peut dire unanime, parmi les Métis de toute race et croyance religieuse contre l'.établissement
de l'autorité canadienne dans la colonie; mais que ce-sentiment d'opposition n'a existé en
aucun temps avant ou pendant les troubles contre le pouvoir souverain de la Reine, ni
même-contre-l'administration politique de la compagnie de la Baie d'Hudson, qui, quoique
sans vigueur, était considérée, cependant, comme bieñveillante et patriarchale, et était
jusqu'à un certain point populaire.

"C'est un fait incontestable que les adversaires de la compagnie de la Baie d'Hudson,
av'ant les troubles, étaient pour la plupart, des 'colons du Canada, qui semblent dvoir con-
sacré leur énergie à combattre le gouvernement de la compagnie de la Baie d'Hudson, et
à faire valoir son remplacement par les autorités canadiennes. - Ces quelques Canadiens,
par leur opposition et leur attitude contre la compagnie de la Baie d'Hudson, s'étaient
rendus très-désagréables, et même j usqu'à un certain point détestables à presque tous les.
Métis de toutes les origines et croyances religieuses, lesquels avaient appris à aimer. et à
respecter le régime patriarchal de-la compagnie de la Baie d'Hudson.

" On doit se rappeler que les Métis de toutes les croyances religieuses et origines,
à l'exemple de leurs ancêtres, avaient toujours été prêts, depuis la guerre de 1812 entre la
compagnie (lu N-~rd-Ouest et la compagnie de la Baie' d'Hudson, d'appuyer la
compagnie dé la Baie d'Hudson, et de venir à sa resèoasse dans toutes ses luttes et diffi-
cultés avec les Sauvages et auti es.

. ' O'est au milieu de cette disposition des esprits qu'arrivèrent un certain nombre d'em-
ployés subalternes du gouvernement'canadien, chargésde constr'uire des chemins, qui pri-
rent des airs d'autorité injustifiable, ainsi qu'un patti 2'arpepteurs canadiens sous la di-
rection de rinconsidéré- eçldnel Dennis, qui augmentèrent l'irritation -des esprits par leurs
procédés, en s'e1oniIimiigré~ l'opposition- qu'ils renbontraient, d'arpenter des terres
qui étaient déjà en la possession des colons.

" Les colons étaient naturellement sous l'impression que les nouveaux arrivants
avaient été envoyés au milieu d'eux pour arpenter et mesurer, les terres des colons dans
le but, de les en dépouiller.

"Les colons étaient généralemen,tr -sous - la fausse impressiox- u'ils avaient
été vendus d'une certaine manière par la~compagnie de ia Baie d'Hudson au gouverne-
ment canadien en vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, dont ils ne con-
naissaient pas alors les dispositions, ainsi que l'ont prouvé les événements subséquents.
Les colons étaient disposés à considérer, et, de fait, considéraient l'immigration des cana-
diens comme une invasion, tout·comme ils auraient considé'ré 'invasion de -leur territoire
par les sauvages.

" Il est bon de notér ici qué le pouvoir politique de la coinpagnie de la 'Baie d'Hud-'
son, déjà -faible par lui-même, et qui ne fut jamais -suffigant pour protéger la population,
en punissant les crimes au moyen d'une bonne administ-ation des lôis criminelles, reçut
un coup sérieux lors de la passation de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord.

" On peut dire avec raison qu'il n'existait guère d'autre autorité pu .gcevernement
local que la volonté et la détermination des colons eux-nmes, lorsque le colqnel Dennis
et, son iparti n'arpenteurs irritèrent la population en essayant de faiie des arpentages, mal-
gré les protestations de la population.

Lorsque, les colons apprirent que M. McDougall, leur future lieu enant-goùvierneur,
étaient en route avec les autres officiers qui l'accompagnaient pour se. rendre dans le colo-
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nie, ils décidèrent de s'opposer à son entrée en adoptant le mode qu'ils suivaient en ré-
sistant aux invasions des Salivages

" Pour parer apx difficultés et faire disparaitre l'irritation, le gou'verneur McTavish,
assisté de son conseil, dans sa lettre à 14. McDougall, en date du 30 octobre 1869,
Document A conseilla fortement à M. McDru,gall de'rester à Pembina et de ne pas entrer
P p. 1-12. dans le territoire de la Riière-Rouge.- -Le gouverneur McTavish dit dans
sa lettre que le colonel-Denriiã ~vait prudemment conseillé à M. MeDougall de rester à
Pembina. Le colonel Deniis, dans une lettre du 27 octobre 1869, parlait non .eulement
de l'opposition des Métis français à l'entrée de IL MeDougall dans le territoire, mais aussi
Document A de la répugnance des Métis anglais et écossais, dans le cas où un appel aux

S P P. 11-12. -armes leur serait fait, à venir en colision avec les Métis français, parce qu'ils
voyaient dans ce procédé la certitude d'une guerre de religion et de nationalité, dont l'issue
était difficile à prévoir., Les Métis anglais et écossais semblent avoir dit, entre- autres
Document A choses, suivant la lettre du colon'el Dennis : " Yoici notre manière ide

P. 11. voir ; nous avons confiance dans la future administration de ce pays sous le
régime canadief; enmême temps, nous n'vons ,été nullement consultés comme peuple en
nous unissant au Ôanada,"

" Je fais ce renvoi dans le but de dénrtrer qu'une. partie des Métis de toutes
croyance religieuse et race s'opposaient à l'entrée de M. McDougall dans le territoire, et
que les autres n'étaient pas disposés à approuver les mesurespour assurer son entrée dans ce
ternitoire.

Le soussigné prend maintenant en considération les événements qui eurent lieu au
commencement du mois de décembre 1869, et qui expliquent la recrudescence du mécon:en-
temient parmi les colons de toute croyance religieuse et origine.

Il y eut d'abord la proclamation de M. McDougall, eri date du 1er décembre 1,69,
émise sans autorité, car, de fait, il n'était pas lieutenant-gouverneur, puis, pour ne rien dire

Document A, p. de plus, la commission extraordinaire donnée par 31. Mc Dougall au colo-103. A., p. nel Dennis comnie- lieutenant et conservateur de la paix dans les terri-
104-5. toires 'di'Nord-Ouest, pour lever, organiser, armer, équiper et approvi-
sionner m effectif miitair-ußant dans les dits territoires, pour fins militaires contre les
colons.

Il est certain que les termes. de la commission de M. McDougall au c6lonel Dennis,
dès que la proclamatiorí fut connue des colons, ont dû seuls provoquer les Métis et les 'irriter'
fortement.

" A part cette commission, il y a aussi les faits du colonel Dennis ci-après mentionnés,
joints à ceux du major Boulton et d'autres Canadiens, aidés du Dr. Schultz et de quelques
colons du laut-Canada, qujlrent tout en leur pouvoir pour lever un effectif composé princi-
palement de Canadiens, dans le but évident, d'après leurs procédés, de combattre -les Métis
français. Le colonel Dennis et le major Boultii réussirent à enrôlsr eniviron soixante ou
soixante-dix Canadiens, originaires, en grande partie, du Haut-Canada. Le^ colonel Dennis
et quelques autres'Canadiens, invitèrènt les Métis "anglais''d ëeossais à se joindre à eux

Document A., p. dans leur lutte contre 'les Métis françiis, mais ils refusèrent de s'allier aux96o97. A. p Canadiens, Cela appert de deux letttes du colonel Dennis à e' M. Me-
97. -Dougall, en' date du 9 décembre 1869, et dans une autrelettre, en ïdate
8 décembre 1869, adressée au même, niais sans'la signature de l'auteur. (On suppose
qu'elle a été écrite par M. Snow ou -par M. M air.)

-I Le colonel Denuis disait, entre 'autres choses, dans la première de ses
ocument A., p. lettres,'én date du 9 décembre "Je regrette sincèrement d'être obligé de96.

vous exprimer mon opinion bien arrêtée que l'on ne saurait compter sur la
population parlant l'anglais dans eekloie, comme corps, dans la dispoÉition actuelle des
esprits, pour a -de esures d'une"ntâture aggressive qu'il pourrait être nécessaire 'de

a Vd attre le parti français- maintênant armé coutre le gouvernement." Dans
l'autre, il dit-! "Je pense que beaucoup d'entre eux feront. tout maintenant 'pour ne pas
blesser le parti frariçais, car - ils disent qu'ils ne voieiit rien de bien déraisonnable -dans la
liste des droits que demiandent lès Français."

" L'auteurde la lettre sans signature s'bxprime ainsi. "J'ai fait tout en mon pouvoir
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pour organiser un effectif itAisant pour aider à l'exéèution des ordres du colonel Dennis,
mais je crains que toute l'entreprise ne fasse fiasco. 11y a môme des individus, parmi la
population angl:uN, qui sont pires que les Métis français; je regrette d'avoir à vous le dire,
mais cela n'est que trop vrai." - -

"La colonie écossaise.ne ýse joindra pas à nous, ni aucune autre p>oine protestanté,
de sorte que ce serait pour nous le comble -de la folie que de prendre des mesures agres-
sives, car nous serions accablés par le nombre. Nou 'vons dans ces deux paroisses-tout
le désavantage, tant en nombre qu'en armes."

"Ces extraits démontrent indubitablement que si les Métis français prirent une part
plus active au mouvement, ils ne reçurent pas d'opposition de la partdes Métis- anglais
et écossais.

Le colonel Dennis, dans son rapport en date du 8 décembre 1869, dit que l'év^ ,ue

Docume A. p. McCrea, l'archidiacre MeLean et quelques autres dans la colonie, eman..
113. daient qa'on ne pnt pas de mesures agressives.

Le colonel Den-, dans un memorandum d'ordres aux canadiens enrôlés, en date du
4 décenibre 1869, ordonnait aux canadiens dé quitter le village et de se rendre à la colonie

Document A., P. écossaise, où il les rencontrerait et leur assignerait des quartiers propres
114. à la défense.

"Dans un autre memorandum, en date du 6 décembre 1869, le colonel Dennis
Document A., p. réitère en effet les mêmes ordres aux Canadiens enrôlés, et même dans sa
u9. men-A. lettre du 9 décembre 1869, il terminait en recommandant à la popula-Docu1 e 3  . P' tion, qu'il avait fait mettre sous les armes, de cesser toute action.
.« Le colonel Dennis dût s'enfuir de la colonie, au milieu de la surexcitation des

esprits, laissant, semble-t-il, les Canadiens derrière lui, et ce procédé eut pour résultat
'emprisonnement d'un: certain nombre de ces Canadiens qui s'étaient enrôlés pour servir

sous ses ordres. Il est facile de comprendre toute la provocation que la conduite du co-
lonel Dennis a dû causer au milieu des colons, ainsi que l'esprit de haine qu'elle dû
susciter parmi .es colons contre les soi-disant Canadiens ou le parti canadien. - Le colonel
Dennis et son parti se préparaient tout le temps à faire la guerre pour leur propre compte,
sans être autorisés par une autorité légale, et les colons les regardaient comme des enva-
hisseurs, tout comme ils eussent considéré des Sauvages qui eussent envahi la colonie.

" Il est opportn ici de renvoyer Votre Exc3llence à une commission donnée par le
colonnel-Dennis, le 16 décembre 1869, avant son départ de Pemina, à un nommé Joseph.
Monkman, un Sauvage de la colonie de la Rivière-Rouge; objet de cette commission
était de donner-une prétendue autorité à M. Monkman, afin d'inciter certaines tribus
Sauvages à prendrepart à une guerre à mort contre les Métis français de la Rivière-
Rouge. Cette commission est conçue dans des termes d'une nature si extraordinaire,
qu'on a cru bon de ne pas la faire imprimer paimi~ la " correspondanqe et documents,"
qui formentle document A.

" On a pu se procurer, il y a quelques jours seulement, l'original de cette commission
du Sauvage Monkman. 'Il est à espérer qu'il ne l'a pas montrée à beaucoup de personnes.-
Une copie de cette commission est jointe à ce memorandum comme se rattachant aux
procédés relatifs aux troubles de la Rivière-Rouge.

" Nous allons maintenant parler du très malheureux et très déplorable mouvement
tenté sans autorisation encore par le Major Boulton et son parti pour faire la guerre
contre les colons au mois, de février dernier, lequel eut pour *résultat la capture du Major
Boulton et de plusieurs de ses partisans, et la capture, pour une seconde fois, du malheureux
Scott, qui avait été pris auparavant, pais relaché.

" M. Smith qualifie ce mouvement, dans son rapport, comme le plus malheureux, et dit

que le mouvement fût blâmé par la grande majorité des colons anglais et écqssais, qui se
plaignirent amèrement deceux qui l'avaient organisé, et regrettèrent cette tentative, parce
qu'elle avait pour résultat de rendre Riel tout-puissant dans la colonie.

" Le mouvement non Lutorisé du major Boulton~ mit les colons de toute race et
croyance religieuse dans une position très-difficile. Ce nouveau mouvement, qui avait le
caacMq d'une. invasion, ilitaire dans la caloaie de la Rivière-Roge, a dû exciter, naturelle.
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ment au plus haut point;la violence des sentiments de la majorité de la population ainsi que
de Riel.

" Riel et ses compagnons, dans leur extrême désirde protéger la population de la Ri-
vière-Rouge contre toute invasioâ de leur territoire par les mouvements non autorisés des
Canadiens ont dû, très-vraiseiblablement, s'emporter jusqu'à la rage, et ils ont - dû décider,
au milieu de l'effervescence de leurs esprits, de faire périr quelques-uns des soi disant envihis-
seurs canadiens, pcur servir d'exemple à tous les autres téméraires envahieseurs, selon leur
manière de voir.

" Il semble, par -le rapport de M. Smith. que le major Boulton devait être la victime;
mais'il obtint son pardon et fut relâché par Riel'; et le coup fatal tomba -finalement sur le
malheureux Seott-qui, nonobstant tout es les remonti ances et représentations, fut si cruelle-
ment fusillé, en vertu de la sentence d'une prétendue cour martiale. Il semble, par les évé-
nements qui ont transpiré avant l'exxeution.du malheureux Seott, que plusieurs s'adressèrent -

è Riel pour demander que la vie de Scott fût épargnée, comme celui qui tenait.'sa vie entre
sesxnains. Il est certain que des appels seuls furent faits à Riel pour sauver la vie de ce
pauvre homme, comme si on -ne pouvait tenter autre chose pour sauver l'infortune Scott.
Riel a dû être sous la fa':sse impression. qcn ordonnant l'exécution de Scott, il mettait la
colonie à l'abri de tout danger d'invasion future, et se conformait aux sentiments deela majo-
rité de la population. Depuis la perpétration du malheureux acte de l'exécution de Scott,
cet te a été discuté dans la colonie de la Rivière-Rouge, et il appert par le New Nation
(un jou al publié dans le territoire), du 13 mai dernier, qui accompagne ce memorandum,'

' ce aine partie, du moins. de la populition ne regardait pas, ce semble, la perpétration
de cet -acte avec le sertiment d'horreur qui s'est manifesté en ce pays ou en Angleterre.

Il semble aussi que Riel, depuis la perpétration de cet acte odieux, a"'ontinué appa-
remment dogjouir de la confiance de la mijorité de la population comme .chef politique, et
cette confianu e ne semble pas avoir été ébranlée par sa conduite au sujet de l'exécuti<,n de
Scott.

" Il est bien difficile, au milieu d'une granie -effcrvescence politique, de prévoir et ap-
précier les actes de violence qui en sont la conséquenée.

" Comme preuve de la disposition des esprits, le soussigné renM ie Votre Excellence au
compte-rendu d'une assemblée qui eut lieu à Toronto, lors de l' iivée du père Ritchot ef
d'Alfred Scott, écuier. deux des délégués *nommés par la Rivièrouge pour s'entendre avec
Votre Excellence, à laquelle quelqu'un aurait dit qu'ils devr¢ient être lyncegés; et personne
ne peut dire ce qu'il-serait advenu si le Père Ritchot et M. Scott se fussettftrouvés à Toronto
lors de cette réunion. Lorsque des sentiments aussi violents se manifestent dans une ville
civilisée comme Toronto, dans le-but de commettre des actes de violence, il est facile de com-
prendre jusqu'à quel point une population, composée principalement de Métis, ignorant l'ad-
ministration des lois criminelles, et se gouvernant en grande partie d'après ses usages'et cou-
tumes. puisse être surexcitée au point de commettre des actes violents, sous un prétexte de
protection et de conservation.

" Après ces observations préliminaires, le soussigné est plus en mesure d'apprécier sous
son véritable jour la position de Riel et 'de ses compagnons dans l'exécution de l'infortuné
Scott, Il n'y a pas le moindre doute que, d'après l'esprit comme la lcttre du droit criminel

. anglais, Riel et ses associés peuvent être traduits devant les -tribunaux, non seulement pour
crime de haute trahison, pour avoir fait la guerre et s'être >révolté contre -Sa Majesté, mais

pour le crime de meurtre de l'infortuné Scott, dan:s l'intérêt de cette rébellion. il est évi-
dent de plus, que Riel et sLs associés peuvent subir leur procès pour ces crimes seulement
devant les tribunaux ordinaires d'après le système' de jury -mainteant établi dans la colonie
de la Rivière-Rouge.

" Les lois criminelles et le système de procès par jury n'ont pas été du tout changés par
l'acte du parlement canadien qui a érigé Manitoba -en province. Personne ne saurait croire
qu'ils devraient être ou pourraient être traduits devant aucun tribunal du Haut-Canada, en
vertu des dispositions de l'acte,43 George I Il. chap. 138, et de l'acte 1 et 2 George IV, chap.
66, car, si ce même procédé était jusqu'à un certain point possible, on considère&ait que ce
serait un act' monstrueux que de faire subir le procès des accusés devant un autre tribunal.
que celui qui relèvc ordinairement de la juridiction du leur propre tribunal et devant des jurés
pris ailleurs'que parmi la population à laquelle ils appartiennent.

6-12
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"Le soussigné croit donc qu'il est bien entendu que si Riel et ses compagngas doivent
subir leur procès pour les crimes ci-dessus mion ionnés, ils doivnt le, subit devant les tribu-
naux criminels ordinaires établis à la Rivière-Rouge, et devant des jurés pris parmi la popu-
lation de ce pàys, conformémue! aux lois et règles établies. -s

"Maintenant, en supposant que Riel et ses associés 'seiient, traduits devant les tribu-
naux de la Rivière-Rouge pour les susdites offenses criminelles, pourrait-on obtenir un verdict
de culpabilité après toutes les circop'inces, faits et évènements qui ont transpiré dans la colo-
nie de la Rivière-Rouge durant les J:rniers sept mois? Riel ét ses associés répondraient
naarellement dans leur -défense pour se justifier de J'accusation de haute- trahison, de rébek
lion et d'avoir fait la, guerre, qu'ils n'ont jamais eu l'intention de soustraire le territoire de
Sa Majesté à l'allégeance de Sa Majesté, de faire la guerre ou de se révolter -contre- Sa M4a.
jesté. Ils prétendraient que tout ce qu'ils ont fait avait seulement pour objet d'effectuer l'or-

,g-isation d'un gouvernement local tempor=ite, afin de protéger s vies et la propriétés des
colons de la Rivière-Rouge, en l'absence (le tout gouvernement local organisé par Sa Majesté,
alin de résister aussi aux invasions non autorisées et aux t2ntatives ! - leur faire la guerre.
-&us parler de l'irritation des esprits causde au début par les partis d'arpenteurs ils préten-
draient que si leurs procédés ont été inégaux, ils l'étaient noiusque:

«o o. Les prôcédes de M. McDougall qui, de'fait, a usurpé les di-oits, privilèges-et pou-
voirs de lieutenant-gouverneur du territoire, alors qu'il n'avait pas ce titre ; qui a -tmis une

proclamation illégale sans autorité, et la commission extraordinaire au colonel Dennis, --et qui
.a donné, en vertu de sa prétendue autorité, à l'indien Monktaan, une commission dans le but
d'inciter les Sauvages à faire la guerre centre la colonie de la Rivière-Rouge par tous les
moyens possibles;

2o. Que les procédés du colonel DenuniS et ses associés qui ont.organisé.sans aucune
autorité le premier mouvement et la première bande d'immigrants canadiens dans le but de
faire la guerre contre les colons de la Rivière-Rouge et d'envahir leur territoire

3o. Que les procédés du major Boulton et de ses associés qui ont organisé le second

mouvement etda seconde bande d'immigi-ants canadiens dans le but de faire la guerre-contre
les colons de la Rivière-Rouge et d'erlivahir leur territoire.

le En réponse à l'accusation de rébellion, ils renverraient:
1 Io. A la déclaration en date du 8 décembre signée, par John Bruce, comme président,

et-Louis Riel comme secrétaire, dans laquelle il est dit qu'ils avaient l'intention de résister
à l'autorité du Canada et non à celle de Sa Majesté, et qu'ils s'opposaient à ce que-le Canada

leur imposfât une forme despotique de gouvernement, contrairement à lewrs droits et intérêts
comme sujets anglais, et dans laquelle il est dW*aussi qu'ils étaient disposés à entamer des
négociations avec le gouvernement canadien qui pourraient être avant'ageuses pour le bon
gouvernement et la prospérité de la population.

" 2o. A leur nomination de délégués lorsqu'ils ont été invités à le faire par l'autorité
de la Reine et le gouvérnement canadien, et à tous les procédés extérieurs du gouvernement
provisoire et de la convention dans la colonie, durant lesquels ils ont maintes et maintes fois
exprimé-le désir, ainsi que le désir des colons, de se joindre à la conféâératio4 canadienne,
pourvu que leurs droits et leurs priviléges leur fussent garantis, et proclamés qu'ils avaient
ni le désir ni l'intention de rompre leur allégégnce à Sa Majesté.

" Ils prétendraient aussi que l'établissement du gouvernement local était devenu nécesr
saire, et qu'il devint un gouvernement de facto, en tant que le faible gouvernement poli-
tique de la compagnie de la Baie d'Hudson reçut, par la. passation de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord,'un coup qui l'affaiblit énormément, et qu'il reçut le dernier coup fatal
par la proclamation illéga e et non autorisée de M. McDougaîl, laquelle eut pour résultat de
détruire le bon effet que devait produire la proclamation de Votre Excellencè en date du 6

décembre 1869. Ils renverraient à l'opipion du gouvernetir McTavish, exprimée dans
plusieurs de ses lettres, au sujet du pouvoir affaibli et inefficace de la compagnie de la IBaie

d'Hudon, par suite du transfert en perspective du territoire au-C:mada et
Do cum52ts A.,des évènements qui eurant lieu plus tard, et- ils renverraient indubitable-

ment à sa lettre en date du 9 novembre 1869.
"Ils préteidraient aussi que leur organisation locale était basée sur les habitudes de la

population, et avaient particulièrement pour objet de -les protéger et de résister à l'invasion
des Canadiens, à la manière-de leurs pères, lorsqu'ils résistait à une invasion dis Sauvages'
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et confor zpie4 t à 'la pratiqge suivie dans la colonie depuis la guerre -de 1812 entre la c6m-
pagnie 4u Nord-Ouest it la*compagnie de la Baie d'Hudson.

"Quant à l'accusation du meurtre du malheureux Scott, accompli dans l'intérêt de cette
rébellion, ils préteudraient que l'acte a été cominié comme étant nécessaire pour -mettre la
population à Yabri de toute inva6ion des Canadiens; que l'acte a été-commis dans l'exercice
dupouvoir local du ïouvernement def«ceo ; qu'on ne saurait' les- en rendre eresponsables
-individuellement, vu qu'il a été, jusqu'à un certain point, le fait de la populatioi, et que la
responsabilité decet acte, si elle retombe sur eux jusqu'à un certain poiit,-fe.oit retomber
pigs encore sur cs actes illégaux et les diversesinvasions non riitorisées des Canadieris qui ont
provoqué ce fait regrettable, par leur tentative de faire la guerre contre les colons.

" Le soussigné est en.iu à croire que Riel et ses associés ie pouvaient pas, dans
toutes les cir.constances du cas, êtrie trouvés coupables à la Rivière-Rouge, ou même par
un jury en Angleterre ; et que dans ce cas, - il importe d'examiner, lorsqu'il faut4établir
la paix dans la colonie de la Rivière-Rouge, _i l'exclwsion de Riél et de ses assoc4él impli-
qués da4s l'exécution.de Scott, de toute amnistie qu'il plairait à Sa Majesté d'accorder,
n'aurait pas un mauvais effet et ne contribuerait pas à perpétuer un sentiment d'irritation,
ajors qu'il est presgue certain que s'ils étaient exdlus et accusés de liaute tuhison, de rebel-
lio et du meutre ,de Scott, dans l'intérêt de cette rébellion, ils seraient déolarés " non
coupables" par un jury de Jeurs compatriotes choisis d'après les-lois et règles établies dans
optte colonie. ,

'$i lesoussigné avait quelque ayis à donner sur cette question, 'il recommanderait,
dans le casoù, il plairait à Sr Majesté d'accorder une amnistie générale pour -tous les aetes,
commis dqrant'lapériode mentionnée dans la pétition du Père Eiýchot et autres, que cette

mnpistie -)'exceptât personne.
". Dans le cas où cette amnistia serait accordée par Sa Majesté, tous ceux qui pou -

raient être, portés à accuser de luk mort dé Scott, Riel et ses complices, et demander à le

tradniredevant les tribunaux pour meurtre, pourraient le faire, mais alors les défenseur
,plaideraient naturellement " non-coupables" et allégueraient, pour leur défense, que l'offense
a été.cpmmise dans l'exeroice des pouvoirs politiques qu'ils avaient assumés et usurpés,
pour lesquelles offenses politiques on les avait amnisties ; et que le crime de meurtre se
,trouvait effracé, par le plus grand crime de trahison qui avait été pardonné par l'amnistie.

La cour et le jury auraient alors à résoudre la'question, et il est très-vraisemblable
qu'un verdict d'acquittement serait rendu.

"Dans le cas où,une amnistie serait accordée, le soussigné suggèrerait qu'elle s'appli.
quât à ces ,anadiens qui prirent part sans autorité à ces conspirations, ou essayèrent de
faire laguerre cpntre les colons, afin qu'ils ne puissent pas être traduits par la suite devant
.aucune cour .eriminelle par des personnes qui voudraient satisfaire une vengeance. =

"'Finalement, le soussigné suggèrera, dans le cas où une amnistie générale serait
accordée par Sa Majesté,. qu'elle.corüporte une condition qu'elle ne s'appliquera à aucune
personne qui, ayant pris part aux troubles durant la période mentionnée dans la pétition,
Sésistera à l'autorité de Sa Majesté, lorsque le futur lieutenant-gouverneur de Manitoba,
entrera dans ses fonctions.

I -&vaut de ,terminer ce memoranslum, le soussigné croit de son devoir d'y joindre.
une lettre deSa -Qrandeur l'évêque Taché; en date du .17 mai dernier, de la colonie -de la
&iière-Rouge, dans laquelle Sa Grandeur, entre'autres choses, conbat.quelques-unes des
assertions de M. Smith dans son rapport ci-haut mentionné, et dont le but est de jeter
une nouvelle lumière sur les événements de la Rivière-Rouge.

"cLe soussigné ajoutera de plus,que lorsque M. Smith fit son entrée dans le territoire,
on croyait ou on soupçonnait, toute erronée que fut leur impression, qu'il serait plutôt
disposé à,semer des.difficiltés dans la.colonie que de. règler celles qui existaient déjà.

" Cette idée erronée s'explique d'elle-même par le peu d'empressement que les colons
semblent avoir montré à l'entendre.

(Signé,) GEo. E CARTIER,
"Ministre de la Milice,

" Et ministre- intérimaire de Ialustice.'s
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CHAMBRE DE -COMITÉ.
19 mai 1874.

L'Hon. M. A. Girard, de Winnipeg, dépose comme suit:
Je me rendis à Manitoba pour la première fois au mois d'août, 1870 et je n'ai cessé d'y

demeurer depuis. J'ai été appelé par le gouverneur Archibald au conseil exécutif comme
son premier conseiller exécutif ieprésentant le parti français. J'ai été assermenté conseiller
le 17 septembre 1870.

Je: n'ai aucunz connaissapce, si ce n'est par ouï dire, des enuses des troublés ou des
causes qui ont retardé l'octroi de l'amnistie promise dans la proclamation de Sir John Ycuag,
en date du 6 décembre 1869. 1'

Comme -l'un des niinistrc de la province, je sentais qu'il était impossible 'de faire beau-
coup de bien dans la province 'sans une amnistie, et j'écrivis deux ou trois fois à Sir George
Cart cr, que je considérais <omme- l'un de nWes amis intimes, pour'attirer son qttention sur
cette smaistie et sur la promesse d'une amristier que toute la population disait avoir été
faite. Je décrivais, la position du -pays dans une de ces lettres, et démontrais à Sir George
la nécessité d'une amnistie. .

Je reçus des réponses à plusieurs de ces lettres-à toutes, je crois. Il ine dis-it d'être
sûr que l'anistie serait accordée. "Soyez certain que l'amnistie viendra avant longtemps.'
"Dites à votre population de se tenir calme et de maintenir l'ordre." J'écrivis à Sir George
en ma qualité de ministre, comme seul représentant de l'élément français, et au titre aussi d'ami.
Je n'ai pas dabùs le moment'ces réponses de Sir George ; elles se trnuvent à Winnipeg. Il
me faisait observer, dans ces lettres, en me recommandant la tranquillité, que les enneiis de
la population seraient heureux de la voir agir autrement et de se mettre dans le tort afin de
perdre les avantages de sa position. Il m'exprinia le désir de lui dire d'être fidèle à son
devoir et que l'amnistie serait inévitablement accordée.

Je m'occupais dlors de mon élection et je fis connaitre ces communications à la popula-
tion en général, dans mon comté et ailleurs. Je lus des extraits de ces lettres à la population,
et je crois qu'ils ont puissamment contrilué à apaiser la population et à miaintenir la paix
et le bon ordre. Je pense que je pourrai trouver les lettres et je les enverrai, dans ce cas, au
président.

Le jour où je fus assermenté, le. gouverneur lança une ptoclamation qui, je crois,
avait été préparée par le, gouvernement d'Ottawa et avait été par lui transmise potir être
publiée. Cette, proclamation se trouve dans les documents parlémentaires de 1871, du,
parlement d'Ottawa, et je i crois qu'elle est jusqu'à un certain .point une promulgation de
l'amnistie, car elle invitait toute la population, sans exception, de se conduire comme de bons
sujets et d'aider au maintien da l'ordre. On craignait des troubles à cette époque dans' la
province. La mort de Goulet avait eu lieu quelques jours auparavant, et l'agitation était
grande.

Je fus chargé de répandre la proclamation autant que possible, en ma qualité de ministre,
et de l'expliquer à la population.

La proclamation se trouve dans les documents de la session, No. 5, vol. 4, page 17. Le
ou vers le jour de L proclamation, je me trouvais à St. Norbert, où je passai la nuità la
résidence du curé, et le lendemain; le dimanche, j'adressai la parole à la population, à la
porte de l'église. Je lui expli4uai la proclamation. Je vis, à ma grande surprise, que Riel
se trouvait parmi l'assistauce. Je le supposais en dehors 'du pays, et je sentais que ma
position de nouveau miinistre était délicate à son ég'rd. .

Il me demanda de lui dire comme ininitre de la Couronne, s'il était, oui ou non, exclu
par la proclamation qi je venais de mentionner. Je lui dis officillement": " Non, vous
n'êtes pas exclus ; et j'aimerais à avoir une force -suflisante pour vous protéger. Mais, pour
l'amour de votre pays et de vos amis, éloignez-vous pealant quelque temps et soyes
certain que, dès que le gouvernement sera assez fort pour vous protéger, nous vous rappelle-
rons, afin que vour prenicz la place à laquelle vous avez droit. " Je -voulais parler d'une
place de ministre ou dA représentant dans le gouvernement de son pays. Quand je me servis
de l'expression '. force suffisante, " je voulais dire que nous ne pouvions pas -compter sur les

. troupes qui-étaient dans le pays, vu les sentiments qu'elles professaient à ce sujet.
Riel s'éloigna immédiatementr. Je répétai ce que j'avais dit à Riel à la population qui

était là réunie.
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La question de l'amnistie vint de nouveau sur le tapis lors deTlorranisation de la pro-
vince, au- sujet de la nomination des juges de paix et des conseiller3 législatifs.

Un certain. nombra de personnes était.fort hostiles à la nomination d'aucun de ceux qui
avaient pris part aux troubles de 1869-70, mais, -finalement, plusieurs furent nommés et
assermentés, du consentement de tous les partis.

M. Dauphinais, qui'était membre du gouvernoment provisoire de Riel et reconnu comme
tel par les autorités, fut nommé conseiller législatif, -John Bruce, le premier président du
gouvernement provisoire et connu comme tel par les autorités, fut nommé juge de paix.

Pierre Delorme qui, je crois, a été membre du conseil du .gouvernement provisoire, fut
nommé juge de paix.

Il fut plus tard élu par le comté de Provencher pour la Chambre des Communes, et il
fut nommé membre du conseil du leurd-Ouest par le gouverneinont canadien ; il est mainte-
nant membre de la législature locale.

Maxime Lépine, fui je crois, a été membre du conseil du zouvernement provisoire,
connu comme tel par les autorités, et qui prit une part active à l'insurrection, fut nommé
juge de paix.

Je vis le gouverneur aussitôt après Passemblée à St. Norbert, où je rencontrai Riel et la
po'pulatiQn, pour lui rendre compte de ce qui s'était passé.

Je lui relatai ce qui avait eu lieu. Il n'approuva ni ne désapprouva ce que j'avais fait.
Quant à ma rencontre avec Riel, il me dit qu'elle était de peu d'importance, fisant allusion
aux attaques dirigées contre lui, parce qu'il lui avait donné une poignée de main. - -
. Je me rappelle de l'invasion fénienne. Je formais alors partie du gouvernement. Je

me souviens de l'arrivée près du fort d'un corps de Métis au nombre d'environ 40,Yà 500,
dont un tiers environ à cheval et le reste à pied. . Le plus grand nombre -était armé.
Riel, Lépine- et Parenteau semblaient tous trois en avoir le commandement. Ils semblaient
être sur un pied dégalité.

J'informai le lieutenant gouverneur de leur arrivée, à la demande de M. Royal, qui
était alors orateur de l'assemblée législative.
- Jelui dis que les Métis voulaient le rencontrer dans le fort ou de l'autre côté de la ri-
vière. Je lui dis que Riel et ses amis se trouvaient-là. Il me consulta pour savoir s'il vau-
dr&it, mieux les rencontrer dans le fort ou sur les bords de la rivière. Je lui recommandai de
les rencontrer sur les bords de la rivière. il y consentit; nous traversâmes la rivière dans un
bateau à rames; le gouverneur dansun bac,à cheval, accompi-gné,je crois, du capitaine Macdonald.
-Nous nous rendîmes près d'eux,,etje dis alors au gouverneur- que ces hommes étaient pi êts à
marcher de l'av -ut pour la défense de leur pays ; là-dessus la gouverneur leur parla et leur
dit qu'il avait accepté leur offre et qu'il éprouvait beaucoup de plaisir à venir les rencontrer.

. Une espèce de salut fut tiré,ensuite, et des acclamations s'élevèrent des. deux côtés de-'
la rivière.

Il -alla ensuite au milisu de la foule et je le'présentai, ainsigue Royal et Dubuc, à
quelques-uns des principaux hommes, entre autras à Riel. Je le présentai à Riel comme
celui que les Métis avaieit-choisi pour leur chef en cette occasion. Je crus qu'il valait mieux
me pas nommer Riel au Gouverineur. J'avais songé à cela en.traversant la rivière. Il n'en
avait pas été question autrement.

Je suppose qu'il comprit que c'était Riel.
-Le Gouverneur Archibald serra la main à Riel lorsque je le lui présentai, ainsi que je

viens de le dire.
M.' Dubuc présenta Ambroise Lépine par son nom, comme étant l'un de§ principaux

hommes, et le Gouverneur lui serra aussi la main.
Parenteau fut présenté aussi par son nom, et le Gouverneur lui serra la main.
Riel fut présenté -en premier lieu. Après les -présentations, Riel adressa la

parole publiquement, au Gouverneur, disant qu'il était venu avec ses amis -offrir Jeurs services
pour la défense du pays contre tous ses ennemis, et il demanda au Gouverneur d'accepter
leurs services.

Le Gouverneur le remercia ,très vivement pour, cctte offre de service et lui dit qu'il
l'acceptait avec beaucoup de plaisir.

Après ma nomination comme sénateur, je vis S:r John A. 'Macdonald, pendant les
sessions de 1872 et 1873, au sujet du, Nord-Ouest. -'insistai sur la promulgation -de



l'amnistie et lui disant qaÁ la province ne ferait pas de progrès tant que e tte questiox ne.
serait pas réglée. Il ne nia pas que l'amnistie eut été promise. Il e dit que loù'
ferait quelque chose tout probablement ; qu'il désirait vivement se débarassen de la question;
il me déclara, la dernière fçis que je le vis, qu'il serendait en Angleterre t qu'il y avait
une chance de faire >,égler cette question,,

J'ai parlé de 'ces conversations à quelques-uns des hommes de la r aco les plus
importants.

M. À. nuunI>

CHÀBRE DE COMIT
20 mai 874.

Interrogatoire de Benjamin Sulte:
Je suis employé au département de la milice depuis~le mois de mai 1870.
Je ne connais rien personnellement des causes'deg troubles ou des causes qui ont, retardé

l'octroi de l'amnistie promise daris la-proclamation en date du 6 décembre 1869. \
J'étais employd au mois de janvier 1870 au bureau des traducteurs, Cham ré des

Communes. Je connaissais personnellement Sir George Cartier. ^ Je reçus une lettà$, au
mois de janvier 1870, d'un ami à Montréal, M. Eugène Prud'homme, qui me communiqua
una lettre que Riel lui avait écrite.- Je communiquai l'une et l'autre ù Sir Geoige. La
lettre de M. Riel était surtout une protestation coutre quelques articles de journaux qui le
qualifiaient de traîtra, ennexionniste, etc. Riel disait qu'il avait fait de la résistance afin
d'obtenir des conditions justcs et équitables pour l'union du pays au Canada.

Je reçus durant -l'hiver, par le même canal, plusieurs autres lettres de Riel, et je le
communiquai en tout ou en partie à Sir George. Elles étaient écrites. encore dans le même\
sens.

'J'eus plusieurs conversations avec Sir George au sujet de. ces communicatiotis. Je ne
me rappelle d'aucun fait important jusqu'au 19 Miai. Le Père Ritchot eut depuis cette date
jusqu'au 25 mai 1870, ýlusieurs entrevues avec Sir George, quelques fois cinq da six fois par
jour., , De fait, elles prenaient à peu près tout le temps de ce dernier à cette époque.

J'agissais comme secrétaire particulier de Sir Georége à cette' époque, et je restài, à ce
titre, dans la chambre, pendant que ces'entrevues ou la plupart de ces entte4ùes avýaiebt- lieu.,

-sJe commençai à agir comme secrétaire particulier de Sir George le 19 mai.
Il n'y eut pas, depuis cette dateê de conversations entre nous de -là aitue de cellést que

j'ai déjà mentionnées.
-Lors de ces entre-vues avec le Père Ritchot, auxquelles jassistai, Sir George assrt à

maintes reprises au Père Ritchôt que la population ne serait pas molestée au sujet de ce qti
s'était passé dans le Nord-Ouest. Le 'Pôre Ritchot lui dit un jour: 4c Comme je rie cortprends
pas l'anglais très-bien, je ne suis pas s tisfait de ce que Son Excellence m'a dit lors de notre
entrevue ;" sur ce, Sir George repliqua. - Qu'il ne devait rien craindre, vu qu'il'ne pouv'ait y
avoir d'ambiguité, et que Son Excelleac- ct le ministère prendraient les mesures nécessaires
pourles pettre à l'abri de tout trouble pour les actes du passé."

Une autre fois, le P. Ritchot p-arlant de l- pétition que j'appris que l"on préparait alors,
sollicitant Sa Majesté d'accorder une amnistie généralé, demand& à Sir Geoge s'il appuierait lat
pétition par un document signé par lui, Sir George répondit afirmativenent. Le Père Rit-
chot dit alors à Sir George qu'il pourrait faire ses représentations aux autorités itmpériales
dans la manière et la forme qu'il croirait convenable; mais qu'un point ne devait pas êtte
oublié: qu'une amnistie générale devait inclure tout le monde, cèux qui. étaién't reconnus
comme ayant pris part à l'insurection, et ceux q'ui avîient pris les armescentre eux.

Lorsque le Père Ritchot quitta Ottawa, il me déclara qu'il était convioedqh'une am-
mistie serait accordée à tous ceux qui étaient impliqués'dans les trôiblés du Nord-Ouest.

-~ "" 'BENJ!na SUL~TE.

CHAMBRE DE, COMITÉ
20 mai 1874.

Interrogatoire.de L. . R.'Masson, M. P.
Je ne ctnnais rien au sujet deedeux premaierý elîëfs de l'enquête.
J'ai àn ici le Père Rit6hot durant la sestioi du printempý de- 1873; il se plaignit qué
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l'amnistie qui lui avait été promise n'eut-pas encore été accordée, et il -me demrni mon
concours pour obtenir une prompte solution de cótte question.

Je lb vis plusieurs fois et il me montra certains documents, entre. autres sa, nomination

comme~délégué, un projet de la lettre produite qu'il éarifit à Sir George, le 18 mai, la réponse
de Sir George, et une pétition qu'il avait présentée à Lord Lisgar., Jeus des eat~rev.ues à
ce sujet avec M. Langevin, durànt lesquelles je crus voir qu'il sayait peu de choses de ce que
contenaient ccs Jocuients.

J'eus une entrevue ver' le 20 mars 1873 avec Sir John Macdonald, et je lui dis en cette
circonstance qie l'archèvêque et le Père Ritchot m'avaient tous deux déclaré qu'une amnistie
avait été promise et que lui-même et Sir George avaient domié à entendre qu'ils emploieraient
leurs bons offices pour obtenir l'amnistie. Sir John ne fit aucune répouse verbale, mais sa ma-
nière d'agir m'a mis sous l'impression qu'il n'acceptait pas cette assertion comme fondée.

Sur ce, je fis rmarquer que beaucoup de personnes, à mon avis, ajouteraient foi à l'ar-
chevêque et au Père 1Ritchot, car leur version était raisonnable. Je lui dis que le public sa-
vait que l'archevêque avait été notre commissaire, que le gouvernement avait ou confiance en
lui et qu'il pouvait être certain que beaucoup de personnes seraient disposées à lui accorder
la même confiance.

, Quant au Père Ritchot, je lui dis que beaucoup de personnes ajouteraient foi à ses*pa-
roles, car le public savait qu'il avait été reçu comme député du gouvernement provisoire, et
qu'il serait tout naturel de supposer que s'il avait demandé l'amnistie, le gouvernement n'au-
rait pu raisonnablement la lui refuser et continuer ses négeciaîtions avec lui.

Sir John nia alors avoir reçu les dépêches au titre de dépêches du gouvernement provi-
soire

Je lui montrai ou je lui parlai des lettres de créance que l'on m'avait dit avoir été mises
devant le gouvernement.

Sir John nia qu'elles eussent été communiquées au gouvernement et affirma que les
délégués avaient été reçus seulement comme les délégués de la population. Sur ce, je lui de-
mandai quelles étaient leurs lettres de créance. Il îépondit: " Il doit y avoir d'autres do-
cuments, " Les' choses en restèrent là.

Je lui parlai alors de la pétition de Ritchot et Scott adressée à la Reine. Sir John dit
qu'il aurait dà y avoir une méprise extraordinaire, et qu'elle pouvait être due au fait que le
Père Ritchot ne comprenait pas la langue anglaise.

Je lui dis qu'il dut comprendre, dans tous les cas, Sir George Cartier ; sur ce, Sir John
dit qu'il me croyait sous une fausse impression et qu'il'n'en donnerait-la preuve ; il me lut
alors une lettre que Sir George lui avait écrite dans le sens de celles qu'a produites Sir John
dans son interrogatoire. Il ajoutait qu'il me montrerait d'autres lettres d'hommes d'honneur
dans le même sens, et il me lut une lettre de Lord 7.*,gar qui, 'je crois, disait que c'était ici
que les délégués avaient parlé de l'amnistie, mais qiton leur avait dit que la question ne se-
rait pas considérée. .

Il me dit qu'il avait ausi une lettre de Sir Clinton Murdoch dans le même sens, qu'il
n'avait pu encore trouver, mais qu'il me communiquerait plus tard. Je dis à Sir John que
je sentais tout le poids de ces lettres, nais que je croyais, malgré cela, que la parole de l'ar-
chevêque et du Père Ritchot aurait aussi beaucoup de poids, et que beaucoup de personnes
croiraient qu'ils avaient été nmystifiés, ce qui serait déplorable.

Sir John nia alors, quant à lui, d'avoir promis l'amnistie ou d'avoir promis qu'il ferait
tout en son pouvoir pour obtenir l'amnistie; et il n'a cessé de faire cette déclaration.

Nous discutâmes alors longuement l'opportunité d'accorder une amnistie, mais Sir John
ne fit aucune déclaration formelle, lors de cet entretien,- qu'il se saisirait de la question.
Sir John me signala la diversité d'opinion dans le pays à ce %jet et conséquemment la difi-
culté de traiter une pareille question. Je lui suggérai d'utihser les services de Sir George
Cartier, alors en Angleterre, qui pouvait influencer le gouvernement impérial ; mais il ne me
donna aucune réponse distincte, quoiqu'il parit croire que l'avis était bon.

L'entrevue de quelque importance que j'eus ensuite eut lieu le 29 avril 1873 avec Sir
John, M. -Langevin et le Père Ritchot; j'y-assistai à la demande du Père ]RitehuL, Eir John
fit demander M. Langevin.

La question qui fut principalement discatée concernait les promesses de lord Lisgar et
de Sir Clinton Murdoch.
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Sir John signala les dénégations de ces messieurs. On souleva aussi la question de savoir'
en quelle qualité !es délégués avaient été reçus. Sir John dit qu'il ne lus avait pas reçus
comme les délégués du gouvernement provisoire. Le Père itchot fue d smanda ce que Sir
John disait. Je répétai la chose au Père Ritchot,, qui dit de šuite, d'un ton interrogatif :
"Vous m'avez dit cela ? " J,,ir John répondit : i Oh non, j'ai dit cela à mes amis ou à
d'autres." .Je confirmé le témoignage du Père Ritchôt à ce sujet. r•

Vers le 10 mai, après avoi- reçu une lettre du Père Ritchot se plaignant vivement de la
conduits du gouvernement, et déclarant qu'il était déterminé à livrer le tout à la publicité,
je vis Sir John et je l'informai, comme je l'avais déjà* fait, que le -Père Ritehot prendrait ce
moyen si on ne faisait pas quelque chose. Après un long entratien, Si- John me pria.d'as-
surer au Père Ritclot que la question de l'amnistie serait réglée à son entiù re satisfaction
avant son départ d'Ottawa, et me demanda delui conseiller'de rester ici après la seesion,-et qu'il
aviserait à cela. Il me demanda de faire tout en mon pouvoir.pour que I' Père Ritchot prît
patience dans l'intervalle, et de me servir de toute l'influence que je pourrais exercer sur lui
pour le décider à rester à Ottawa, et de ne pas insister dans le moment sur le règlement de
la question.

Je dis à Sir John que je n'aimerais pas à prendre cette responsabilité, que je croyais
très-grave.

Sur ce, il me dit: "Masson, je vous dis de la prendre." Je déclarai alors que je pren-
drais ce:te responsabilité avec cette"assurance. .

J'avisai le ,Père Ritchot en conséquence, et il se conforma à mes conseils.
Rien de plus ne se passa durant la session. Le Père Ritchot resta, je crois, comme

Sir John l'en avait prié, jusqu'à la fin de la session ; je quittai Ottawa un jour ou deux avant
la clôture.

-Je n'eus pas d'autre communication avec Sir John au sujet de l'amnistie -jusqu'à la
session d'automne de 1873. Je fus alors officiellement demandé d'entrer dans l'administration
au mois de septembre 1e73. La question des affairesdu Nord-Ouest n'était pas étrangère à
mon refus. Je répondis à cette demande par écrit, à la fin de septembre, en disant que j'avais
professé des opinions bien arrêtées sur plusieurs questions que je croyais d'une haute impor-
tance et que, ces questions n'étant pas réglées, je croyais que mua présence duns-le ministère-
serait plutot une source d'embarras que de-force, et ne pouvant pas être à cette époque utile
à mon pays, je déclinai respectueusement l'offre qui m'étrit faite.

Je n'ai'pas mentionné en particulier les questions auxquelles je faisais allusion, mais
c'était de fait les questions des écoles du Nouveau-Brunswick et de l'amnistie.

Je n'ai pas eu, dans le cours des négociations, aucunq' discussion avec M. Langevin, à ce
sujet, sauf à la première entrevue, qui eut lieu lors des4 unérailles de Sir George, le 14 juin.
'En-meparlantpour la première fois Aentrer dans le ministère, il nie déclara, en Oesse à
ma déclaration que je ne pouvais pas prendre la responsabilité d'aider à la direction des
affaires, si l'amnistie n'était pis accordée,'qu'il n'y aurait pas de .difficulté à ce sujet, que
l'amnistie était une affaire réglée, qu'elle serait accordée avant ou après la prochaine session,
et que le gouvernement se saisirait de la question. Il me dit que nous parlerions de nouveau
de la chose avec Sir John.

Il ne fat plus question ni de l'amnistie ni de mon entré dans le cabinet jusqu'al -milieu
de septembre, alors que M. Langevin me donna une note de Sir John. me demandant de mejoin-
dre au gouvernement, et de conférer de la chose avec 31. Langevin. -D nouvelles complications
àyant surgi dans le Nord-Ouest-je veux faire allusion. à l'élection de Riel, à la tentative de
l'arrêter et aux poursuites judiciaires instituées contre lui -ces considér ations et toutes les autres
me firent croire que ma présence dans le cabinet ne me donnerait pas satisfaction et. ne serait
pas utile au pays, et je préferai conserver une position indépendante dans la chambre.
. 'e n'ai pas discuté la question de l'amnistie avec M. Langevin après avoir reçu la note
de Sir John. Ce point était déjà. réglé entre nous, comme je l'if djà relaté. J'eus plusieurs
entrevues avec M. Langevin dans la session d'automne de 1873 ; je lui dis que nous étioïs
arrivés à une crise et que c'était le temps pour le gouvernement d'agir. Je lui dis que j'avais
été cause que la question n'eut-pas été pressée la session précédente et que la population de
Manitoba pouvait croire que j'avais'abandonné sa cause, et que, comme .l'Archevêque et le,
Père Richot étaient déterminés à presser immédiatement sle règlement de la question, je me
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croyais tenu en honneur de les seconder dans leurs effogts, car on pouvait mecroirerespon-
sable de n'avoir pas obtenu justice plus tôt.

Je dis alors à M. Langevin, que je ne pou°vais pas continuer de supporter le goiïvernempat
si la question n'était pas règlée.

Les partisans français du gouvernement tinrent, sur ces entrefaites, dts réunions aux-
quelles assistait M. Langevin.

Il dit d'abord peu deth6se: il se contenta de donner l'assurance de son bon vouloir pour
la cause.

. Vers l'époque de la secondeoentrevue, avant qu'elle eut lieu; je crois, j'eus une entrevue
avec Sir John en présence de M. Langevin. Je déclarai alors à Sir John que j'étais tenu en
honneur de lui dire que. loin d'e*ntrer dans son administration,- je devais l"n
ne pouvais pas continuer d'appuyerle gouverqemenît comme je-l'áais~firt-pr le p1ssé sije
n'avais pas quelque assurance qti pourrait être donne aux parties intéressés, que l'amnistie
serait demandée bous peu au gouvernementimpérial pir le gouvernement canadien. Sir John
me dit alors: " Masson, non seulement vous n'irez pas dans l'opposition, mais vous serez avant
longtemps l'un de nous " (il vouliit dire l'un des ministres). 'entrevue fut de courte durée.

A la seconde réunion des partisans, français du gouvernement, M. Langevin dit qu'il
était autorisé par Sir John à déclarer qu'il (Sir John) se rendait en Angleterre, et qu'il y
régler: it la question dans le sens d'une amnistie. Voilà ce qui' s'est passé, selon ce que je me
rappelle, bien que ce récit 'ne soit peut-être pas rigoureusement exact. M. Langevin ajouta
qu'il résigncrait si cela n'était fait, et se séivit, en substance, des e.<presions qu'il a employ<es
dans sa déposition.

J'eus subs4quemmeut des conversations avec Sir John et M. Langevin, et ch-:cun de ces
messieués m'informa dans ces entretiens que Sir John se rendait en -Angleterre et qu'il recom-
manderait le règlement de la question. dans le sens d'une amnistie, et, de f ait, il n'y avait
pas à douter, d'après ce que chacun m'a dit, que telle serait la ligue- de conduite.

L. F. R. MASSomï

- CHAMBRE DE CoMITÉ,

21-ai 1874.
Joseph James Hargrve dépose comme suit:
Je me suis rendu ' Rivière-Rouge en 1861, et j'ai toujours résidé depuis au Fort-

Garrv.
J'étais commis au seriice de la compagnie de la Baie d'Hudi Lmaepriaeipabroc.

cupation fut d'agir comme secrétaire du gouverneur Dallas d'abord, puis du gouverneur
McTavish, et de M. D. -A. Snith de tjmps à autre, lorsq 'il agissait comme gouverneur.

Je crois que l'on doit attribuer les troubles de la Rivière-Rouge au- lait qu'on avait
des craintes relativement à l'annexion du territoire au Canada, que l'on considérai comme
adverse aux intérêts des Métis françtis, ainsi qu'au fait que le gouv-rtement de la corm-
pagnie de la Baie d'Hu on, après avoir langui dans un état de décadence prolongé, était

à la veille'de disparaître.
Ce fut le pouvoir des prêtres qui donna la cohésion nécessaire aux, divers éléments

de l'agitation, qui, sans leur intervention, auraient fini par se désunir en toute probabilité.
Les Métis-redoutaient les effets-du changement et craignaient d'être refoulés vers

l'Ouest par l'arrivée d'une population nouvelle.
Le pays, depuis 1863, avait étî en proie, de temps à autre, à une agitation considérable.
'Les portes des-prisqns, avaient été enfoncées à divers reprises, et on n'a rien fait jus-

qu'à présent pour l'arTestation des coupables.
1 Comme des événements aussi graves ne paraissaient pas éveiller l'attention publique,

l'esprit de désordre s'accrut, et les autorités elles mêrnes finirent, je crois, par demeurer
convaincues qu'elles seraient incapables de faire exécuter la loi dans le cas où elles au-
raient à lutter contre aucune fraction importante de la population.

s Bon nombre d'émigrés venus du Canada étaient etablis , parmi les Métis, formaient
une population flottante, dont le langage à leur égard éiait bien propre à leur causer de
l'inquiétude, en leur donnant entendre qu'il en serait bientôt fait d'eux dans -le pays.-



L'esprit de population s'était ainsi soulevé et je-suis porté à cròire; en conséquence,
que, sans mé l'intervention du clercgé, dont je viens de parler, des troubles auraient
éclaté.

étis consid'éraient que le pays leur appartenait jusqu'à un certain point; et
im s de cette, idée de leurs droits, ils s'opposèrent aux opérations jes arpenteurs, même

ns des localités qui se trouvaient.en dehors des limites dQ deux milles.
Je crois que les Métis n'appréhendaient rirn quant aux limites de deux milles, mais

qu'ils étaient ~dans de. continuelles appréhensions relativement aux terres-qui se trouvaient
en dehors de ces Iirmites, et que l'on doit attribuer en grande partie les troubles - qui ont
eu lieu, à ce sentiment de malaise. -

lls s'opposèreat à toutes les opérations des arpenteurs. l- y eut aussi plusieurs actes
repréhensibles de commis par ceux qui étaient employés à faires' ces arpentages, actes
qui créèrent beaucoup dq mécontentement, Certains individus émirent des -prétentions
à lapropriété dp grandes étendues de terre établies par les anciemn colons, et cherchèrent
à en prendre possession en faisant des labours autour de ces terra; s.

Je produis des extraits d'une lettre écrite par féu 'le gouverneur MeTävish au Secré-\ dEtat, en date du 14 mai 1870, lettre qui. ne lui fut jamais remise, vu le décès du
gouve -neur, comme j'ai raison de le croire, mais qui contient certaines déclarations écrites
de sa main sur Ja cause des troubles.

Je produis aussi des extraits d'une lettre ep ma possession, &rite- par le juge Blake à
M. Smith et se rattachant aux causes qui suscitèrent les troubles. * -

Je crois que si le gouverneur McTavish se fut porté asscz bien pour pouvoir laisser sa
demeure, qu'il aurait pu, en dépit de tout, exer"er une influence telle qu'il aurait fait cesser
l'agitation.

,Le gouverneur McTavish avait l'intention d'aler au-devant de M. McDougali et de
l'accompagner à son entrée sur le territoire; mais l'état i c.: ,iti l'en, empêeha.

Un mécontenteinent général régnait parmi les habitants, u que le transfert du territoire
s'était effectué sans qu'ils fussent consultés.

Ce mécontentement régnait surtout parmi les Métis français, bien qu'il fut partagé par
la population anglaise, mais à un bien moindre-dégré d'intensité.

Le sans-gêne qui avait présidé à la transaction avait, néanmoins, mécontenté les Anglais.
Tout ce que j'ai pu voir me porte .à croire que les Anglais seraient, restés spectateurs

passifs de la lutte et qu'ils n'auraient pris les armes ni pour soutenir les Canadiens ni pour
seconder les Mètis français.

J. J. TIARGRAVE.

OHAMBRE DE COMITÉ,

21 mai, 1874.
John Stoughton Dennis dépose comme suit
J'arrivai le 20 août 1869, à la Rivière-luge, chargé de présider aux arpentages pro-

jetés qui devaient se faire sous la direction d'. ,ouvernementc-i Caînada ; je devais faire un
rappoit sur les meilleurs terrains arpentés.-

Je suis presque couvaincu que les cans.as premières du soulèvement , prenaient leur ori-
gine dans un sentiment de malaise qui prn valait dans l'esprit des iabitan ts relativement à la
forme du gouvernement' qu'on se proposa de leur donner, ainsi que dans la crainte et dans
l'inquiétude, où il, étaient en général qi.,; leurs intérêts seraient peut-être sacrifiés, attendu
qu'on ne les avait pas consultés au préalable dans la vue de connaître exactement h condi-
tion politique de leur province et de la doter d'une forme de gouvcrnemnent qui put lui con-
venirt

Les Métis français étaient évidémment froiss's de la-conduite tenue par la conipagnie
de la Baie d'Hudson relativement au transfert du teuitoire, et ils s'opposèrent à ce qu'aucun
transfert du territoire n'eut lieu, à moins qu'ils ne fussent admis à participer dans les béné-
fices qui devraient en, résulter.

* Le comité, après avoir examiné les deux documents ou lettres ci-dtssus, décida qu'il ne les admettrait-
pas en forme, vu qu'ils n'ont pas trait assez directement à la question aoumise au comité,



Ces sentiments étaient communs jusqu'à un certain point aux autres classes de la popuz
lation, savoir les Métis anglais et les colons venus du Canada.

Avant de pénétrer dans le pays, je fus prévenu qu'il y régnait un sentiment de malaise.
De suite je me mêlai pýrmi la population, en me livrant à mes occupations, et dans les pre-
-miers quinze jours, je constatai, dans mes entrevues avec les habitants, l'eýcistence du senti-
ment publie cfue je viens d'indiquer.

Je n'ai rien de plus à ajouter à ma déclaration relativement aux causes du soulèvement
ou aux circonstances qui s'y rattachent, outre ce que l'on peut trouver dans les documents
de la session de 1870, si ce n'est que vers le premier jour d'octobre 1869, je reçus dans mon
bureau à Winnipeg, la visite: dun mondeur i s'annonça comme staat M. Riel, et qui m'in-
forma qu'il était*venn me voir; comme je rep -sentais le gouvernement canadien, pour savoir
qtelles étaient les intentions du gouvernera t au sujet de L'extinction des droits des. Sau-,
vages, et dd la manière de disposer des tery s occupées.par les colons. Il m'annuonga que
corage il possédait une certaine éducatiorr, ses mpatriotes, les Métisfrançai, en proie à une
grande agitation, ine'tains, qu'ile étaient sur le sort qu'on réservait à leur pays, 1'avaient
chargé de me voir et-de me demander des renseignements. Je lui dis que j'étais heureux de

le vöir, vu surtout qu'il étdit chargé d'utie semblable inission, et je lui exposai clairement que
lks-hbitants ne devaient rullemnent crainldre d'être dépouilés, de leurs, terresj quele gouver,-
nement canadice avait l'irtention de faire arpenter toutes les terres qui étaient occupées et
de donner aux personnes en possession de terres des titres de la couronne, et qu'oa jllait
adopter presqu'immeiatement des mesures dans le but d'éteindre les titres-des S-auvages aux
terres de la province à des conditions raisonnables. -J'étais autori.sé, dans les instructions
que j'avais reçues, de faire connaître, lors de mon arrivée dans le pays, cette politique. et
j'en inforrpai en conséquencé M. Riel. .11 se déclara co.tent ct satisfait, et il me dit qu'il 'se
ferait un devoir et un plaisir de faire connaître . ses compatriotes la politique du gouverne-
ment à leur égard: Je le remerciai, de la manière franche -et ouverte--avec laquelle il s'était-
conduit en *enant Mesdemander des explications, et il-se retira.

Il n'agit pas, néanmoins, conformément au promesses qu'ilen'avnit faites; car M John
McTavish'm'informta, dans lI'près-midi du dimanche'qui ruivit mon entrevue avec Riel, qu'il
(Riel) avait harangué la population à la porte de 'église de St. eooiface, dans la matinée
du même jour, et qu'il l'avait conseillé de s'organiser et d'empêcher le gouvernement canadien-
de prendre possession du pays jusq'à ce que ses justes réclamations eussent été reconnues et
réglées. La semaine suivante, Riel empêcha les arpenteiîrs de continuer leurs opérations.

A l'exception du fait suivant que je rapporte, je ne Eache par qu'aucu -canadieu ou
autre personne ait tenté de s'emparer injustement de terres situées dans la provinee :-Le
Dr. Schultz' m'informa que peu de temps avant mon arrivée dans le pays, il avait, avec M..
Snow, jalonné et acheté des Sauvages certaines terres situées dans la paroiss: de Ste. Aune, à
la Pointe-du.Chêne, 'et d'un mille carré, sur lesquelles les Métis français élevaient certaines
prételtions. Je ne puis dire si des colons (t,ý ient établis sur ces terres.

Des Canadiens et autres personu.cs jal, :-rent encore sur la commune dans le .voisinage -
de Winnipeg des terres réclamées par l' comipagnie de la Baie d'Hudson, ainsi que d'autres I
et terrains en arrière Ya village de Winnipeg, dans la Prairie.

Le Dr. Sehultz me demanda si je pensais que le ;--uvernement du., Canada reconnaî-
trait lacquisition des terËes qu'il avait faite dans la par-isse de Ste. Aie, à la Pointe-du-
Chêne, et'je lui répondis que cette transaction ne serai - pas reconnue pâr le gouvernement,
je déconseillai tout untreprocédé de cette affaire.

-Le gouverneur McTavish, quoique sa -santé fut bien chancelante à cette époque,- fit
tous ses èoits pour dissuader les habifants de prendre part à ce soulèvement, en leur
faisant donnaître la situation où ilsa e trouvaient, en les assurant que leurs intérêts, piacés
dans les mains du gouvernement canadien, seraient parfaitement sauvegardés, et qù'on
leur rendrait-pleiñe' et entière justice. Le Dr. Co-wan parla aussi dans le ineme sens.

-ne connais rien -relativement. aux -deux dernières questions mentionnées dans
l'ordre de renvoi.

- J. S. DENNIs.
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ANNEXE.

RËPONSE ET RÉPONSES SUPPLÉMENTAIRES

A une adresse de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1874,
demandant copie de la proclamation, datée le 6 décembre 1369, rela-
tive aux diflieultés qui ont'eu lieu dans le Nord-Ouest en 1869 et 1870,
et copie de toute correspondance et de toutes communications entre le
gouvernément caiadierf, le gouvernement dé la provincé de Manitoba
et le gouvernement impérial, et de toutes autres communications en
la possession du gouvernement relatives à l'amnistie mentionnée dans
la dite proclamation.

Par ordre.
R. W. CCOTT,

Secrétaire dEtat.
DÉPAR5rEMENT DU SECRtTAiRE D'ETAT,

OT TAWÂ, 15 avril 1874.

BURiZAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR,
OmTÂwA, 9 avril 1874.

MONSrEUR,-Conformément à la copie d'une adresse -de la Chambre des Communes,
relative à l'iÊhurreotion de la Rivière:Rouge, qui m'a été soumise de la part de votre dépar-
tement, le 4 du présent .nois, avec prière de vous. fournir tous et tels rénseignements qui.
-s'y trouvent mentionnés et qui sont en la possession de ce bureau, j'ai l'honneur de vous
transmettre ci-incluses copies des dépêches et de tous autres documents éaumérés dans la
cédule ci-annexée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
I FLETCHER,

Secrétaire du Gouvérneur.
A. l'hon. R. W. Scott, etc., etc.,

Secrétaire d'Eliat.



CÉDULE DILA-PREMIÉRE RÉPONSE.
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134,Lettre de Sir John Young à PEvêque Taché, 10 février 1870.
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139. " "4 -'< (No. 149), 6 juillet 1890.
141. " Lord Kimberly à Sir John Young (No. 205), 3 août 1870.
146. " Lord Lisgar à Lord Kimberly, (No. 110), 24 avril1872.
63a. " "¯ (No. 111), 25 avril 1872'.

151. " ~Comte de Dufferin h Lord Ximberly (No. 144), 6 juiâ 1873.
152. " Comte de Kimberly au comte de Dufferin (No. 226), 24 juillet 1873.

Document parlementaire imprimé "Correspondance relative aux récentes difficultés dans Io
Territoire de la Rivière-Rouge " 1870.

14a. Lettre de lEvêque Taché à l'Hon. J. Howe, 9 juiu 1870.
'14b. Lettre del'hon. J. Howe à lEvque Taché, 4 juilet 1870.
130. Minute du Conseil, 4 juin 1873.
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132. Lion. J. .Howe au révérend M. Thibault, 4 décembre 1869.
135. Sir Clinton Murdoch h Sir Prederick Rogers,38 avril 1870.
137. Le Révérend N. J. Ritchot au secrétaire du Gouverneur-Général, 20 mai 1870..
138.- Le lieutenant-colonel McNeil au révérend N. J. Ritchot, 28mai 1870.
140. James Lynch, M. D. au Gouverneur-Général, 1juillet 1870.
142. Le lietitenaût-gouverneur Archibald au Secrétaire d'Etat, 6 septembre 1871.
143.- Le Secrétaire d'Etat au gouverneur Archibald, 22 septembre 1871.
144. Beauchemin, Bruce et Lépine augunverneur Archibald, 25 juillet 1871.
'45. Pétition de Beauchemin, Bruce et Lépine au gouverneur Archibald, 1er juillet 1871.

147. Le conseil légia4;if et assemblée législative de Manitoba à la Reine, 5 février 1872.
148. Le lieutenant-gouverneur Morris au Secrétaire d'Etat, 16 janvier 1873.

- 149. MM. Riel et Lépine au lieutenant-gouverneur Morris, 3 janvier 1873.
-150. I'hon J. Howe au lieutenant-gouverneur Morris, 12 février 1873.

12. L'Archevêque Taché à l'hon. Joseph Howe, 3 mai 1870.
, 13. 7 mai l870.

14. L'hon. Joseph Howe à lArchev0que Taché, 27 mai 1870.

64a. Le Révérend N. J. Ritchot et M. Scott à Sa Majesté la Reine, 8 février 1872.
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(No. 132.)

L'hon. Joseph Rowe au révérend if. Thil>ault.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES,
OTTAWA, 4 décembre 1869.

MoNSIEu,-Au sujet-de l'entrevue que vous avez eue hier avec un comité du conseil
privé, et de votre consentement spontané A entreprendre la'tâche délicate d'expliquer, de
concert avec le colonel de Salaberry, les vues et la politique de çe.gouvernement au peuple
du territoire de la Baie d'Hlddson, j'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général
de vous faire part, sous forme d'instructions pour votre gouverne, des raisons sur lesquelles
se fonde l'espoir -entretenu ici, quant au plein succès de votre mission .de paix et de conci-
liation. . m

Vous ne manque'.,z pas d'appeler l'attention de la société mixte qui habite les bords
cultivés de la Rivière-Rouge et de l'Assinibbine, sur le fait, qui est à votre connaissance
et tombe sous votre observation journalière, et est d'évidence universelle, que dans les
quatre provinces de cette Puissance, les hommes de toutes les origines, croyances et cou-
leurs, se trouvent sur un pied de parfaite égalité, aux yeux au gouvernement et de la loi,
et que-nulle administration ne pourrait supporter le poids de l'opinion -publique éclairée
de ce pays, si elle tentait de gouverner le Nord-Ouest d'après des principes plus restreints
et moins libéraux que ceux établis ici.

IDans les rapports que vous pourrez avoir avec- les chefs et nations sauvages, vous
voudrez bien leur rappeler que' tandis 'que dei guerres sanglantes et coûteuses ont été
faites aux Sauvages, souvent pendant de longues.périodes, en différentes parties des Etats-
'Unis, il n'y a pas eu de guerre avec les Sauvages dans aucune des provinces de l'Amérique
Britannique depuis la conquête. Depuis plus d'un siècle, les Micmacs de la Nouvelle-Ecosse
ont vécu en paix, et les droits des Amalécites du Nouveau-Brunswick 'n'ont pas cessé
d'être respectés. Partout en Canada lè progrès de la colonisation, tout en ouvrant des
champs nouveaux aux Sauvages, a tendu à se développer au moyen detraités d'un avan-
tage mutuel qui ont servi de base sblidD à la sympathie et à la coopération qui ont régné
entre les Canadiens et les Sauvagesý non-seulement depuis le traité de Paris, mais depuis
la découverte du pays.

On peut sans crainte affirmer que le traitement juste et judicieux des tribus sauvages
forme la plus belle page de l'histoire 'le l'Amérique Britannique, et cette page, les
Canadiens ne sauraient la souiller en manquant de générosité envers les Sauvages du
Nord-Ouest.

Il n'y a aucun doute que les troubles survenus à Winnipeg et à FortGarry, et dans
les environs, sont dus à de vagues appréhensions de danger découlant de, l'état de transi-
tion des choses que l'intervention du. gouvernement et du parlement impérial rendait iné-
'itable; mais il est bien évident qu'au-dessous -de-ce qui est naturel et ,pardomiable dans
ce mouvement, il'y a eu des menées que des loyaux sujets ne sauraient encourager, et
qu'il, a été fait des tentatives artificieuses pour égarer le peuple au moyen des plus fausses
et absurdes.représentations. Si le gouvernement de la 'Reine, ou le gouvernement de la
Puissance, avait imité la conduite térméraire et insensée de ceux qui ont pris part à ces
troublesf il y aurait eu avant ce nioment du 'sang de répandu, la guerre civile ravagerait
aujour4'hui la Terre de Rupert, et, pareille à l'incendie qui dévore la prairie, elle aurait
déjà dévasté la frontière. Heureusement que des conseils plus calmes ont prévalu tant en
Angleterre qu'à Ottawa. La proclamation du représentant de la Reine, dont il vous sera
fourni des exemplaires en anglais et en français, va porter à son peuple le§ .paroles solen-
nelles-de sa Souveraine, qui, possédant l'ample pouvoir de faire prévaloir son autorité, 'se
fie à sa loyauté et à son attachement au .trôi*.

Les instructions données à M. McDougall le vingt-huit septembre dernier, longtemps
avant qu'on eût raison de prévoir les troubles qui ont éclaté à la Rivière-Rouge, montre-
ront combien étaient dénuées de tout fondement les défiances et appréhensions de inauvais
traitenent qu'on a fait largement circuler dans le -Nord-Ouest, et auxquelles, malheureu-'
sement, quelques journaux canadiens ont, dans.des vues de parti, donné -parfois-unQ inter



prétation malicieuse. Vous verrez qu'en aucun temps n'a été entretenme l'idée absurde
de uéeonuaitre les droits municipaux et politiques du peuple du Nord-Ouest; que les
'deux seules personnes que M. McDougall a reçu formellement instruction d'appeler.à son
aide furent le gouverneur McTavish et le juge Black, connus pour être universellement
respectéa, et qu'il devait faire rapport ici de toutes les nominations subséquentes, ainsi
que les raisons qui lui faisaient éroire qje ces personnes jouissaient, a un égal degré de la
confiance et de laffection du peuple. il e

Toutes les rrovinces de l'empire britannique jouissant aujourd'hui d'institutios
représentatives'et d'un gouvernement responsable, ont subi leur temps d'épreuve, jusquà
ce que l'accroissement de la population et une certaine éducation politiqué .les eussent
préparées au gouvernement constitutionnel (self-governinent). Aux Etats-Unis, c'est de
Wasiington que sont gouvernés les territoires, jusqu'à ce qu'arrive-l'époque où ils peuvent
prouvr ,:aN sont dignes de former partie de la famille des Etats et en-mesure de récla-
mer, dan. 1es salles du congrès, l'exercice des pouvoirs et de la liberté inhérents aux
citoyens américains.

On a droit dé supposer que l'éducation que requiert la société humaine dans tous les
pays libres pourra être utile, sinon indispensable, à la Rivière-Rouge, mais soyez assuré 'que
le gouverneur-général et son conseil verront arriver avec plaisir- l'époque où -la Reine pourra
concéder, aveq, leur entière approbation, à ses sujets de cette région, la plus large part possi-
ble de l'exercice des droits côngitutionuels compatibles avec la préservation des intéiêts ibri-
tanniques sur ce continent et l'intégrité de l'empire.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de faire plus que blâmer 'eti passant les netes ýde fdlie
et d'indiscrétion attribués à des personnes qui ont pris sur clles de représenter la Ptiissance -et
de:pgrler en son nom, mais-qui ont agi d'après leur propre responsabilité et sans la connais-
spnce où sanction de ce gouvernemennt.

En entreprenant, à cette rude saison de l'auùée, un aussi long voyage pour le service
public, vous faites preuve, vénérable monsieur, d'un esprit .de patriotisme qui, j'ai ordre' de
vous en donner l'assurance, est pleinement apprécié par le représentant de la Reine et par le
conseil privé. J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
Au Très Rév. M. Thibault, JOSEPH nOWE,

Grand Vicaire, Ottawa Secrétaire d'Etat pour les Provincas.
No. 133,

PROCLAMATION.

CANADA.

Par Son Excellence le Très-Honorable 'Sir Jox YoUNG, Baronnet, un des menibres 'du
Tr's-Ronorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Grand' 'Croix du Très-
'Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand' Croix de rOrdre Très Distingué -de
Saint Michel et Saint George, Gouverneur-Général du Canada.

A tous et chacun les fidèles Sujets de Sa Majesté la Reine dans ses Territoires- du Nord-
Ouest, et à tous ceux qui ces présentes verropt,

SALUT:
LA REINE m'a chargé, comme son représentant, de vous inform 3r qu'elle a appris avec

surprise et regret que certaines personnes mal conseillées, -dans ses étl3lissements de
la Rivière-Rouge, se sont liguées pour s'opposer, -par la force, à l'entrée dans'ses Ter-
ritoires du, Nord-Ouest de l'officier choisi pour administrer, en- son nom, le gouver-
nement. lorsque les Territoires seront unis à la Puissance du Canada, sous l'autorité
du récent acte du parlement du Royaume-Uni; et que ces 'personnes, par 'force et
violence, ont aussi empêché d'autres 'd- ses loyaux sujets d'entrer dans le pays.
Sa Majou' a l'assurance qu'elle peu. compter sur la loyauté de ses sujets daus le

Nord:zOuest et croit que ceux qui se sont ainsi illégalemnt ligués l'ont- fait pai\ suite de
quelque malentendu ou fausse représentation.

La Reine est convaincue qu'en sanctionnant l'union des Territoires du Nor&-"t
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avec le Canada, elle cor.sulte les meilleurs intérêts de ceux qui y résident, renforçant et
consolidant en même temps. ses possessions dans l'Amérique du Nord comme partie de
l'empire Britannique. Vous pouvez donc juger du chagrin'et du déplaisir avec lesquels
la Reine regarde les actes déraisonnables et illégaux qui ont eu lieu.

Sa M'ajesté me commande de vous dire qu'elle sera toujours prête, par ma voie comme
son représentant, à redresser tous griefs bien fcndés; et qu'elle m'a donné instruction
d'écouter et considérer toutes plaintes'qui pourront être faites, ou tous désirs qui pourront
m'être exprimés en ma qualité de Gouverneur-Général. En même temps, elle m'a chargé
d'exercer tout le pouvoir et l'autorite dont elle m'a revêtu pour l6 maintien de l'ordre et
la répression de troubles illégaux.

. Par l'autorité de Sa Majesté, je-vous assure donc que sous l'union' avec le Canada,
tous vos'droitset pi iviléges civils et religieux seront respectés, vos propriétés vous seront
garanties, et que votre pays sera gouverné, comme par le passé, d'après les lois anglaises
et dans l'esprit de la justice britannique.

En outre, et par son autorité, je conjure et commande ceux- d'entre vous qui sont
ercore assemblés et ligués, au defi de la loi, de se disperser paisiblement et de regagner
leurs foyers, sous les peines de la loi en cas de désobéissance.

Et je vous informe en dernier lieu que, dans le cas de votre obéissance et dispersion
immédiate et paisible, je donnerai ordre qu'il ne soit pris aucunes mesures légales contre
aucuh de ceux qui se ti ouvent impliqués dans ces malheureuses violations de la loi.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes armes, à Ottawa, ce sixième jour dedécembre
dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixaute-neuf, et dans'la trente-troisième
année du règne de Sa Majesté.

Jomm YOUNG.

No. 134.

Le Gouverneur-Général Sir John Young à 'Evêqe Taché.

OTTWA, 16 février; 1870.
C MON CEER EvÊqU,-Je désireriveurent vous exprimer avant votre déparf, ma

profonde reco'maissance poir avoir bien voulu quitter Rome, abandonner les grandes-et infé-
ressautes préoccupations qui y demandaicnt votre présence, et entreprendre, durant cette
rigoureuse saison, la longue traversé de l'Atlantique, puis ce long voya-C à travers le continent,
dLns le but de rendre service au gouvernement de Sa Majesté, et d'accomplir une mission
pcur la cause~de la paix et de la civilisation. Lord Granville désirait tout d's bord obtenir
votre précieux concours, et je suis très content que vous ayiez voulu l'offrir d'une manière si

a prompte et si généreuse. Vous connaissez pleinement les vues de mon gouvernement et du
gouvernement impérial qui, comme je voùs l'ai dit, désire voir le territoire du Nord-Ouest
s'unir vu Canada à des conditions équitables. Pas n'est besoin de vous don ersd'instructions
pour~votre gouverne, autres que celles que contient le message télégraphique que m'a envoyé
LoÊd Granville de la part du cabinet anglais, la proclamation que j'ai rédigée confQriément
à ce message, et les lettres que j'ai adressées au gouverneur McTavish, à votre vicaire-général,
et à M. Smith. Dans cette dernière léttre je disais: " Tous ceux qui ont des plaintes- faire
ou des désirs à exprimer devrojt-s'adresser à moi comme le représeûtant de Sa Majesté, et
vous pouvez dire avec la plus grande corfiance, que le gouvernement impérial n'a pas d'autre
intention d'agir ou de permettre a·ix autres d'agir qu'avec une banmue foi pz rfaite à l'égard des
habitants de la Rivière-Rouge et du iord-Ouest.

"La population peut-être certaine que tout le respect et attention seront portés aux
différentes croyances religieuses , que les titres de toutes les propriétés seront protégés avec
soin, et que tous les droits de francbise qui pnt existé, ou que la population pourra être en
mesure d'exercer, seront continués ou libéralemènt accordés.

En déclarant quels sont les désirs et la détermination du Cabinet dé Sa Majesté,' vous
pouvez en toute sûreté employer les termes de l'ancienne formule, que justice sera faite dans
jou Jes ea',
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"Je vous souhaite, mon cher évêque, un heureux voyage et du succès dans votre bien-
veillante mission.

Croyez-moi, très-respectueusement,
" Votre tout dévoué,

"Au très-révérend Evêque Taché." (signé,) "JOHN YOUNG.

(No. 135.)

Sir Clinton Murdoch à Sir Frederick Rogers.

OTTAWA, 28 avril 1870.
MoNSIEUR,-Les négotiations relatives au Territoire de la Rivière- Rouge ont fait beau-

aoup de progrès depuis ma lettre en date du 21 courant. 'MM. Ritehot et Scott, deux des
délégués, étaient encore détenus à cette date, mais ils ont été remis en liberté lundi, le 25
courant, car il n'y avait aucune preuve légale qu'ils eussent pris part à Fexécution -de Scott
pa- ordre de Riel. Les -ministres ont été constamment en communication avec -eux, depuis
leur élargissenent, au sujet du transfert du territoire, et l'on espère que des arrangements
satisfaisants dans ce but seront terminés à la fin de la semaine.

Le Gouverneàr-Général transmettra, je'crois, par la présente malle, à Lord Granviile,
une copie des conditions posées par les délégués de la Rivière-Rouge pour l'annexion au Ca-
nada. Je faisais al s$o das ina lettre du 21 à ces conditions comme en renfermant un
certain nombre qui n eut pas acceptables. Je ne les connaissais alors qu'imparfaitement,
car j'en avais enteudu kture seulement., L'examen que j'en ai fait'depuis a cependant
confirmé l'opinion que j'ex imai alors.

Sans parler des oints discutables, qu'il sufise de signaler ceux qui ne sont évidemment
pas acceptables. I

11 y a surtout les conditions 1ère et 11 ème, qui mettraient toutes les terres du territoire
à la.disposition des habitants actuels, ce qui leur permettrait d'empêcher la construction d'un
chemin de fer du Pacifique et d'entiaver le progrès de l'immigration, s'iL désiraient le faire,
comme cela n'est pas improbable.

Les conditions 10ème et 11ème sont aussi incompatibles-avec les arrangements consentis
par le gouvernement de Sa Majesté et la compagnie de la Baie d'IHudson, puis sanctionnés
par le parlement.' La 19ème condition assurerait une indemnité à Riel et à 'is associés
pour l'exécution de Scott, et 1.tous les autres pour le pillage des magasins de la compagnie de
la Baie d'Hudson, et pour les autres dommages commis pendant les troubles : concession que
ce gouvernement ne pouvait pas oser faire même s'il- en avait le pouvoir; tandis que la condi-
tion qui, qucique ncn comprise dans la liste, a été communiquée %ujuge Black et aux autres
délégués par écrit, que tout ce qui sera convenu ici devra être ratifié par le " gouvernement
provisoire, " impliquerait une recofinaissance de l'autorité de Riel et de ses associés, qui lui
aurait per.iis de différer indéfiniment le transfert du territoire,

Il n'y avait pas d'autre alternative que de rejeter ces conditions, et d'essayer d'en sou-
mettre d'autres qui né souffriraient pas d'objection.

Les ministres se sont dévoués à cette tâche depuis, l'élargissement de MM. -Ritchot et
Scott, et il y a lieu de croire qu'ils pourront de suite stipuler des conditions que les délégués,
que l'on peut fort bien considérer comme représentant les désirs et les intérêts de la popula-
tion de la Rivière-Rouge, seront disposés à accepter, et qui ne seront pas incompatibles avec
les véritables intérêts du pays. Si l'on peut obtenir ce résultat, on pourra dire que les ins-
tructions dont m'a fait part le gouvernement de Sa Majesté dans votre lettre du 22 ultimo,
" qu'il ne faudra pas se servir de -troupes pour forcer la population d'accepter la souveraineté
du Canada, si elle refuse de le faire," ont été mises à exécution non-seulement en esprit, mais
en fait. Dans l'intervalle, les arrangements militaires sé poursuivent.

Lord Granville recevra sans doure du Secrétaire d'Etat pour la Guerre, des informations
complètes à ce sujet.. Le général Lindsay a, je crois, l'intention de cnemander la permission
d'augmenter le nombre- des troupes régulières qui pourront faire partie de l'expédition, et de
diminuer d'une manière correspondante le chiffre de l'effectif local. Il n'en résultera pas de

6--13 -
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dépenses'additionnelles ni pour le gouvernement britannique ni pour celui du Canada. Au
contraire, il y aura probablement une diminution dans les dépenses, et le service se fera avec
plus d'efficacité.

- Il est tellement important d'éviter la possibilité d'un échec que lelgouvernement impé-
rial, je suppose, accèdera-à la proposition du général Lindsay.

Les informations reçues de diverses sources confirment la nouvelle, qui avait déjà été
commuiniquée au gouvernement, que le parti des mécontents dans le territoire est peu nom.
breux, et redoutatle seulement par la possessien des armes et l'habitude de s'en servir, et
qu'un grand nombre, même parmi les Français, et tous-les colons Anglais et Ecossais, dési-
rent s'unir au Canada; etqu'on ne 1doit pas appréhender une résistance armée de la part de
Riel etcie ses partisans. On considère comme certain que Riel, à l'arriv(e de l'expédition,
quittera le teriitoire et ira se réfugier en dehors du Canada.

Jelsuis resté ici à la demande du Gouverneur-Général, et je continuerai d'y ester aussi
longtemps que Son Excellence le désirera. Lorsqu'iL-eroira que ma prése ce n'est plus
nécessaire, je-me rendrai à Toronto, Montréal et QuéLec, pour m'enquérir des arrangements
au sujet des émigrants, puis à New-York et Washington.

J'ai, etc.,
(Signé,) -J. W. C. MURDOCH.

Sir F. Rogers, Bart., C.C.M.G.,(
etc., etc., etc. No. 136.

Sir John Youngà Lord Gränville.

OTTAWA, 30 mai 1870.
MONSEIGNEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, une copie - d'une- lettre

26 mai. du révérend P. Ritchot, l'un des délégués de la colonie de la Rivière-Rouge,
adressant une pétition à la Reine et demandant que je la transmette à Votre

28 mai. Seigneurie pour la présenter à Sa Trè.-Gracieuse Majesté, ainsi qu'une copie de la
réponse que j'ai fait transmettre à la demùnde du Père Ritchot.

- J'ai, etc.,
(Signé,) JoaN YoUNG.

Le très-honorable.
Lord Granville, C. J.,

etc., etc., etc.
No.-137 - -

-Incluse dans la dépchedi John-o 3
-OTTAWA, 26 mai 1870.

M oNsiEUR,-J'ai l'hohneur de vous transmettre ci-joint, une pétition à Sa Très-Gracieuse
Majesté, et de demander qu'il plaite à Son Excellence le Gouverneur-Général de la trans-
mettre. au très-honorable Secrétaire d'Etat pour-les Colonies, afin de- la déposer aux pieds du
trône pour la favorable considération de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
(Signé,) . N. JeRITCrOT.

Le Secrétaire du Gouverneur.

[our la pétition-dic Père Ritchot, en date du 26 mai 1870, voir page 75.]
No. .138.

Lieutl.col. McNeil au Révd. P Ritchot.

OTTÂA, 28 mai 1870,
MoNsiEu,-J*ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 courant, adressée

à M. Turville, qui est. absent,'demandant que la pétition à la Reine, qui Yaccompagnait, soit
-déposée aux pieds du trône pour la favorable considération de Sa Majesté; et, en réponse,
j'ai- reçu instruction du Gouverneur-Général de 'vous informer qu'il ne manquera pas de
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transmettre la pétition dans le temps voulu au conite de Granville pour être présentée à Sa
Três-Gracieuse Majesté.

J'ai, etc.
(Signé,) -J. C. MONEIL,

Lieutenant-colonel,
Secrétaire militaire.

Le Révd. P. Ritchot.
No. 139.

Sir John Young au Comte de Granville.

1NIAGARA, 6 juillet 1870.
'i ONsEIGNEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus une copie d'une comnuni.

cation que j'ai reçue du Dr. James Lynch, exposant certaines raisons qui
1er juillet 1870. lui font croire qu'il est inexpédient de proclamer-une amnistie générale en

faveur de tous ceux qui ont pris part aux troubles récents à la Rivière-Rouge.
J'ai, etc., Sgé)RvèeRue

(Sign,) •JOHN YOUNGe.
Le très-honorable

Comte de Granville, C. J.,
etc., etc., etc.

No. 140.

Le Dr. Lynch au Gouverneur-Genéral.
QUEEN'S ITOTEL,

ToRONTO, 1er juillet 1870.
PLAISE A VOTRE EXcELTENCE,-En différentes circonstances j'ai eu -l'honneur de

m'adresser à-Votre Excellence au nom de la partie loyale des habitants de la Rivière-Rouge,
et-comme j'ai appris qu'il est possible que le gouvernement intervienne dans le but de faire
accorder une amnistie générale aux reber.les de la Rivière-Rouge, y compris Jouis Riel,
O'Donoghue, Lépine et aux autres chefs de l'insurrection, je crois qu'il est de mon devoir de
protester dans les termes les plus éneigiques, au nom des loyaux habitants du territoire,
contre un acte qui serait injuste à leur égard, et en même temps de vous exposer par écrit
les raisons qui nous font considérer une telle cléménce non seulement comme une mesure
injuste et inique, mais encore comme une iesure peu sage, impolitique et dangereu

.demande donc très-humblement et très-respectueusement qu'il me-soi ermis de souimettre à
Votre Excellene,unom-de--eeuxrque je eprésente, -les raisons qui nous engagent à deman-

- -d uer e-ehefs de l'insurrection ne soient pas compris dans l'amnistie.
1. Une amnistie générale serait un reffoche amer adressé à la population loyale de la

Rivière-Rouge, qui,. pendan't toute l'agitation,, a donne -des preuves non équivoques de sa
loyauté et <le son attachement à Sa Souveraine et aux institutions anglaises. Plusieurs mois

-avant le départ de M. MeDougall au Canada, il était bien connu à la Rivière-Rouge qu'il
avait été nommé gouverneur. Il avait résigné comme membre du cabinet, et avant son
départ, il avait adressé la parole à ses-commettants. Les habitants du territoire avaient pris
connaissance de ces faits annoncés parla voie des journaux, et lors de la publication de sa
proclamation émise au nom de la Reine et portant en tête les -armes royales, ils avaieut toute
raison de croire que la Reine elle-même requérait leurs services.

Ils offrirent leurs services avec joie, et prirent les armes au nom de la Reine pour
étouffer un -soulèvement qui n'était rien moins qu'une insurrection, qui foulait à ses pieds
toute loi et toute autorité et empêchait des sujèts de la Reine d'entrer -ou de passer sur le
territoire britannique. Pour avoir manifesté ces sentiments de loyauté, ils eurent à languir
pendant des mois en prison, ils furent dépouillés de tous les biens qu'ils possédaient, et pour
s'être rendu coupable du crime d'avoir -obéi à l'appel de Sa Souveraine, un sujet canadien
loyal à sa Reine et sincèrement dévoué à son pays.fut inhumainement et làchement assassiné.
Nous considérons que le gouvernement, en accordant l'amnistie aux auteurs de ces~ méfaits,
inflige un outrage sanglant à la conduite loyale des habitants et désapprouve leur fidélité.

2. Une pareille politique encouragerait la rébellion; Riel, en refusant à M. McDougall,
sujet anglais, de mettre les pieds suré le territoire britannique, et en l'en chassant à¯force
armée, s'est rendu coupable de trahison; il a lancé un défi à l'autorité de la loi et s'est rendu

6-J.3*
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coupable d'un ácte de rébellion ouverte. Il n'ignorait pas non plus que M. MeDougall
avait été nommé gouverneur, qu'il avait résigné comme membre du ministère et qu'il avait
fuit ses adieux à ses commettants; néanmoins..il le repousýa à force armee; et lors de la
proclamation royale-qu'il avait tout lieu' de croire émise par la Rein,-il l& déchira, jeta
çà etlà les caractères qui vaient servi à l'imprimer, s'en moqua, et même il emprisonnna,
pilla et assassini les personnes dont le seul crime à ses yeux était de s'être soumis à cette
proclamation.

Ou pourra peut-être alléguer que Riel savait que M. MeDougall. n'avait pas le droit
d'émettre une proclamation au nom de la reine; une pareille prétention pourrait faire
sutposer que Riel tenait ses renseigneinents de sources secrètes, et qu'une conspiration
existait èé hauts lieux. Pendant un certain temps, grand nombre de personnes avaient
conçu de pareils soupçons, mais jusqu'ici on n'a jamais cru à l'existence d'un, pareil com-
plot. En accordant ramnistie à Riel ainsi qu'aux autres chefs de l'insurretion, cn aurait
l'air d'approuver leurs actes de trahison, de pillage et de meuÈtre,- et d'encourager- par là-
même la rebellion.

3. L'amnistie, si elle s'étend aux chefs, est une mesure peu sage, impolitique et dan-
gereuse dans ses conséquences ;-quelques-uns de ceux qui ont été pillés et emprisonnés-
qui ont vu leur camarade et leur compagnon de détention conduit à l'exécution et massa-
cié de sang-froid,-témoins de l'impuissance de la loi à protéger l'innocent et à punir le
coupable., pourraient, entraînés par cet esprit aveugle de justice appelé vengeauce, ôter
la vie à Riel ou à quelque autre des chefs. Si un pareil malheur arrivait, les tentatives
que d'on ferait -en se servant de la loi pour punir le vengeur coupable seraient entourées
de diflicultés sérieuses, et n'auraient pas l'appui de la population loyale du territoire, non
plus que celui des émigrants can$diens qui arrivent en grand nombre, ou de la population
des anciennes provinces';-il s'ensuivrait un soulèvement des esprits et de nouvelles difficul-
tés éclateraient dans.le pays. On prétendrait avec beaucoup de raison que Riel a assas-
siné un loyal sujet de Sa Majesté, victime seulement de sa fidélité, et qu'il a été amnistié,
et que lorsqu'un loyal sujet de Sa Majesté se faisant justice à soi-même a tué un rebelle

et un meurtrier pour se venger d'un meurtre qu'il a coamis, il aurait dans ce cas plus de
droit à la clémence des tribunaux, et il arriverait que la loi ne pourrait pas recevoir son
exéë-ution loisque cette mise à exécution serait un outrage infligé à l'esprit de justice
de la société, -et qu'elle serait en outre tournée en dérision. Telles sont les conséquences
d'une amnistie générale, qui lèguerait au pays des haines acharnées et des discussions intes-
tines qui le déchireraient pendant de longues années à venir.

4. Cette amnistie générale ôtera entièrement la confiance dans l'administration de la
justice et renversera le bon ordre dans la société; il.ne saurait exister aucune -garantie
assurée pour la vie; la liberté et la propriété des citoyens dans un pays où la trahison, le
meurtre, le pillage, et les autres crimes se seraient montrés au grand jour pour recevoir
plus tard des mains des plus hautes autorités un pardon complet et une amnistie générale.

5. La conduits tenue-par les chefs de l'insurrection, avant comme après'que M. Mc-
Dougall eut tenté de pénétrer sur le territoire, porta un -grand nombre de personnes à
supposer qu'il y avait collusion entre Riel et ses collègues et certains personnages occu-
-ant de hautes pôsitions officielles, mais on ne peut ajouter foi à de pareilles suppositions.
En accordant maintenant une Amnistie générale,- on donnerait de la consistance à ces sup
positions, tout en se mettant, dans l'impossibilité de les faire disparaître et en inspirant
pour toujours de la méfiance dans l'honneur et la bonne foi du gouvernement canadien.

En soumeUant respectueusement toutes ces raisons à la bienveillante considération
de Votre Excellence, je désire faire comprendre à Votre Excellence que l'objet de cette
protestation n'est pas de m'oppoësr à ce que l'oa aécorda l'amnistie à la grande majorité des

rebelles, miais de faire en sorte qu'elle ne s'étende pas aux chefs, ces hommes pervers, qui
ont suscité et fermenté les difficultés et les troubles dans le territoire de la Rivière-Rouge,
et qui ont conduit à la rébellion leurs partisaas innocents, mais trop crédules, en faisant
appel à leurs préjugés et à leurs passions au moyen -de fausses représentations.

J'ai, etc.,
(Signé,> 3.&xs Lycn.

A Son Excellence Sir John Young,
- G. C. B, G. C. M. G., etc., etc., etc.
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141.

Lord Kimberley à Sir John Young.
DOWNING STREET, 3 août 1870.

MoNsIEuR,-J'ai l'h'nneur d'aecuser'réception de votre dépêche No. 14), du 6 juillet,
contenant copie d'une lettre qui vous a été adressée par le Dr. James Lynch, dans laquelle
il énumère les raisons qui s'oDposent, suivant lui, à ce qu'il soit ac ordé une amnistie géné-
rale en faveur de, toutes les personnes impliquées dans les troubles récents à la Rivière-Rouge.

J'ai, etc.
(Signé,~) KIMBERLEY.

Au Gouverneur-Général
Le très-honorable

Sir John Young, Bart., G. C., B.

142

Le ieutenant-gouverneur Archibald au Secrétaire d'Etat pour les Provinces.

(Copio.) HOTEL DU GOUVERNEMENT,
SILVER HEIGHTS, 6 septembre 1871.

MONSIEUR,--J'ai l'honneur de vous tfansmettre ci-incjus, unè pétition signée par envi-
ron cinq cents Métis fran.pis, habitants de Manitoba, pétitior. uans laquelle les signataires
allègu3nt, entre autreslchoses,qu'à l'ép-que des arrangements conclus dans le printemps de 1870,
pour l'appaisement des troubles alors existant danq la province, les délégués de la Rivière-
Rouge reçurent la promesse formelle ilu'aucun Mtis ou autre habitant de la province ne
serait inquiété relativement àjla part qu'il aurait pu prendre en aucune manière à l'agitation
dans le pays, promesse qui a été, disent-ils, ratifiée par le gouvernement du Canada et renou-
velée de la part du gouvernement britannique par Sir Clinton Murdcch, et dans laquelle il
me-prient d'adopter telle mesure dans ces circonstances, soit en prenant l'initiative, soit en
transmettant cette pétition aux autorités compétentes, qui puisse mettre un terme aux appré-
hensions et aux inquiétudes causées par Fimpuissauce du gouvernement du Canada à remplir
les promesses qu'ils allèg·1ent avoir été faites.

Cette requête m'a,été présentée par M. Beauchemin, député au pirlemeut provincial,
pour le comté de St. Vital, et parlant tant en son propre nom qu'au nom des autres membres
d'un comité chargé de me la présenter.

Vous trouverez, ci-inclus, copie, du document qui accompagne la pétition.
J'ai déclaré à M. Bdauchemin que je n'ai aucune connaissance personnelle que de

telles pro-nesses aient été faites, mais que je transmettrais à Ottawa hl pétition, pour qu'elle
fût soumise le plus tôt possible à Son Excellence le Gouverneur-Général;

Je dois en conséquence vous paier de vouloir bien transmettre cette pétition à Son
Excellence 'et de m'honorer le plus tôt possible de La réponse que je dois donner* aux péti-
tionnaires, et Mû transmettre en même temps les instructions qui doivent régler ma conduite
relativement aux autres questions énumérées dans la pétition.

J'ai l'honneur d'être, 2'onsieur,
Totre obéissant serviteur,

A l'honorable ADims G. ARcarBALD,
Secrétaire d'Etat

pour les Provinces.
No 143.

Le Secrétaire dEtat pour les Provinces au Lieutnant-Gouverneur A <batd.

BUREAU -DU SECRTIRE D'ETAT POUR LES PROVINCES.

OrrAwA, 22 septe bre 1871.
MONSIEUR, - J'ai l'honneur d'accuser récep:ion de votre dépêche No. 266, du 8 du

present mois, contenant une pétition qui vous a été présentée par un certain nombre de-
Métis français de la pròvince de Manitoba, dans laquelle ils 'demandent qu'on adopte des
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mesures propres à les soustraire aux conséquences qui peuvent résulter de la part qu'ils peu
vent avoir prise aux troubles de la Rivière-Rouge pendant l'hiver de 1869-IP,

La requête sera soumise à la considération immédiate du gouvernement
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GRANT PoWELL.
Pour le Sous-Secrétaire d'Etat pour les Provinces.

-A l'honorable A. G. Archibald,
Lieutenant-Gouverneur,

- Fort-Garry.

No 144.

A S. F . l'honorable A. G Archibald, Lieutenant-Gouverneur de Manitoba.

SAINTNOtBERT,' 25 juillet 1871.

EXCELLENCE, - Nous avons l'honneur de vous informer que nous avons été chargés
par les signataires de la pétition que vous trouverez ei-inc:use, de yous transmettre la dite
pétition, et nous demandons qu'il nous soit permis de la présenter à Votre Excellence avec
confiance et espoir que Votre Excellence daignera y faire droit.

Nous avons l'honneûr d'être,
Excellence, - .

Vos très-humbles et très-obéissants serviteurs,

Signé.) . ANDRÉ BEAUCHEMIN,
BERMÉNIGILDE BRUCE,

" MAxIME LÉPINE.
4 Son Excellence,

l'honorable A. G. Archibald,
Lieutenant-Gouverneur de Manitoba.

No. 145.

A Son Excellence
l'honorable Adams G. Archibald,

Lieutenant-Gouverneur de Manitoba.
La pétition des soussignés, Métis et autres habitants'de Manitoba, expose respectueusement

Que lors des, arrangements conclus à Ottawa au printemps de 1870, entre le gouverne-
ment du Canada et les délégués du Nord-Ouest, au sujet de l'entréë dans la confédération
canadienne de la colonie de la Rivièie-Rouge et du territoire du Nord-Ouest, il fut spéciale-
ment entendu et compris'et formellement promis, de la part du gouvernement du 'Canada,
représerité aux dits arrangements par Sir John A. Macdonald, ministre de-la Justice, et Sir
George E. Cartier, ministre de la Mlilice, qu'aucu'n habitant ou Métis ne serait troublé ou
inquiété d'aucune manière pour avoir pris une part quelconque dans le mouvement et les
difficultés politiques survenues quelques mois auparavant entre certaines parties en conflit
dans la dite colonie de la Rivière-Rouge.

Que cette promess3 a été formelle de la part des ministres sus-mentionnés, spécialement
autorisés par le.cabinet'd'Ottawa à traiter avec les délégués du Nord-Ouest ; qu'elle a été
ratifié et réitéréeaux délégués par le Gouverneur-Général du Canada, et par Sir Clinton
Murdoch, alors délégué par l'Angleterre à Ottawa,- pour régler les dites difficultés, au nom
du gouvernement impdril, dans le cas où il n'y aurait pas entente entre le gouvernement de
la Puissance et les délégués du Nord-Ouest.

Que, d'ailleurs,' le droit des Métis de n'être pas inquiétés à cause de ce mouvement est
iéremptoirement établi par le fait même que le gouvernement de la Puissance, autorisé et -

dirigé en cela par le gouvernement -impérial. a traité avec les délégués.
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Le résultat de ces négociations et arrangements a été l'acte de M mitoba, lequel est basé
sur les demandes des Métis et habitants du Nord-Ouest, présentées au gouvernement du'
Ca'nadá par les délégués susdits.

Que vos pétitionnairés désirent faire remarquer que la population di la Rivière-Rouge,
qui 'a au'si traité par ses délégués avec le gouvernement'canadien; s'est conformée. exactement
et en tout aux conditions des arrangements alors conclus; et qu'en conséquence elle a droit
de réclamer l'exécution des.promesses qui lui ont alors été faites.

_Que vos pétitionnaires sont informés d'une manière croyable que dei mandats d'arresta-
tion ont été émanés contre quelques-unes des personnes qui ont pris part au mouvement
susdit, et cela pour des aetions commises pendant le mouvement, en vertu du mouvement, et
en rapport avec le mouvement lui-mêne.

Que vos pétitionnaires consilèrent que ces mandats d'arrestation sont irréguliers et
injustes, en ce qu'ils sont contraires aux stipulations des arrangements et en violation des -
promesses faites à ce sujet.

- Que l'émission de ces mandats d'arrestation, bien qu'ils n'ont pas encore été exécutés,
crée beaucoup de malaise parmi la population, menace la séerité des citoyens et par
conséquent l'ordre public en général.

Que la cause première de ces difficultés vient des doutes qui existent en différents
quartiers, relativement à cette*question : certaines parties crcyant avoir droit d'émaner des
mandats de ce genre, et vos pétitionnaires étant bien convaincus que leur émission est injuste
et irrégulière pour les raisons mentionnées plus haut.

Que ce malaise et ces appréhensions, ainsi que la .défimee qui en résulte, peuvent amener
des conséquences regrettables. Que vos pétitionqaires croient qu'il serait désirable de voir
cesser au plus tôt de doute et ceš appréhensions,, qui jettent une défiance regrettable entre les
différentes parties de la population.

A ces causes, vos pétitionnaires s'adressent à Votre Excellence et la prient de vouloir
bien prendre les mesures qu'elle croira les plus urgentes; soit en agissant directement. soit en
transmettant la chose à qui de droit, pour faire cesser au plus tôt ce malaise et ces appréhen-
sjons, et prévenir les conséquences qui peuvent en résulter; et vos pétitionnaires s'adresqent
de plus à Votre Excellence pour savoir si les promesses qui leur ont été, faites doivent-être
exéctées; et; pour que Votre Excellence veuille bien déclarer si des mn-udats d'arrestation.
de la nature de ceux ci-dessus mentionnés sont autorisés, s'ils peuvent être mis à exécution,
vu qu'ils sont en violation formelle des arrangements conclus et des promeses faites à Ottawn,
comme susdit, vos pétitionnaires prennent de plus la liberté de deniander à Votre Eteellence
si le gouvernement de Manitoba a ieçu des instructions à ce sujet du gouvernement d'Ottawa.

Et vos pétitionnaires demandent justice, et ne cesseront de prier.
(Signé,) PIERRE FALCOND,

etcinq cent quargnte (540) autres.
ST. FRMNçOIS XAVIER,

1er juillet 1871.
No. 146. -

Lord Lisgar au comte de Ximberley.
24 avril 18'4.

MILOD,-J'ai l'honneur de vous transmettre une adresse à Sa Majesté la Reine
> de la part -du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province.de .

5 février 1872. Manitoba.
L'adresse fait allusion aux troubles sérieux qui ont eu lieu à la Rivière-Rouge, et de-

mande que la législature de Manitoba soit informée de l'actiôn déjà prise .ou qu'il pourra.
plaire à Sa Majesté de prendre, dans le but de satisfaire la justice et les meilleurs intérêts du
pays. J'ai, etc..

(Signé) . LisAR.
Le comte dc Kimberley,

etc., etc.
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No. 147.

A Sa Très-Gracieise Majesté la Reine.
TRs-GRACIEUSE Sou'VERANE,-Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,

le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative de la province de Manitoba, réunis en session,
désirons approcher de Votre Majesté à l'eet de-lui représenter:-

Que durant la période écoulée entie la passation de l'acte du Canada pour le gouver-
nement temporaire de la Terre de Rupert et des -Territoires^du- Nord-Ouest - lorsqu'ils se-
raient réunis au Canada, et répoque où l'union eat réellement lieu, des troubles sérieux se

sont élevés dans 'ays maintenant connu sous le nom de province de Manitoba.
e e gouvernement impérial de Votre Majesté-est la seule autorité compétente pour

régler cette grave question et que, dans l'intérêt de la paix et du bon o-dre, il est non-seule-
ment désirable, mais nécessaire, que des mesures soient prises pour régler toutes les ques-
tions qui se-rattachent à ces troubles.

o"est-pourquoi nous prions humblement qu'il plaise gracieusement à Votre Majesté, par
et de l'avis du très-honorable consei.l privé de Votre Majes é, ordonner que cette législature

- soit-informée de l'action déjà-pri-e ou qu'il pourra plaire à Votre Majesté de prendre, dans le
but de satisfaire la justice et les plus chers int'érêts du pays

Nous saisissons cette occasion de donner à Votre Majesté l'assurance de notre dévoue-
ment et de notre attachement à la personne et au trôr.e do Votre Majesté.

(Signé,) Jos. W. McKa,
Orateur du Conseil Législatif-

(Signe,) J. ROYL,
Orateur de l'As:semblée Législative6

Edifices législatifs,
nnipeg, février 1872.

No. 148.
L-Lieutenant-Gouvernéur Mórris au Secrétaire d'Etat pour les Provincs.

HOTEL -DU- GOUVERNEMENT,
FoRT-GARrt, 16 janyi3r 1873.

MONSIEUE,-J'ai l'homieur de vous transmettre, ci-inclus, une copie d'un document qui>
m'a été remis sous enveloppe, à l'adresse du lieutenanit-gouverneuir de Manitoba, «pàr A.
Beauchemin, écr., M. P., le 10 courant. ie d

J'ai, etc.,
(Signé,) ALEX. MoRaIs

L'hioneSeerétaire d'Etat pour les Provinces,
Ottawa.

No. 149.*
M. Riel et Lépine au Lieut.-Gouverneur Morris.

A Son Excellence

le Lieutenant-Gouverneur de Manitoba.
EXCELLENCE. - Le gouvernement d'Ottawa, par la ligne de conduite qu'il 'a

tenue à notre égard, semble disposer à faire retomber sur nous *toute la responsabilité des
troubles qui ont eu lieu 12i en, 1869-70. La vérité, cependant, est que dura't toute cette
'malheureuse période de temps, nous avons dû tous protéger contre des agressions continuelles.

Les personnes envoyées d'Ottawa dans l'hiver de 1869-70 pour arpenter le chemin depuis
le lac-des Bois, manifestèrent, durant- leur -séjour à la Pointe-du-Chêne,, une vive hostilité
*ý,t> ie a ns habitants d'Assiniboïa. Ils allèrent même j'usqù'à essayer d'obtenir la

possession~désineilleurs terrains de la colonie de St. Albe, en les ajoutant à une étendue de
errainsiqu'ilsprétendaient avoir achetés des Sauvages. Afin de mieux disposer les Sauvages

en leur faveur, au commencement de leui- lutte contr.e nous, ils firent appel 4 leurs plus mau-

* L'original de ce document, écrit en français, a été perdu, et il a dû en conséquence étre retiaduit sur
une traductionlui en avait été faite pour.le Conseil Privé.
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vais' instincts en leur vendant des- boissons enivrantes en contravention à la loi. L'été
suivant, Stoughton Dennis se présenta parmi nous pour arpenter des terres de la colonie, et
commença effecivement son arpentage. La Compagnie elle-même protesta contre ces arpen-
tages, et lorsque M. Dennis commença ses opérations, sur les -terrains des particuliers, ceur-ci,
se basant sur les droits que leur donnait la loi, firent des remontrances contre ces empiéte-
ments illégaux et li -défendirent de pénétrer sur leurs terres.

Dans l'intervalle, oui avait appris qu'une personne inconnue allait nous, arriver comme
notre gouverneur, avec un conseil composé de personnes aussi inconnues que lui ; et qu'il
prenait des m3sures pòur se fiLîre accompa.gner;comme formant partie de son bagage ordinaire,
d'une grande quantité d'armes er de munitions.

. Pusieurs centaines d'hommes récemment arrivés dans le pays, partisans de Snow et
Dennis, par qui la'plupart étaient emlloyés, se vantèrent qu'ils s'étaient rendus avant M.
McDodgall commé ses solda> et qu'ils étaient prêts à l'appuyer par la force des armes.

Ces faits causèrent beaueorp d'alarme dans la colonie. Une grande partie des colons,
s'étant'organisés en "comité national," se rendirent à la rencontre de M.- McDougal, et
envoyèrent porter par deux messagers une depêche dans laqu'elle ils lui dirent de ne pas entrer
dans la colonie sans être venu à une entente avec eux. En recevant la dépêche, le futur'
lieutenant-gouverneur répondit aux messagers d'un ton de mépris insultant, et sans-essayer de
a'enquérir des causes du mécontentement d'un -aussi grand nombre des habitants de la cM>onie
qu'il venait gouverner. Le lendemain, il entra dans la province. et se dirigea' .vers. le -F6rt
Garry dans le bu d'aller fixer sa résidence-au siége du gouvernement. Les soi-disant soldats
prirent alors une attitude très menaçante contre nous. -Ils' paûrlèrent de -s'emparer du Fortoe
Garry. - Je projet, que nous craignions de vor mis à exécution, nous'suggéra l'idée. de eCîp-
turer le fort; et'nous nous efforçames de tenir M. MeDougall à distance, safin que son-parti

-qui était si hostile à nos intérêts, ne pût pas, dans ces circonstances, s'emparer du gonve.rne-
ment de notre pays natal.

Le 16 novembre, vingt-quatre députés de toute la colonie se réunirônt au palais de justice
dans le but, de se consulter et de prendre des mesures pour donner une ineilleure tournure à
l'état de choses, qui devenait de plus en plus compliqué. La convention s'ajourna le 17
novembre au soir, afin de permettre aux tribunaux de siéger comme-à l'ordinaire. Le
parti adverse faisait tout en son pouvoir, dans l'intervalle, pour persuader M. McDougal[ de se
servir de son a:utorité pour proclamer la déchéance du gouvernement de la Compagnie. M.
McDougall assuma cette responsabilité le 1er décembre, et le même jour où' il jeta la colonie
dans l'anarchie, il prit sur lui la responsabilité de 'nous déclarer la guerre.

Vous voyez que nous nous défendions contre les officiers du gouvernement canadieii.
Mais comme nôus étions attaqués illégeletnent, notre défense n'était pas une rébellion.
Sir John A. Macdonall, dans un rapport du conseil privé, en date -du 16 décembre '1869,
dit au Gouverneur-Général que la- résista;ace que nous avons faite n'était dirigée ni contre
Sa Majesté ni contre la compagnie de la Baie d'Hudson. Du moment où le gouverne.
ment existant se trouvait-aboli par la proclamation de M. icDoungall, la loi urgente de
la nécessité nous forçant de songer à notre propre sécurité, nous proclamâmes, le 8 dée -
bre, la formation d'un gouvernement provisoire simplement dans le but de protéger nos
vies et nos propriétés. Le 24 décembre 1869, le Secrétaii.e d'Etat pour les provinces' dé
clara officiellgment à M. MeDougall que notre gouvernement (la proclamation ayant mis
de-côté le gouvernebr.McTavish) était, de fait, le seul gouvernement dans la colonie. Le
gouvernement n'étais-il pas alors légal l Sir John dit, dans le rapport déjà mentionné,
que le gouvernement.avait une existence légale, vu les circonstances qui 'lui ont donné
naissance., Très-certainement, car nous avions de'notre côté la bi des nations. Les com-
missaires a'fiddiens, le Révd. M. Thibault et le coloneTde Salaberry, qui vinrent dans la
colonie vers la fin de décembre, n'hésitrent pas à recbnnaître le gouvernement provisoire.
Une assemblée-nQnbreuse des habitauts'de la colonie euý) lieu en janvier 1870 au Fora-
Garry,, dans le but de prendre connaissance de la mission de M. Donald A. Smith, còm:
missaire dé!4gué spécialtment par le gouvernement d'Ottawa. -Cette grande assemblée
décida de former une convention composée de quarants délégnés,' dans le but 'd'examiner
plus en détail la commission de M. Snith et de décider ce 'qu'il y aurait à faire dans l'in-
térêt du pays. La convention discuta les conditions de notre union au Canada.
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Elle, reçut une invitation des trois commissaires (MM. Thibault, de Salaberry et
Smith) au nom du Canada, d'envoyer une députation à Ottawa. L'invitation fut acceptée.
La convention confirma immédiatement alors, par un' vote unanime, -au nom - de tout le

pays, le gouvernement provisoire qui, jusqu'à eette époque, n'avait été appuyé que par une
partie des citoyens. Beaucoup des délégués anglais à la convention votèrent ainsi sur
l'avis de feu M. McTavish, qu'ils consultèrent et qui leur conseilla, pour lamour de la
paix-et de l'ordre, d'accepter le gouvernement. Cette décision publique fut combattue

par plusieurs citoyens, Il interprétèrent, mal les désirs de la convention, et sept ou huit
cent peisonnes'arrnées se réunirent à Kildonan pour la renverser et tinrent une assemblée,
formée de Sauvages et de blancs, où eut lieu beaucoup -de désordre. Schultz était
là avec tout son ascendant. Parisien, l'un de ses partisans, que nous avions fait prison-
nier, s'échappa de inos mains et rejoignit son parti qui le fit prisonnier _à Kildonan. Pa-
risien tua un homme en essayant de se sauver. Ses propres gens le maltraitèrent sans
merci en retour. -Lelendemain, quarante-huit hommes de cette bande sanguinaire pas
saient près de Winnieg déguisés en soldats. Ils furent arrêtés.par les soldats du gouver-
nement provisoire, auxquels ils livrèrent leurs armes sans condition. - .

L'offcier qui commandait 1.t compagnie fut coidamné à mort, et il alirait été exécuté-si

M. Smith n'eût intercédé pour lui et obtenu son pardon, ' condition qu'il visiterait lui-même
toutes les paroisses anglaises, et qu'il se servirait de son influence pour rétablir l'ordre.

M. Smith ayant obtenu le bon vouloir et l'appui de la population ânglaise en faveur du
gouvernement provisoire, nous songions à accomplirT'oeuvre importante de la délégation que
nous avions décidé d'envoyer à Ottawa, pour s'entendre avec, le :ministère au sujet de notre
entrée dans. la Confédération, lorsque nous vîmes éclater une nouvelle conspiration pour em-
pêcher les délégués de partir, pour souleve- la population d'Ontario.contre nous, et pour nous
empêcher d'en venir à-une entente avec le gouvernement canadien.

Tels étaient les senduents qui animaient, en cette circonstance, les principaux agents de
tous-nos troubles ; ils déployèrent - toui les efforts possibles pour réussir. Le résultat fut que
les habitants du Portagge-la-Prairie écrivirént, peu de temps après, au président du gouverne-
ment provisoire .pour l'informer qu'ils avaient. il est vrai, tous consenti, à la demande du
commissaire canadien,' M. Smith,ý de reconnaître le gouvernement provisoire, mais qu'ils
avaientebgi ainsi dans le but-de remplir les -conditions nécessaires pour obtenir que la vie de
Boulton fût épargnée, et qu'ils n'attendaient qu'une occasion pour se soustraire à l'autoriré du
gouvernement provisoire.

Les Sauvages de tout le pays, - ceux qui se- trouvaient au bas du Fort-de-Pierre et
ceux qui étaient au Portage semblaient lès plus excités, - paraissaient disposés à menacer le

pays d'une de leurs attaques. Les prisonniers-même, détenus au Fort-Garry, ayant eu vent
de ces complots à l'extérieur et encouragés par eux, se portèrent à des actes d'une violence ex-

trême. Plusieurs d'entre eux, notamment M. eioLeod et T. Scott, s'attaquaient à leurs gar-
diens, les frappaient même, et conseillaient à leurs compagnons de prison de les imiter.

Voyant qu'une punition depuis longtemps méritée et terrible pouvait seule contenir ces
hommnes excités,. et que, nous étions forcés d'éviter des maux dont nous étions menacés par
les 'habitants du Portage qui conspiraitnt avec les Sauvages, -- én un mot, pous assurer le

triomphe de la pair et de l'ordre qu'il était de notre devoir d'établir dans toute la colonie;
nous eûmes recours à la pleine autorité du gouvernement.

Considérez les circonstances ; pesez les mctifs; s'il y a eu un seul acte de rigueur, on
ne doit pas perdre de vue la longue modération de notre conduite qui nous autoise à dire
que, durant tous nos t'roubles de 1869-70, nous avons cherché à désirmer plutôt qu'à
combattre les étrangers sans loi qui nous faisaient la guerre.

Nous réussîmes à rétablir la tranquilité. Nous en profitâmes pour hâter le départ
-de nos délégués qui'se-rendirent de suite à Ottawa.

Schultz, M air, Lynch et autres ont fait sans doute du capital politique de l'affaire
qui eut lieu ici le 4 mars, dans le but de soulever l'agitation qu'ils voulaient faire naître
en leur faveur et contre les délégués du Nord-Ouest. Mais ils furent impuissants à attein-

dre ce résultat. En mettant un terme à nos querelles intestines, comme nous avions réussi
finalement à le faire, le gouvernement provisoire devenait maître de la position ici, et était
le seul en conséquence qui pût envoyer des délégués 4 Ottawa. -
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Lynch et d'autres s'efforçèrent malgré cela de se faire acespter comme les vérifables
et les seuls délégués du Nord-Ouest. Leur tentative échoua. Le gôuvernemuent canadien
reçut nos délégués officiellement. Sir John et Sir George, ayant été nommés dans ce but
par le gouvernement canadien, traitèrent avec M. Black, le Révd. M. Ritchot et M.
Alfred Scott, qui avaient reçu du président du gouvernement provisoire leur nomination
et leura commissions de délégués. vn ts~n i

la liste des droits comprem.it vingt différentes clauses ; la dix-neuvième est ainsi
conque :

" Que toutes les dettes contractées par le gouvernement provisoire du Nord-Ouest,
au sujet des mesures illégales et inconsidérées que le gouvernement canadien a prises pour
nous jeter dans une guerre civile, devraient être payées au complet par le trésor canadien,
et qu'aucun des membies du gouvernement provisoire-ou aucune personne agissant sous ses
ordres, ne devra être molestée en aucune nanière ou avoir à répondre pour avoir pris part
au mouvement, ou pour aucune chose qui pourrait avoir donné lieu aux présentes négo-
ciations."

Cette condition avait été posée par nos -délégués comme sine qua non. Sir John et
Sir George l'acceptèrent, mais nos délégués demandèrent des garanties: Les deux minis-
tres répondirent que la condition était effectivenent garantie par le fait qu'un arrangement
amical existait entre le Canada et le Nord-Ouest. Les délégués répondirent qu'il leur
fallait malgré cela des preuves indisputables à ce sujet, afin de satisfaire ceux dont ils
devaient protéger les intérêts ; là-dessus Sir JohW et Sir George n'hébitèrent pas à déclarer
qu'ils étaient-en mesure sur ce point de satisf*ike lesiélégués..

Ils s'occupèrent alors-d'élaborer l'acte de Manitoba. Nos déléguésinsistèrent avant
sa présentatiori pourobtenir la garantie dans l'acte-voulue par la 19ème clause. Ils ren-
voyèrent la chose a u Gouverneur-Généralfqui leur assura que les -iélégués seraient satisfaits
dans leurs demandes dès que les deux chambres auraient adopté l'acte de Manitoba.

• Sir Clinton Murdoch, le délégué apécial de Sa Majesté la Reine, chargé de surveiller
nos arrangements avec le gouvernement canadien, assura également aux délégués qu'ils
seraient pleinement satisfaits. Lorsque le bill fut sanctionné par les deux chambres, nos
délégués appelèrent Tattention dtrgouvernement sur le fait qu'il était temps de leur donner
des garanties au sujet de la I 9ème çlause:. Le Gouverneur-Général, comprenant toutefois
l'anxiété des habitants du Nord-Ouest du'ant-tout ce temps, pria les délégués de hâter
leur retour au milieu d'eux, afin de leur expliquer aussitôt 'que possible les arrangements
qu'ils avaient faits avec le gouverneient canadien. e. donna en atême temps l'assurance -
aux délégués que le gouvernement prendrait des mesures avant leur arrivée dans le Nord-
Ouest, pour leur envoyer la garantie que personne ne- serait molesté ou ne serait tenu res-
ponsable de tout ce qui s'était passé lors des récents troubles.

Les délégués, quoique satisfaits des promesses réitérées et positives -de personnages
aussi haut-placés, exprimèrent néanmoins la crainte que la population ne serait pas satis-
faite, et ils consultèrent Sir Clinton Murdoch à ce sujét. Le commissaire de Sa-Majesté
affirma que. les délégués et les habitints du Nord-Ouest devaient être satisf tits. de ' ssu-
rance qui leur avait été donnée par le principl représentant de Sa Majesté, et qu'ils seraie t
satisfaits'au sujet de cet arrangement comme de tout le reste. .

Afin de compléter ces arrangements, les délégués demandèrent aux ministres autorisés
à négocier avec eux si le Canada nommerait quelku'un pour administrer les affaires du
Nord-Ouest après le transfért et avant l'arrivée du lieutenant-gouverneur. Les ministres
répondirent définitiverment: " Non, que Riel et son conseil- continuent de maintenir
l'ordre et la paix jusqu'à l'arrivée du lieutenant-gouverneur."

Les délégués retournèrent à Fort-Garry lo 17 juin 1870. Ils firent leur rapport off-
ciel aux -représentants de toute la colonie, le 24 juin. Ceux-ciratifièrent dans la Chambre
à l'unanimité l'ouvre dzs délégués, et le gouvernement provisóire informa l'honorable
.Secrétaire d'Etat pour les Provinces que la population du pays, par ses rèprésentants, 'con-
sentait à entrer dans la confédération canadienne.
. La dépêche fut mise entre les mains de Sa. Grandeur l'évêque de St. Boniface, qui

avait travaillé avec" tant de zèle à la réconciliation des deux pays. Sa Grandeur alla elle-
.même porter cette dépêche au gouvernement canadien, et nous eûmes l'assurance cue les
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arrangements seraient accomplis tels que cone - ous èontinuâmes de nous dévouer au
maintien de la paix et de l'ordre jus ' 15 juillet- àuikant, et après le transfert de ée
pays au Canada, jusqu'à l'arrivée troupes,le 24 août I370, dans le but d'empêcher la
confusion et l'anarchie, conformément au désir exprimé par les ministres à la fin des
arrangements pris avec les délégués.

Nous restâmes à Fort-Garry, exerçant l'autorité que la population nous avait déjà
confiée, attendant pour nous effacer qu'une autorité compétente vint au milieu de nous pour
assumer les fonctions du gouvernenient.

Au lieu de nous traiter en amis, comme nous y avions droit par la loi des nations,
Wolseley entra dans la province comme un ennemi, et en retour du soin que nous avions
pris de la province et di territoire du Nord-Ouest, depuis l'époque du transfert, il mit au.
pillage dans le fort tout ce qui noîus appartenait.

Il s'empressa de jeter en prison des citoyens respectables et il permit à ses soldats de
les maltraiter. Le commandant de cette expédition'(de paix et de civilisation) en partant
pour le Canada, traita publiquement de bandits les amis politiques- du président du gou-
vernement provisoire avec lesquels le gouvernement canadien était entré en négociations
-et ce gôuvernement qui avait existé seulement pour le maintien de l'ordre et de la paix
en dépit de difficultés exceptionne-lles.

Volseley raviva de cette manière au milieu de nous les malheureuses animostés qui
commençaient à disparaître depuis quelques mbis, et que notre entente amicale avec le
-Canada tendait beaucoup à-oiminuer, et que le gouvernement canadien lui même, par sa
fidèle exécution de' ses arrangements avec nous, n'aurait. pas manqué 4e diminuer encore.

La conduite'de Wolseley a été une véritable calamité. Elle a produit ses victimes.
L'un de nos compatriotes, fort estimé à cause de ses services publics, et qui en deux ou
trois occasions très critiques 'a empêché les Sauvages de comniettre des actes d'hostilité
contre les blancs, Elzéar Goulet, auquel notre entente avec le Canada donnait confiance
malgé, la malheurense arrivée de Wolseley, se rend un jour à Winnipeg. Là,. en plein
'jour, vers midi, au cœur de la ville, il est attaqué par quatre hommes qui se précipitent
Êur lui. En vain Goulet demande protection. Les quafre hommes le poursuivent et le
tuent. Deux d'entre eux étaient des militaires, et ils n'ont été nullement inquiétés à
cau.e de leur conduite. Les deux autres continuent de se montrer dans la ville, et y ont
demeuré impunément sous les yeux des autorités du Portage.

Tanner a aussi été tué par des hommes qui partageaient les sentiments de Wolseley:
Le meurtre a aussi été impuni.

Les habitantsAe la colonie en général -oert4é attaqés .ainsi que leur -propriétés par
la majorité des iqù< grants et par un nombre considérable de militaires. Et les autorités
canadiennes nous laissent ainsi écraser.

Et c'est ainsi qu'elles espèrent panser les plaies causées par les troubles de 1869-70,
troubles que Lord Granville, dans sa dépêche au Gou'verneur-Général en date du 30
novembre 1869, dit avoir été suscités par la conduite du gouvernement canadien.

Depuis le 24 août 1870, nous avons été cajolés par le gouvernement d'Ottawa, <jui
nous a laissés sans protection et nous a ensuite dépouillés de iotre liberté. Le bonheur
domestiqhe est devenu impossible; nos vies ont été sans cesse en danger. Pourquoi le
gouvernement canadien diffère-t-il,. au détriment de tout ce qui est cher à chacun,
l'accomplissement des même's promesses qu'il nous a faites? Le gouvernement à Ottawa
ne saurait, en face du monde entier, empêcher l'inauguration du grand principe de liberté
consacré par sa convention avec nous et par l'acte de Manitoba si noblement adopté par
les deux Chambresý niais il a pris soin de négliger toute autre chose, et chaque jour le
gouvernement fédéral a exercé son influence- dans le but d'empêcher le gouveriement
local de remplir son -devoir à notre égard; bien plus, le principe fondamental de notre
coustitiltion a-été violé.

Le représentant de la division électorale de St. Vitäl a résigné son siége dans la chambre
locale volontiirenent; et, après s'être conformé aux formalités légiles nécessaires, ses élec-
teurs acceptent sa résignation et y applaudissent. - Quelle est li conduite des autorités ?' Elles
ont déjà déclaré qu'elles refusaient d'accepter -la résignation de M. Beauchemin. -Et contre
qui sont dirigés ces actes arbitraires ? Contre ceux qui depuis le 24 août 1870 out réelle-



ment préservé la pair 'du pays, par leur respect pour l'autorité, par leur modération et par'
leur patience à se soumettre à l'oppression dont ils souffrent. Car, si les M,étis s'étaient
servis de leur droit de se défendre lorsqu'ils étaient injustement attaqués, et lorsque la loi
les laissait sans protection, où en serait la province ? Notre conduite a été non-seulement
conforme à nos arrangements avec le Canada, mais, de plus, nòus avons été loyaux et dévoués
à la Reine. Dans l'automne de 1871, sur le seul appel du libutenant-gouverneur, nous nous
sommes tous réunis pour marcher contre les féniens à Pembina, alors que nous étions consi-
dérés en. Canada comme une population de brigands, tellement que le gouverneur Archibald,
sachant le danger auquel nous étions exposés,. fut forcé, afin de nous encourager à lui aider
pour réunir la ,population, de nous assurer qu'e em ploierait son autorité personnelle à nous
protéger tant que la province serait menacée par les féniens. Nous Unîmes notre population
non sans difficulté, en nous efforçant de lui faire oublier les justes raisons de son indignation.
Nous servîmes la cause publique, la cause du gouvernement, Le gouvernement s'est-il rap-
pelé de nos services ?-Au contraire, on pourrait croire que le gouvernement était irrité
contre nous. N'a-t-on pas fait un crime à M. Archibald de nous avoir serré la main ? Le
gouvernement n'est pas venu non plus à son aide pour défendre sa conduite contre l'opinion
publique. Il n'a pas saisi 1o::casion de nous rendre justice ou de fair- rendre justice aux
autres; il nous a même rejetés et abandonnés à la furie de nos eniemis. Le 8 décembre
suivant, une'bande de 15 hommes se rendent à St. Vital, ils pénètrent comme des brigands
dans la maison de madame Riel, disant qu'ils viennent au no'n de la Reine avec un mandat
contre Louis Riel, qu'ils eherchent partout les armes à la main, dérangeant tout dans la mai-
son, insultant, outrageant et menaçant criminellemefrt de leurs. armes à fcu les femmes de la
maison. Jusqu'aujourd'hui ces maltiteurs ont été épargnés et même ménagés.

Au conimencement de 1872, la proclamation du gouvernement d'Ont"rio contre les préten.
dus meurtriers de ScotU excitait du trouble dans Mauitoba. Afin de ne p:is être la canse d'une
violente agitz:tion dans notre jeune et bien-aimée province, et dans, le but de mettre à l'abri
le gouvernement d'Ottawa, qui, au lieu de nous protéger contre la proclamation, se plaignait'
que notre présen'e dans la province donnait à l'opposition un prétexte et une force contré
nous. nous consentîmes à quitter le pays pour quelque temps. Nous allâmes alors résider à
St. Paul. Un membre du parlement fédérai, foulant aux pieds toute justice, vint nous-
poursuivre dans notre exil. Le 17 mars, il forma et commença à mettre à exécution, dans
la capitale mpême du Minnesota, une conspiration contre nous. Son plan était d'entrer clan-
destinement dans l'hôtel où nous demeurions, d'ouvrir de force nos valises et d'emporter tous
les documents officiels que nous avions au sujet-des troubles de 69 et 70, et de notre conven-
tion avec le gouvernement d'Ottawa. Le 28 avril, deux hommes, à St. Paul, croyant que
personne neeS-e1itendait, discutèrent à un feu pendant la nuit les mesures à prendre pour
nous -iïssâ'ssiner, et gagner ainsi les $5,000 que la proclamation du gouverneur d'Ontario avait
offerte pour les prétendus meurtLiers de Scott. Le 30 avril, à Breckenridge, quatre hommes,
qu'on a supposé être au service du mêmé honorable membre, contre les machinations iniques'
desquelles nous avions eu à nous- défendre à St. Paul, restèrent à la porte de l'hôtel où nous
étions jusqu'à une heure avancée de la cuit, dans le but de nous assassiner si nous sortions.
Ces faits peuvent être prouvés par des affidavits de témoins qui vivent encore. Nous pour-
riohil citer beaucoup de faits semblables; mais ceux-ci suffisent pour démontrer tout le mal
.que nous cause la politique du gouvernement ; car, s'il eût été fidèle à sa convention, serions.;
nous ainsi menacés et persécutés partogt sans relâche ? Lorsque nous nous sommes sacrifiés;
lorsque, dans un pur esprit de modération, afLi de faciliter, suivant l'espérance du gouverne-
ment, le progrès des intérêts généraux, nous avons fait taire quelque temps nos justes de-
mandes po.r faire face à ces exigences, pe devrions-nous pas être traités autrement quenous
le sommes maintenant?

-Nous avons cru agir noblement lors deTa dernière élection fédérale,' en élis/nt, comme
nous l'avons fait, le ministre de la milice. Quatre jours plus tard, à St. Bonifa4e, les élec.
teurs de Selkirk, 'dans l'exercice paisible de leurs droits, étaient attaqués de toutes manières,
même à coup de fusil, pour nous récompenser de ce qute nbus avions fait à Provencher dans
l'intérêt de l'un des membres du gouvernement canadien; on trouva moyen de nous laisser
sans protection contre .nos. ennemis, et nos bons services, loin d'être apprécié., servent plug
que jamais-à notre détriment.

Quant à ces-perturbateurs de l'ordre public, ils peuvent tous, guels-qu'ils soient, agir libre.



ment et même braver la loi partout à Winnipeg. Ils peuvent mémé se montrer -dans nos
cours de justice au'scandale des honnêtes gens pour lesquels ils sont une alarme, simplement,
pour se moquer de nos lois et démontrer clairement aux yeux du monde que nous pouvons à
chaque instant être plongés dans les horreurs d'une anarchie. Le ministre de la Justice,
cependant,'à Ottawa. * * * * * *

(ci manque une page de manuscrit original que l'on dit s'être égarée avant de parvenir
-au lieutenant-gouverneur de Afanitoba).

Dans ses discours publies et ses harangues politiques, ne parle que de nous pendre,
parce que nous ne nous dévouons pas aux intérêts de notre province. Le gouvernement à
Ottawa, nous est donc hostile. Nous le savons il désire simplement notre ruine. Il s'efforce,
Four atteindre ce but, d'isoler gratuitement toute la situation p-ilitique d'un fait qui en forme
partie sous tous rapports. Il désire juger cet acte abstraction faite de toutes les circonstances
qui l'ont fait naître, et quoique cet acte ait été accompli par un gouvernement dont la légalité
est reconnue par sas dépêches offiielles, et avec lequel il a traité au vu de tout le monde
pendant presque toute une session du parlement, et -quoique cet acte soit le fait.d'un gouver-
nement dans l'exercice de ses fonctions qui s'est efforcé d'empêcher une catastrophe, en
défendant de son mieux l'ordre et la paix contre des insensés, contre des déclarations de
guerre, des conspirations sans fin -et toute espèce de félonies, il désire en faire retomber -toute
la responsabilité sur des particuliers.

On dit que cet acte n'a pas été amnistié par la proclamation du Gouverneur-Général
durarit l'hiver de 1869-70. Qu'il nous dise le joar, le mois, l'année oà cetbe* proclam ttion.a
été*publiée dans le pays, et qu'il nous explique ensuite comment il se Tait qu'une annistie est
accordée aux démagogues qui ont ourdi si activement les- troubles de 1869-70, qui ont réussi
à réunir une assemblée illégale d'hommes à Kildonan, et qui aujourd'hui occupeat le poste
honorable-de représentants du peuple dans la Chambre des Communés, lorsque deux meurtres
ont été commnis.

Le gou%, rnement d'Ottawa nous traite comme un ennemi, puisui'il refuse de mettre en
pratique les principes de protection qu'il a i econnus en traitant avec nos délégués, et qu'il
s'est alors publiquement eng igé de mettre en force, avant de prendre possession du pays.
Cette fausse ýpolitique de sa part nous a fait souffrir terriblement et nous a valu plus de deux
années d'une lutte publique dangereuse et opposée aut intérêts de la province.

En outre, le gouvernement d'Ottawa dirige tous ses efforts contre nous et contre la libre
administration de nos affaires locales, de manière à démontrer clairement que ses intérêts
politiques sont incompatibles avec les nôti-es. Quoi qu'il en soit, il nous appartient de réela-
mer et de trouver dans la confédération can4dienue cette sécurité personnelle et cette-liberté
publique qu'il nods faut et que nous devons avoir comme un droit incontestable. -

(Signé,) Louis RiEL,
A. D. LÉPNmE,

St. Vital, Manitoba, 3 janvier 1873.1

150.

Le Secrétaire d'E tat e Lieut.-Gouverneur .Morris.

BUREAU DU SECRÉTAIRE D'ETAT FOUR LES PROVINCES,

12 février 1873..
MONsEUR,-J'ai l'lonneur d'accuser réception de votre dépêche confidertielle, No. 6

du 16 janvier dernier, transmettant copie d'uq document signé par Louis Riel et A. D. Lépine
et qui vous a été remis par A. Beauchemin, écr., M. P. P., relativement aux troubles de la
Rivière-Rouge pendant l'hiver de 1869-70.

J'ai l'honneur, etc. J
J. IloWE,

Secrétaire d'Etat pour les Provinces.
A Phon. A. Morris,

Lieut.-Gouverneur,
Fort-Garry.
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151.

Le comte de Duferin au comte de Kimberley.

OTTAwA, 6 juin 1873.

MILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, une minute approuvée du Con-

.ui 1873. seil Privé du Canada, relativement à la question de l'amnistie au sujet des'
offenses commises pendant les troubles de la 'Rivière-Rouge en 1869-70.

Mes aviseurs responsables me prient d'exprimer à Votre Excellence le désir du gouver-
nement canadien que le gouvernement impérial de Sa Majesté prenne en considération les cir-
constances qui se rattachent à cette affaire.

J'ai, ete.,
DUJFFERIN.

Au trèEnhonorable

Le comte de Kimberley.

etc., etc., ete.

(Voyez page 110 aui sujet de la minute du Conseil Privé.ci-haut mentionnée.)

No. 152.

Le comte de Kimberley au comte de Duferin.

Copie.) 'DoWNING STREET, 24juillet 1873.
MrLoIa,--Le gouvernement de Sa' Majesté a examiné avec soin'la minute du Consei

Privé du Canada, datée le 4~juin, et qui a été transmise avec votre dépêche, No. 144, au 6
juin,-et j'ai maintenant l'honneur de vous faire connaître les vues' du gouvernement sur la
question qui lui a été soumise par le gouvernement canadien.

, En premier lieu, je Çlois traiter en peu de mots cette partiede la minute dans laquelle
le Conseil Privé exprime l'opinion que le pouvoir d'accorder l'amnistie appartient exclusive-
ment à Sa Majesté, vu que le gouvernement de Sa Majesté n'est pas prêt à donner son assen-
'timent à· cette opinion sans faire certaines réserves.

Cette opinion s'appuie sur deux raisons:
Premièrement, sur le fait que les trou.bles éclatèrent avant que le Territoire de la Baie

d'Hudson ne fût acquis par le t anada ;,et secondement, sur le fait que l'exercice de la pré-
rogative de faire grâce s'éte'nd seulement, ern vertu des instructions royales, aux cas de
criminels particuliers, qui ont subi-leur jugement, et que le Gouverneur-Général ne pos-
sêde pas le pouvoir d'accorder une amnistie générale avant le procès des parties inecilpées.

Quant au premier point, les faits qui s'y rapportent sont ceux-ci,: qu'à l'époque' des
troubles, le territoire de la Terre de Rupert était s'ous la juridiction de la Compagnie de
la Baie d'Huson ; qu'il était sous la juridiction immédiate de la couronne depuis le 22
juin 1870, jusqu'au 15 juillet de la même année, et que depuis cette derfiière.date il a été
sàus la juridiction du gouvernement canadien.

Quant à ce qui regarde, en conséquence, les offenses commises avant le 22 juin, il y a
raison de prétendre que lamnistie doit être accordée directement par Sa Majesté, vu que
les offenses ont été commises avant que le gouvernem nt canadien ait eu juridiction dans
le territoire.

D'un autre côté, je suis informé 'que les tribunaux canadiens ayant, en vertu de
l'acte impérial 43, Geo. III,.c. 135, tel que défini par l'acte 1 et 2, Geo. IV, c. 66, juridic-
tion concurrente avec les tribunaux établis par la compagnie de la Baie d'Hudson, pour
les crimes et les offenses commises dans le territoire de la còmpagnie, et que comme les'
tribunaux en premier -lieu nommés auraient à faire le procès de- Riel et d'autres coupables
pareils, dans le cas où ils seraient maintenant arrêtés et traduits en justice, le Gouverneur-
Généra aurait le droit d'émettre une proclamation d'amnistie.
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Et supposant que cette proclamation soit dans les limites de la juridiction du Gou-
verneur-Général, il ne s'élève alors aucune difficulté -sur le second point" soumis par le
conseil privé. Il est vrai qu'aux termes de la commission du Gouverneur-Général, le
pouvoir qu'il possède de faire grâce ne s'étend seulement qu'anx cas où il y a eu condam-
nation; mais la question de savoir si un gouverneur pouvait ou non accorder une amnistie
générale a été examinée sons toutes ses faces en 1871, dans un cas soulevé par le gouver-
neur de la Nouvelle-Zélande, et dans rua dépéche-circulaire du ,1er novembre 1871, il
était dit que le gouvernement de Sa Majesté ,était d'opinion que si un' gouverneur est
autorisé par le. gouvernement de Sa -Majesté de proclamer une- amnistie en faveur de
certains criminels politiques ou de certains rebelles, il a droit de le faire, et que si les
instructions royales ne lui permettent pas de faire.grâce, il peut émettre une proclamation,
-ainsi que l? fit Sir George Gray à la Nouvelle-Zélande en 1865, à l'effet que toutes per-
sonnes qduraient ,orté les armes contre la Reine ne pourraient être poursuivies pour ces
offerse(exe'èpté dans des cas particulier. de meurtre. Une telle proclamation aurait en
pratique le même effet qu'un pardon.

Considéraeinéanmoiis,'qu'a-l'époque où les troubles éclatèrent à la' Rivière-Rouge, le
territoire; qui forme maintenant la province de Manitoba, n'était pas soumis à la juridiction
du Canada, et que le gouvernement canadien a formellement 'ollicitéle gouvernement im-
périal de régler ceite question de l'amnistie, le gouvernement de Sa Mdje:ýté consent à assu-
mer la responsabilité de faire connaître à Votre Seigneurie les "termes dans -lesquels devra
être conçue la proclamation qui devra être émise; et il.est d'opinion que la politique la
plus sage à suivre serailtd'acorder, en vertu de telle proclamation, l'amnistie pour toutes'ls
offenses qui ont été commises pei'dantes-tmublea ..la.iièredouge-en1869:,l'excep-
tion du'meurtre'de Scott.

Mais comma le gouvernement canadien est maintenant responsable-ds afFaires de Ma-
nitoba, et comme toute déciblen rendue relativ'enent à la question-d'amnistie doit nécessaire-
ment4avoir une grande influence sur ces affaires, le gouvernement de Sa Majesté, avant d'a-
dresser à Votre Seigneurie aucunes instructions f_égard, désire savoir si vos ministres ont
quelque objection à ce qu'il soit accordé-une'ianistie avec la restriction ci-haut'indiquée.

J'ai, etc., -

(Sigé ) KnMBERLEY.
Au Gouverneur-Général

Le Très.Honorable
L6 comte de Duferin, K. P., K. C. B,
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